
Modificatio n du projet de règlement concernant le
crédit d’impôt pour production cinématographique

et magnétoscopique canadienne

1. La division a)(ii)(A ) de la définition de « production exclue », au paragraphe 1106(1) du
projet de règlement modifiant le Règlement de l’impôt sur le revenu, est remplacée par ce qui
suit :

(A) n’est titulaire exclusif du droit d’auteur mondial sur la production aux fins de son
exploitation commerciale pour la période de vingt-cinq ans qui commence dès que la
production est achevée et exploitable commercialement, sauf jusqu’à concurrence d’une
participation dans la production que détient une société canadienne imposable à
titre de coproducteurou une personne visée au paragraphe 1106(7),

2. L’articl e 1106 du même projet de règlement est modifié par adjonction, après le
paragraphe (6), de ce qui suit :

Personnes visées

(7) Pour l’application de l’article 125.4 de la Loi, est une personne visée :

a) une société titulaire d’une licence d’exploitation d’une entreprise de radiodiffusion
(télévision) délivrée par le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes;

b) une personne à laquelle s’applique l’alinéa 149(1)l) de la Loi, si elle aun fonds qui sert à
financer des productions cinématographiques ou magnétoscopiques canadiennes;

c) une agence cinématographique d’État;

d) en ce qui a trait à une production cinématographique ou magnétoscopique, une personne
non-résidente qui n’exploite pas d’entreprise au Canada, si elle acquiert une participation dans
la production pour se conformer aux conditions d’accréditation dans le cadre d’une entente de
jumelage portant sur une coproduction prévue par un accord.
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Notes explicatives

RIR
1106(1)a)(ii)(A)

Le paragraphe 1106(1) du projet de règlement modifiant leRèglement de l’impôt sur le revenu
contient la définition de « production exclue ». Il s’agit d’une production cinématographique ou
magnétoscopique qui ne donne pas droit au crédit d’impôt pour production cinématographique ou
magnétoscopique canadienne. La divisiona)(ii)(A) de cette définition prévoit, de façon générale,
que la production cinématographique ou magnétoscopique d’une société canadienne imposable
visée par règlement est une production exclue si la société, ou une autre semblable société qui lui
est liée, n’est pas titulaire exclusif du droit d’auteur mondial sur la production pour une période de
5 ans. La modification consiste à porter cette période à 25 ans. Fait toutefois exception à cette
règle le cas où le droit d’auteur sur la production est détenu par un coproducteur qui est une
société canadienne imposable visée par règlement ou par une personne visée au paragraphe
1106(7) (voir les notes ci-après).

Cette modification s’applique aux années d’imposition 1995 et suivantes. Toutefois, la période de
25 ans dont il est question à la divisiona)(ii)(A) de la définition de « production exclue » est
remplacée par une période de 5 ans en ce qui a trait aux productions cinématographiques ou
magnétoscopiques auxquelles un certificat de production cinématographique ou magnétoscopique
canadienne est délivré avant 1997. La modification qui consiste à porter cette période à 25 ans
fait suite à une recommandation du ministère du Patrimoine canadien.

RIR
1106(7)

Le paragraphe 1106(7) du projet de règlement porte sur les personnes visées par règlement pour
l’application du crédit d’impôt pour production cinématographique ou magnétoscopique
canadienne. Ces personnes ne sont pas considérées comme des investisseurs aux termes du
paragraphe 125.4(1) de laLoi de l’impôt sur le revenu. Ainsi, une société admissible ne se verra
pas refuser ce crédit, par l’effet du paragraphe 125.4(4) de la Loi, relativement à une production
cinématographique ou magnétoscopique du seul fait qu’une personne visée par règlement a une
participation dans la production.

En outre, le paragraphe 1106(7) entre en jeu lorsqu’il s’agit de déterminer si une production est
une « production exclue » aux termes du paragraphe 1106(1) du Règlement. Le paragraphe
1106(7) s’applique aux années d’imposition 1995 et suivantes.
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Avis de motion des voies et moyens visant à modifier la Loi de
l’impôt sur le revenu, les Règles concernant l’application de
l’impôt sur le revenu, la Loi sur la faillite et l’insolvabilité, le
Régime de pensions du Canada, la Loi sur les allocations
spéciales pour enfants, la Loi sur l’exportation et l’importation
de biens culturels, la Loi sur les douanes, la Loi sur la taxe
d’accise, la Loi sur la sécurité de la vieillesse, la Loi sur la
Cour canadienne de l’impôt, la Loi sur la cession du droit au
remboursement en matière d’impôt, la Loi sur
l’assurance-chômage, la Loi sur les paiements de transition du
grain de l’Ouest et certaines lois liées à la Loi de l’impôt sur
le revenu

Il y a lieu de modifier comme suit la Loi de l’impôt sur le revenu, les
Règles concernant l’application de l’impôt sur le revenu, la Loi sur la
faillite et l’insolvabilité, le Régime de pensions du Canada, la Loi sur
les allocations spéciales pour enfants, la Loi sur l’exportation et
l’importation de biens culturels, la Loi sur les douanes, la Loi sur la taxe
d’accise, la Loi sur la sécurité de la vieillesse, la Loi sur la Cour
canadienne de l’impôt, la Loi sur la cession du droit au remboursement
en matière d’impôt, la Loi sur l’assurance-chômage, la Loi sur les
paiements de transition du grain de l’Ouest et certaines lois liées à la
Loi de l’impôt sur le revenu :

TITRE ABRÉGÉ

Titre abrégé

1. Loi de 1996 modifiant l’impôt sur le revenu.

PARTIE I

L.R., ch. 1 (5e suppl.); 1994, ch. 7, 8, 13, 21,
28, 29, 38, 41; 1995, ch. 1, 3, 11, 18, 21, 38, 46

LOI DE L’IMPÔT SUR LE REVENU 5

2. (1) L’article 6 de la Loi de l’impôt sur le revenuest modifié par
adjonction, après le paragraphe (16), de ce qui suit :

Définitions

(17) Les définitions qui suivent s’appliquent au présent paragraphe et
au paragraphe (18). 10
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« employeur »
"employer"


« employeur » Est assimilé à l’employeur l’ancien employeur.

 5
« paiement
compensatoire pour
invalidité »
"top-up disability
payment" 10


« paiement compensatoire pour invalidité » Quant à un particulier,

paiement que l’employeur du particulier fait en raison de
l’insolvabilité d’un assureur qui était tenu de verser des sommes au
particulier dans le cadre d’une police d’assurance-invalidité, lorsque, 15
selon le cas :


a) le paiement est fait à un assureur afin que les sommes versées
périodiquement au particulier dans le cadre de la police ne soient
pas réduites en raison de l’insolvabilité ou soient réduites dans une 20
moindre mesure qu’elles le seraient par ailleurs;


b) les conditions suivantes sont réunies :


(i) le paiement est fait au particulier afin de remplacer, en tout 25
ou en partie, les sommes qui lui auraient été versées
périodiquement dans le cadre de la police n’eût été
l’insolvabilité,


(ii) le paiement est fait en conformité avec un arrangement 30
selon lequel le particulier est tenu de rembourser le paiement
dans la mesure où il reçoit par la suite d’un assureur un
montant au titre de la partie des versements périodiques que le
paiement était censé remplacer.

 35
Pour l’application des alinéasa) et b), une police d’assurance qui
remplace une police d’assurance-invalidité est réputée être la même
police que la police d’assurance-invalidité qui a été remplacée et en
être la continuation.

 40
« police d’assurance-
invalidité »
"disability policy"


« police d’assurance-invalidité » Police d’assurance-invalidité collective 45

qui prévoit des versements périodiques à des particuliers pour perte
de rémunération provenant d’une charge ou d’un emploi.
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Prestations
d’assurance-
invalidité
collective assureur
insolvable 5


(18) Dans le cas où un employeur fait un paiement compensatoire

pour invalidité quant à l’un de ses employés, les présomptions
suivantes s’appliquent :

 10
a) pour l’application de l’alinéa (1)a), le paiement est réputé ne pas
être un avantage que l’employé a reçu ou dont il a joui;


b) pour l’application de l’alinéa (1)f), le paiement est réputé ne pas
être une cotisation versée par l’employeur dans le cadre du régime 15
d’assurance-invalidité dont fait ou faisait partie la police
d’assurance-invalidité relativement à laquelle le paiement est fait;


c) pour l’application de l’alinéa (1)f), le paiement, s’il est fait à
l’employé, est réputé être un montant payable à celui-ci en conformité 20
avec le régime.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux paiements faits après le
10 août 1994.

3. (1) Le passage de l’alinéa 8(1)n) de la même loi précédant le
sous-alinéa (i) est remplacé par ce qui suit : 25

Remboursement de
la rémunération

n) une somme payée au cours de l’année par le contribuable ou pour
son compte conformément à un arrangement, sauf celui visé au
sous-alinéab)(ii) de la définition de « paiement compensatoire pour30
invalidité » au paragraphe 6(17),selon lequel le contribuable est tenu
de rembourser toute somme qui lui a été versée pour une période tout
au long de laquelle il n’exerçait pas les fonctions de sa charge ou de
son emploi, dans la mesure où :

(2) Le paragraphe 8(1) de la même loi est modifié par adjonction, 35
après l’alinéa n), de ce qui suit :

Remboursement de
paiements pour
invalidité

n.1) dans le cas où les conditions suivantes sont réunies : 40
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(i) par suite de la réception d’un paiement (appelé « paiement
différé » au présent alinéa) d’un assureur, un montant (appelé
« montant de remboursement » au présent alinéa) est versé par un
particulier ou pour son compte à son employeur ou ancien
employeur en conformité avec un arrangement visé au 5
sous-alinéab)(ii) de la définition de « paiement compensatoire
pour invalidité » au paragraphe 6(17),


(ii) le montant de remboursement est versé :

 10
(A) au cours de l’année, mais non au cours des
60 premiers jours de l’année si le paiement différé a été reçu
au cours de l’année d’imposition précédente,


(B) dans les 60 jours suivant la fin de l’année, si le paiement 15
différé a été reçu au cours de l’année,


le moins élevé des montants suivants :


(iii) le montant inclus, en application de l’alinéa 6(1)f) 20
relativement au paiement différé, dans le calcul du revenu du
particulier pour une année d’imposition,


(iv) le montant de remboursement;

(3) Le paragraphe (1) s’applique aux arrangements conclus après 25
le 10 août 1994.

(4) Le paragraphe (2) s’applique aux montants de remboursement
versés après le 10 août 1994.

4. (1) Les paragraphes 10(1) et (1.1) de la même loi sont
remplacés par ce qui suit : 30

Évaluation des biens
figurant à
l’inventaire

10. (1) Pour le calcul du revenu d’un contribuable pour une année
d’imposition tiré d’une entreprise qui n’est pas un projet comportant un35
risque ou une affaire de caractère commercial, les biens figurant à
l’inventaire sont évalués à la fin de l’année soitau moins élevé de leur
coût d’acquisition pour le contribuable ou de leur juste valeur
marchande à la fin de l’année, soit selon les modalités réglementaires.
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Projet comportant
un risque

(1.01) Pour le calcul du revenu d’un contribuable tiré d’une entreprise
qui est un projet comportant un risque ou une affaire de caractère
commercial, les biens figurant à l’inventaire sont évalués à leur coût 5
d’acquisition pour le contribuable.

Dépenses non
déductibles

(1.1) Pour l’application des paragraphes (1), (1.01) et (10), le coût
d’acquisition, pour un contribuable, d’un fonds de terre figurant à10
l’inventaire de son entreprise comprend chaque montant qui, à la fois :

a) estvisé aux alinéas 18(2)a) ou b) relativement aufonds et au titre
duquel aucun montant n’est déductible par le contribuable ou par une
des personnes ou sociétés de personnes suivantes :

(i) une personne ou une société de personnes avec laquelle le 15
contribuable a un lien de dépendance,


(ii) si le contribuable est une société, une personne ou une société
de personnes qui en est un actionnaire déterminé,

 20
(iii) si le contribuable est une société de personnes, une personne
ou une société de personnes à laquelle il revient au moins 10 %
du revenu ou de la perte du contribuable;

b) n’est pas inclus dans le coût d’un bien pour la personne ou la
société de personnes, ni ajouté à ce coût, autrement que par l’effet de25
l’alinéa 53(1)d.3) ou du sous-alinéa 53(1)e)(xi).

(2) Le paragraphe 10(2.1) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Méthode
d’évaluation 30

(2.1) La méthode, permisepar le présent article, selon laquelle les
biens figurant à l’inventaire d’une entreprise d’un contribuable qui n’est
pas un projet comportant un risque ou une affaire de caractère
commercialsont évalués à la fin d’une année d’imposition doit servir,
sous réserve du paragraphe (6), à évaluer les biens qui figurent à cet35
inventaire à la fin de l’année d’imposition subséquente pour le calcul du
revenu que le contribuable tire de cette entreprise, sauf si le
contribuable, avec l’accord du ministre et aux conditions précisées par
ce dernier, adopte une autre méthode permisepar le présent article.
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(3) L’article 10 de la même loi est modifié par adjonction, après
le paragraphe (8), de ce qui suit :

Transition

(9) Lorsque des biens figurant à l’inventaire d’une entreprise qui est
un projet comportant un risque ou une affaire de caractère commercial 5
ont été évalués, selon le paragraphe (1) et à la fin de la dernière année
d’imposition d’un contribuable, à un montant inférieur à leur coût
d’acquisition pour le contribuable, ce coût est réputé, après ce moment
et sous réserve du paragraphe (10), être égal à ce montant.

 10
Acquisition de
contrôle


(10) Malgré le paragraphe (1.01), les biens figurant à l’inventaire de

l’entreprise d’une société qui est un projet comportant un risque ou une 15
affaire de caractère commercial à la fin de l’année d’imposition de la
société qui se termine immédiatement avant le moment où le contrôle
de celle-ci est acquis par une personne ou un groupe de personnes sont
évalués au moins élevé de leur coût d’acquisition pour la société ou de
leur juste valeur marchande à la fin de l’année; après ce moment, le coût 20
d’acquisition des biens pour la société est réputé égal au moins élevé de
ces montants, sous réserve d’une application ultérieure du présent
paragraphe.

(4) Les paragraphes (1) à (3) s’appliquent :

a) aux années d’imposition qui se terminent après le 25
20 décembre 1995;

b) en ce qui a trait à une entreprise qui est un projet comportant
un risque ou une affaire de caractère commercial, aux années
d’imposition d’un contribuable qui se terminent avant le
21 décembre 1995, sauf si, selon le cas : 30

(i) la date d’échéance de production applicable au contribuable
pour l’année est postérieure au 20 décembre 1995,

(ii) en vue du calcul du revenu tiré de l’entreprise pour
l’année, le contribuable a évalué les biens figurant à
l’inventaire de l’entreprise à un montant inférieur à leur coût 35
d’acquisition pour lui, laquelle évaluation a servi à établir une
déclaration de revenu, un avis d’opposition ou un avis d’appel
produit ou signifié en vertu de la même loi avant le
21 décembre 1995;
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c) en ce qui a trait à une entreprise qui est un projet comportant
un risque ou une affaire de caractère commercial, aux exercices
d’une société de personnes qui se terminent avant le
21 décembre 1995, sauf si, selon le cas :

(i) les dates d’échéance de production applicables aux associés 5
de la société de personnes pour leur année d’imposition qui
comprend la fin de l’exercice sont postérieures au
20 décembre 1995,

(ii) en vue du calcul du revenu tiré de l’entreprise pour
l’exercice, la société de personnes a évalué les biens figurant à10
l’inventaire de l’entreprise à un montant inférieur à leur coût
d’acquisition pour elle, laquelle évaluation a servi à établir une
déclaration de revenu, un avis d’opposition ou un avis d’appel
produit ou signifié en vertu de la même loi avant le
21 décembre 1995 par un de ses associés. 15

5. (1) Le passage de l’alinéa 12(1)x) de la même loi suivant le
sous-alinéa (iii) et précédant le sous-alinéa (vii) est remplacé par ce
qui suit :

(iv) soit à titre de remboursement, de contribution ou d’indemnité
ou à titre d’aide, sous forme de prime, de subvention, de prêt à20
remboursement conditionnel, de déduction de l’impôt ou
d’indemnité, ou sous toute autre forme, à l’égard, selon le cas :

(A) d’une somme incluse dans lecoût d’un bien ou déduite au
titre de ce coût,

(B) d’une dépense engagée ou effectuée, 25

dans la mesure où le montant, selon le cas:

(v) n’a pas déjà été inclus dans le calcul du revenu du
contribuable ou déduit dans le calcul, pour l’application de la
présente loi, d’un solde de dépenses ou autres montants non
déduits, pour l’année ou pour une année d’imposition antérieure,30

(vi) sous réserve du paragraphe 127(11.1), ne réduit pas le coût ou
le coût en capital du bien, ou le montant de la dépense, aux fins
d’une cotisation établie ou à établir en vertude la présente loi,
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(2) Le paragraphe (1) s’applique aux montants reçus après 1990.

6. (1) Le paragraphe 12.2(10) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Avenants

(10) Pour l’application de la présente loi, l’avenant qui est ajouté, à5
un moment donné après 1989, à une police d’assurance-vie acquise pour
la dernière fois avant 1990 et qui prévoit de l’assurance-vie
supplémentaire est réputé être une police d’assurance-vie distincte
établie à ce moment, sauf si, selon le cas :

a) la police est une police exonérée acquise pour la dernière fois 10
après le 1er décembre 1982 ou un contrat de rente;


b) la seule assurance-vie supplémentaire prévue par l’avenant est une
prestation pour décès accidentel.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux avenants ajoutés après 1989. 15

7. (1) Le passage du paragraphe 13(4) de la même loi suivant
l’alinéa b) et précédant l’alinéa c) est remplacé par ce qui suit :

le contribuable peut faire un choix, dans sa déclaration de revenu
produite pour l’année où il acquiert un de ses biens amortissables d’une
catégorie prescrite en remplacement de son ancien bien, pour queles 20
règles suivantes s’appliquent :(2) L’alinéa 13(4.1)a) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

a) il est raisonnable de conclure qu’il a acquis le bien en
remplacement de l’ancien bien;

a.1) le bien a été acquis par lui et est utilisé par lui, ou par une25
personne qui lui est liée,pour le même usage qu’il a fait de l’ancien
bien ou qu’une telle personne en a fait, ou pour un usage semblable;

(3) Le passage de l’alinéa 13(7)f) de la même loi précédant le
sous-alinéa (i) est remplacé par ce qui suit :

f) dans le cas où une société est réputée par l’alinéa 111(4)e) avoir 30
disposé d’un bien amortissable, sauf un avoir forestier, et l’avoir
acquis de nouveau, le coût en capital du bien pour elle au moment où
elle l’a acquis de nouveau est réputé égal au total des montants
suivants :
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(4) L’article 13 de la même loi est modifié par adjonction, après
le paragraphe (21.1), de ce qui suit :

Perte sur certains
transferts

(21.2) Dans le cas où, à la fois : 5


a) une société, une fiducie ou une société de personnes (appelées
« cédant » au présent paragraphe) dispose de son bien amortissable
d’une catégorie prescrite donnée hors du cadre d’une disposition visée
à l’un des alinéasc) à g) de la définition de « perte apparente » à 10
l’article 54,


b) le moins élevé des montants suivants excède le montant qui
représenterait par ailleurs le produit de disposition du bien transféré
pour le cédant au moment de la disposition : 15


(i) le coût en capital du bien transféré pour le cédant,


(ii) le produit de la multiplication de la fraction non amortie du
coût en capital, pour le cédant, de l’ensemble des biens de la 20
catégorie donnée immédiatement avant ce moment par le rapport
entre :


(A) d’une part, la juste valeur marchande du bien transféré à
ce moment, 25


(B) d’autre part, la juste valeur marchande de l’ensemble des
biens de la catégorie donnée immédiatement avant ce moment;


c) le trentième jour suivant le moment de la disposition, une personne 30
ou une société de personnes (appelées « propriétaire successeur » au
présent paragraphe) qui est le cédant ou une personne affiliée à
celui-ci est propriétaire du bien transféré ou a le droit de l’acquérir,
sauf s’il s’agit d’un droit servant de garantie seulement et découlant
d’une hypothèque, d’une convention de vente ou d’un titre semblable, 35


les règles suivantes s’appliquent :


d) les articles 85 et 97 ne s’appliquent pas à la disposition;

 40
e) pour l’application du présent article, de l’article 20 et des
dispositions réglementaires prises pour l’application de
l’alinéa 20(1)a) au cédant pour les années d’imposition qui se
terminent après le moment de la disposition :
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(i) le cédant est réputé avoir disposé du bien transféré pour un
produit égal au moins élevé des montants déterminés selon les
sous-alinéasb)(i) et (ii) relativement à ce bien,


(ii) dans le cas où il est disposé simultanément de plusieurs biens 5
d’une catégorie prescrite du cédant, le sous-alinéa (i) s’applique
comme si chacun de ces biens avait fait l’objet d’une disposition
distincte dans l’ordre indiqué par le contribuable ou, à défaut
d’une telle indication, dans l’ordre indiqué par le ministre,

 10
(iii) le cédant est réputé être propriétaire d’un bien qui fait partie
de la catégorie donnée et qui a été acquis avant le début de
l’année d’imposition qui comprend le moment de la disposition à
un coût en capital égal à l’excédent visé à l’alinéab), jusqu’au
moment immédiatement avant le premier en date des moments 15
suivants qui est postérieur à la disposition :


(A) le début d’une période de 30 jours tout au long de laquelle
ni le cédant, ni une personne affiliée à celui-ci n’est
propriétaire du bien transféré ou n’a le droit de l’acquérir, sauf 20
s’il s’agit d’un droit servant de garantie seulement et découlant
d’une hypothèque, d’une convention de vente ou d’un
titre semblable,


(B) le moment auquel le bien transféré n’est pas utilisé par le 25
cédant ou par une personne affiliée à celui-ci pour gagner un
revenu, mais est utilisé à une autre fin,


(C) le moment auquel le cédant serait réputé, par l’article 128.1
ou le paragraphe 149(10), avoir disposé du bien transféré s’il 30
en était propriétaire,


(D) le moment immédiatement avant l’acquisition du contrôle
du cédant par une personne ou un groupe de personnes, si le
cédant est une société, 35


(E) le moment auquel sa liquidation commence, sauf s’il s’agit
d’une liquidation à laquelle s’applique le paragraphe 88(1), si
le cédant est une société,

 40
(iv) le bien visé au sous-alinéa (iii) est considéré comme devenu
prêt à être mis en service par le cédant au moment auquel le bien
transféré est considéré comme devenu prêt à être mis en service
par le propriétaire successeur;
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f) pour l’application des sous-alinéase)(iii) et (iv), la société de
personnes qui cesse par ailleurs d’exister après la disposition est
réputée ne cesser d’exister qu’au moment donné immédiatement après
le premier en date des moments visés aux divisionse)(iii)(A) à (E),
et chaque personne qui en était un associé immédiatement avant le 5
moment où elle aurait cessé d’exister, n’eût été le présent alinéa, est
réputée le demeurer jusqu’au moment donné;


g) pour l’application du présent article, de l’article 20 et des
dispositions réglementaires prises pour l’application de 10
l’alinéa 20(1)a) au propriétaire successeur :


(i) le coût en capital du bien transféré pour le propriétaire
successeur est réputé égal au montant qui représentait le coût en
capital de ce bien pour le cédant, 15


(ii) l’excédent du coût en capital du bien transféré pour le cédant
sur sa juste valeur marchande au moment de la disposition est
réputé avoir été déduit en application de l’alinéa 20(1)a) par le
propriétaire successeur, relativement aux biens de la catégorie en 20
question, dans le calcul du revenu pour les années d’imposition
qui se sont terminées avant le moment de la disposition.

(5) Le paragraphe 13(24) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Acquisition de 25
contrôle

(24) Lorsqu’une personne ou un groupe de personnes a acquis le
contrôle d’une société et que, dans la période de douze mois qui s’est
terminée avant l’acquisition de contrôle, la société, ou une société de
personnes dont elle est un associé détenant une participation majoritaire, 30
a acquis un bien amortissable (sauf un bien qui appartenait à la société,
à la société de personnes ou à une personne qui serait affiliée à la
société, compte non tenu de la définition de « contrôlé » au
paragraphe 251.1(2), tout au long de la période qui a commencé
immédiatement avant la période de douze mois et s’est terminée au 35
moment de l’acquisition du bien par la société ou la société de
personnes) qui n’a pas été utilisé par la société ou la société de
personnes dans une entreprise qu’elle exploitait immédiatement avant la
période de douze mois ou n’a pas été acquis en vue d’être ainsi utilisé,
les présomptions suivantes s’appliquent : 40
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a) pour l’application de l’élément A de la formule figurant à la
définition de « fraction non amortie du coût en capital », au
paragraphe (21), et des articles 127 et 127.1, le bien est réputé, sous
réserve de l’alinéab), ne pas avoir été acquis par la société ou la
société de personnes avant l’acquisition de contrôle et avoir été acquis 5
par elle immédiatement après cette acquisition;


b) dans le cas où la société ou la société de personnes a disposé du
bien avant l’acquisition de contrôle et ne l’a pas acquis de nouveau
avant cette acquisition, le bien est réputé, pour l’application de 10
l’élément A de la formule visée à l’alinéaa), avoir été acquis par elle
immédiatement avant sa disposition.

(6) L’alinéa 13(27)d) de la même loi est remplacé par ce qui suit :

d) le moment où le bien, à la fois :

(i) est livré au contribuable, ou à une personne ou une société de15
personnes qui l’utilisera au profit du contribuable, ou, si le bien ne
se prête pas à la livraison,est mis à la disposition de l’un
d’entre eux,

(ii) peut, seul ou avec d’autres biens en possession, à ce moment,
du contribuable ou de la personne ou société de personnes visée20
au sous-alinéa (i), être utilisé par le contribuable ou cette personne
ou société de personnes, ou pour son compte, pourproduire un
produit ou fournir un service qui est vendable commercialement,
y compris un produit ou un service utilisé ou consommé, ou à être
utilisé ou consommé, par le contribuable ou cette personne ou25
société de personnesdans le cadre de cette production ou de
cette fourniture;

(7) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent aux dispositions
d’anciens biens effectuées après l’année d’imposition 1993.

(8) Le paragraphe (3) s’applique à compter du 27 avril 1995. 30

(9) Sous réserve de l’article 156, le paragraphe (4) s’applique aux
dispositions de biens effectuées après le 26 avril 1995. Toutefois,
lorsqu’un bien fait l’objet d’une disposition après cette date et avant
LA DATE DE PUBLICATION, le passage du
sous-alinéa 13(21.2)e)(iii) de la même loi précédant la division (A), 35
édicté par le paragraphe (4), est remplacé par ce qui suit si le
cédant en fait le choix dans un document qu’il présente au ministre
du Revenu national avant la fin du troisième mois suivant celui de
la sanction de la présente loi :
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(iii) le cédant est réputé être propriétaire d’un bien qui fait partie
d’une catégorie prescrite distincte qui est la même que la catégorie
donnée et qui a été acquis avant le début de l’année d’imposition
qui comprend le moment de la disposition à un coût en capital
égal à l’excédent visé à l’alinéab), jusqu’au moment 5
immédiatement avant le premier en date des moments suivants qui
est postérieur à la disposition :

(10) Le paragraphe (5) s’applique aux acquisitions de contrôle
effectuées après le 26 avril 1995.

(11) Le paragraphe (6) s’applique aux biens acquis après 1989. 10

8. (1) Le passage du sous-alinéa 14(1)a)(v) de la même loi suivant
l’élément D de la formule qui y figure est abrogé.

(2) L’article 14 de la même loi est modifié par adjonction, après
le paragraphe (1), de ce qui suit :

Gain en capital 15
imposable réputé

(1.1) Pour l’application de l’article 110.6 et de l’alinéa 3b), dans son
application à cet article, un montant inclus en application du
sous-alinéa (1)a)(v) dans le calcul du revenu d’un contribuable pour une
année d’imposition donnée provenant d’une entreprise est réputé être un 20
gain en capital imposable du contribuable pour l’année provenant de la
disposition, au cours de l’année, d’un bien agricole admissible, jusqu’à
concurrence du moins élevé des montants suivants :


a) le montant inclus en application du sous-alinéa (1)a)(v) dans le 25
calcul du revenu du contribuable pour l’année donnée provenant de
l’entreprise;


b) le résultat du calcul suivant :

 30
A - B


où :


A représente les 3/4 du montant déterminé relativement au 35

contribuable pour l’année donnée, égal à l’excédent éventuel du
total visé au sous-alinéa (i) sur le total visé au sous-alinéa (ii) :
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(i) le total des montants représentant chacun le produit que le
contribuable a tiré de la disposition, au cours de l’année
donnée ou d’une année d’imposition antérieure qui a
commencé après 1987, d’une immobilisation admissible
relativement à l’entreprise qui, au moment de la disposition, 5
était un bien agricole admissible, au sens du
paragraphe 110.6(1), du contribuable,


(ii) le total des montants représentant chacun :

 10
(A) une dépense en capital admissible du contribuable
relativement à l’entreprise, qui a été engagée ou effectuée
au titre d’un bien agricole admissible dont il a disposé au
cours de l’année donnée ou d’une année d’imposition
antérieure qui a commencé après 1987, 15


(B) une dépense du contribuable qui n’était pas déductible
dans le calcul de son revenu et qui a été engagée ou
effectuée en vue de la disposition visée au sous-alinéa (i),

 20
B le total des montants représentant chacun :


(i) la partie d’un montant réputé par le sous-alinéa (1)a)(v),
dans son application, relativement à l’entreprise, aux exercices
qui ont commencé après 1987 et se sont terminés avant le 25
23 février 1994, être un gain en capital imposable du
contribuable qu’il est raisonnable d’attribuer à la disposition de
son bien agricole admissible,


(ii) un montant réputé par le présent article être un gain en 30
capital imposable du contribuable, pour une année d’imposition
antérieure à l’année donnée, provenant de la disposition de son
bien agricole admissible.

(3) Le passage du paragraphe 14(6) de la même loi précédant
l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit : 35

Échange de biens

(6) Le contribuable qui, au cours d’une année d’imposition (appelée
« année initiale » au présent paragraphe) dispose d’une immobilisation
admissible (appelée « ancien bien » au présent article) peut faire un
choix dans sa déclaration de revenu produite pour l’année au cours de40
laquelle il acquiert, en remplacement de l’ancien bien, une
immobilisation admissible, pour que le montant qui, d’une part, ne
dépasse pas celui qui serait par ailleurs inclus dans le montant
représenté, au titre d’une entreprise, par l’élément E de la formule
applicable figurant à la définition de « montant cumulatif des45
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immobilisations admissibles » au paragraphe (5) compte non tenu de la
fraction qui y figure et, d’autre part, a été utilisé par le contribuable
avant la fin de la première année d’imposition suivant l’année initiale
pour acquérir le bien de remplacement :

(4) Le paragraphe 14(7) de la même loi est remplacé par ce qui 5
suit :

Bien servant de
remplacement à
l’ancien bien

(7) Pour l’application du paragraphe (6), l’immobilisation admissible10
d’un contribuable est un bien servant de remplacement à un ancien bien
du contribuable si les conditions suivantes sont réunies:

a) il est raisonnable de conclure qu’il l’a acquise en remplacement de
l’ancien bien;

a.1) il l’a acquise pour le même usage qu’il a fait de l’ancien bien ou15
pour un usage semblable;

b) il l’a acquise en vue de tirer un revenu de la même entreprise que
celle où l’ancien bien a été utilisé, ou d’une entreprise semblable;

c) il l’a acquisepour l’utiliser dans le cadre d’une entreprise qu’il
exploite au Canada, dans le cas où il a utilisé l’ancien bien dans le20
cadre d’une telle entreprise.

(5) L’article 14 de la même loi est modifié par adjonction, après
le paragraphe (11), de ce qui suit :

Perte sur certains
transferts 25

(12) Dans le cas où, à la fois :


a) une société, une fiducie ou une société de personnes (appelées
« cédant » au présent paragraphe) dispose, au cours d’une année
d’imposition, d’une immobilisation admissible relativement à son 30
entreprise pour laquelle il pourrait, si ce n’était le présent paragraphe,
déduire un montant en application de l’alinéa 24(1)a) par suite de la
disposition,
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b) au cours de la période qui commence 30 jours avant la disposition
et se termine 30 jours après cette disposition, le cédant ou une
personne affiliée à celui-ci acquiert la même immobilisation ou une
immobilisation identique (appelées « bien de remplacement » au
présent paragraphe) et, à la fin de cette période, une personne ou une 5
société de personnes qui est soit le cédant, soit une personne ou une
société de personnes affiliée à celui-ci est propriétaire du bien de
remplacement,


le cédant est réputé, pour l’application du présent article et des 10
articles 20 et 24, continuer d’être propriétaire d’immobilisations
admissibles relativement à l’entreprise jusqu’au moment immédiatement
avant le premier en date des moments suivants qui est postérieur à la
disposition et ne cesser d’exploiter l’entreprise qu’à ce moment :

 15
c) le début d’une période de 30 jours tout au long de laquelle ni le
cédant, ni une personne affiliée à celui-ci n’est propriétaire :


(i) du bien de remplacement,

 20
(ii) d’un bien qui est identique au bien de remplacement et qui a
été acquis après le jour qui précède de 31 jours le début de la
période;


d) le moment auquel le bien de remplacement n’est pas une 25
immobilisation admissible relativement à une entreprise exploitée par
le cédant ou par une personne affiliée à celui-ci;


e) le moment auquel le cédant serait réputé, par l’article 128.1 ou le
paragraphe 149(10), avoir disposé du bien de remplacement s’il en 30
était propriétaire;


f) le moment immédiatement avant l’acquisition du contrôle du cédant
par une personne ou un groupe de personnes, si le cédant est une
société; 35


g) le moment auquel sa liquidation commence, sauf s’il s’agit d’une
liquidation à laquelle s’applique le paragraphe 88(1), si le cédant est
une société.

 40
Présomptions


(13) Les présomptions suivantes s’appliquent dans le cadre du

paragraphe (12) :
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a) le droit d’acquérir un bien (sauf le droit servant de garantie
seulement et découlant d’une hypothèque, d’une convention de vente
ou d’un titre semblable) est réputé être un bien qui est identique au
bien;

 5
b) la société de personnes qui cesse par ailleurs d’exister après la
disposition est réputée ne cesser d’exister qu’au moment donné
immédiatement après le premier en date des moments visés aux
alinéas (12)c) à g), et chaque personne qui en était un associé
immédiatement avant le moment où elle aurait cessé d’exister, n’eût 10
été le présent alinéa, est réputée le demeurer jusqu’au moment donné.

(6) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent aux exercices qui se
terminent après le 22 février 1994 autrement que par le seul effet du
choix prévu au paragraphe 25(1) de la même loi.

(7) Les paragraphes (3) et (4) s’appliquent aux dispositions 15
d’anciens biens effectuées après l’année d’imposition 1993.

(8) Sous réserve de l’article 156, le paragraphe (5) s’applique aux
dispositions de biens effectuées après le 26 avril 1995.

9. (1) Le paragraphe 15(2) de la même loi est remplacé par ce qui
suit : 20

Dette d’un
actionnaire

(2) La personne ou la société de personnes actionnaire d’une société
donnée, personne ou société de personnes rattachée à un tel actionnaire
ou associé d’une société de personnes, ou bénéficiaire d’une fiducie, qui 25
est un tel actionnaire qui, au cours d’une année d’imposition, obtient
un prêt ou contracte une dette auprès de la société donnée, d’une autre
société liée à celle-ci ou d’une société de personnes dont la société
donnée ou une société liée à celle-ci est un associé est tenue d’inclure
le montant du prêt ou de la dette dans le calcul de son revenu pour 30
l’année. Le présent paragraphe ne s’applique pas aux sociétés résidant
au Canada ni aux sociétés de personnes dont chacun des associés est une
société résidant au Canada.

(2) L’article 15 de la même loi est modifié par adjonction, après
le paragraphe (2.1), de ce qui suit : 35
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Inapplication du
paragraphe 15(2)
personnes
non-résidentes

(2.2) Le paragraphe (2) ne s’applique pas aux dettes entre personnes 5
non-résidentes.


Inapplication du
paragraphe 15(2)
entreprise de prêt 10


(2.3) Le paragraphe (2) ne s’applique pas aux dettes contractées dans

le cours normal des activités de l’entreprise du créancier ni aux prêts
consentis dans le cours normal des activités de l’entreprise habituelle de
prêt d’argent du prêteur dans le cas où, au moment où la dette a été 15
contractée ou le prêt, consenti, des arrangements sont conclus de bonne
foi en vue du remboursement de la dette ou du prêt dans un
délai raisonnable.


Inapplication du 20
paragraphe 15(2)
employés


(2.4) Le paragraphe (2) ne s’applique pas aux prêts consentis ni aux

dettes contractées à l’égard des personnes suivantes : 25


a) un employé du prêteur ou du créancier, autre qu’un employé
déterminé;


b) un particulier qui est un employé du prêteur ou du créancier ou le 30
conjoint d’un tel employé, dans le cas où le prêt ou la dette a pour
objet de permettre au particulier d’acquérir une habitation destinée à
son propre usage ou une part du capital social d’une coopérative
d’habitation acquise dans l’unique but d’acquérir le droit d’habiter
une telle habitation dont la coopérative est propriétaire; 35


c) lorsque le prêteur ou le créancier est une société, un employé de
la société ou d’une société liée à celle-ci, dans le cas où le prêt ou la
dette a pour objet de permettre à l’employé d’acquérir pour son
propre bénéfice auprès de la société ou d’une société liée à celle-ci 40
des actions non émises antérieurement, entièrement libérées de son
capital-actions et à être détenues par lui;
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d) un employé du prêteur ou du créancier, dans le cas où le prêt ou
la dette a pour objet de permettre à l’employé d’acquérir un véhicule
à moteur pour son usage dans l’exercice des fonctions de sa charge
ou de son emploi.

 5
Le présent paragraphe ne rend le paragraphe (2) inapplicable que lorsque
les conditions suivantes sont réunies :


e) il est raisonnable de conclure que l’employé, ou son conjoint, a
obtenu le prêt ou contracté la dette en raison de l’emploi de 10
l’employé et non en raison du nombre de parts ou d’actions qu’une
personne détient;


f) au moment où le prêt est consenti ou la dette, contractée, des
arrangements ont été conclus de bonne foi en vue du remboursement 15
du prêt ou de la dette dans un délai raisonnable.


Inapplication du
paragraphe 15(2)
fiducies 20


(2.5) Le paragraphe (2) ne s’applique pas à un prêt consenti, ou à une

dette contractée, relativement à une fiducie dans le cas où les conditions
suivantes sont réunies :

 25
a) le prêteur ou le créancier est une société privée;


b) la société est l’auteur et l’unique bénéficiaire de la fiducie;


c) l’unique raison d’être de la fiducie est de faciliter l’achat et la 30
vente des actions de la société, ou d’une autre société liée à celle-ci,
pour un montant égal à leur juste valeur marchande au moment de
l’achat par des employés de la société ou de la société liée ou de la
vente à de tels employés (sauf ceux qui sont des employés déterminés
de la société ou d’une autre société liée à celle-ci); 35


d) au moment où le prêt est consenti ou la dette, contractée, des
arrangements ont été conclus de bonne foi en vue du remboursement
du prêt ou de la dette dans un délai raisonnable.

 40
Inapplication du
paragraphe 15(2)
remboursement


(2.6) Le paragraphe (2) ne s’applique pas aux prêts ou aux dettes 45

remboursés dans un délai d’un an suivant la fin de l’année d’imposition
du prêteur ou du créancier au cours de laquelle ils ont été consentis ou
contractés, s’il est établi, à la suite d’événements postérieurs ou
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autrement, que le remboursement n’a pas été fait dans le cadre d’une
série de prêts, de remboursements ou d’autres opérations.

(3) Le paragraphe 15(8) de la même loi est abrogé.

(4) Le paragraphe 15(9) de la version anglaise de la même loi est
remplacé par ce qui suit : 5

Deemed benefit to
shareholder by
corporation

(9) Where an amount in respect of a loan or debt is deemed by
section 80.4 to be a benefit received by a person or partnership in a10
taxation year, the amount is deemed for the purpose of subsection (1)
to be a benefit conferred in the year on a shareholder, unless
subsection 6(9) or paragraph 12(1)w) applies to the amount.

(5) Les paragraphes (1) à (3) s’appliquent aux prêts consentis et
aux dettes contractées au cours des années d’imposition 1990 et15
suivantes. Toutefois :

a) pour l’application du paragraphe 15(2.4) de la même loi, édicté
par le paragraphe (2), aux prêts consentis et aux dettes
contractées avant le 26 avril 1995, il n’est pas tenu compte de
l’alinéa 15(2.4)e); 20

b) pour l’application du paragraphe 15(2.5) de la même loi, édicté
par le paragraphe (2), aux prêts consentis et aux dettes
contractées avant LA DATE DE PUBLICATION, il n’est pas
tenu compte du passage « (sauf ceux qui sont des employés
déterminés de la société ou d’une autre société liée à celle-ci) ». 25

(6) Le paragraphe (4) s’applique aux années d’imposition qui se
terminent après novembre 1991.

10. (1) La définition de « associé détenant une participation
majoritaire », au paragraphe 15.1(3) de la même loi, est abrogée.

(2) Le paragraphe (1) s’applique à compter du 27 avril 1995. 30

11. (1) La définition de « associé détenant une participation
majoritaire », au paragraphe 15.2(3) de la même loi, est abrogée.
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(2) Le paragraphe (1) s’applique à compter du 27 avril 1995.

12. (1) Le passage du paragraphe 18(9.1) de la même loi
précédant l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

Paiement pour
pénalité, 5
gratification ou
réduction de taux

(9.1) Sous réserve du paragraphe 142.4(10),lorsqu’un contribuable
fait un paiement à une autre personne ou à une société de personnes à
un moment donné dans le cadre de l’exploitation d’une entreprise ou10
dans le cadre d’une activité dont il tire un revenu d’un bien,
relativement à de l’argent emprunté ou à un montant payable pour un
bien (appelé « créance » au présent paragraphe) qu’il a acquis, et que
le paiement est fait soit en contrepartie d’une réduction du taux d’intérêt
payable par le contribuable sur la créance, soit au titre d’une pénalité ou15
d’une gratification payable par le contribuable du fait qu’il a fait un
remboursement de tout ou partie du principal de la créance avant son
échéance, les présomptions suivantes s’appliquent dans la mesure où le
paiement n’excède pas la valeur, au moment donné, d’un montant qui,
sans la réduction ou le remboursement, serait payé ou payable par le20
contribuable à titre d’intérêts sur la créance pour son année d’imposition
se terminant après ce moment et où il est raisonnable de considérer que
le paiement se rapporte à ce montant :

(2) Le paragraphe 18(13) de la même loi est remplacé par ce
qui suit : 25

Application des
règles sur les pertes
apparentes aux
prêteurs d’argent

(13) Le paragraphe (15) s’applique, sous réserve du 30
paragraphe 142.6(7), lorsque les conditions suivantes sont réunies :


a) un contribuable (appelé « cédant » au présent paragraphe et au
paragraphe (15)) dispose d’un bien;

 35
b) la disposition n’est pas visée à l’un des alinéasc) à g) de la
définition de « perte apparente » à l’article 54;
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c) le contribuable n’est pas un assureur;


d) l’activité d’entreprise habituelle du contribuable consiste en tout ou
en partie à prêter de l’argent et le bien est utilisé ou détenu dans le
cadre des activités habituelles de cette entreprise; 5


e) le bien est une action ou un prêt, une obligation, un billet, une
hypothèque, une convention de vente ou une autre créance;


f) le bien n’est pas une immobilisation du cédant; 10


g) au cours de la période qui commence 30 jours avant la disposition
et se termine 30 jours après cette disposition, le cédant ou une
personne affiliée à celui-ci acquiert le même bien ou un bien
identique (appelés « bien de remplacement » au présent paragraphe et 15
au paragraphe (15));


h) à la fin de la période visée à l’alinéag), le cédant ou une personne
affiliée à celui-ci est propriétaire du bien de remplacement.

 20
Application des
règles sur les pertes
apparentes aux
risques ou affaires
de caractère 25
commercial


(14) Le paragraphe (15) s’applique lorsque les conditions suivantes

sont réunies :
 30

a) une personne (appelée « cédant » au présent paragraphe et au
paragraphe (15)) dispose d’un bien;


b) le bien figure à l’inventaire d’une entreprise qui est un projet
comportant un risque ou une affaire de caractère commercial; 35


c) la disposition n’en est pas une qui est réputée avoir été effectuée
par l’effet de l’article 70, du paragraphe 104(4), de l’article 128.1, de
l’alinéa 132.2(1)f) ou des paragraphes 138(11.3) ou 149(10);

 40
d) au cours de la période qui commence 30 jours avant la disposition
et se termine 30 jours après cette disposition, le cédant ou une
personne affiliée à celui-ci acquiert le même bien ou un bien
identique (appelés « bien de remplacement » au présent paragraphe);
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e) à la fin de la période visée à l’alinéad), le cédant ou une personne
affiliée à celui-ci est propriétaire du bien de remplacement.


Règles sur les pertes
apparentes 5


(15) Lorsque le présent paragraphe s’applique par l’effet des

paragraphes (13) ou (14) à la disposition d’un bien, les présomptions
suivantes s’appliquent :

 10
a) la perte du cédant résultant de la disposition est réputée nulle;


b) la perte du cédant résultant de la disposition (déterminée compte
non tenu du présent paragraphe) est réputée être sa perte résultant
d’une disposition du bien effectuée au premier en date des moments 15
suivants qui est postérieur à la disposition :


(i) le début d’une période de 30 jours tout au long de laquelle ni
le cédant, ni une personne affiliée à celui-ci n’est propriétaire :

 20
(A) du bien de remplacement,


(B) d’un bien qui est identique au bien de remplacement et qui
a été acquis après le jour qui précède de 31 jours le début de
la période, 25


(ii) le moment auquel le cédant serait réputé, par l’article 128.1 ou
le paragraphe 149(10), avoir disposé du bien de remplacement s’il
en était propriétaire,

 30
(iii) si le cédant est une société, le moment immédiatement avant
l’acquisition du contrôle du cédant par une personne ou un groupe
de personnes,


(iv) si le cédant est une société, le moment auquel sa liquidation 35
commence, sauf s’il s’agit d’une liquidation à laquelle s’applique
le paragraphe 88(1);


c) pour l’application de l’alinéab), la société de personnes qui cesse
d’exister après la disposition est réputée ne cesser d’exister qu’au 40
moment donné immédiatement après le premier en date des moments
visés aux sous-alinéasb)(i) à (iv), et chaque personne qui en était un
associé immédiatement avant le moment où elle aurait cessé d’exister,
n’eût été le présent paragraphe, est réputée le demeurer jusqu’au
moment donné. 45
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Bien identique
présumé


(16) Pour l’application des paragraphes (13), (14) et (15), le droit

d’acquérir un bien (sauf le droit servant de garantie seulement et 5
découlant d’une hypothèque, d’une convention de vente ou d’un titre
semblable) est réputé être un bien qui est identique au bien.

(3) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition qui se
terminent après le 22 février 1994.

(4) Sous réserve de l’article 156, la modification apportée au 10
paragraphe 18(13) de la même loi, édictée par le paragraphe (2),
s’applique aux dispositions de biens effectuées après le 26 avril 1995,
à l’exception de celles effectuées avant juillet 1995 et auxquelles le
paragraphe 142.6(7) de la même loi ne s’applique pas, mais
s’appliquerait si elles étaient effectuées après juin 1995. 15

(5) Le paragraphe 18(14) de la même loi, édicté par le
paragraphe (2), s’applique aux dispositions de biens effectuées après
LA DATE DE PUBLICATION, à l’exception des dispositions
effectuées avant 1997 en faveur d’une personne ou d’une société de
personnes qui était tenue À LA DATE DE PUBLICATION 20
d’acquérir le bien en conformité avec une convention écrite conclue
à cette date ou antérieurement. Pour l’application du présent
paragraphe, une personne ou une société de personnes est réputée
ne pas être tenue d’acquérir un bien si elle peut en être dispensée
en cas de modification de la même loi ou d’établissement d’une 25
cotisation défavorable sous son régime.

(6) Les paragraphes 18(15) et (16) de la même loi, édictés par le
paragraphe (2), s’appliquent aux dispositions de biens effectuées
après le 26 avril 1995.

13. (1) Le passage de l’alinéa 20(1)e) de la même loi suivant le 30
sous-alinéa (ii.2) et précédant le sous-alinéa (iii) est remplacé par ce
qui suit :

(y compris les commissions, honoraires et autres montants payés ou
payables au titre de services rendus par une personne en tant que
vendeur, mandataire ou courtier en valeurs dans le cadre de35
l’émission, de la vente ou de l’emprunt, mais à l’exclusion des
montants payés ou payables au titre du principal de la dette ou des
intérêts sur celle-ci) égale au moins élevé des montants suivants :
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(2) Le passage du sous-alinéa 20(1)l)(ii) de la même loi précédant
la division (A) est remplacé par ce qui suit :

(ii) si le contribuable est une institution financière au sens du
paragraphe 142.2(1) au cours de l’année ou si sonactivité
d’entreprise habituelle consiste en tout ou en partie à prêter de5
l’argent, un montant au titre de biens (sauf des biens évalués à la
valeur du marché, au sens de ce paragraphe) qui sontdes prêts ou
des titres de crédit douteux soit que le contribuable a consentis ou
acquis dans le cours normal des activités de son entreprise
d’assurance ou de prêt d’argent, soit qui comptent parmi ses titres10
de créance déterminés au sens de ce paragraphe,égal au total des
montants suivants :

(3) La sous-subdivision 20(1)l)(ii)(B)(II)2 de la même loi est
remplacée par ce qui suit :

2. le total des montants inclus en application du15
paragraphe 12(3) ou de l’alinéa 142.3(1)a) dans le calcul
du revenu du contribuable pour l’année et pour les
années d’imposition antérieures, dans la mesure où ces
montants réduisent la partie de provision visée à la
sous-subdivision 1; 20

(4) Le sous-alinéa 20(1)p)(ii) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

(ii) les montants représentant chacun la partie du coût amorti, pour
le contribuable à la fin de l’année, d’un prêt ou d’un titre de
crédit (sauf un bien évalué à la valeur du marché, au sens du25
paragraphe 142.2(1))que le contribuable a établi comme étant
devenu irrécouvrable au cours de l’année et qui, selon le cas :

(A) si le contribuable est un assureur ou si son activité
d’entreprise habituelle consiste en tout ou en partie à prêter de
l’argent, a été consenti ou acquis dans le cours normal des30
activités de son entreprise d’assurance ou de prêt d’argent,

(B) si le contribuable est une institution financière au sens du
paragraphe 142.2(1) au cours de l’année, compte parmi ses
titres de créance déterminés au sens de ce paragraphe;

(5) Le paragraphe (1) s’applique aux dépenses engagées35
après 1987.
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(6) Les paragraphes (2) à (4) s’appliquent aux années
d’imposition qui se terminent après le 22 février 1994.

14. (1) Le paragraphe 27(1) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Application de la 5
partie I aux sociétés
d’État

27. (1) La présente partie s’applique à une société d’État fédérale
comme si, à la fois :

a) le revenu ou la perte provenant d’une entreprise qu’elle exploite à10
titre de mandataire de Sa Majesté ou d’un bien de Sa Majesté qu’elle
gère était ses propres revenu ou perte provenant de l’entreprise
ou du bien;

b) le bien de toute nature qu’elle détient ou gère à titre de mandataire
de Sa Majesté ou l’obligation ou la dette, de toute nature, qu’elle a 15
contractée à ce titre était ses propres bien, obligation ou dette.

(2) Le paragraphe (1) s’applique :

a) pour ce qui est de l’article 181.71 de la même loi, édicté par le
paragraphe 120(1), aux années d’imposition qui se terminent
après juin 1989; 20

b) pour ce qui est de l’article 187.61 de la même loi, édicté par le
paragraphe 122(1), et du paragraphe 191.4(3) de la même loi,
édicté par le paragraphe 129(1), à compter de 1988;

c) pour ce qui est de l’article 190.211 de la même loi, édicté par
le paragraphe 126(1), à compter du 24 mai 1985; 25

d) pour ce qui est des autres dispositions, à compter du
27 avril 1995.

15. (1) L’alinéa 28(1)d) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

d) les montants inclus en application des paragraphes 13(1), 14(1),30
80(13) ou 80.3(3) ou (5) dans le calcul du revenu que le contribuable
tire de l’entreprise pour l’année,
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(2) L’alinéa 28(1)e) de la même loi est remplacé par ce qui suit :

e) les sommes, sauf celles visées à l’article 30, qui, à la fois :

(i) sont payées au cours de l’année, ou réputées l’être par la
présente loi, dans le cadre de l’exploitation de l’entreprise,

(ii) s’il s’agit de sommes payées, ou réputées l’être par la présente5
loi, au titre de l’inventaire,sont versées au titre d’un montant qui
serait déductible dans le calcul du revenu provenant de l’entreprise
pour l’année ou pour une autre année d’imposition, si ce revenu
n’était pas calculé selon la méthode de comptabilité de caisse,

(iii) dans les autres cas, sont versées au titre d’un montant qui 10
serait déductible dans le calcul du revenu provenant de l’entreprise
pour une année d’imposition antérieure, pour l’année ou pour
l’année d’imposition suivante, si ce revenu n’était pas calculé
selon la méthode de comptabilité de caisse;

 15
e.1) les sommes, sauf celles visées à l’article 30, qui, à la fois :


(i) seraient déductibles dans le calcul du revenu provenant de
l’entreprise pour l’année si ce revenu n’était pas calculé selon la
méthode de comptabilité de caisse, 20


(ii) ne sont pas déductibles dans le calcul du revenu provenant de
l’entreprise pour une autre année d’imposition,


(iii) ont été versées au cours d’une année d’imposition antérieure 25
dans le cadre de l’exploitation de l’entreprise;

(3) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition qui se
terminent après le 21 février 1994.

(4) Le paragraphe (2) s’applique aux sommes payées après le
26 avril 1995, sauf si elles sont payées en conformité avec une30
convention écrite conclue par le payeur à cette date ou
antérieurement.

16. (1) Le passage du sous-alinéa 37(1)a)(iii) de la version
française de la même loi précédant la division (A) est remplacé par
ce qui suit : 35
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(iii) soit, si le contribuable est une société, sous forme de
paiements à une société résidant au Canada et exonérée d’impôt
en application de l’alinéa 149(1)j), devant servir à des activités de
recherche scientifique et de développement expérimental
recherche fondamentale ou appliquée exercées au Canada : 5

(2) Le paragraphe 37(10) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Moment du choix

(10) Un contribuable présente le formulaire indiquant le choix prévu
à la division (8)a)(ii)(B) pour une année d’imposition le jour où 10
il présente pour la première fois le formulaire visé au paragraphe (1)
pour l’année.

(3) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition qui se
terminent après novembre 1991.

(4) Le paragraphe (2) s’applique après le 21 février 1994 aux 15
dépenses engagées à tout moment.

17. (1) Les articles 37.1 à 37.3 de la même loi sont abrogés.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition 1995
et suivantes.

18. (1) La formule « A - B - C » figurant à la définition de « solde 20
des gains en capital exonérés », au paragraphe 39.1(1) de la même
loi, est remplacée par ce qui suit :

A - B - C - F

(2) La définition de « solde des gains en capital exonérés », au
paragraphe 39.1(1) de la même loi, est modifiée par adjonction, 25
après l’élément C, de ce qui suit :

F :


a) si l’entité est une fiducie visée à l’un des alinéasg) à j) de
la définition de « entité intermédiaire », le total des montants 30
représentant chacun un montant qui a été inclus avant l’année,
en application du paragraphe 107(2.2) ou de
l’alinéa 144(7.1)c), dans le coût d’un bien pour le particulier
en raison de son solde des gains en capital exonérés
relativement à l’entité, 35



31

b) dans les autres cas, zéro.

(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent aux années
d’imposition 1994 et suivantes.

19. (1) L’alinéa 40(2)e) de la même loi est abrogé.

(2) Le sous-alinéa 40(2)h)(i) de la même loi est remplacé par ce 5
qui suit :

(i) du total des montants ajoutés en vertu de l’alinéa 53(1)f.1) au
coût, pour une société autre que la société contrôlée, du bien dont
a disposé en faveur de cette société la société contrôlée, qui ont
été ajoutés au coût du bien au cours de la période où le10
contribuable contrôlait la société contrôlée et qu’il est raisonnable
d’attribuer aux pertes accumulées sur le bien au cours de cette
période,

(3) Le paragraphe 40(3.1) de la version anglaise de la même loi
est remplacé par ce qui suit : 15

Deemed gain for
certain partners

(3.1) Where, at the end of a fiscal period of a partnership, a member
of the partnership is a limited partner of the partnership, or is a member
of the partnership who was a specified member of the partnership at all20
times since becoming a member, except where the member’s partnership
interest was held by the member on February 22, 1994 and is an
excluded interest at the end of the fiscal period,

(a) the amount determined under subsection (3.11) is deemed to be
a gain from the disposition, at the end of the fiscal period, of the25
member’s interest in the partnership; and

(b) for the purpose of section 110.6, the interest is deemed to have
been disposed of by the member at that time.

(4) L’article 40 de la même loi est modifié par adjonction, après
le paragraphe (3.13), de ce qui suit : 30

Associé déterminé
d’une société de
personnes

(3.131) L’associé d’une société de personnes au sujet duquel il est
raisonnable de considérer que l’une des principales raisons pour 35
lesquelles il n’est pas un associé déterminé de la société de personnes
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depuis qu’il en est un associé est d’éviter l’application du
paragraphe (3.1) à sa participation dans la société de personnes est
réputé, pour l’application de ce paragraphe, avoir été un associé
déterminé de la société de personnes sans interruption depuis qu’il en est
un associé. 5

(5) L’alinéa 40(3.14)b) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

b) l’associé, ou une personne avec laquelle il a un lien de
dépendance, a le droit, immédiat ou futur et absolu ou conditionnel,
de recevoir un montant ou un avantage qui serait visé à10
l’alinéa 96(2.2)d), compte non tenu des sous-alinéas 96(2.2)d)(ii)
et (vi);

(6) L’article 40 de la même loi est modifié par adjonction, après
le paragraphe (3.2), de ce qui suit :

Application du 15
paragraphe (3.4)

(3.3) Le paragraphe (3.4) s’applique lorsque les conditions suivantes
sont réunies :


a) une société, une fiducie ou une société de personnes (appelées 20
« cédant » au présent paragraphe et au paragraphe (3.4)) dispose
d’une immobilisation, sauf un bien amortissable d’une catégorie
prescrite, hors du cadre d’une disposition visée à l’un des alinéasc)
à g) de la définition de « perte apparente » à l’article 54;

 25
b) au cours de la période qui commence 30 jours avant la disposition
et se termine 30 jours après cette disposition, le cédant ou une
personne affiliée à celui-ci acquiert le même bien ou un bien
identique (appelés « bien de remplacement » au présent paragraphe et
au paragraphe (3.4)); 30


c) à la fin de cette période, le cédant ou une personne affiliée à
celui-ci est propriétaire du bien de remplacement.


Perte sur certains 35
biens


(3.4) Lorsque le présent paragraphe s’applique par l’effet

du paragraphe (3.3) à la disposition d’un bien, les présomptions
suivantes s’appliquent : 40
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a) la perte du cédant résultant de la disposition est réputée nulle;


b) la perte du cédant résultant de la disposition, déterminée compte
non tenu de l’alinéa (2)g) et du présent paragraphe, est réputée être
sa perte résultant d’une disposition du bien effectuée immédiatement 5
avant le premier en date des moments suivants qui est postérieur à la
disposition :


(i) le début d’une période de 30 jours tout au long de laquelle ni
le cédant, ni une personne affiliée à celui-ci n’est propriétaire : 10


(A) du bien de remplacement,


(B) d’un bien qui est identique au bien de remplacement et qui
a été acquis après le jour qui précède de 31 jours le début de 15
la période,


(ii) le moment auquel le cédant serait réputé, par l’article 128.1 ou
le paragraphe 149(10), avoir disposé de l’immobilisation s’il en
était propriétaire, 20


(iii) si le cédant est une société, le moment immédiatement avant
l’acquisition du contrôle du cédant par une personne ou un groupe
de personnes,

 25
(iv) si le bien de remplacement est une dette ou une action du
capital-actions d’une société, le moment auquel le cédant ou une
personne affiliée à celui-ci est réputé, par l’article 50, avoir
disposé du bien,

 30
(v) si le cédant est une société, le moment auquel sa liquidation
commence, sauf s’il s’agit d’une liquidation à laquelle s’applique
le paragraphe 88(1);


c) pour l’application de l’alinéab), la société de personnes qui cesse 35
d’exister après la disposition est réputée ne cesser d’exister qu’au
moment donné immédiatement après le premier en date des moments
visés aux sous-alinéasb)(i) à (v), et chaque personne qui en était un
associé immédiatement avant le moment où elle aurait cessé d’exister,
n’eût été le présent paragraphe, est réputée le demeurer jusqu’au 40
moment donné.


Bien identique
présumé

 45
(3.5) Les présomptions suivantes s’appliquent dans le cadre des

paragraphes (3.3) et (3.4) :
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a) le droit d’acquérir un bien (sauf le droit servant de garantie
seulement et découlant d’une hypothèque, d’une convention de
vente ou d’un titre semblable) est réputé être un bien qui est identique
au bien;

 5
b) l’action du capital-actions d’une société qui est acquise en échange
d’une autre action dans le cadre d’une opération à laquelle
s’appliquent les articles 51, 85.1, 86 ou 87 est réputée être un bien
qui est identique à l’autre action;

 10
c) lorsque les paragraphes (3.3) et (3.4) s’appliquent à la disposition
par un cédant d’une action du capital-actions d’une société et que,
après cette disposition, la société fait l’objet d’une liquidation à
laquelle s’applique le paragraphe 88(1), la société mère, au sens de
ce paragraphe, est réputée être propriétaire de l’action tant qu’elle est 15
affiliée au cédant.


Perte lors de la
disposition d’une
action 20


(3.6) Dans le cas où un contribuable dispose, en faveur d’une société

qui lui est affiliée immédiatement après la disposition, d’une action
d’une catégorie du capital-actions de la société, sauf une action
privilégiée de renflouement au sens du paragraphe 80(1), les règles 25
suivantes s’appliquent :


a) la perte du contribuable résultant de la disposition est
réputée nulle;

 30
b) est à ajouter dans le calcul du prix de base rajusté, pour le
contribuable après la disposition, d’une action d’une catégorie du
capital-actions de la société qui appartenait au contribuable
immédiatement après la disposition le produit de la multiplication du
montant de sa perte résultant de la disposition, déterminé compte non 35
tenu de l’alinéa (2)g) et du présent paragraphe, par le rapport entre :


(i) d’une part, la juste valeur marchande de l’action
immédiatement après la disposition,

 40
(ii) d’autre part, la juste valeur marchande, immédiatement après
la disposition, de l’ensemble des actions du capital-actions de la
société appartenant au contribuable.
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(7) L’article 40 de la même loi est modifié par adjonction, après
le paragraphe (8), de ce qui suit :

Gain ou perte
résultant de la
disposition d’un bien 5
canadien imposable

(9) Lorsqu’une personne non-résidente dispose d’un bien canadien
imposable qu’elle a acquis pour la dernière fois avant le 27 avril 1995
et qui ne serait pas un tel bien immédiatement avant la disposition si
l’article 115 était remplacé par sa version applicable aux dispositions 10
effectuées le 26 avril 1995, le gain ou la perte de la personne résultant
de la disposition est réputé égal au résultat du calcul suivant :


A x B/C

 15
où :


A représente le montant du gain ou de la perte, déterminé compte non

tenu du présent paragraphe;
 20

B le nombre de mois depuis mai 1995 jusqu’au mois qui comprend le
moment de la disposition;


C le nombre de mois depuis le mois au cours duquel la personne a

acquis le bien pour la dernière fois jusqu’au mois qui comprend le 25
moment de la disposition.

(8) Sous réserve de l’article 156, les paragraphes (1), (2), (6)
et (7) s’appliquent aux dispositions de biens effectuées après le
26 avril 1995.

(9) Le paragraphe (3) s’applique après le 21 février 1994. 30
Toutefois, le paragraphe 40(3.1) de la même loi, édicté par le
paragraphe (3), ne s’applique pas à un associé d’une société de
personnes avant la fin du cinquième exercice de celle-ci qui se
termine après 1994 si, à la fois :

a) l’associé a acquis la participation dans la société de personnes35
avant 1995;

b) la totalité, ou presque, des biens de la société de personnes, à
l’exception de l’argent, consistent en une production
cinématographique ou en une participation dans une ou plusieurs
sociétés de personnes dont la totalité, ou presque, des biens40
consistent en une telle production;
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c) les principaux travaux de prise de vue relatifs à la
production (ou, s’il s’agit d’une production qui est une série
télévisée, relatifs à un épisode de la série) ont commencé
avant 1995;

d) les fonds entrant dans la réalisation de la production ont été 5
réunis avant 1995 et les principaux travaux de prise de vue
relatifs à la production ont été achevés, et les fonds dépensés,
avant 1995 (ou avant le 2 mars 1995 s’il s’agit d’une production
cinématographique visée par règlement pour l’application du
sous-alinéa 96(2.2)d)(ii) de la même loi); 10

e) l’un des faits suivants se vérifie :

(i) le réalisateur de la production, selon le cas :

(A) a conclu, avant le 22 février 1994, une convention
écrite visant la préproduction, la distribution, la diffusion,
le financement ou l’acquisition de la production, ou 15
l’acquisition du scénario de la production,

(B) a chargé un scénariste, par contrat écrit conclu avant
le 22 février 1994, d’écrire le scénario de la production,

(ii) le réalisateur de la production a obtenu avant 1995 un
engagement visant le financement de la production, ou l’octroi 20
d’une aide gouvernementale y afférente, (ou obtient une
décision anticipée ou une lettre de confirmation visant son
admissibilité au financement ou à l’aide gouvernementale) de
la part d’un organisme fédéral ou provincial dont le mandat
est lié à l’octroi d’aide à la réalisation de productions 25
cinématographiques au Canada,

(iii) la production est la suite d’une série télévisée dont un des
épisodes remplit les exigences énoncées au présent alinéa.

(10) Le paragraphe (4) s’applique à compter du 27 avril 1995.

(11) Le paragraphe (5) s’applique aux exercices qui se terminent 30
après novembre 1994.

20. (1) Le passage du paragraphe 44(1) de la même loi suivant
l’alinéa d) et précédant l’alinéa e) est remplacé par ce qui suit :
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une immobilisation en remplacement de son ancien bien, et qu’il n’en
a pas disposé avant le moment où il a disposé de son ancien bien, le
contribuable peut, malgré le paragraphe 40(1), faire un choix dans
sa déclaration de revenu produite pour l’année au cours de laquelle il
a acquis le bien de remplacement, pour que les présomptions5
suivantes s’appliquent :

(2) Le passage du paragraphe 44(5) de la même loi précédant
l’alinéa b) est remplacé par ce qui suit :

Bien de
remplacement 10

(5) Pour l’application du présent article, une immobilisation d’un
contribuable est un bien servant de remplacement à un ancien bien dont
il était propriétaire si les conditions suivantes sont réunies :

a) il est raisonnable de conclure qu’il l’a acquise en remplacement
de l’ancien bien; 15

a.1) elle a été acquise par lui et est utilisée par lui, ou par une
personne qui lui est liée,pour le même usage qu’il a fait de l’ancien
bien ou qu’une telle personne en a fait, ou pour un usage semblable;

(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent aux dispositions
d’anciens biens effectuées après l’année d’imposition 1993. 20

21. (1) Le passage du paragraphe 48.1(1) de la même loi
précédant l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

Gain lorsqu’une
société exploitant
une petite entreprise 25
devient une société
publique

48.1 (1) Le particulier qui, à un moment donné au cours d’une année
d’imposition, est propriétaire d’une immobilisation qui consiste en une
action d’une catégorie du capital-actions d’une société qui, à ce moment,30
est une société exploitant une petite entreprise et qui, immédiatement
après ce moment, cesse d’être une tellesociété du fait qu’une catégorie
de ses actions est cotéeà une bourse de valeurs au Canada visée par
règlement est réputé, sauf pour l’application des articles 7 et 35 et de
l’alinéa 110(1)d.1), si le particulier choisit, sur le formulaire prescrit, de35
se prévaloir du présent article :
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(2) Le paragraphe (1) s’applique à la société qui cesse d’être une
société exploitant une petite entreprise après 1995.

(3) Le particulier qui fait le choix prévu au paragraphe 48.1(1)
de la même loi, modifié par le paragraphe (1), pour l’année
d’imposition 1995 est réputé l’avoir fait au plus tard à la date 5
d’échéance de production qui lui est applicable pour l’année, si les
conditions suivantes sont réunies :

a) une catégorie d’actions du capital-actions de la société visée
par le choix était cotée, le 1er janvier 1996, à une bourse de
valeurs énumérée à l’article 3201 duRèglement de l’impôt sur le 10
revenu;

b) la société était une société exploitant une petite entreprise le
31 décembre 1995;

c) le particulier fait le choix avant la fin du troisième mois
suivant le mois de la sanction de la présente loi. 15

22. (1) Le passage du paragraphe 51(1) de la même loi précédant
l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

Bien convertible

51. (1) Lorsqu’un contribuable acquiert d’une sociétéune action du
capital-actions de lasociété en échange d’une immobilisation du20
contribuablequi est soit une obligation ou un billet de la société dont
les conditions confèrent à son détenteur un tel droit d’échange, soit une
autre action de la société (l’obligation, le billet et l’autre action étant
chacun appelé « bien convertible » au présent article) et que le
contribuable ne reçoit que cette action en contrepartie du bien25
convertible, les présomptions suivantes s’appliquent :

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux échanges effectués après LA
DATE DE PUBLICATION, à l’exception de ceux qui sont effectués
avant 1997 en conformité avec des conventions écrites conclues à
cette date ou antérieurement. 30

23. (1) Le paragraphe 52(7) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Coût des actions
d’une filiale

(7) Malgré les autres dispositions de la présente loi, lorsqu’une35
société dispose d’un bien en faveur d’une autre sociétédans le cadre
d’une opération à laquelle s’applique l’alinéa 219(1)l), le coût pour la
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société d’une action d’une catégorie donnée du capital-actions de l’autre
sociétéqu’elle a reçue en contrepartie du bien est réputé être le moins
élevé du coût de l’action pour la société, déterminé par ailleurs
immédiatement après la disposition, et du montant par lequel le capital
versé au titre de cette catégorie augmente à cause de l’émission de5
l’action.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition qui
commencent après 1995.

24. (1) Les alinéas 53(1)f.1) et f.11) de la même loi sont remplacés
par ce qui suit : 10

f.1) lorsqu’une société canadienne imposable a disposé du bien en
faveur du contribuable qui est lui-même une société canadienne
imposable dans des circonstances qui font que l’alinéaf.2) n’a pas
pour effet d’augmenter le prix de base rajusté, pour la société qui
dispose du bien, des actions du capital-actions du contribuable et que15
la perte en capital résultant de la disposition est réputée nulle par
l’alinéa 40(2)e.1) (ou, dans le cas où le bien a été acquis par le
contribuable avant 1996, parles alinéas 40(2)e) ou 85(4)a), dans leur
version applicable aux biens acquis avant le 26 avril 1995), le
montant qui aurait par ailleurs représenté la perte en capital résultant20
de la disposition;

f.11) lorsqu’une personne (sauf une personne non-résidente ou une
personne exonérée de l’impôt prévu à la présente partie sur son
revenu imposable) ou une société de personnes canadienne
admissible, au sens du paragraphe 80(1), a disposé du bien en faveur25
du contribuable dans des circonstances qui font que l’alinéaf.1) n’a
pas pour effet d’augmenter le prix de base rajusté du bien pour le
contribuable, que l’alinéaf.2) n’a pas pour effet d’augmenter le prix
de base rajusté, pour la personne, des actions du capital-actions du
contribuable et que la perte en capital résultant de la disposition est30
réputée nulle par l’alinéa 40(2)e.1) (ou, dans le cas où le bien a été
acquis par le contribuable avant 1996,par l’alinéa 85(4)a), dans sa
version applicable aux biens acquis avant le 26 avril 1995), le
montant qui représenterait par ailleurs la perte en capital résultant de
la disposition; 35

(2) L’alinéa 53(1)f.2) de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

f.2) lorsque le bien est une action, le montant à ajouter en application
de l’alinéa 40(3.6)b) (ou, dans le cas où le bien a été acquis par le
contribuable avant 1996,en application de l’alinéa 85(4)b), dans sa 40
version applicable aux biens dont il a été disposé avant le
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26 avril 1995)dans le calcul du prix de base rajusté de l’action pour
le contribuable;

(3) Le paragraphe 53(1) de la même loi est modifié par
adjonction, après l’alinéa q), de ce qui suit :

r) lorsque le moment est antérieur à 2005, que le bien est une 5
participation dans une entité intermédiaire visée à l’un des alinéaa)
à f) de la définition de « entité intermédiaire » au paragraphe 39.1(1),
ou une action du capital-actions d’une telle entité, et que,
immédiatement après ce moment, le contribuable a disposé de
l’ensemble de ses participations dans l’entité ou de ses actions du 10
capital-actions de celle-ci, le résultat du calcul suivant :


A x B/C


où : 15


A représente l’excédent éventuel du solde des gains en capital

exonérés, au sens du paragraphe 39.1(1), du contribuable
relativement à l’entité pour l’année d’imposition du contribuable
qui comprend ce moment sur le total des montants représentant 20
chacun :


(i) un montant qui, par l’effet de l’article 39.1 et pour l’année,
est appliqué en réduction du gain en capital provenant d’une
disposition effectuée avant ce moment, en raison du solde des 25
gains en capital exonérés du contribuable relativement à
l’entité,


(ii) les 4/3 d’un montant qui, par l’effet de l’article 39.1 et
pour l’année, est appliqué en réduction du gain en capital 30
imposable, ou du revenu tiré d’une entreprise, provenant d’une
disposition effectuée avant ce moment, en raison du solde des
gains en capital exonérés du contribuable relativement à
l’entité,

 35
B la juste valeur marchande du bien à ce moment,


C la juste valeur marchande, à ce moment, de l’ensemble des

participations du contribuable dans l’entité ou de ses actions du
capital-actions de celle-ci. 40

(4) La division 53(2)c)(i)(C) de la même loi est remplacée par ce
qui suit :
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(C) des paragraphes 100(4) et112(3.1) et du
paragraphe 112(4.2) dans sa version applicable aux
dispositions de biens effectuées avant le 27 avril 1995,

(5) Le sous-alinéa 53(2)c)(i.3) de la même loi est remplacé par ce
qui suit : 5

(i.3) dans le cas où, à ce moment, le bien n’est pas un abri fiscal
déterminé, au sens de l’article 143.2, et oùle contribuable serait, à
ce moment, un associé visé au paragraphe 40(3.1) de la société de
personnes si l’exercice de celle-ci qui comprend ce moment se
terminait à ce moment, le montant impayé du principal d’une dette10
du contribuable à l’égard de laquelle le recours est limité dans
l’immédiat ou pour l’avenir et conditionnellement ou non, qu’il est
raisonnable de considérer comme ayant été utilisé pour acquérir le
bien;

(6) Le passage du paragraphe 53(4) de la même loi précédant15
l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

Nouveau calcul du
prix de base rajusté
en cas de transfert
et de disposition 20
présumée

(4) Lorsque, au cours d’une année d’imposition, une personne ou une
société de personnes (appelées « vendeur » au présent paragraphe)
dispose d’un bien déterminé pour un produit de disposition calculé selon
l’alinéa 48.1(1)a), les articles 70 ou 73, le paragraphe 85(1), les25
alinéas 87(4)a) ou c) ou 88(1)a), les paragraphes 97(2) ou 98(2), les
a l inéas 98(3)f ) ou (5)f ) , le paragraphe 104(4) , les
alinéas 107(2)a), (2.1)a), (4)d) ou (5)a) ou 111(4)e) ou l’article 128.1,
les règles suivantes s’appliquent :

(7) Le paragraphe 53(5) de la même loi est remplacé par ce 30
qui suit :

Nouveau calcul du
prix de base rajusté
en cas de transfert

(5) Dans le cas où les conditions suivantes sont réunies : 35
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a) au cours d’une année d’imposition, une personne ou une société
de personnes (appelées « vendeur » au présent paragraphe) dispose
d’un bien déterminé en faveur d’une autre personne ou société de
personnes (appelées « cessionnaire » au présent paragraphe),

b) immédiatement avant la disposition, le vendeur et le cessionnaire 5
avaient entre eux un lien de dépendance, ou auraient eu un tel lien
si l’alinéa 80(2)j) s’était appliqué dans le cadre du présent
paragraphe,

c) l’alinéa b) s’appliquerait à la disposition s’il n’était pas tenu
compte de chaque droit visé à l’alinéa 251(5)b) qui représente le 10
droit du cessionnaire d’acquérir le bien déterminé auprès du vendeur
ou son droit d’acquérir un autre bien dans le cadre d’une opération
ou d’un événement, ou d’une série d’opérations ou d’événements, qui
comprend la disposition,

d) le produit de la disposition n’est pas calculé selon l’une des15
dispositions énumérées au paragraphe (4),

les règles suivantes s’appliquent :

e) est à déduire, après la disposition, dans le calcul du prix de base
rajusté du bien pour le cessionnaire l’excédent éventuel du total visé
au sous-alinéa (i) sur le montant visé au sous-alinéa (ii) : 20

(i) le total des montants déduits en application de l’alinéa (2)g.1)
dans le calcul, immédiatement avant la disposition, du prix de
base rajusté du bien pour le vendeur,

(ii) le montant qui représenterait le gain en capital du vendeur
pour l’année tiré de la disposition, compte non tenu du25
sous-alinéa 40(1)a)(iii) et du paragraphe 100(2);

f) le montant déterminé selon l’alinéae) relativement à la disposition
est à ajouter, après la disposition, dans le calcul du prix de base
rajusté du bien pour le cessionnaire.

(8) Sous réserve de l’article 156, les paragraphes (1) et (2) 30
s’appliquent aux dispositions de biens effectuées après le
26 avril 1995.

(9) Le paragraphe (3) s’applique aux années d’imposition 1994
et suivantes.
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(10) Le paragraphe (4) s’applique à compter du 27 avril 1995.

(11) Le paragraphe (5) s’applique aux dettes d’un contribuable
qui surviennent après le 26 septembre 1994, à l’exception des dettes
qui découlent d’une convention écrite conclue par le contribuable
avant le 27 septembre 1994. 5

(12) Les paragraphes (6) et (7) s’appliquent aux années
d’imposition qui se terminent après le 21 février 1994.

25. (1) La définition de « perte apparente », à l’article 54 de la
même loi, est remplacée par ce qui suit :

« perte apparente » 10
"superficial loss"

« perte apparente » Perte d’un contribuable résultant de la disposition
d’un bien, dans le cas où, à la fois :

a) au cours de la période qui commence 30 jours avant la
disposition et se termine 30 jours après cette disposition, le15
contribuable ou une personne affiliée à celui-ci acquiertle même
bien ou un bien identique (appelés « bien de remplacement » à la
présente définition);

b) à la fin de la période visée à l’alinéaa), le contribuable ou une
personne affiliée à celui-ciest propriétaire du bien de 20
remplacement ou a le droit de l’acquérir.

Toutefois, une perte n’est pas une perte apparente si la disposition
qui y a donné lieu est, selon le cas :

c) une disposition réputée avoir été effectuée par
l’alinéa 33.1(11)a), le paragraphe 45(1), l’article 48, en son état25
avant 1993, les articles 50 ou 70, le paragraphe 104(4),
l’article 128.1, l’alinéa 132.2(1)f), les paragraphes 138(11.3) ou
142.5(2), l’alinéa 142.6(1)b) ou les paragraphes 144(4.1) ou (4.2)
ou 149(10);

d) l’expiration d’une option; 30

e) une disposition à laquelle s’applique l’alinéa 40(2)e.1);

f) une disposition effectuée par une société dont le contrôle a été
acquis par une personne ou un groupe de personnes dans les
30 jours suivant la disposition;
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g) une disposition effectuée par une personne qui, dans les
30 jours suivant la disposition, est devenue exonérée de l’impôt
prévu par la présente partie sur son revenu imposable ou a cessé
de l’être;

 5
h) une disposition à laquelle s’applique le paragraphe 40(3.4).


Pour l’application de la présente définition, le droit d’acquérir un
bien (sauf le droit servant de garantie seulement et découlant d’une
hypothèque, d’une convention de vente ou d’un titre semblable) est 10
réputé être un bien qui est identique au bien.

(2) Sous réserve de l’article 156, le paragraphe (1) s’applique aux
dispositions de biens effectuées après le 26 avril 1995.

26. (1) Les alinéasa) et b) de la définition de « rachat autorisé »,
au paragraphe 55(1) de la même loi, sont remplacés par ce qui suit : 15

a) le rachat, ou l’achat pour annulation, par la société cédante,
dans le cadre de la réorganisation qui comprend l’attribution, des
actions de son capital-actions qui appartenaient, immédiatement
avant l’attribution, à une société cessionnaire quant à la
société cédante; 20

b) le rachat, ou l’achat pour annulation, par une société
cessionnaire quant à la société cédante ou par une société qui,
immédiatement après le rachat ou l’achat, était une filiale à cent
pour cent de la société cessionnaire, dans le cadre de la
réorganisation qui comprend l’attribution, des actions du25
capital-actions de la société cessionnaire ou de la filialequi ont
été acquises par lasociété cédante en contrepartie du transfert de
biens reçus par la société cessionnaire lors de l’attribution;

(2) Le paragraphe 55(1) de la même loi est modifié par
adjonction, selon l’ordre alphabétique, de ce qui suit : 30

« moment de
détermination du
revenu protégé »
"safe-income
determination time" 35

« moment de détermination du revenu protégé » Quant à une opération,
à un événement ou à une série d’opérations ou d’événements, le
premier en date des moments suivants :
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a) le moment après la première disposition ou la première
augmentation de participation, visée à l’un des
sous-alinéas (3)a)(i) à (v), qui a résulté de l’opération, de
l’événement ou de la série;

 5
b) le moment avant le premier versement de dividende dans le
cadre de l’opération, de l’événement ou de la série.

(3) Le passage du paragraphe 55(2) de la même loi précédant
l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

Présomption de gain 10
en capital

(2) Dans le cas où une société résidant au Canada a reçu un
dividende imposable à l’égard duquel elle a droit à une déduction en
vertu des paragraphes 112(1) ou (2)ou 138(6) dans le cadre d’une
opération, d’un événement ou d’une série d’opérations ou d’événements15
dont l’un des objets (ou, dans le cas d’un dividende visé au
paragraphe 84(3), dont l’un des résultats) a été de diminuer sensiblement
la partie du gain en capital qui, sans le dividende, aurait été réalisée lors
d’une disposition d’une action du capital-actions à la juste valeur
marchande immédiatement avant le dividende et qu’il serait raisonnable20
de considérer comme étant attribuable à autre chose qu’un revenu gagné
ou réalisé par une société après 1971 et avant le moment de
détermination du revenu protégé quant à l’opération, à l’événement ou
à la série, malgré tout autre article de la présente loi, le montant du
dividende (à l’exclusion de la partie de celui-ci qui est assujettie à25
l’impôt en vertu de la partie IV qui n’est pas remboursé en raison du
paiement d’un dividende à une société lorsqu’un tel paiement fait partie
de la série) :

(4) Le passage du paragraphe 55(3) de la même loi précédant le
sous-alinéab)(i) est remplacé par ce qui suit : 30

Exception

(3) Le paragraphe (2) ne s’applique pas à un dividende reçu par une
société (appelée « bénéficiaire de dividende » au présent paragraphe et
au paragraphe (3.01))si, selon le cas :

a) à un moment donné, aucun des faits suivants ne se sont produits 35
dans le cadre d’une opération, d’un événement ou d’une série
d’opérations ou d’événements dans le cadre duquel le dividende a été
reçu :
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(i) une disposition de biens en faveur d’une personne ou d’une
société de personnes qui était une personne non liée
immédiatement avant le moment donné, sauf les dispositions
suivantes :

 5
(A) la disposition d’argent effectuée lors du versement d’un
dividende ou de la réduction du capital versé au titre d’une
action,


(B) la disposition de biens effectuée pour un produit au moins 10
égal à leur juste valeur marchande,


(ii) une augmentation sensible (sauf celle qui découle d’une
disposition d’actions du capital-actions d’une société pour un
produit de disposition au moins égal à leur juste valeur 15
marchande) de la participation directe totale dans une société
d’une ou plusieurs personnes ou sociétés de personnes qui étaient
des personnes non liées immédiatement avant le moment donné,


(iii) une disposition des biens suivants effectuée en faveur d’une 20
personne ou d’une société de personnes qui était une personne
non liée immédiatement avant le moment donné :


(A) des actions du capital-actions de la société qui a versé le
dividende (appelée « payeur de dividende » au présent 25
alinéa et au paragraphe (3.01)),


(B) des biens dont plus de 10 % de la juste valeur marchande
provenait, à un moment au cours de la série, d’actions du
capital-actions du payeur de dividende, 30


(iv) après la réception du dividende, une disposition des biens
suivants effectuée en faveur d’une personne ou d’une société de
personnes qui était une personne non liée immédiatement avant
le moment donné : 35


(A) des actions du capital-actions du bénéficiaire de dividende,


(B) des biens dont plus de 10 % de la juste valeur marchande
provenait, à un moment au cours de la série, d’actions du 40
capital-actions du bénéficiaire de dividende,


(v) une augmentation sensible du total des participations directes
dans le payeur de dividende d’une ou plusieurs personnes ou
sociétés de personnes qui étaient des personnes non liées 45
immédiatement avant le moment donné;
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b) le dividende est reçu, à la fois :

(5) L’article 55 de la même loi est modifié par adjonction, après
le paragraphe (3), de ce qui suit :

Application de
l’alinéa (3)a) 5

(3.01) Les règles suivantes s’appliquent dans le cadre de
l’alinéa (3)a) :


a) sont des personnes non liées :

 10
(i) la personne, sauf le bénéficiaire de dividende, à laquelle le
bénéficiaire de dividende n’est pas lié,


(ii) la société de personnes dont un des associés, sauf le
bénéficiaire de dividende, n’est pas lié au bénéficiaire 15
de dividende;


b) la société issue de la fusion de plusieurs autres sociétés est réputée
être la même société que chacune des autres sociétés et en être
la continuation; 20


c) en cas de liquidation d’une société à laquelle s’applique le
paragraphe 88(1), la société mère est réputée être la même société
que la filiale et en être la continuation;

 25
d) le produit de disposition est déterminé compte non tenu du renvoi
à l’alinéa 55(2)a) qui figure à l’alinéaj) de la définition de « produit
de disposition » à l’article 54.

(6) Les divisions 55(3.1)c)(ii)(B) et (C) de la même loi sont
remplacées par ce qui suit : 30

(B) dont plus de 10 % de la juste valeur marchande est
attribuable, après l’attribution et avant la fin de la série, à un
bien (sauf de l’argent et des dettes qui ne sont pas convertibles
en d’autres biens) visé aux divisions (A) ou (C),

(C) auquel la juste valeur marchande d’un bien visé à35
la division (A) est attribuable en tout ou en partieau cours de
la série;
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(7) Les divisions 55(3.1)d)(ii)(B) et (C) de la même loi sont
remplacées par ce qui suit :

(B) dont plus de 10 % de la juste valeur marchande est
attribuable, après l’attribution et avant la fin de la série, à un
bien (sauf de l’argent et des dettes qui ne sont pas convertibles5
en d’autres biens) visé aux divisions (A) ou (C),

(C) auquel la juste valeur marchande d’un bien visé à
la division (A) est attribuable en tout ou en partieau cours de
la série;

(8) Le paragraphe 55(3.2) de la même loi est modifié par 10
adjonction, après l’alinéa g), de ce qui suit :

h) chaque société qui, au cours d’une série d’opérations ou
d’événements dont une partie comprend l’attribution effectuée par la
société cédante, est à la fois actionnaire et actionnaire déterminé
d’une société cédante est réputée être une société cessionnaire quant 15
à la société cédante.

(9) L’alinéa 55(5)a) de la même loi est remplacé par ce qui suit :

a) lorsqu’une société a reçu un dividende visé au paragraphe (2) dans
le cadre d’une opération, d’un événement ou d’une série d’opérations
ou d’événements,la fraction d’un gain en capital attribuable au20
revenu qu’une société peut s’attendre à gagner ou à réaliser après le
moment de détermination du revenu protégé quant à l’opération, à
l’événement ou à la sérieest réputée être une partie du gain en
capital attribuable à autre chose qu’un revenu;

(10) L’alinéa 55(5)c) de la même loi est remplacé par ce qui suit : 25

c) le revenu gagné ou réalisé par une société pour une période tout
au long de laquelle elle était une société privée est réputé être son
revenu pour la période qui serait déterminé par ailleurs si aucun
montant n’était déductible par elle en vertu de l’article 37.1 de la
présente loi, dans sa version applicable aux années d’imposition se30
terminant avant 1995, ou de l’alinéa 20(1)gg) de la Loi de l’impôt
sur le revenu, chapitre 148 des Statuts revisés du Canada de 1952;

(11) Le paragraphe (1) s’applique aux dividendes reçus après le
21 février 1994.
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(12) Les paragraphes (2), (3) et (9) s’appliquent aux dividendes
reçus après LA DATE DE PUBLICATION.

(13) Les paragraphes (4) et (5) s’appliquent aux dividendes reçus
par une société après le 21 février 1994. Toutefois :

a) en ce qui a trait à de tels dividendes reçus avant LA DATE 5
DE PUBLICATION ou en exécution d’arrangements qui étaient
très avancés avant cette date, comme en témoignent des
documents écrits, les sous-alinéas 55(3)a)(ii) et (v) de la même loi,
édictés par le paragraphe (4), sont remplacés par ce qui suit
lorsque l’alinéa b) ne s’applique pas : 10

(ii) une augmentation sensible (sauf celle qui découle d’une
disposition d’actions du capital-actions d’une société pour un
produit de disposition au moins égal à leur juste valeur
marchande) de la participation dans une société d’une ou
plusieurs personnes ou sociétés de personnes qui étaient des15
personnes non liées immédiatement avant le moment donné,

(v) une augmentation sensible de la participation dans le payeur
de dividende d’une ou plusieurs personnes ou sociétés de
personnes qui étaient des personnes non liées immédiatement
avant le moment donné; 20

b) en ce qui a trait à de tels dividendes reçus sur des actions
émises avant LA DATE DE PUBLICATION, il n’est pas tenu
compte du paragraphe 55(3.01) de la même loi, édicté par le
paragraphe (5), et l’alinéa 55(3)a) de la même loi, édicté par le
paragraphe (4), est remplacé par ce qui suit si la société en fait 25
le choix par écrit avant la fin du quatrième mois suivant le mois
de la sanction de la présente loi ou dans sa déclaration de revenu
produite en vertu de la partie I de la même loi pour l’année au
cours de laquelle elle reçoit les dividendes :

a) sauf si ce dividende faisait partie d’une opération, d’un événement30
ou d’une série d’opérations ou d’événements dont le résultat a été,
selon le cas :

(i) une disposition de biens en faveur d’une personne avec
laquelle le bénéficiaire de dividende n’avait aucun lien de
dépendance, 35

(ii) une augmentation sensible de la participation dans une société
d’une personne avec laquelle le bénéficiaire de dividende n’avait
aucun lien de dépendance;
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(14) Lorsqu’une société fait le choix prévu à l’alinéa (13)b)
relativement à des dividendes :

a) le paragraphe 55(4) de la même loi est remplacé par ce qui
suit en ce qui a trait à ces dividendes :

(4) Pour l’application du présent article, lorsqu’il est raisonnable de5
considérer que le principal objet d’opérations ou d’événements consiste
à faire en sorte que des personnes deviennent liées entre elles ou aient
entre elles un lien de dépendance ou qu’une société en contrôle une
autre, de façon que le paragraphe (2) ne s’appliquerait pas, ce lien et ce
contrôle sont réputés ne pas exister. 10

b) l’alinéa 55(5)e) de la même loi est remplacé par ce qui suit en
ce qui a trait à ces dividendes :

e) pour déterminer si des personnes ont entre elles un lien de
dépendance, les présomptions suivantes s’appliquent :

(i) des personnes sont réputées n’avoir entre elles aucun lien de15
dépendance et ne pas être liées entre elles si l’une est le frère ou
la soeur de l’autre,

(ii) des personnes qui sont par ailleurs liées entre elles seulement
à cause d’un droit visé à l’alinéa 251(5)b) sont réputées ne pas
être ainsi liées; 20

(15) Les paragraphes (6) et (7) s’appliquent aux dividendes reçus
après le 26 avril 1995. Toutefois, en ce qui a trait aux acquisitions
de biens effectuées avant LA DATE DE PUBLICATION ou en
conformité avec une convention écrite conclue avant cette date :

a) la division 55(3.1)c)(ii)(B) de la même loi, édictée par le 25
paragraphe (6), est remplacée par ce qui suit :

(B) dont plus de 10 % de la juste valeur marchande est
attribuable, après l’attribution et avant la fin de la série, à un
bien (sauf de l’argent et des dettes qui ne sont pas convertibles
en d’autres biens) visé à la division (A), 30

b) la division 55(3.1)d)(ii)(B) de la même loi, édictée par le
paragraphe (7), est remplacée par ce qui suit :

(B) dont plus de 10 % de la juste valeur marchande est
attribuable, après l’attribution et avant la fin de la série, à un
bien (sauf de l’argent et des dettes qui ne sont pas convertibles35
en d’autres biens) visé à la division (A),
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(16) Le paragraphe (8) s’applique aux dividendes reçus après LA
DATE DE PUBLICATION, sauf s’ils sont reçus dans le cadre d’une
réorganisation qui devait être effectuée à cette date en conformité
avec une convention écrite conclue à cette date ou antérieurement.
Pour l’application du présent paragraphe, une réorganisation est 5
réputée ne pas devoir être effectuée si les parties à la convention en
question peuvent en être dispensées en cas de changement à la Loi.

(17) Le paragraphe (10) s’applique aux années d’imposition 1995
et suivantes.

(18) Le paragraphe (14) s’applique aux dividendes reçus après le 10
21 février 1994.

27. (1) Le paragraphe 56(1) de la même loi est modifié par
adjonction, après l’alinéa q), de ce qui suit :

Supplément de
revenu 15

r) les sommes reçues par le contribuable au cours de l’année à titre
d’assistance sociale prévue par un projet, parrainé par le
gouvernement du Canada, dans le cadre duquel les prestations
versées ont pour seul objet de compléter le revenu du particulier
provenant d’un emploi; 20

(2) Le passage de l’alinéa 56(1)u) de la même loi précédant le
sous-alinéa (i) est remplacé par ce qui suit :

Prestation
d’assistance sociale

u) la prestation d’assistance sociale payée après examen des25
ressources, des besoins et du revenu et reçue au cours de l’année par
une des personnes suivantes, sauf dans la mesure où elle est à inclure
par ailleurs dans le calcul du revenu de ces personnes pour une année
d’imposition :

(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent aux années 30
d’imposition 1993 et suivantes.

28. (1) L’élément E de la formule figurant à l’alinéa 61.3(1)b) de
la même loi est remplacé par ce qui suit :
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E 50 % de l’excédent éventuel du montant visé au sous-alinéa (i)
sur le montant visé au sous-alinéa (ii) :

(i) le montant qui représenterait le revenu de la société pour
l’année si ce montant était déterminé compte non tenu du
présent article et de l’article 61.4, 5

(ii) le montant déterminé selon l’alinéaa) relativement à la
société pour l’année.

(2) L’élément E de la formule figurant à l’alinéa 61.3(2)b) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

E 50 % de l’excédent éventuel du montant visé au sous-alinéa (i)10
sur le montant visé au sous-alinéa (ii) :

(i) le montant qui représenterait le revenu imposable de la
société, ou son revenu imposable gagné au Canada, pour
l’année si ce montant était déterminé compte non tenu du
présent article et de l’article 61.4, 15

(ii) le montant déterminé selon l’alinéaa) relativement à la
société pour l’année.

(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent aux années
d’imposition qui se terminent après le 21 février 1994.

29. (1) L’alinéa 62(3)f) de la même loi est remplacé par ce qui 20
suit :

f) lorsque le contribuable ou son conjoint vend ou a vendu l’ancienne
résidence par suite du déménagement, des frais, pour le contribuable,
à l’égard des services juridiques relatifs à l’achat de la nouvelle
résidence et des impôts et taxes, sauf la taxe sur les produits et25
services, applicables autransfert ou à l’enregistrement du droit de
propriété de cette résidence;

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux frais engagés après 1990.

30. (1) L’alinéa b) de la définition de « revenu gagné », au
paragraphe 63(3) de la même loi, est remplacé par ce qui suit : 30

b) les montants qui sont inclus dans le calcul du revenu du
contribuable par l’effet des articles 6 ou 7 ou des alinéas 56(1)m),
n), o) ou r), ou qui seraient ainsi inclus si ce n’était
l’alinéa 81(1)a);
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(2) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition 1993
et suivantes.

31. (1) Le passage du sous-alinéa 66(4)b)(ii) de la même loi
précédant la division (A) est remplacé par ce qui suit :

(ii) le total des sommes suivantes, déterminé comme si aucune5
déduction n’était accordée en vertu du présent paragraphe, des
paragraphes (1) et (3), de l’article 65 et des paragraphes 66.1(2)
et (3) :

(2) Le passage de l’alinéa 66(4)b) de la version française de la
même loi suivant le sous-alinéa (ii) est abrogé. 10

(3) L’alinéa 66(11.4)b) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

b) dans les douze mois qui se sont terminés immédiatement avant ce
moment, la société, ou une société de personnes dont elle est un
associé détenant une participation majoritaire, a acquis un avoir15
minier canadien ou un avoir minier étranger, à l’exception d’un bien
qui appartenait à la société, à la société de personnes ou à une
personne qui serait affiliéeà la société, compte non tenu de la
définition de « contrôlé » au paragraphe 251.1(3),tout au long de la
période qui a commencé immédiatement avant ces douze mois et20
s’est terminée au moment où la société ou la société de personnes a
acquis l’avoir,

(4) Le passage du paragraphe 66(12.66) de la même loi précédant
l’alinéa b) est remplacé par ce qui suit :

Frais engagés dans 25
les 60 premiers jours
de l’année

(12.66) Pour l’application des paragraphes (12.6) et (12.601) et de
l’alinéa (12.602)b), la société qui émet une action accréditive en faveur
d’une personne conformément à une convention est réputée avoir engagé30
des frais d’exploration au Canada ou des frais d’aménagement au
Canada le dernier jour d’une année civilesi les conditions suivantes
sont réunies :

a) la société engage les frais dans les 60 jours suivant la fin
de l’année; 35
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(5) Le passage de l’alinéa 66(12.75)c) de la même loi précédant
le sous-alinéa (i) est remplacé par ce qui suit :

c) dans le cas de la renonciation visée au paragraphe (12.741), du
plus élevé des montants suivants :

(6) L’alinéa c) de la définition de « frais d’exploration et 5
d’aménagement au Canada », au paragraphe 66(15) de la même loi,
est remplacé par ce qui suit :

c) le coût, pour lui, de tout avoir minier canadien qu’il a acquis
après 1971;

(7) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent aux années 10
d’imposition qui se terminent après le 6 mai 1974.

(8) Le paragraphe (3) s’applique à compter du 27 avril 1995.

(9) Le paragraphe (4) s’applique aux frais engagés après 1992.

(10) Le paragraphe (5) s’applique aux renonciations censément
faites après février 1993. 15

(11) Le paragraphe (6) s’applique aux années d’imposition qui
commencent après 1984.

32. (1) L’article 66.6 de la même loi est remplacé par ce qui suit :

Acquisition des
avoirs d’une 20
personne exonérée

66.6 Le paragraphe 29(25) desRègles concernant l’application de
l’impôt sur le revenuet les paragraphes 66.7(1) à (5)ne s’appliquent pas
à la société qui acquiert, par achat, fusion, unification, liquidation ou
autrement, la totalité, ou presque, des avoir miniers canadiens ou des25
avoirs miniers étrangersd’une personne dont le revenu imposable est
exonéré de l’impôt prévu par la présente partie.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux acquisitions effectuées après
le 26 avril 1995, à l’exception de celles effectuées avant 1996 qui
étaient prévues par convention écrite conclue avant le 27 avril 1995. 30

33. (1) Le sous-alinéa 66.7(1)b)(iii) de la même loi est remplacé
par ce qui suit :
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(iii) les montants ajoutés, par l’effet du paragraphe 80(13), dans
le calcul du montant déterminé selon le sous-alinéa (i).

(2) Le sous-alinéa 66.7(2)b)(iv) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

(iv) les montants ajoutés, par l’effet du paragraphe 80(13), dans5
le calcul du montant déterminé selon le sous-alinéa (i).

(3) Le sous-alinéa 66.7(3)b)(iii) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

(iii) les montants ajoutés, par l’effet du paragraphe 80(13), dans
le calcul du montant déterminé selon le sous-alinéa (i). 10

(4) Le sous-alinéa 66.7(4)b)(iii) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

(iii) les montants ajoutés, par l’effet du paragraphe 80(13), dans
le calcul du montant déterminé selon le sous-alinéa (i).

(5) Le sous-alinéa 66.7(5)b)(iii) de la même loi est remplacé par 15
ce qui suit :

(iii) les montants ajoutés, par l’effet du paragraphe 80(13), dans
le calcul du montant déterminé selon le sous-alinéa (i).

(6) L’alinéa 66.7(10)b) de la même loi est remplacé par ce
qui suit : 20

b) soit la société cesse, le 26 avril 1995 ou antérieurement,d’être
exonérée de l’impôt prévue par la présente partie sur son
revenu imposable,

(7) Le paragraphe 66.7(10) de la même loi est modifié par
adjonction, après l’alinéa c), de ce qui suit : 25

c.1) si elle n’était pas propriétaire d’un avoir minier étranger
immédiatement avant ce moment, la société est réputée avoir alors
été propriétaire d’un tel avoir;

(8) Les paragraphes (1) à (5) s’appliquent aux années
d’imposition qui se terminent après le 21 février 1994. 30
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(9) Le paragraphe (6) s’applique à compter du 27 avril 1995.

(10) Le paragraphe (7) s’applique aux années d’imposition qui se
terminent après le 17 février 1987.

34. (1) L’alinéa 69(5)a) de la même loi est remplacé par ce
qui suit : 5

a) pour le calcul de son revenu pour l’année, la société est réputée
avoir disposédes biens immédiatement avant la liquidation pour un
produit égalà leur juste valeur marchande à ce moment;

(2) Les alinéas 69(5)d) et e) de la même loi sont remplacés par ce
qui suit : 10

d) les paragraphes 13(21.2), 14(12), 18(15) et 40(3.4) et (3.6)ne
s’appliquent pas à la liquidation.

(3) Les paragraphes 69(11) à (12.2) de la même loi sont
remplacés par ce qui suit :

Produit de 15
disposition réputé

(11) Malgré les autres dispositions de la présente loi, le contribuable
qui, à un moment donné, dispose d’un bien dans le cadre d’une série
d’opérations ou d’événementspour un produit de disposition inférieur
à la juste valeur marchande du bien est réputée avoir disposé du bien à20
ce moment pour un produit de disposition égal à sa juste valeur
marchande à ce moment s’il est raisonnable de considérer que l’un des
principaux objets de la série consiste :

a) à profiter de l’un des éléments suivantsoffert à une
personne (sauf une personne qui serait affiliéeau contribuable 25
immédiatement avant le début de la série, compte non tenu de la
définition de « contrôlé » au paragraphe 251.1(3))relativement à une
disposition ultérieure du bien ou d’un bien de remplacement, à
condition que des arrangements en vue de cette disposition soient
pris avant le jour qui tombe trois ans après le moment donné : 30

(i) une déduction dans le calcul du revenu, du revenu imposable,
du revenu imposable gagné au Canada ou de l’impôt payable en
vertu de la présente loi,
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(ii) un solde dedépenses ou autres montants non déduits;

b) à profiter d’une exemption offerte à une personne de l’impôt
payable en vertu de la présente loi sur un revenu découlant d’une
disposition ultérieure du bien ou d’un bien de remplacement, à
condition que des arrangements en vue de cette disposition soient 5
pris avant le jour qui tombe trois ans après le moment donné.

Nouvelles cotisations

(12) Malgré les paragraphes 152(4) à (5), le ministre peut établir en
tout temps, pour l’application du paragraphe (11), les cotisations et
nouvelles cotisations voulues concernant l’impôt, les intérêts et les 10
pénalités payables par le contribuable.

(4) Le paragraphe 69(13) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Fusion ou
unification 15

(13) En cas de fusion ou d’unification d’une société avec une ou
plusieurs autres sociétés en vue de former une nouvelle société, la
société est réputée, pour ce qui est déterminer si le paragraphe (11)
s’applique à la fusion ou à l’unification, avoir disposé, immédiatement
avant la fusion ou l’unification, de chacun de ses biens qui est devenu20
celui de la nouvelle société par suite de la fusion ou de l’unification,
pour un produit égal au montant suivant :

a) zéro, dans le cas d’un avoir minier canadien ou d’un avoir
minier étranger;

b) le coût indiqué du bien pour la société immédiatement avant la25
fusion ou l’unification, dans le cas d’autres biens.

(5) Le paragraphe (1) s’applique aux liquidations qui
commencent après 1995.

(6) Le paragraphe (2) s’applique aux liquidations qui
commencent après le 26 avril 1995. Toutefois, pour son application 30
aux liquidations qui ont commencé avant 1996, l’alinéa 69(5)d) de
la même loi, édicté par le paragraphe (2), est remplacé par ce
qui suit :
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d) les paragraphes 13(21.2), 14(12), 18(15), 40(3.4) et (3.7) et 85(4)
et (5.1) ne s’appliquent pas à la liquidation;

e) l’alinéa 40(2)e) ne s’applique pas au calcul de la perte que
l’actionnaire subit à la disposition d’une action du capital-actions de
la société en faveur de la société lors de la liquidation. 5

(7) Le paragraphe (3) s’applique aux dispositions qui font partie
d’une série d’opérations ou d’événements qui commence après le
26 avril 1995, à l’exception des dispositions effectuées avant 1996 en
faveur d’une personne qui était tenue à cette date d’acquérir le bien
en conformité avec une convention écrite conclue à cette date ou10
antérieurement. Pour l’application du présent paragraphe, une
personne est réputée ne pas être tenue d’acquérir un bien si elle
peut en être dispensée en cas de modification de la même loi ou
d’établissement d’une cotisation défavorable sous son régime.

(8) Le paragraphe (4) s’applique aux fusions et aux unifications 15
qui ont lieu après le 26 avril 1995.

35. (1) L’alinéa 70(3)b) de la version anglaise de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(b) an amount received by one of the beneficiaries or persons on the
realization or disposition of the right or thing shall be included in20
computing the income of the beneficiary or personfor the taxation
year in which the beneficiary or personreceived it.

(2) Le sous-alinéaa)(i) de la définition de « action du
capital-actions d’une société agricole familiale », au
paragraphe 70(10) de la même loi, est remplacé par ce qui suit : 25

(i) la société ou une société qui lui est liée,

(3) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition qui se
terminent après novembre 1991.

(4) Le paragraphe (2) s’applique aux années d’imposition 1994
et suivantes. 30

36. (1) Le passage de la définition de « perte non constatée », au
paragraphe 80(1) de la même loi, précédant l’alinéaa) est remplacé
par ce qui suit :
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« perte non
constatée »
"unrecognized loss"

« perte non constatée » À un moment donné et quant à une dette émise
par un débiteur et résultant de la disposition d’un bien, montant qui,5
si ce n’était le sous-alinéa 40(2)g)(ii), serait une perte en capital
résultant de la disposition, effectuée par le débiteurà ce moment ou
antérieurement, d’une dette ou d’un autre droit de recevoir un
montant. Toutefois, lorsque le débiteur est une société dont le
contrôle a été acquis, avant le moment donné et après la disposition,10
par une personne ou un groupe de personnes, la perte non constatée
au moment donné relativement à la dette est réputée nulle, sauf si,
selon le cas :

(2) L’alinéa 80(2)g) de la même loi est remplacé par ce qui suit :

g) dans le cas où une société émet une action, sauf une valeur 15
mobilière exclue, en faveur d’une personne en contrepartie du
règlement d’une dette émise par la société et payable à la personne,
le montant payé en règlement de la dette en raison de l’émission de
l’action est réputé égal à la juste valeur marchande de l’action au
moment de son émission; 20


g.1) en cas de règlement, à un moment donné, d’une dette émise par
une société et payable à une personne, le montant qu’il est
raisonnable de considérer comme représentant l’augmentation,
découlant du règlement de la dette, de la juste valeur marchande des 25
actions du capital-actions de la société qui appartiennent à la
personne, à l’exception des actions que celle-ci a acquises en
contrepartie du règlement de la dette, est réputé être un montant payé
à ce moment en règlement de la dette;

(3) L’alinéa b) de l’élément B de la formule figurant au 30
paragraphe 80(13) de la même loi est remplacé par ce qui suit :

b) le solde résiduel, à ce moment, relativement au règlement
de ladette;

(4) Le paragraphe 80(14) de la même loi est remplacé par ce
qui suit : 35

Solde résiduel

(14) Pour l’application du paragraphe (13), le solde résiduel, à un
moment donné d’une année d’imposition, relativement au règlement
d’une dette commerciale donnée émise par un débiteur correspond à
l’excédent éventuel du montant représentant les éléments fiscaux bruts,40
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à ce moment,de personnes désignées quant au débiteur sur le total des
montants suivants :

a) la valeur de l’élément A de la formule figurant au paragraphe (13)
relativement au règlement de la dette donnée à ce moment;

 5
b) le total des montants représentant chacun :


(i) l’excédent éventuel de la valeur de l’élément A de la formule
figurant au paragraphe (13) relativement au règlement, avant ce
moment et au cours de l’année, d’une dette commerciale émise 10
par le débiteur sur la valeur de l’élément C de cette formule
relativement à ce règlement,


(ii) la valeur de l’élément A de la formule figurant au
paragraphe (13) relativement au règlement d’une dette 15
commerciale qui est réputée par l’alinéa 80.04(4)e) avoir été
émise par une personne désignée quant au débiteur à cause de la
production d’une convention en vertu de l’article 80.04
relativement au règlement, avant ce moment et au cours de
l’année, d’une dette commerciale émise par le débiteur, 20


(iii) le montant précisé dans une convention (sauf celle conclue
avec une personne désignée quant au débiteur) produite en vertu
de l’article 80.04 relativement au règlement, avant ce moment et
au cours de l’année, d’une dette commerciale émise par le 25
débiteur;


c) le total des montants représentant chacun un montant relatif au
règlement, à un moment antérieur au moment donné et au cours de
l’année, d’une dette commerciale émise par le débiteur, égal au 30
moins élevé des montants suivants :


(i) le total des montants indiqués en vertu du paragraphe (11)
relativement au règlement,

 35
(ii) le solde résiduel du débiteur au moment antérieur,


(iii) l’excédent éventuel de la somme des valeurs des éléments A
et B de la formule figurant au paragraphe (13) relativement au
règlement sur la valeur de l’élément C de cette formule 40
relativement au règlement.

Éléments fiscaux
bruts

(14.1) Le montant représentant les éléments fiscaux bruts, à un
moment donné, de personnes désignées quant à un débiteur correspond 45
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au total des montants représentant chacun un montant qui serait appliqué
aux termes d’un des paragraphes (3) à (10) et (12) relativement au
règlement d’une dette commerciale distincte (appelée « dette
hypothétique » au présent paragraphe) émise, à ce moment, par des
personnes désignées quant au débiteur si les hypothèses suivantes 5
étaient posées :


a) une dette hypothétique a été émise immédiatement avant le
moment donné par chacune des personnes désignées et a été réglée
au moment donné; 10


b) le montant remis au moment donné sur chacune des dettes
hypothétiques est égal au total des montants représentant chacun un
montant remis à ce moment ou antérieurement et au cours de l’année
relativement à une dette commerciale émise par le débiteur; 15


c) des montants sont indiqués en application des
paragraphes (5), (7), (8), (9) et (10) par chacune des personnes
désignées dans la mesure maximale permise relativement au
règlement de chacune des dettes hypothétiques; 20


d) aucun montant n’a été indiqué en application du paragraphe (11)
par les personnes désignées relativement au règlement des dettes
hypothétiques.

(5) Le paragraphe 80(17) de la même loi est abrogé. 25

(6) Les paragraphes (1) à (5) s’appliquent aux années
d’imposition qui se terminent après le 21 février 1994.

37. (1) La définition de « dividende imposable », au
paragraphe 80.03(1) de la même loi, est abrogée.

(2) Les paragraphes 80.03(4) à (6) de la même loi sont abrogés.30

(3) Le passage du paragraphe 80.03(7) de la même loi précédant
l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

Solution de rechange

(7) Dans le cas où une personne dispose d’un bien au cours d’une
année d’imposition, les règles suivantes s’appliquent dans le cadre du35
paragraphe (2) et de l’article 80 :
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(4) Les sous-alinéas 80.03(7)b)(i) et (ii) de la même loi sont
remplacés par ce qui suit :

(i) elle est réputée avoir émis, au moment de la disposition,une
créance commerciale qui est réglée immédiatement après ce
moment, 5

(ii) le moins élevé du montant ainsi indiqué et du montant qui, si
ce n’était le présent paragraphe, serait un gain en capital
déterminé relativement à la disposition par l’effet du
paragraphe (2) est considéré comme le montant remis sur la
créance visée au sous-alinéa (i) au moment du règlement, 10

(5) Les paragraphes (1) à (4) s’appliquent aux années
d’imposition qui se terminent après le 21 février 1994.

38. (1) L’alinéa 80.04(5)d) de la même loi est abrogé.

(2) L’article 80.04 de la même loi est modifié par adjonction,
après le paragraphe (5), de ce qui suit : 15

Aucun avantage

(5.1) Pour l’application de la présente partie, aucun avantage n’est
considéré comme conféré à un débiteur du fait qu’il a conclu avec un
cessionnaire admissible une convention produite en vertu du présent
article. 20

(3) L’alinéa 80.04(10)a) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

a) si le cessionnaire est une société, les impôts payables par lui en
vertu de la présente loi pour les années d’imposition qui se terminent
dans la période qui commence à ce moment et se termine quatre25
années civiles après ce moment;

(4) Les paragraphes (1) à (3) s’appliquent aux années
d’imposition qui se terminent après le 21 février 1994.

39. (1) L’alinéa 82(1)a) de la même loi est modifié par adjonction,
après le sous-alinéa (i), de ce qui suit : 30

(i.1) dans le cas où le contribuable est une fiducie, les montants
représentant chacun tout ou partie d’un dividende imposable, sauf
un dividende visé au sous-alinéa (i), qu’il reçoit au cours de
l’année sur une action du capital-actions d’une société canadienne
imposable et qu’il est raisonnable de considérer comme inclus 35
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dans le calcul du revenu d’un de ses bénéficiaires qui était un
non-résident à la fin de l’année,

(2) La division 82(1)a)(ii)(A) de la même loi est remplacée par ce
qui suit :

(A) le total des montants que le contribuable reçoit au cours5
de l’année de sociétés qui résident au Canada au titre ou en
paiement intégral ou partiel de dividendes imposables, à
l’exception de montants inclus dans le calcul de son revenu
par l’effet des sous-alinéas (i) ou (i.1),

(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent aux années 10
d’imposition qui se terminent après le 26 avril 1995.

40. (1) L’alinéa 84.1(2)a.2) de la même loi est abrogé.

(2) L’alinéa 84.1(2)c) de la même loi est abrogé.

(3) L’alinéa 84.1(2)e) de la même loi est abrogé.

(4) L’article 84.1 de la même loi est modifié par adjonction, après 15
le paragraphe (2), de ce qui suit :

Application de
l’alinéa 84.1(2)a.1)

(2.01) Les présomptions suivantes s’appliquent dans le cadre de
l’alinéa (2)a.1) : 20


a) une société et le contribuable en faveur duquel elle émet une
action de son capital-actions sont réputés avoir entre eux un lien de
dépendance au moment de l’émission;

 25
b) le contribuable qui est réputé par l’alinéa 110.6(19)a) avoir acquis
une action de nouveau est réputé l’avoir acquise au début du
23 février 1994 auprès d’une personne avec laquelle il avait un lien
de dépendance;

 30
c) dans le cas où une action appartenant à une personne donnée, ou
une action qui y est substituée, est dévolue à une autre personne par
suite d’opérations ou d’événements entre personnes ayant un lien de
dépendance, la personne donnée et l’autre personne sont réputées à
tout moment avoir entre elles un lien de dépendance même si elles 35
n’ont jamais coexisté.
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(5) L’article 84.1 de la même loi est modifié par adjonction, après
le paragraphe (2.1), de ce qui suit :

Application de
l’alinéa 84.1(2)b)

(2.2) Les règles suivantes s’appliquent dans le cadre de 5
l’alinéa (2)b) :


a) pour déterminer si un contribuable visé à l’alinéa (2)b) fait partie
d’un groupe de moins de six personnes qui contrôlaient une société
à un moment donné, les actions du capital-actions de la société qui 10
appartiennent à l’une des personnes suivantes à ce moment sont
réputées appartenir à ce moment au contribuable et non à la personne
qui en était réellement le propriétaire à ce moment :


(i) l’enfant du contribuable, au sens du paragraphe 70(10), âgé de 15
moins de 18 ans ou le conjoint du contribuable,


(ii) une fiducie qui compte parmi ses bénéficiaires le contribuable,
une personne visée au sous-alinéa (i) ou une société visée au
sous-alinéa (iii), 20


(iii) une société contrôlée par le contribuable, par une personne
visée aux sous-alinéas (i) ou (ii) ou par plusieurs de ces
personnes;

 25
b) un groupe de personnes quant à une société s’entend de plusieurs
personnes dont chacune est propriétaire d’actions du capital-actions
de la société;


c) la société qui est contrôlée par un ou plusieurs membres d’un 30
groupe de personnes quant à cette société est réputée être contrôlée
par ce groupe;


d) une société peut être contrôlée par une personne ou par un groupe
de personnes même si elle est contrôlée par une autre personne ou 35
un autre groupe de personnes ou est réputée l’être.

(6) Le paragraphe (1) et les alinéas 84.1(2.01)a) et b) de la même
loi, édictés par le paragraphe (4), s’appliquent aux années
d’imposition 1994 et suivantes.

(7) L’alinéa 84.1(2.01)c) de la même loi, édicté par le 40
paragraphe (4), s’applique au calcul du prix de base rajusté d’une
action après LA DATE DE PUBLICATION.
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41. (1) Le passage du paragraphe 85(2) de la même loi précédant
l’alinéa b) est remplacé par ce qui suit :

Transfert d’un bien
d’une société de
personnes à une 5
société

(2) Dans le cas où :

a) d’une part, une société de personnes a disposé, en faveur d’une
société canadienne imposable et pour une contrepartie qui comprend
des actions du capital-actions de celle-ci, d’un de ses biens, à savoir :10

(i) une immobilisation (sauf un bien immeuble, ou un droit ou
une option y afférent, si la société de personnes n’était pas une
société de personnes canadienne au moment de la disposition),

(ii) un bien visé à l’un des alinéas (1.1)c) à f),

(iii) un bien qui serait visé aux alinéas (1.1)g) ou g.1) si les 15
mentions de « contribuable », à ces alinéas, étaient remplacées
par « société de personnes », avec les adaptations nécessaires;

(2) Le sous-alinéa 85(4)b)(ii) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

(ii) le produit de disposition du bien pour le contribuable ou, s’il20
s’agit d’une immobilisation admissible, les 4/3 dumontant en
immobilisations admissible pour lui résultant de la disposition
du bien,

(3) Le paragraphe 85(4) de la même loi est abrogé.

(4) Le paragraphe 85(5) de la même loi est remplacé par ce 25
qui suit :

Règles sur les
transferts de biens
amortissables

(5) Lorsque les paragraphes (1) ou (2) s’appliquent à la disposition30
d’un bien amortissable en faveur d’une personne (appelée
« cessionnaire » au présent paragraphe) et que le coût en capital du bien
pour le cédant excède son produit de disposition pour celui-ci, les
présomptions suivantes s’appliquent dans le cadre des articles 13 et 20
et des dispositions réglementaires prises pour l’application de35
l’alinéa 20(1)a) :
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a) le coût en capital du bien pour le cessionnaire est réputé égal à
son coût en capital pour le cédant;

b) l’excédent est réputé avoir été déduit par le cessionnaireen
application de l’alinéa 20(1)a) relativement au bien dans le calcul du
revenu pour les années d’imposition terminées avant la disposition. 5

(5) Le paragraphe 85(5.1) de la même loi est abrogé.

(6) Le paragraphe (1) s’applique aux dispositions effectuées après
LA DATE DE PUBLICATION.

(7) Le paragraphe (2) s’applique :

a) dans le cas d’une société, aux dispositions de biens qu’elle10
effectue après le début de sa première année d’imposition qui
commence après juin 1988;

b) dans les autres cas, aux dispositions de biens effectuées dans
le cadre d’une entreprise après le début du premier exercice de
l’entreprise qui commence après 1987. 15

(8) Sous réserve de l’article 156, les paragraphes (3) à (5)
s’appliquent aux dispositions de biens effectuées après le
26 avril 1995.

42. (1) Le paragraphe 87(2) de la même loi est modifié par
adjonction, après l’alinéa g.2), de ce qui suit : 20

Perte apparente

g.3) pour l’application des paragraphes 13(21.2), 14(12), 18(15) et
40(3.4) aux biens dont une société remplacée a disposé avant la
fusion, la nouvelle société est réputée être la même société que
chaque société remplacée et en être la continuation; 25


Perte apparente
immobilisation


g.4) pour l’application de l’alinéa 40(3.5)c) relativement à une action 30
acquise par une société remplacée, la nouvelle société est réputée
être la même société que chaque société remplacée et en être
la continuation;
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(2) L’alinéa 87(2)j.91) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Impôt des parties
I.3 et VI

j.91) pour le calcul du montant déductible en application des5
paragraphes 181.1(4) ou 190.1(3) par la nouvelle société pour une
année d’imposition, la nouvelle société est réputée être la
même société que chaque société remplacée et en être la
continuation; toutefois, le présent alinéa n’a pas pour effet de
changer l’exercice d’une société ou de modifier l’impôt payable par10
une société remplacée;

(3) L’alinéa 87(2)l.21) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Montant remis

l.21) pour l’application de l’article 61.3, de la définition de « perte15
non constatée » au paragraphe 80(1)et du paragraphe 80.01(10), la
nouvelle société est réputée être la même société que chaque société
remplacée et en être la continuation;

(4) L’alinéa 87(2)x) de la même loi est remplacé par ce qui suit :

Dividendes 20
imposables

x) pour l’application des paragraphes 112(3) à (4.22):

(i) un dividende imposable reçu sur une action et déductible du
revenu de la société remplacée pour une année d’imposition en
application de l’article 112 ou du paragraphe 138(6) est réputé25
être un dividende imposable reçu sur l’action par la nouvelle
société et déductible du revenu de celle-ci en application de
l’article 112 ou du paragraphe 138(6), selon le cas,

(ii) un dividende (sauf un dividende imposable)reçu sur une
action par la société remplacée est réputé reçu sur l’actionpar la 30
nouvelle société;

(iii) l’action que la nouvelle société acquiert auprès d’une société
remplacée est réputée lui avoir appartenu tout au long d’une
période où elle a appartenu à une société remplacée;
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(5) L’alinéa 87(2)y.1) de la même loi est abrogé.

(6) L’alinéa 87(2)bb) de la même loi est remplacé par ce qui suit :

Sociétés de
placement à capital
variable ou de 5
placement

bb) dans le cas où la nouvelle société est une société de placement
à capital variable ou une société de placement, le montant déterminé
selon chacun des alinéasa) et b) de la définition de « compte de
dividendes sur les gains en capital » au paragraphe 131(6) et la10
valeur des éléments A et B de la formule figurant à la définition de
« impôt en main remboursable au titre de gains en capital » au même
paragraphe relativement à la nouvelle société à un moment donné est
majoré du montant ainsi déterminé et de la valeur de ces éléments
immédiatement avant la fusion relativement à chaque société15
remplacée qui était une société de placement à capital variable ou
une société de placement immédiatement avant la fusion;

Entités
intermédiaires

bb.1) lorsqu’une société remplacée était, immédiatement avant la 20
fusion, une société de placement, une société de placement
hypothécaire ou une société de placement à capital variable et que la
nouvelle société l’est également, selon le cas, celle-ci est réputée,
pour l’application de l’article 39.1, être la même société que la
société remplacée et en être la continuation; 25

(7) L’alinéa 87(2)qq) de la même loi est remplacé par ce qui suit :

Continuation d’une
société

qq) pour le calcul du crédit d’impôt à l’investissement de la nouvelle
société à la fin d’une année d’imposition, la nouvelle société est30
réputée être la même société que chaque société remplacée et en être
la continuation; toutefois, le présent alinéa n’a pas pour effet de
changer l’exercice d’une société ou de modifier l’impôt payable par
une société remplacée;

(8) L’alinéa 87(2.1)b) de la même loi est remplacé par ce qui 35
suit :
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b) déterminer dans quelle mesure les paragraphes 111(3) à (5.4) et
l’alinéa 149(10)c) s’appliquent de manière que soit restreint le
montant que la nouvelle société peut déduire à titre de perte autre
qu’une perte en capital, de perte en capital nette, de perte agricole
restreinte, de perte agricole ou de perte comme commanditaire, 5

(9) Le paragraphe 87(2.11) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Fusion verticale

(2.11) La société issue de la fusion d’une société donnée et d’une ou
plusieurs de ses filiales à cent pour cent est réputée être la même société10
que la société donnée et en être la continuation pour l’application des
articles 111 et 126, des paragraphes 127(5) à (12.3) et 181.1(4) à (7),de
la partie IV et des paragraphes 190.1(3) à (6)à la société donnée.

(10) Le paragraphe 87(9) de la même loi est modifié par
adjonction, après l’alinéa a.4), de ce qui suit : 15

a.5) pour l’application du paragraphe (10) relativement à
l’unification, les actions émises par la société mère lors de
l’unification sont réputées avoir été émises par la nouvelle société;

(11) L’article 87 de la même loi est modifié par adjonction, après
le paragraphe (9), de ce qui suit : 20

Action réputée cotée
en bourse

(10) Pour l’application des paragraphes 115(1) et 116(6) et de la
définition de « placement admissible » aux paragraphes 146(1) et
146.3(1) et à l’article 204, l’action du capital-actions (appelée « nouvelle 25
action » au présent paragraphe) qu’une société publique issue d’une
fusion émet en échange d’une action du capital-actions (appelée
« ancienne action » au présent paragraphe) d’une société remplacée est
réputée cotée à la bourse de valeurs visée par règlement à laquelle était
cotée l’ancienne action immédiatement avant la fusion jusqu’au premier 30
en date des moments où la nouvelle action est rachetée, acquise ou
annulée par la société issue de la fusion, à condition que ce moment
survienne dans les 60 jours suivant la fusion.


Fusion verticale 35


(11) En cas de fusion d’une société (appelée « société mère » au

présent paragraphe) et d’une ou plusieurs de ses filiales à cent pour cent,
les présomptions suivantes s’appliquent :
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a) la société mère est réputée avoir disposé des actions de chaque
filiale immédiatement avant la fusion pour un produit égal à celui qui
serait déterminé selon l’alinéa 88(1)b) si les paragraphes 88(1)
et (1.7) s’appliquaient, avec les adaptations nécessaires, à la fusion;

 5
b) le coût, pour la société issue de la fusion, de chaque
immobilisation de chaque filiale acquise lors de la fusion est réputé
égal au montant qui aurait représenté le coût de l’immobilisation
pour la société mère si l’immobilisation lui avait été distribuée au
moment de la fusion et lors d’une liquidation de la filiale à laquelle 10
se sont appliqués les paragraphes 88(1) et (1.7).

(12) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent aux fusions qui ont
lieu après le 26 avril 1995 et aux liquidations qui commencent après
cette date.

(13) Le paragraphe (3) s’applique aux années d’imposition qui se 15
terminent après le 21 février 1994.

(14) Le paragraphe (4) s’applique aux années d’imposition 1994
et suivantes. Toutefois, pour son application aux dispositions
d’actions effectuées avant le 27 avril 1995, l’alinéa 87(2)x) de la
même loi, édicté par le paragraphe (4), est remplacé par ce qui 20
suit :

x) pour l’application des paragraphes 112(3) à (4.3) :

(i) un dividende imposable reçu sur une action et déductible du
revenu de la société remplacée pour une année d’imposition en
application de l’article 112 ou du paragraphe 138(6) est réputé25
être un dividende imposable reçu sur l’action par la nouvelle
société et déductible du revenu de celle-ci en application de
l’article 112 ou du paragraphe 138(6), selon le cas,

(ii) un dividende en capital ou un dividende en capital
d’assurance-vie reçu sur une action par la société remplacée est30
réputé reçu sur l’action par la nouvelle société,

(iii) l’action que la nouvelle société acquiert auprès d’une société
remplacée est réputée lui avoir appartenu tout au long d’une
période où elle a appartenu à une société remplacée;

(15) Le paragraphe (5) s’applique aux impôts payables pour les 35
années d’imposition qui commencent après 1986.
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(16) L’alinéa 87(2)bb) de la même loi, édicté par le
paragraphe (6), s’applique aux fusions qui ont lieu après 1991.
Toutefois, en ce qui a trait aux fusions ayant eu lieu après 1991 et
avant le 23 février 1994, cet alinéa est remplacé par ce qui suit :

bb) dans le cas où la nouvelle société est une société de placement5
à capital variable ou une société de placement, le montant déterminé
selon chacun des alinéasa) à g) de la définition de « compte de
dividendes sur les gains en capital » au paragraphe 131(6) et des
éléments A et B de la formule figurant à la définition de « impôt en
main remboursable au titre de gains en capital » au même10
paragraphe relativement à la nouvelle société à un moment donné est
majoré des montants ainsi déterminés immédiatement avant la fusion
relativement à chaque société remplacée qui était une société de
placement à capital variable ou une société de placement
immédiatement avant la fusion; 15

(17) L’alinéa 87(2)bb.1) de la même loi, édicté par le
paragraphe (6), s’applique aux fusions qui ont lieu après 1993.

(18) Les paragraphes (7) et (9) s’appliquent aux fusions qui ont
lieu après le 26 avril 1995.

(19) Le paragraphe (8) s’applique aux sociétés qui deviennent 20
exonérées de l’impôt prévu par la partie I de la même loi après le
26 avril 1995 ou qui cessent de l’être après cette date.

(20) Le paragraphe (10) et le paragraphe 87(10) de la même loi,
édicté par le paragraphe (11), s’appliquent aux fusions qui ont lieu
après le 26 avril 1995. Toutefois, pour l’application de ce 25
paragraphe 87(10) aux fusions qui ont lieu avant juillet 1996, il n’est
pas tenu compte du mot « publique » qui y figure.

(21) Le paragraphe 87(11) de la même loi, édicté par le
paragraphe (11), s’applique aux fusions qui ont lieu après 1994,
mais non à celles qui ont lieu avant LA DATE DE PUBLICATION 30
si la société issue de la fusion en fait le choix dans la déclaration de
revenu produite en vertu de la partie I de la même loi pour l’année
d’imposition de la société mère qui s’est terminée immédiatement
avant la fusion ou dans les 90 jours suivant l’établissement d’une
cotisation ou d’une nouvelle cotisation concernant l’impôt payable 35
pour l’année.

43. (1) Le passage du sous-alinéa 88(1)c)(vi) de la même loi
précédant la subdivision (B)(I) est remplacé par ce qui suit :
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(vi) le bien distribué àla société mère lors de la liquidation si,
dans le cadre de la série d’opérations ou d’événements qui
comprend la liquidation, les conditions suivantes sont réunies :

(A) la société mère a acquis le contrôle de la filiale,

(B) un bien distribué à la société mère lors de la liquidation, 5
ou un bien de remplacement acquis par une personne, est
acquis, selon le cas :

(2) La sous-subdivision 88(1)c)(vi)(B)(III)2 de la même loi est
remplacée par ce qui suit :

2. une personne donnée serait un actionnaire déterminé10
de la société à un moment au cours de la série et après
que la société mère acquiert le contrôle de la filiale
pour la dernière fois si l’ensemble des actions
appartenant alors à des personnes visées à la
subdivision (II), sauf des personnes exclues au sens du15
sous-alinéac.2)(i), et acquises par ces personnes dans le
cadre de la sérieappartenaient à la personne donnée à
ce moment;

(3) L’alinéa 88(1)c.2) de la même loi est modifié par adjonction,
après le sous-alinéa (ii), de ce qui suit : 20

(iii) pour déterminer si une personne est un actionnaire déterminé
d’une société à un moment donné, le passage « ou de toute autre
société qui est liée à celle-ci » dans la définition de « actionnaire
déterminé » au paragraphe 248(1) est remplacé par « ou de toute
autre société qui est liée à celle-ci et qui a une participation 25
directe ou indirecte dans des actions émises de son
capital-actions »;

(4) Le paragraphe 88(1) de la même loi est modifié par
adjonction, après l’alinéa c.2), de ce qui suit :

c.3) pour l’application de la divisionc)(vi)(B), le bien qu’une 30
personne acquiert en remplacement d’un ou plusieurs autres
biens (appelés « bien distribué » au présent alinéa) distribués à la
société mère lors de la liquidation comprend les biens suivants, mais
non de l’argent :

 35
(i) un bien dont la juste valeur marchande est attribuable en tout
ou en partie au bien distribué, à l’exception d’actions du
capital-actions de la société mère que celle-ci a émises en
contrepartie de l’acquisition par elle des actions du capital-actions
de la filiale, 40
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(ii) un bien dont la juste valeur marchande peut être déterminée
principalement par rapport à la juste valeur marchande du bien
distribué ou au produit provenant de la disposition de ce bien;


c.4) pour l’application du sous-alinéac)(iii), sont assimilés à des 5
biens amortissables les droits de tenure à bail dans ces biens et les
options d’achat visant ces biens;

(5) Le passage de l’alinéa 88(1)d) de la même loi suivant le
sous-alinéa (iii) est abrogé.

(6) L’alinéa 88(1)d.1) de la même loi est remplacé par ce qui 10
suit :

d.1) le paragraphe 84(2) et l’article 21 desRègles concernant
l’application de l’impôt sur le revenune s’appliquent pas à la
liquidation de la filiale et les paragraphes 13(21.2) et 14(12) ne
s’appliquent pas à la liquidation de la filiale pour ce qui est des biens15
acquis par la société mère lors de la liquidation;

(7) L’alinéa 88(1)d.2) de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

d.2) pour déterminer, pour l’application du présent alinéa et des
alinéasc) et d), le moment auquel une personne ou un groupe de20
personnes (appelé « acquéreur » au présent alinéa et à l’alinéad.3))
a acquis le contrôle de la filiale pour la dernière fois lequel
contrôle a été acquis auprès d’une autre personne ou d’un autre
groupe de personnes (appelé « vendeur » au présent alinéa) avec
lequel l’acquéreuravait un lien de dépendance (autrement qu’à cause25
d’un droit visé à l’alinéa 251(5)b) l’acquéreur est réputé avoir
acquis ce contrôle au premier en date des moments suivants :

(i) le moment auquel le vendeur a acquis le contrôle de la filiale
pour la dernière fois (« contrôle » s’entendant ici au sens du
paragraphe 186(2), où l’expression « une autre société » est30
remplacée par « une personne » et les expressions « l’autre
société » et « cette autre société », par « la personne »),

(ii) le moment auquel le vendeur est réputé, pour l’application
du présent alinéa,avoir acquis le contrôle de la filiale pour la
dernière fois; 35

d.3) pour l’application des alinéasc), d) et d.2), lorsque le contrôle
d’une société est acquis par un acquéreur pour la dernière fois en
raison d’une acquisition d’actions du capital-actions de la société
découlant du décès d’un particulier, l’acquéreur est réputé avoir
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acquis ce contrôle immédiatement après le décès auprès d’une
personne avec laquelle il n’avait aucun lien de dépendance;

(8) Le passage de l’alinéa 88(1)e.2) de la même loi précédant le
sous-alinéa (i) est remplacé par ce qui suit :

e.2) les alinéas 87(2)c), d.1), e.1), e.3), g) à l), l.3) àu), x), z.1), z.2), 5
cc), ll ), nn), pp,), rr ), tt) et uu), le paragraphe 87(6) et, sous réserve
de l’article 78, le paragraphe 87(7) s’appliquent à la liquidation, avec
les modifications suivantes :

(9) Les sous-alinéas 88(1)e.2)(xiv) et (xv) de la même loi
sont abrogés. 10

(10) L’article 88 de la même loi est modifié par adjonction, après
le paragraphe (1.6), de ce qui suit :

Application

(1.7) Pour l’application des alinéas (1)c) et d), lorsque la société
mère d’une filiale avait un lien de dépendance avec une autre 15
personne (sauf une société dont le contrôle a été acquis par la société
mère auprès d’une personne avec laquelle celle-ci n’avait aucun lien de
dépendance) avant la liquidation de la filiale, la société mère et l’autre
personne sont réputées avoir eu entre elles un lien de dépendance à tout
moment même si elles ne coexistaient pas. 20

(11) Le paragraphe (1) et l’alinéa 88(1)c.4) de la même loi, édicté
par le paragraphe (4), s’appliquent aux liquidations qui commencent
après LA DATE DE PUBLICATION.

(12) Les paragraphes (2) et (3) s’appliquent aux liquidations qui
commencent après novembre 1994. 25

(13) L’alinéa 88(1)c.3) de la même loi, édicté par le
paragraphe (4), s’applique aux liquidations qui commencent après
le 21 février 1994. Toutefois, pour son application aux liquidations
qui ont commencé avant LE LENDEMAIN DE LA DATE DE
PUBLICATION, cet alinéa est remplacé par ce qui suit : 30

c.3) pour l’application de la divisionc)(vi)(B), le bien qu’une
personne acquiert en remplacement d’un ou plusieurs autres
biens (appelé « autre bien » au présent alinéa) :
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(i) comprend un bien dont la juste valeur marchande peut être
déterminée principalement par rapport à la juste valeur marchande
de l’autre bien ou au produit provenant de la disposition de
ce bien,

(ii) ne comprend pas un bien qui constitue de l’argent reçu en5
contrepartie de la disposition de l’autre bien;

(14) Les paragraphes (5) et (10) s’appliquent aux liquidations qui
commencent après le 21 février 1994.

(15) Le paragraphe (6) s’applique aux liquidations qui
commencent après le 26 avril 1995. Toutefois, pour son application 10
aux liquidations qui commencent avant 1996, un renvoi au
paragraphe 85(5.1) de la même loi est ajouté à l’alinéa 88(1)d.1) de
la même loi, édicté par le paragraphe (6).

(16) Le paragraphe (7) s’applique aux liquidations qui
commencent après le 20 décembre 1991. 15

(17) Les paragraphes (8) et (9) s’appliquent aux liquidations qui
commencent après juin 1995.

44. (1) L’alinéa d) de la définition de « société canadienne », au
paragraphe 89(1) de la version française de la même loi, est
remplacé par ce qui suit : 20

d) d’autre part, chacune des sociétés était une société canadienne
immédiatement avant le moment quelconque.

(2) Le paragraphe (1) s’applique à compter du 15 juin 1994.

45. (1) Le passage du paragraphe 93(4) de la même loi précédant
l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit : 25

Perte provenant de
la disposition
d’actions d’une
société étrangère
affiliée 30

(4) Dans le cas où un contribuable résidant au Canada ou une société
étrangère affiliée du contribuable (appelés « vendeur » au présent
paragraphe) a acquis des actions d’une société étrangère affiliée du
contribuable (appelée « société affiliée acquise » au présent paragraphe)
lors de la disposition d’actions d’une autre société étrangère affiliée du35
contribuable, à l’exception d’une disposition à laquelle s’applique le
paragraphe 40(3.4),les règles suivantes s’appliquent :
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(2) Sous réserve de l’article 156, le paragraphe (1) s’applique aux
dispositions de biens effectuées après le 26 avril 1995.

46. (1) L’élément A de la formule figurant à la définition de
« coût désigné », au paragraphe 94.1(2) de la même loi, est remplacé
par ce qui suit : 5

A représente le coût indiqué du bien pour le contribuable à ce
moment, déterminé compte non tenu des alinéas 53(1)m) etq),
du sous-alinéa 53(2)c)(i.3), des alinéas 53(2)g) et g.1) et de
l’article 143.2;

(2) L’élément D de la formule figurant à la définition de « coût 10
désigné », au paragraphe 94.1(2) de la même loi, est remplacé par
ce qui suit :

D :

a) lorsque le contribuable détenait le bien ou avait un droit sur
celui-ci depuis la fin de 1984, l’excédent éventuel de la juste15
valeur marchande du bien à la fin de 1984 sur son coût
indiqué pour lui à la fin de 1984,

b) dans les autres cas, le total des montants suivants :


(i) l’excédent éventuel de la juste valeur marchande du 20
bien au moment où le contribuable l’a acquis sur le coût
indiqué du bien pour lui à ce moment,


(ii) l’excédent éventuel du total visé à la division (A) sur
le total visé à la division (B) : 25


(A) le total des montants représentant chacun un
montant qui, par l’effet du présent article, aurait été
inclus au titre du bien dans le calcul du revenu du
contribuable pour une année d’imposition qui a 30
commencé avant LA DATE DE PUBLICATION si le
coût du bien pour lui avait été égal à sa juste valeur
marchande au moment où il l’a acquis,


(B) le total des montants représentant chacun un 35
montant qui, par l’effet du présent article, a été inclus
au titre du bien dans le calcul du revenu du
contribuable pour une année d’imposition qui a
commencé avant LA DATE DE PUBLICATION.
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(3) Le paragraphe (1) s’applique à compter du
27 septembre 1994. Toutefois, l’élément A de la formule figurant à
la définition de « coût désigné » au paragraphe 94.1(2) de la même
loi, édicté par le paragraphe (1), dans sa version applicable aux
années d’imposition qui se terminent le 26 avril 1995 ou 5
antérieurement, est remplacé par ce qui suit :

A représente le coût indiqué du bien pour le contribuable à ce
moment, déterminé compte non tenu de l’alinéa 53(1)m), du
sous-alinéa 53(2)c)(i.3) et de l’article 143.2;

(4) Le paragraphe (2) s’applique aux années d’imposition qui 10
commencent après LA DATE DE PUBLICATION.

47. (1) L’alinéa a) de la définition de « bien exclu », au
paragraphe 95(1) de la version française de la même loi, est
remplacé par ce qui suit :

a) soit qu’elle utilise ou détient principalement en vue de tirer un15
revenu provenantd’une entreprise exploitée activement;

(2) Les alinéasa) et b) de l’élément C de la formule figurant à la
définition de « revenu étranger accumulé, tiré de biens », au
paragraphe 95(1) de la même loi, sont remplacés par ce qui suit :

a) le paragraphe 94.1(1) s’appliquait au calcul d’un tel revenu;20

b) les passages « gagnés directement par le contribuable » au
paragraphe 94.1(1) étaient remplacés par « gagnés par la
personne résidant au Canada pour qui le contribuable est une
société étrangère affiliée »;

c) le passage « (autre qu’une société étrangère affiliée 25
contrôlée du contribuable ou une entité non-résidente visée par
règlement) » à l’alinéa 94.1(1)a) était remplacé par « (autre
qu’une entité non-résidente visée par règlement ou une société
étrangère affiliée contrôlée d’une personne résidant au Canada
et dont le contribuable est une société étrangère 30
affiliée contrôlée) »;


d) le passage « (autre qu’un gain en capital) » à
l’alinéa 94.1(1)g) était remplacé par « (autre qu’un revenu qui
ne serait pas inclus dans le revenu étranger accumulé, tiré de 35
biens du contribuable pour l’année si la valeur de l’élément C
de la formule figurant à la définition de « revenu étranger
accumulé, tiré de biens » au paragraphe 95(1) était nulle et
autre qu’un gain en capital) »;
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(3) La définition de « prêt d’argent », au paragraphe 95(1) de la
même loi, est modifiée par adjonction, après l’alinéad), de ce
qui suit :

Pour l’application de la présente définition, il n’est pas tenu compte
du passage « , à l’exclusion d’un titre visé par règlement » dans la 5
définition de « titre de crédit » au paragraphe 248(1).

(4) Le paragraphe 95(1) de la même loi est modifié par
adjonction, selon l’ordre alphabétique, de ce qui suit :

« société de fiducie »
"trust company" 10

« société de fiducie » Comprend une société résidant au Canada qui est
une société de prêt au sens du paragraphe 2(1) de laLoi sur
l’Association canadienne des paiements.

(5) Le sous-alinéa 95(2)g.1)(ii) de la même loi est remplacé par
ce qui suit : 15

(ii) il n’est pas tenu compte des paragraphes 80(3) à (12) et (15)
et 80.01(5) à (11) et des articles 80.02 à 80.04;

(6) Le paragraphe (2) s’applique aux années d’imposition qui se
terminent après novembre 1991. Toutefois, l’alinéad) de l’élément
C de la formule figurant à la définition de « revenu étranger 20
accumulé, tiré de biens » au paragraphe 95(1) de la même loi, édicté
par le paragraphe (2), ne s’applique pas aux années d’imposition
qui ont commencé avant LA DATE DE PUBLICATION.

(7) Les paragraphes (3) et (4) s’appliquent aux années
d’imposition d’une société étrangère affiliée d’un contribuable qui 25
commencent après 1994. Toutefois, en cas de changement de
l’année d’imposition d’une telle société en 1994 et après le
22 février 1994, ces paragraphes s’appliquent aux années
d’imposition de la société qui se terminent après 1994, sauf si, selon
le cas : 30

a) le changement d’année d’imposition fait suite à une demande
écrite que la société a adressée, avant le 22 février 1994, à
l’administration fiscale du pays où elle résidait et était assujettie
à l’impôt;
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b) la première année d’imposition de la société qui a commencé
après 1994 a commencé en 1995 et antérieurement au moment
où elle aurait commencé à défaut du changement
d’année d’imposition.

(8) Le paragraphe (5) s’applique aux années d’imposition qui se 5
terminent après le 21 février 1994.

48. (1) L’alinéa 96(2.2)c) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

c) le total des montants représentant chacun un montant dû, au
moment donné, à la société de personnes, ou à une personne ou une10
société de personnes avec laquelle la société de personnes a un lien
de dépendance, par le contribuable ou par une personne ou une
société de personnes avec laquelle celui-ci a un lien de dépendance,
à l’exception d’un montant déduit en application du
sous-alinéa 53(2)c)(i.3) ou de l’article 143.2dans le calcul du prix 15
de base rajusté ou du coût, selon le cas, pour le contribuable, de sa
participation dans la société de personnes à ce moment;

(2) Le passage du sous-alinéa 96(2.2)d) de la même loi précédant
le sous-alinéa (i) est remplacé par ce qui suit :

d) le montant ou l’avantage que le contribuable ou une personne20
avec qui il a un lien de dépendance a le droit, immédiat ou futur et
absolu ou conditionnel, de recevoir sous forme de remboursement,
de compensation, de garantie de recettes, de produit de disposition,
de prêtou autre forme de dette ou sous toute autre formeet qui est
accordé en vue de supprimer ou de réduire l’effet d’une perte que le25
contribuable peut subiren tant qu’associé de la société de personnes
ou du fait qu’il a une participation dans la société de personnes ou
qu’il en dispose, sauf dans la mesure oùle montant ou l’avantage est
inclus dans le calcul de l’élément J de la formule figurant à la
définition de « frais cumulatifs d’exploration au Canada » au30
paragraphe 66.1(6), de l’élément M de la formule figurant à la
définition de « frais cumulatifs d’aménagement au Canada » au
paragraphe 66.2(5) ou de l’élément I de la formule figurant à la
définition de « frais cumulatifs à l’égard de biens canadiens relatifs
au pétrole et au gaz » au paragraphe 66.4(5) relativement au35
contribuable ou sauf sice droit résulte :

(3) Les sous-alinéas 96(2.2)d)(iv) et (v) de la même loi
sont abrogés.
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(4) Le passage du paragraphe 96(2.2) de la même loi suivant
l’alinéa d) est remplacé par ce qui suit :

Pour l’application du présent paragraphe :

e) il est entendu que le montant ou l’avantage auquel le contribuable
ou la personnea droit à un moment donné et qui est prévu par une5
convention ou un autre mécanisme par lesquels le contribuable ou la
personnea le droit immédiat ou futur, etabsolu ou conditionnel
sauf par suite de son décès d’acquérir un autre bien en échange de
tout ou partie de sa participation dans la société de personnes doit
être considéré comme étantau moins égal à la juste valeur 10
marchande de cet autre bien à ce moment;

f) il est entendu que le montant ou l’avantage auquel le contribuable
ou la personnea droit à un moment donné sous forme de garantie,
d’indemnité ou d’engagement semblable dans le cadre d’un prêt ou
d’une autre obligation du contribuable ou de la personnedoit être 15
considéré comme étantau moins égal au total du montant impayé du
prêt ou de l’obligation à ce moment et des autres montants non
remboursés sur le prêt ou l’obligation à ce moment.

(5) Les alinéas 96(2.4)b) à d) de la même loi sont remplacés par
ce qui suit : 20

b) soit l’associéou une personne avec qui il a un lien de dépendance
a le droit, immédiat ou futur et absolu ou conditionnel,de recevoir
un montant ou un avantage qui serait visé à l’alinéa (2.2)d), compte
non tenu des sous-alinéas (2.2)d)(ii) et (vi);

c) soit il est raisonnable de considérer que l’associé propriétairede 25
la participation en question existe, entre autres :

(i) d’une part, pour limiter la responsabilité d’une personne, liée
à cette participation,

(ii) d’autre part, non pour permettre à une personne qui a une
participation dans l’associéd’exploiter son entreprise à 30
l’exclusion d’une entreprise de placements de la manière la
plus efficace;

d) soit il existe une convention ou un autre mécanisme prévoyant la
disposition d’une participation dans la société de personnes et dont
il est raisonnable de considérer qu’un des principaux objets consiste35
à tenter de soustraire l’associéà l’application du présent paragraphe.
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(6) Le passage du paragraphe 96(3) de la même loi précédant
l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

Convention ou choix
d’un associé

(3) Dans le cas où un contribuable qui est un associé d’une société5
de personnes au cours d’un exercice a fait ou signé, à une fin
quelconque en vue du calcul de son revenu tiré de la société de
personnes pour l’exercice, un choix ou une convention, ou a indiqué un
montant à une telle fin, en application de l’un des
paragraphes 13(4), (15) et (16) et 14(6), de l’article 15.2, des 10
paragraphes 20(9) et 21(1) à (4), de l’article 22, du paragraphe 29(1), de
l’article 34, de la division 37(8)a)(ii)(B), des paragraphes 44(1) et (6),
50(1) et 80(5), (9), (10) et (11), de l’article 80.04 et du
paragraphe 97(2), lequel choix ou laquelle convention ou indication de
montant serait valide si ce n’était le présent paragraphe, les règles15
suivantes s’appliquent :

(7) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent à compter du
1er décembre 1994.

(8) Le paragraphe (3) s’applique aux participations dans les
sociétés de personnes qu’un contribuable acquiert après le 20
26 avril 1995. Toutefois, il ne s’applique pas lorsque, à la fois :

a) le contribuable a acquis la participation soit aux termes d’une
convention écrite qu’il a conclue avant le 27 avril 1995, soit :

(i) avant 1996, dans le cas où, à la fois :

(A) la totalité, ou presque, des biens de la société de 25
personnes consistent :

(I) soit en une production cinématographique visée par
règlement pour l’application du sous-alinéa 96(2.2)d)(ii)
de la même loi,

(II) soit en une participation dans une ou plusieurs 30
sociétés de personnes dont la totalité, ou presque, des
biens consistent en une production visée à la
subdivision (I),

(B) les principaux travaux de prise de vue relatifs à la
production ou, s’il s’agit d’une production qui est une série 35
télévisée, relatifs à un épisode de la série ont commencé
avant 1996,
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(C) les principaux travaux de prise de vue relatifs à la
production ont été achevés avant mars 1996,

(ii) avant 1996, dans le cas où il est raisonnable de considérer
que la société de personnes a utilisé les fonds qu’elle a réunis
au moyen de l’émission de la participation pour acquérir 5
avant 1996 des biens compris dans les catégories 24, 27 ou 34
de l’annexe II du Règlement de l’impôt sur le revenuet où
les biens :

(A) soit ont été acquis aux termes d’une convention écrite
conclue par la société de personnes avant le 27 avril 1995,10

(B) soit étaient en construction par la société de personnes,
ou pour son compte, le 26 avril 1995,

(iii) avant juillet 1995, dans le cas où l’acquisition est effectuée
conformément à un document prospectus, prospectus
provisoire ou déclaration d’enregistrement produit avant le 15
27 avril 1995 auprès d’une administration au Canada selon la
législation fédérale ou provinciale sur les valeurs mobilières
applicable et, si la loi le prévoit, approuvé par
l’administration et où les fonds réunis conformément au
document ont été dépensés avant 1996 en conformité avec ce20
document,

(iv) avant juillet 1995, dans le cas où l’acquisition est effectuée
conformément à une notice d’offre distribuée dans le cadre
d’un placement de titres et où, à la fois :

(A) la notice renferme une description complète ou quasi 25
complète des titres qui y sont envisagés ainsi que les
conditions du placement,

(B) la notice a été distribuée avant le 27 avril 1995,

(C) des démarches en vue de la vente des titres envisagés
par la notice ont été faites avant le 27 avril 1995, 30

(D) la vente des titres est sensiblement conforme à la
notice,

(E) les fonds ont été dépensés avant 1996 en conformité
avec la notice;
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b) les conditions suivantes sont réunies :

(i) s’il s’agit d’une participation que le contribuable a acquise
aux termes d’une convention écrite qu’il a conclue avant le
27 avril 1995 ou à laquelle s’appliquent les sous-alinéasa)(iii)
ou (iv) et qui constitue un abri fiscal auquel un numéro 5
d’inscription doit être attribué en application de l’article 237.1
de la même loi, un tel numéro a été attribué avant le
27 avril 1995,

(ii) il n’existe pas de convention ou autre mécanisme qui
prévoit la modification, la réduction ou l’extinction des 10
obligations du contribuable par rapport à la participation en
cas de modification de la même loi ou d’établissement d’une
cotisation défavorable sous son régime.

(9) Le paragraphe (4) s’applique aux participations dans les
sociétés de personnes qu’un contribuable acquiert après le 15
26 avril 1995. Toutefois, il ne s’applique pas lorsque, à la fois :

a) le contribuable a acquis la participation :

(i) soit aux termes d’une convention écrite qu’il a conclue
avant le 27 avril 1995,

(ii) soit avant juillet 1995, dans le cas où l’acquisition est 20
effectuée conformément à un document prospectus,
prospectus provisoire ou déclaration d’enregistrement
produit avant le 27 avril 1995 auprès d’une administration au
Canada selon la législation fédérale ou provinciale sur les
valeurs mobilières applicable et, si la loi le prévoit, approuvé 25
par l’administration et où les fonds réunis conformément au
document ont été dépensés avant 1996 en conformité avec
ce document,

(iii) avant juillet 1995, dans le cas où l’acquisition est effectuée
conformément à une notice d’offre distribuée dans le cadre 30
d’un placement de titres et où, à la fois :

(A) la notice renferme une description complète ou quasi
complète des titres qui y sont envisagés ainsi que les
conditions du placement,

(B) la notice a été distribuée avant le 27 avril 1995, 35
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(C) des démarches en vue de la vente des titres envisagés
par la notice ont été faites avant le 27 avril 1995,

(D) la vente des titres est sensiblement conforme à la
notice,

(E) les fonds ont été dépensés avant 1996 en conformité 5
avec la notice;

b) les conditions suivantes sont réunies :

(i) s’il s’agit d’une participation qui constitue un abri fiscal
auquel un numéro d’inscription doit être attribué en
application de l’article 237.1 de la même loi, un tel numéro a 10
été attribué avant le 27 avril 1995,

(ii) il n’existe pas de convention ou autre mécanisme qui
prévoit la modification, la réduction ou l’extinction des
obligations du contribuable par rapport à la participation en
cas de modification de la même loi ou d’établissement d’une 15
cotisation défavorable sous son régime.

(10) Le paragraphe (5) s’applique aux exercices qui se terminent
après novembre 1994.

(11) Le paragraphe (6) s’applique aux exercices qui se terminent
après le 2 décembre 1992. Toutefois, pour ce qui est des exercices20
qui ont pris fin après ce jour et avant le 22 février 1994, le passage
du paragraphe 96(3) de la même loi précédant l’alinéaa), édicté par
le paragraphe (6), est remplacé par ce qui suit :

(3) Dans le cas où un contribuable qui est un associé d’une société
de personnes au cours d’un exercice a fait ou signé, à une fin25
quelconque en vue du calcul de son revenu tiré de la société de
personnes pour l’exercice, un choix en application de l’un des
paragraphes 13(4), (15) et (16) et 14(6), de l’article 15.2, des
paragraphes 20(9) et 21(1) à (4), de l’article 22, du paragraphe 29(1), de
l’article 34, de la division 37(8)a)(ii)(B), des paragraphes 44(1) et (6),30
50(1) et 97(2), lequel choix serait valide si ce n’était le présent
paragraphe, les règles suivantes s’appliquent :

49. (1) Le passage du paragraphe 97(2) de la même loi précédant
l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :



85

Choix par des
associés

(2) Malgré les autres dispositions de la présente loi, sauf le
paragraphe 13(21.2), dans le cas où un contribuable dispose de son
bien immobilisation, avoir minier canadien, avoir minier étranger,5
immobilisation admissible ou bien à porter à l’inventaire en faveur
d’une société de personnes qui est, immédiatement après la disposition,
une société de personnes canadienne dont il est un associé, les règles
suivantes s’appliquent si le contribuable et les autres associés de la
société de personnes en font conjointement le choix sur formulaire10
prescrit dans le délai mentionné au paragraphe 96(4) :

(2) Les paragraphes 97(3) et (3.1) de la même loi sont abrogés.

(3) Sous réserve de l’article 156, les paragraphes (1) et (2)
s’appliquent aux dispositions de biens effectuées après le
26 avril 1995. 15

50. (1) L’alinéa 98.1(1)a) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

a) jusqu’au règlement complet des droits du contribuable (sauf le
droit à une part du revenu ou de la perte de la société de personnes
résultant d’une convention visée au paragraphe 96(1.1)) de recevoir20
des biens appartenant à la société de personnes, ou en provenant, en
contrepartie de sa participation dans la société de personnes
immédiatement avant le moment où il a cessé d’en être un associé,
cette participation (appelée « participation résiduelle » au présent
article) est réputée, sous réserve des articles 70, 110.6et 128.1 mais 25
malgré les autres articles de la présente loi, ne pas avoir fait l’objet
d’une disposition par le contribuable et demeurer une participation
dans la société de personnes;

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition 1994
et suivantes. 30

51. (1) Le paragraphe 100(4) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Perte relative à une
participation dans
une société de 35
personnes

(4) Malgré l’alinéa 39(1)b), la perte en capital qu’un contribuable
subit lors de la disposition d’une participation dans une société de
personnes est réputée égale à la perte déterminée par ailleurs moins le
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total des montants représentant chacun le montant qui aurait été
appliqué, par l’effetdu paragraphe 112(3.1), en réductionde la part qui
revient au contribuablede la perte de la société de personnes,
relativement à une action du capital-actions d’une société qui était un
bien d’une société de personnes donnéeau moment de la disposition, si 5
l’exercice de chaquesociété de personnes qui comprend ce moment
s’était terminé immédiatement avant ce moment et si la société de
personnes donnéeavait disposé de l’action immédiatement avant la fin
de cet exercice pour un produit égal àsa juste valeur marchande à
ce moment. 10

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux dispositions effectuées après
le 26 avril 1995.

52. (1) Le sous-alinéa 104(4)a)(i.1) de la même loi est remplacé
par ce qui suit :

(i.1) soit une fiducie établie par le testament d’un contribuable15
décédé après 1971 et à laquelle un bien a été transféré dans les
circonstances visées aux alinéas 70(5.2)b) ou d) ou (6)d), et qui,
immédiatement après que ce bien a été dévolu irrévocablement à
la fiducie par suite du décès du contribuable, était une fiducie
présentant les caractéristiques visées aux divisions (i)(A) et (B),20

(2) Le paragraphe 104(6) de la même loi est modifié par
adjonction, après l’alinéa a.1), de ce qui suit :

a.2) dans le cas où le revenu imposable de la fiducie pour l’année est
assujetti à l’impôt en vertu de la présente partie par l’effet de
l’alinéa 146(4)c) ou du paragraphe 146.3(3.1), la partie du montant 25
qui correspondrait, si ce n’était le présent paragraphe, au revenu de
la fiducie pour l’année payée à un bénéficiaire au cours de l’année;

(3) L’article 104 de la même loi est modifié par adjonction, après
le paragraphe (14), de ce qui suit :

Choix modifié, 30
révoqué ou tardif

(14.01) Une fiducie et son bénéficiaire privilégié peuvent
conjointement faire le choix prévu au paragraphe (14), le modifier ou le
révoquer dans le cas où le choix, la modification ou la révocation, à
la fois : 35
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a) est fait uniquement à cause d’un choix ou d’une révocation auquel
s’appliquent les paragraphes 110.6(25), (26) ou (27);


b) est présenté au ministre selon les modalités réglementaires en
même temps que le choix ou la révocation visé à l’alinéaa). 5


Présomption


(14.02) Les présomptions suivantes s’appliquent au choix effectué,

modifié ou révoqué en conformité avec le paragraphe (14.01) : 10


a) le choix effectué ou modifié est réputé avoir été fait dans le délai
réglementaire applicable au choix prévu au paragraphe (14);


b) le choix révoqué est réputé, autrement que pour l’application du 15
présent paragraphe et du paragraphe (14.01), ne jamais avoir été fait.

(4) Le paragraphe 104(20) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Attribution de
dividendes non 20
imposables

(20) Pour l’application de la subdivision 53(2)h)(i.1)(B)(II), des
alinéas 107(1)c) et d) et des paragraphes 112(3.1), (3.2), (3.31), (3.32)
et (4.2), une fiducie doit attribuer à un bénéficiaire, dans sa déclaration
de revenu produite pour une année d’imposition tout au long de laquelle25
elle a résidé au Canada, la fraction du total des montants représentant
chacun un dividende, sauf un dividende imposable, qui lui a été versé
au cours de l’année sur une action du capital-actions d’une société qui
réside au Canada, s’il est raisonnable de considérer que cette fraction
compte tenu des circonstances, y compris les modalités de l’acte de30
fiducie fait partie d’une somme qui est devenue payable au
bénéficiaire au cours de l’année dans le cadre de la fiducie.

(5) L’article 104 de la même loi est modifié par adjonction, après
le paragraphe (21), de ce qui suit :

Attribution modifiée, 35
révoquée ou tardive

(21.01) La fiducie qui a produit sa déclaration de revenu pour son
année d’imposition qui comprend le 22 février 1994 peut attribuer un
montant en application du paragraphe (21), ou modifier ou révoquer
pareille attribution, dans le cas où l’attribution, la modification ou la 40
révocation, à la fois :
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a) est faite uniquement à cause de l’augmentation ou de la
diminution des gains en capital imposables nets de la fiducie pour
l’année qui découle d’un choix ou d’une révocation auquel
s’appliquent les paragraphes 110.6(25), (26) ou (27);

 5
b) est présentée au ministre, accompagnée d’une déclaration de
revenu modifiée pour l’année, en même temps que le choix ou la
révocation visée à l’alinéaa).


Conditions 10


(21.02) L’attribution, la modification et la révocation visées au

paragraphe (21.01) qui touchent un montant déterminé selon le
paragraphe (21.2) relativement à un bénéficiaire ne peuvent être faites
que dans le cas où la fiducie, à la fois : 15


a) attribue un montant au bénéficiaire en application du
paragraphe (21.2), ou modifie ou révoque une telle attribution;


b) présente au ministre, au moment visé à l’alinéa (21.01)b), 20
l’attribution, la modification ou la révocation visée à l’alinéaa).


Présomptions


(21.03) Dans le cas où une fiducie attribue un montant en application 25

des paragraphes (21) ou (21.2) en conformité avec le
paragraphe (21.01), ou modifie ou révoque une telle attribution, les
présomptions suivantes s’appliquent :


a) l’attribution ou l’attribution modifiée est réputée avoir été faite 30
dans la déclaration de revenu de la fiducie pour son année
d’imposition qui comprend le 22 février 1994;


b) l’attribution qui a été révoquée est réputée, autrement que pour
l’application du présent paragraphe et des paragraphes (21.01) 35
et (21.02), ne jamais avoir été faite.

(6) Le paragraphe (1) s’applique aux acquisitions et dispositions
effectuées après 1992.

(7) Le paragraphe (2) s’applique aux années d’imposition 1996
et suivantes. 40

(8) Les paragraphes (3) et (5) s’appliquent aux années
d’imposition qui comprennent le 22 février 1994.
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(9) Le paragraphe (4) s’applique à compter du 27 avril 1995.

53. (1) Le passage du paragraphe 106(2) de la même loi
précédant l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

Disposition d’une
participation au 5
revenu

(2) Lorsque, au cours d’une année d’imposition, un contribuable
dispose d’une participation au revenu d’une fiducie hors du cadre d’un
échange admissible au sens du paragraphe 132.2(2), les règles
suivantes s’appliquent : 10

(2) Le paragraphe 106(3) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Produit de
disposition d’une
participation au 15
revenu

(3) Il est entendu que la fiducie qui attribue, hors du cadre d’un
échange admissible au sens du paragraphe 132.2(2), un de ses biens à
un contribuable qui compte parmi ses bénéficiaires, en règlement de tout
ou partie de la participation de celui-ci au revenu de la fiducie, est20
réputée avoir disposé du bien pour un produit de disposition égal à sa
juste valeur marchande au moment de l’attribution.

(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent à compter du
1er juillet 1994.

54. (1) L’alinéa 107(1)c) de la même loi est remplacé par ce 25
qui suit :

c) la perte en capital du contribuable résultant de la disposition est
réputée égale à l’excédent éventuel de sa perte déterminée par
ailleurs sur l’excédent éventuel du total visé au sous-alinéa (i) sur le
montant visé au sous-alinéa (ii) : 30

(i) le total des montants représentant chacun un montant que la
fiducie a reçu, ou aurait reçu n’eût été le paragraphe 104(19), sur
une action du capital-actions d’une société avant la dispositionet,
s’il s’agit d’une fiducie d’investissement à participation unitaire,
après 1987 et qui constitue : 35
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(A) dans le cas où le contribuable est une société :

(I) soit un dividende imposable que la fiducie lui a attribué
en application du paragraphe 104(19), jusqu’à concurrence
de la fraction de ce dividende qui était déductible selon
l’article 112 ou les paragraphes 115(1) ou 138(6) dans le 5
calcul du revenu imposable du contribuable, ou de son
revenu imposable gagné au Canada, pour une
année d’imposition,


(II) soit un montant que la fiducie lui a attribué en 10
application du paragraphe 104(20),


(B) dans le cas où le contribuable est une autre fiducie, un
montant que la fiducie lui a attribué en application des
paragraphes 104(19) ou (20), 15


(C) dans le cas où le contribuable n’est pas une société, une
fiducie ou une société de personnes, un montant que la fiducie
lui a attribué en application du paragraphe 104(20),

(ii) la partie du total déterminé selon le sous-alinéa (i) qu’il est20
raisonnable de considérer comme ayant entraîné une réduction,
selon le présent alinéa, de la perte en capital, déterminée par
ailleurs, que le contribuable a subie lors d’une disposition
antérieure d’une participation dans la fiducie;

d) lorsque le contribuable est une société de personnes et qu’une 25
personne, sauf une société de personnes, en est un associé, la part qui
revient à la personne d’une perte de la société de personnes résultant
de la disposition est réputée égale à l’excédent éventuel de la perte
de la personne, déterminée par ailleurs, sur l’excédent éventuel du
total visé au sous-alinéa (i) sur le montant visé au sous-alinéa (ii) : 30


(i) le total des montants représentant chacun un dividende que la
fiducie a reçu, ou aurait reçu n’eût été le paragraphe 104(19), sur
une action du capital-actions d’une société avant la disposition et,
s’il s’agit d’une fiducie d’investissement à participation unitaire, 35
après 1987 et qui constitue :


(A) dans le cas où la personne est une société :


(I) soit un dividende imposable que la fiducie a attribué au 40
contribuable en application du paragraphe 104(19), jusqu’à
concurrence de la fraction de ce dividende qui était
déductible selon l’article 112 ou les paragraphes 115(1) ou
138(6) dans le calcul du revenu imposable de la personne,
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ou de son revenu imposable gagné au Canada, pour une
année d’imposition,


(II) soit un dividende que la fiducie a attribué au
contribuable en application du paragraphe 104(20) et un 5
montant que la personne a reçu,


(B) dans le cas où la personne est un particulier, sauf une
fiducie, un dividende que la fiducie a attribué au contribuable
en application du paragraphe 104(20) et un montant que la 10
personne a reçu,


(C) dans le cas où la personne est une autre fiducie, un
dividende que la fiducie a attribué au contribuable en
application des paragraphes 104(19) ou (20) et un montant que 15
la personne a reçu (ou aurait reçu s’il n’était pas tenu compte
du paragraphe 104(19),


(ii) la partie du total déterminé selon le sous-alinéa (i) qu’il est
raisonnable de considérer comme ayant entraîné une réduction, 20
selon le présent alinéa, de la perte en capital, déterminée par
ailleurs, que la personne a subie lors d’une disposition antérieure
d’une participation dans la fiducie;

(2) Le paragraphe 107(1.1) de la même loi est remplacé par ce
qui suit : 25

Coût d’une
participation au
capital d’une fiducie

(1.1) Pour l’application du paragraphe (1) et malgré l’alinéa 69(1)c),
le coût pour un contribuable d’une participation au capital d’une30
fiducie (sauf une participation qu’il a acquise auprès d’une personne qui
était le bénéficiaire à l’égard de la participation immédiatement avant
son acquisition par le contribuable ou une participation émise au
contribuable pour une contrepartie versée par lui égale à sa juste valeur
marchande au moment de son émission) est réputé égal au35
montant suivant :

a) dans le cas où le contribuable fait le choix prévu au
paragraphe 110.6(19) relativement à la participation et où la fiducie
ne fait pas ce choix relativement à l’un de ses biens, le coût de la
participation pour le contribuable, déterminé selon 40
l’alinéa 110.6(19)a);
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b) dans les autres cas, zéro.

(3) Le passage de l’alinéa 107(2)b) de la même loi précédant le
sous-alinéa (i) est remplacé par ce qui suit :

b) sous réserve du paragraphe (2.2),le contribuable est réputé avoir
acquis ces biens à un coût égal au total de leur coût indiqué, pour la5
fiducie, immédiatement avant ce moment et de l’excédent éventuel
du montant visé au sous-alinéa (i) sur le montant visé au
sous-alinéa (ii) :

(4) Le passage du paragraphe 107(2.1) de la même loi précédant
l’alinéa b) est remplacé par ce qui suit : 10

Attribution de
capital par les
fiducies
commerciales

(2.1) Malgré les autres dispositions de la présente loi, à l’exception15
de l’article 132.2, les règles suivantes s’appliquent dans le cas où le
paragraphe (2) ne s’applique pas à une attribution de biens effectuée par
une fiducie au profit d’un de ses bénéficiaires en règlement d’un droit
visé au paragraphe 52(6) ou de tout ou partie de la participation du
bénéficiaire au capital de la fiducie : 20

a) la fiducie est réputée disposer des biens pour un produit égal à
leur juste valeur marchande au moment de l’attribution;

(5) L’article 107 de la même loi est modifié par adjonction, après
le paragraphe (2.1), de ce qui suit :

Entité intermédiaire 25

(2.2) Lorsque, à un moment antérieur à 2005, une fiducie visée aux
alinéash), i) ou j) de la définition de « entité intermédiaire » au
paragraphe 39.1(1) attribue des biens à l’un de ses bénéficiaires en
règlement de tout ou partie des participations de celui-ci dans la fiducie
et que le bénéficiaire présente au ministre, au plus tard à la date 30
d’échéance de production qui lui est applicable pour son année
d’imposition qui comprend ce moment, un choix concernant les biens
sur le formulaire prescrit, le moins élevé des montants suivants est à
inclure dans le coût, pour le bénéficiaire, d’un bien (sauf de l’argent)
qu’il a reçu dans le cadre de l’attribution : 35
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a) l’excédent éventuel du solde des gains en capital exonérés, au sens
du paragraphe 39.1(1), du bénéficiaire relativement à la fiducie pour
l’année sur le total des montants représentant chacun :


(i) un montant qui, par l’effet de l’article 39.1 et pour l’année, est 5
appliqué en réduction d’un gain en capital, en raison du solde des
gains en capital exonérés du bénéficiaire relativement à la fiducie,


(ii) les 4/3 d’un montant qui, par l’effet de l’article 39.1 et pour
l’année, est appliqué en réduction d’un gain en capital imposable, 10
en raison du solde des gains en capital exonérés du bénéficiaire
relativement à la fiducie,


(iii) un montant inclus dans le coût pour le bénéficiaire d’un autre
bien qu’il a reçu à ce moment ou à un moment antérieur de 15
l’année par l’effet du présent paragraphe;


b) l’excédent de la juste valeur marchande du bien à ce moment sur
son prix de base rajusté pour la fiducie immédiatement avant
ce moment; 20


c) le montant indiqué au titre du bien dans le formulaire concernant
le choix.

(6) L’alinéa 107(6)b) de la même loi est remplacé par ce qui suit :

b) d’autre part, ni le vendeur, ni une personne qui serait affiliéeà 25
celui-ci, compte non tenu de la définition de « contrôlé » au
paragraphe 251.1(3), n’avait de participation au capital de la fiducie.

(7) Le paragraphe (1) s’applique aux dispositions effectuées après
le 26 avril 1995.

(8) Le paragraphe (2) s’applique aux années d’imposition 1994 30
et suivantes.

(9) Les paragraphes (3) et (5) s’appliquent aux années
d’imposition 1994 et suivantes. Par ailleurs, le formulaire prescrit
qui est présenté selon le paragraphe 107(2.2) de la même loi, édicté
par le paragraphe (5), avant la fin du sixième mois suivant le mois 35
de la sanction de la présente loi est réputé présenté dans le
délai imparti.

(10) Le paragraphe (4) s’applique à compter du 1er juillet 1994.
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(11) Le paragraphe (6) s’applique à compter du 27 avril 1995.

55. (1) La définition de « bien exclu », au paragraphe 108(1) de
la même loi, est remplacée par ce qui suit :

« bien exclu »
"excluded property" 5

« bien exclu » Action du capital-actions d’une société de placement
appartenant à des non-résidents qui n’est pas un bien
canadien imposable.

(2) L’alinéa e.1) de la définition de « fiducie », au
paragraphe 108(1) de la même loi, est remplacé par ce qui suit : 10

e.1) une fiducie pour l’entretien d’un cimetière ouune fiducie
régie par un arrangement de services funéraires.

(3) Le passage du sous-alinéa 108(2)b)(ii) de la même loi
précédant la division (C) est remplacé par ce qui suit :

(ii) sa seule activitéconsiste : 15

(A) soit à investir ses fonds dans des biens, sauf des biens
immeubles ou des droits dans de tels biens,

(B) soit à acquérir, à détenir, à entretenir, à améliorer, à louer
ou à gérer des biens immeubles qui font partie de ses
immobilisations ou des droits dans de tels biens, 20

(4) Le sous-alinéa 108(2)b)(iii) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

(iii) au moins 80 % de ses biens consistent en une combinaison
d’actions, d’obligations, d’hypothèques, de valeurs négociables,
d’argent comptant, de biens immeubles situés au Canada, de25
droits dans de tels biens immeublesou de droits dans toute valeur
locative ou redevance calculée par rapport à la quantité ou valeur
de la production provenant d’un gisement naturel de pétrole ou de
gaz naturel, d’un puits de pétrole ou de gaz ou de ressources
minérales, situés au Canada, 30

(5) Le passage du paragraphe 108(2) de la même loi suivant le
sous-alinéab)(v) est remplacé par ce qui suit :
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de plus, dans le cas où la fiducie ne serait pas une fiducie
d’investissement à participation unitaire au moment donné s’il n’était
pas tenu compte du passage « de biens immeubles situés au Canada,
de droits dans de tels biens immeubles» au sous-alinéa (iii), ses
unités sont inscrites, au cours de l’année ou de l’année d’imposition5
suivante, à la cote d’une bourse de valeurs au Canada, visée
par règlement;

c) soit les faits suivants se vérifient :


(i) la juste valeur marchande de ses biens à la fin de 1993 était 10
principalement attribuable à des biens immeubles ou à un droit
dans de tels biens,


(ii) elle était une fiducie d’investissement à participation unitaire
tout au long d’une année civile qui s’est terminée avant 1994, 15


(iii) la juste valeur marchande de ses biens au moment donné est
principalement attribuable à des biens visés aux alinéasa) ou b)
de la définition de « placement admissible » à l’article 204, à des
biens immeubles ou à un droit dans de tels biens ou à l’un et 20
l’autre de ces types de biens.

(6) Le paragraphe (1) s’applique à compter du 27 avril 1995.

(7) Le paragraphe (2) s’applique aux années d’imposition 1993
et suivantes.

(8) Les paragraphes (3) à (5) s’appliquent aux années 25
d’imposition 1994 et suivantes.

56. (1) L’alinéa 110.6(2.1)d) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

d) l’excédent qui serait calculé quant au particulier pour l’année
donnée en application de l’alinéa 3b) à l’exception d’un montant 30
inclus dans le calcul du montant visé à l’alinéa (2)d) concernant le
particulier au titre des gains en capital et des pertes en capital, si
les seuls biens visés à l’alinéa 3b) étaient des actions admissibles de
petite entreprise dont il a disposé après le 17 juin 1987.

(2) L’alinéa 110.6(14)f) de la même loi est modifié par adjonction, 35
après le sous-alinéa (ii), de ce qui suit :
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(iii) soit en paiement d’un dividende en actions;

(3) Le passage du paragraphe 110.6(27) de la même loi précédant
l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

Modification du
choix 5

(27) Sous réserve du paragraphe (28), le choix fait en application du
paragraphe (19) relativement à un bien ou à une entreprise est réputé
être modifié et, pour l’application du présent article, sauf le
paragraphe (29),produit, dans sa version modifiée, à la date du choix,
si les conditions suivantes sont réunies : 10

(4) Le paragraphe 110.6(28) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Interdiction de
révocation ou de
modification 15

(28) Le choix fait en application du paragraphe (19) ne peut être
révoqué ni modifié si le montant indiqué dans le formulaire concernant
le choix dépasse 11/10 de l’un des montants suivants :

a) si le choix vise un bien autre qu’une participation dans une société
de personnes, la juste valeur marchande du bien à la fin du20
22 février 1994;

b) si le choix vise une participation dans une société de personnes,
le plus élevé de 1 $ et de la juste valeur marchande du bien à la fin
du 22 février 1994;

c) si le choix vise une entreprise, le plus élevé de 1 $ et dela juste 25
valeur marchande, à la fin du 22 février 1994, de l’ensemble des
immobilisations admissibles dont l’auteur du choix est propriétaire
à ce moment dans le cadre de l’entreprise.

(5) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition 1996
et suivantes. 30

(6) Le paragraphe (2) s’applique aux dispositions d’actions
effectuées après le 17 juin 1987.
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(7) Les paragraphes (3) et (4) s’appliquent aux années
d’imposition 1994 et suivantes.

57. (1) Les paragraphes 112(3) à (4.3) de la même loi sont
remplacés par ce qui suit :

Perte sur une action 5
qui est une
immobilisation

(3) Sous réserve des paragraphes (5.5) et (5.6), le montant de toute
perte qu’un contribuable, sauf une fiducie,subit lors de la disposition
d’une action qui fait partie de ses immobilisations (sauf une action qui10
est un bien d’une société de personnes) est réputé égal au montant de
cette perte, déterminé compte non tenu du présent paragraphe, moins :

a) dans le cas où le contribuable est un particulier, le moins élevé
des montants suivants :

 15
(i) le total des montants représentant chacun un dividende que le
contribuable a reçu sur l’action et qui a fait l’objet du choix prévu
au paragraphe 83(2), dans le cas où le dividende n’est pas réputé
par le paragraphe 83(2.1) être un dividende imposable,

 20
(ii) la perte déterminée compte non tenu du présent
paragraphe moins l’ensemble des dividendes imposables reçus par
le contribuable sur l’action;


b) dans le cas où le contribuable est une société, le total des 25
montants qu’il a reçus sur l’action représentant chacun :


(i) un dividende imposable, jusqu’à concurrence de la fraction du
dividende qui était déductible selon le présent article ou les
paragraphes 115(1) ou 138(6) dans le calcul du revenu imposable 30
du contribuable, ou de son revenu imposable gagné au Canada,
pour une année d’imposition,


(ii) un dividende qui a fait l’objet du choix prévu au
paragraphe 83(2), dans le cas où le dividende n’est pas réputé par 35
le paragraphe 83(2.1) être un dividende imposable,


(iii) un dividende en capital d’assurance-vie.
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Perte sur une action
qui est une
immobilisation
dividendes exclus

 5
(3.01) Un dividende est exclu du total déterminé selon le

sous-alinéa (3)a)(i) ou l’alinéa (3)b) si le contribuable établit qu’il a été
reçu, à la fois :


a) à un moment où le contribuable et des personnes avec lesquelles 10
il avait un lien de dépendance n’étaient pas propriétaires, au total, de
plus de 5 % des actions émises d’une catégorie du capital-actions de
la société qui a versé le dividende;


b) sur une action qui a appartenu au contribuable tout au long de la 15
période de 365 jours qui s’est terminée immédiatement avant
la disposition.

Perte sur une action
détenue par une
société de personnes 20

(3.1) Sous réserve des paragraphes (5.5) et (5.6), la part qui revient
à un contribuable (sauf une société de personnes et une fiducie de fonds
commun de placement)de toute perte subie par une société de personnes
dont il est un associé, lors de la disposition d’une action détenue par une
société de personnes donnée à titre d’immobilisation, est réputée égale25
à cette part de la perte, déterminée compte non tenu du présent
paragraphe, moins :

a) dans le cas où le contribuable est un particulier, le moins élevé
des montants suivants :

 30
(i) le total des montants représentant chacun un dividende que le
contribuable a reçu sur l’action et qui a fait l’objet du choix prévu
au paragraphe 83(2), dans le cas où le dividende n’est pas réputé
par le paragraphe 83(2.1) être un dividende imposable,

 35
(ii) cette part de la perte déterminée compte non tenu du présent
paragraphe moins l’ensemble des dividendes imposables reçus par
le contribuable sur l’action;


b) dans le cas où le contribuable est une société, le total des 40
montants qu’il a reçus sur l’action représentant chacun :
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(i) un dividende imposable, jusqu’à concurrence de la fraction du
dividende qui était déductible selon le présent article ou les
paragraphes 115(1) ou 138(6) dans le calcul de son revenu
imposable, ou de son revenu imposable gagné au Canada, pour
une année d’imposition, 5


(ii) un dividende qui a fait l’objet du choix prévu au
paragraphe 83(2), dans le cas où le dividende n’est pas réputé par
le paragraphe 83(2.1) être un dividende imposable,

 10
(iii) un dividende en capital d’assurance-vie;


c) dans le cas où le contribuable est une fiducie, le total des
montants représentant chacun un dividende imposable ou un
dividende en capital d’assurance-vie reçu sur l’action et attribué par 15
la fiducie en application des paragraphes 104(19) ou (20) à un
bénéficiaire qui était une société, une société de personnes ou une
fiducie.


Perte sur une action 20
détenue par une
société de
personnes
dividendes exclus

 25
(3.11) Un dividende est exclu du total déterminé selon le

sous-alinéa (3.1)a)(i) ou les alinéas (3.1)b) ou c) si le contribuable
établit qu’il a été reçu, à la fois :


a) à un moment où la société de personnes donnée, le contribuable 30
et des personnes avec lesquelles celui-ci avait un lien de dépendance
ne détenaient pas, au total, plus de 5 % des actions émises d’une
catégorie du capital-actions de la société qui a versé le dividende;


b) sur une action que la société de personnes donnée a détenue tout 35
au long de la période de 365 jours qui s’est terminée immédiatement
avant la disposition.

Perte sur une action
détenue par une
fiducie 40

(3.2) Sous réserve des paragraphes (5.5) et (5.6), le montant de toute
perte subie par une fiducie (sauf une fiducie de fonds commun de
placement) lors de la disposition d’une action du capital-actions d’une
société qui fait partie des immobilisations de la fiducie est réputé égal
au montant de cette perte, déterminé compte non tenu du présent45
paragraphe, moins le total des montants suivants :
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a) l’excédent éventuel du moins élevé des montants suivants :


(i) le total des montants représentant chacun un dividende que la
fiducie a reçu sur l’action et qui a fait l’objet du choix prévu au
paragraphe 83(2), dans le cas où le dividende n’est pas réputé par 5
le paragraphe 83(2.1) être un dividende imposable,


(ii) la perte déterminée compte non tenu du présent
paragraphe moins le total des montants représentant chacun un
dividende imposable : 10


(A) reçu par la fiducie sur l’action,


(B) reçu sur l’action et attribué par la fiducie à un bénéficiaire
qui est un particulier (autre qu’une fiducie), 15


(C) reçu sur l’action et attribué par la fiducie, en application
du paragraphe 104(19), à un bénéficiaire qui est une société,
une société de personnes ou une autre fiducie, dans le cas où
la fiducie établit ce qui suit : 20


(I) l’action lui a appartenu tout au long de la période de
365 jours qui s’est terminée immédiatement avant
la disposition,

 25
(II) le dividende a été reçu pendant que la fiducie, le
bénéficiaire et des personnes ayant un lien de dépendance
avec celui-ci étaient propriétaires, au total, de moins de
5 % des actions émises d’une catégorie du capital-actions
de la société qui a versé le dividende, 30


sur le montant suivant :


(iii) lorsque la fiducie est la succession d’un particulier, que
l’action a été acquise par suite du décès de celui-ci et que 35
la disposition est effectuée au cours de la première année
d’imposition de la fiducie, le quart du moins élevé des
montants suivants :


(A) la perte déterminée compte non tenu du 40
présent paragraphe,


(B) le gain en capital du particulier provenant de la disposition
de l’action immédiatement avant le décès;
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b) le total des montants représentant chacun un dividende imposable
ou un dividende en capital d’assurance-vie reçu sur l’action et
attribué par la fiducie en application des paragraphes 104(19) ou (20)
à un bénéficiaire qui était une société, une société de personnes ou
une fiducie. 5


Perte sur une action
détenue par une
fiducie cas
spéciaux 10


(3.3) Malgré le paragraphe (3.2), lorsqu’une fiducie acquiert une

action du capital-actions d’une société à un moment donné par l’effet du
paragraphe 104(4), le montant de toute perte qu’elle subit lors d’une
disposition effectuée après ce moment est réputé égal au montant de 15
cette perte, déterminée compte non tenu du paragraphe (3.2) et du
présent paragraphe, moins le total des montants suivants :


a) l’excédent éventuel du moins élevé des montants suivants :

 20
(i) le total des montants représentant chacun un dividende que la
fiducie a reçu sur l’action après ce moment et qui a fait l’objet du
choix prévu au paragraphe 83(2), dans le cas où le dividende
n’est pas réputé par le paragraphe 83(2.1) être un dividende
imposable, 25


(ii) la perte déterminée compte non tenu du paragraphe (3.2) et du
présent paragraphe moins le total des montants représentant
chacun un dividende imposable :

 30
(A) reçu par la fiducie sur l’action après ce moment,


(B) reçu sur l’action après ce moment et attribué par la
fiducie, en application du paragraphe 104(19), à un
bénéficiaire qui est un particulier (autre qu’une fiducie), 35


(C) reçu sur l’action après ce moment et attribué par la
fiducie, en application du paragraphe 104(19), à un
bénéficiaire qui est une société, une société de personnes ou
une autre fiducie, dans le cas où la fiducie établit ce qui suit : 40


(I) l’action lui a appartenu tout au long de la période de
365 jours qui s’est terminée immédiatement avant
la disposition,
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(II) le dividende a été reçu pendant que la fiducie, le
bénéficiaire et des personnes ayant un lien de dépendance
avec celui-ci étaient propriétaires, au total, de moins de
5 % des actions émises d’une catégorie du capital-actions
de la société qui a versé le dividende, 5


sur le montant suivant :


(iii) le quart du moins élevé des montants suivants :

 10
(A) la perte résultant de la disposition, déterminée compte non
tenu du paragraphe (3.2) et du présent paragraphe,


(B) le gain en capital de la fiducie provenant de la disposition
de l’action effectuée immédiatement avant ce moment par 15
l’effet du paragraphe 104(4);


b) le total des montants représentant chacun un dividende imposable
reçu sur l’action après ce moment et attribué par la fiducie, en
application du paragraphe 104(19), à un bénéficiaire qui était une 20
société, une société de personnes ou une fiducie.


Perte sur une action
détenue par une
fiducie dividendes 25
exclus


(3.31) Aucun dividende reçu par une fiducie n’est inclus en vertu des

sous-alinéas (3.2)a)(i) ou b)(ii) ou (3.3)a)(i) si la fiducie établit que le
dividende, à la fois : 30


a) a été reçu :


(i) dans le cas où il a été attribué par la fiducie, en application
des paragraphes 104(19) ou (20), à un des bénéficiaires de la 35
fiducie, à un moment où la fiducie, le bénéficiaire et des
personnes avec lesquelles celui-ci avait un lien de dépendance
n’étaient pas propriétaires, au total, de plus de 5 % des actions
émises d’une catégorie du capital-actions de la société qui a versé
le dividende, 40


(ii) dans les autres cas, à un moment où la fiducie et des
personnes avec lesquelles elle avait un lien de dépendance
n’étaient pas propriétaires, au total, de plus de 5 % des actions
émises d’une catégorie du capital-actions de la société qui a versé 45
le dividende;
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b) a été reçu sur une action qui a appartenu à la fiducie tout au long
de la période de 365 jours qui s’est terminée immédiatement avant
la disposition.


Perte sur une action 5
détenue par une
fiducie dividendes
exclus


(3.32) Aucun dividende imposable reçu sur une action et attribué par 10

une fiducie, en application du paragraphe 104(19), à un bénéficiaire qui
était une société, une société de personnes ou une fiducie n’est inclus en
vertu des alinéas (3.2)b) ou (3.3)b) si la fiducie établit que le dividende
a été reçu, à la fois :

 15
a) à un moment où la fiducie, le bénéficiaire et des personnes avec
lesquelles celui-ci avait un lien de dépendance n’étaient pas
propriétaires, au total, de plus de 5 % des actions émises d’une
catégorie du capital-actions de la société qui a versé le dividende;

 20
b) sur une action qui a appartenu à la fiducie tout au long de la
période de 365 jours qui s’est terminée immédiatement avant
la disposition.

Perte sur une action
qui n’est pas une 25
immobilisation

(4) Sous réserve des paragraphes (5.5) et (5.6), le montant de toute
perte subie par un contribuable (sauf une fiducie) lors de la disposition
d’une action du capital-actions d’une société qui est un bien, sauf une
immobilisation, du contribuable est réputé égal au montant de cette30
perte, déterminé compte non tenu du présent paragraphe, moins :

a) dans le cas où le contribuable est un particulier et où la société
réside au Canada, le total des dividendes qu’il a reçus sur l’action;


b) dans le cas où le contribuable est une société de personnes, le 35
total des dividendes qu’il a reçus sur l’action;


c) dans le cas où le contribuable est une société, le total des
montants qu’il a reçus sur l’action représentant chacun :

 40
(i) un dividende imposable, jusqu’à concurrence de la fraction du
dividende qui était déductible selon le présent article ou les
paragraphes 115(1) ou 138(6) dans le calcul de son revenu
imposable, ou de son revenu imposable gagné au Canada, pour
une année d’imposition, 45
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(ii) un dividende, sauf un dividende imposable.


Perte sur une action
qui n’est pas une
immobilisation 5
dividendes exclus


(4.01) Un dividende est exclu du total déterminé selon les

alinéas (4)a), b) ou c) si le contribuable établit qu’il a été reçu, à
la fois : 10


a) à un moment où le contribuable et des personnes avec lesquelles
il avait un lien de dépendance n’étaient pas propriétaires, au total, de
plus de 5 % des actions émises d’une catégorie du capital-actions de
la société qui a versé le dividende; 15


b) sur une action qui a appartenu au contribuable tout au long de la
période de 365 jours qui s’est terminée immédiatement avant
la disposition.

 20
Juste valeur
marchande d’une
action à porter à
l’inventaire

 25
(4.1) Pour l’application de l’article 10, la juste valeur marchande, à

un moment donné, d’une action du capital-actions d’une société
est réputée égale à la juste valeur marchande de l’action à ce
moment, plus :

 30
a) dans le cas où l’actionnaire est une société, le total des montants
qu’il a reçus sur l’action avant ce moment représentant chacun :


(i) un dividende imposable, jusqu’à concurrence de la fraction du
dividende qui était déductible selon le présent article, l’article 113 35
ou les paragraphes 115(1) ou 138(6) dans le calcul de son revenu
imposable, ou de son revenu imposable gagné au Canada, pour
une année d’imposition,


(ii) un dividende, sauf un dividende imposable; 40


b) dans le cas où l’actionnaire est une société de personnes, le total
des montants représentant chacun un dividende qu’il a reçu sur
l’action avant ce moment;
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c) dans le cas où l’actionnaire est un particulier et où la société
réside au Canada, le total des montants représentant chacun un
dividende qu’il a reçu sur l’action avant ce moment ou, s’il est une
fiducie, qu’il aurait ainsi reçu compte non tenu du
paragraphe 104(19). 5


Juste valeur
marchande des
actions à porter à
l’inventaire 10
dividendes exclus


(4.11) Un dividende est exclu du total déterminé selon les

alinéas (4.1)a), b) ouc) si l’actionnaire établit qu’il a été reçu, à la fois :
 15

a) à un moment où l’actionnaire et des personnes avec lesquelles il
avait un lien de dépendance ne détenaient pas, au total, plus de 5 %
des actions émises d’une catégorie du capital-actions de la société qui
a versé le dividende;

 20
b) sur une action que l’actionnaire a détenue tout au long de la
période de 365 jours qui s’est terminée au moment visé au
paragraphe (4.1).

Perte sur une action
détenue par une 25
fiducie

(4.2) Sous réserve des paragraphes (5.5) et (5.6), le montant de
toute perte subie par une fiducie lors de la disposition d’une action qui
est un bien, sauf une immobilisation, de la fiducie est réputé égal au
montant de cette perte, déterminé compte non tenu du présent30
paragraphe, moins :

a) le total des montants représentant chacun un dividende reçu par
la fiducie sur l’action, dans la mesure où le montant n’a pas été
attribué à l’un des bénéficiaires de la fiducie en application du
paragraphe 104(20); 35


b) le total des montants représentant chacun un dividende reçu sur
l’action et attribué par la fiducie à l’un de ses bénéficiaires en
application des paragraphes 104(19) ou (20).
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Perte sur une action
détenue par une
fiducie dividendes
exclus

 5
(4.21) Un dividende est exclu du total déterminé selon

l’alinéa (4.2)a) si le contribuable établit qu’il a été reçu, à la fois :


a) à un moment où la fiducie et des personnes avec lesquelles elle
avait un lien de dépendance n’étaient pas propriétaires, au total, de 10
plus de 5 % des actions émises d’une catégorie du capital-actions de
la société qui a versé le dividende;


b) sur une action qui a appartenu à la fiducie tout au long de la
période de 365 jours qui s’est terminée immédiatement avant 15
la disposition.


Perte sur une action
détenue par une
fiducie dividendes 20
exclus


(4.22) Un dividende est exclu du total déterminé selon

l’alinéa (4.2)b) si le contribuable établit qu’il a été reçu, à la fois :
 25

a) à un moment où la fiducie, le bénéficiaire et des personnes avec
lesquelles celui-ci avait un lien de dépendance n’étaient pas
propriétaires, au total, de plus de 5 % des actions émises d’une
catégorie du capital-actions de la société qui a versé le dividende;

 30
b) sur une action qui a appartenu à la fiducie tout au long de la
période de 365 jours qui s’est terminée immédiatement avant
la disposition.

(2) L’alinéa 112(5.1)b) de la même loi est remplacé par ce
qui suit : 35

b) le contribuable n’a pasdétenu l’action tout au long de la période
de365 jours qui s’est terminée immédiatement avant la disposition;

(3) Le sous-alinéab)(iv) de l’élément B de la formule figurant au
paragraphe 112(5.2) de la même loi est remplacé par ce qui suit :

(iv) un dividende, sauf un dividende imposable, que le40
contribuable a reçu sur l’action;
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(4) L’alinéa b) de l’élément C de la formule figurant au
paragraphe 112(5.2) de la même loi est remplacé par ce qui suit :

b) si le contribuable est une société ou une fiducie, le montant
appliqué en réduction, par l’effet des paragraphes (3), (3.2), (4)
ou (4.2), d’une perte qu’il a subie lors d’une disposition réputée5
de l’action avant le moment donné,

(5) L’article 112 de la même loi est modifié par adjonction, après
le paragraphe (5.2), de ce qui suit :

Dividendes exclus
paragraphe (5.2) 10

(5.21) Un dividende n’est inclus dans le total déterminé selon
l’alinéa b) de l’élément B de la formule figurant au paragraphe (5.2) que
si, selon le cas :


a) le dividende a été reçu à un moment où le contribuable et des 15
personnes avec lesquelles il avait un lien de dépendance détenaient,
au total, plus de 5 % des actions émises d’une catégorie du
capital-actions de la société qui a versé le dividende;


b) l’action n’a pas été détenue par le contribuable tout au long de la 20
période de 365 jours qui s’est terminée immédiatement avant
la disposition.

(6) Le passage du paragraphe 112(5.5) de la même loi précédant
l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

Règles sur la 25
minimisation des
pertes inapplicables

(5.5) Les paragraphes (3) à (4) et (4.2) ne s’appliquent pas à la
disposition d’une action effectuée par un contribuable au cours d’une
année d’imposition qui commence après octobre 1994 si, selon le cas :30

(7) Le passage du paragraphe 112(5.6) de la même loi précédant
l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

Application
restreinte des règles
sur la minimisation 35
des pertes

(5.6) Il n’est pas tenu compte des alinéas (3.01)b) et (3.11)b), des
subdivisions (3.2)a)(i i)(C)(I) et (3.3)a)(i i)(C)(I) et des
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alinéas (3.31)b), (3.32)b), (4.01)b), (4.21)b) et (4.22)b) pour déterminer
si les paragraphes (3) à (4) et (4.2) ont pour effet de réduire une perte
qu’un contribuable a subie lors dela disposition d’une action, lorsque,
selon le cas :

(8) L’alinéa 112(6)a) de la même loi est remplacé par ce qui suit : 5

a) ne sont pas compris parmi les dividendes ou lesdividendes
imposables les dividendes sur les gains en capital au sens du
paragraphe 131(1), ni les dividendes qu’un contribuable a reçus et
sur lesquels il était tenu de payer l’impôt prévu à la partie VII de la
Loi de l’impôt sur le revenu, chapitre 148 des Statuts revisés du10
Canada de 1952, en son état au 31 mars 1977;

(9) Le paragraphe 112(7) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Échange d’actions

(7) Dans le cas où une action (appelée « nouvelle action » au présent15
paragraphe) est acquise en échange d’une autre action (appelée
« ancienne action » au présent paragraphe) dans le cadre d’une opération
à laquelle s’appliquent les articles 51, 86 ou 87, la nouvelle action est
réputée, pour l’application de l’un des paragraphes (3) à (3.32) à sa
disposition, être la même action que l’ancienne action. Toutefois : 20

a) tout dividende reçu sur l’ancienne action est réputé, pour
l’application de ces mêmes paragraphes, n’avoir été reçu sur la
nouvelle action que jusqu’à concurrence de la proportion du
dividende représentée par le rapport entre :

 25
(i) d’une part, le prix de base rajusté de la nouvelle action pour
l’actionnaire immédiatement après l’échange,


(ii) d’autre part, le prix de base rajusté, pour l’actionnaire, de
l’ensemble des nouvelles actions immédiatement après l’échange 30
qui ont été acquises en échange de l’ancienne action;


b) le montant qui est appliqué, par l’effet du présent paragraphe, en
réduction d’une perte subie lors de la disposition de la nouvelle
action ne peut dépasser le produit de la multiplication du prix de 35
base rajusté de l’ancienne action pour l’actionnaire immédiatement
avant l’échange par le rapport entre :
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(i) d’une part, le prix de base rajusté de la nouvelle action pour
l’actionnaire immédiatement après l’échange,


(ii) d’autre part, le prix de base rajusté, pour l’actionnaire, de
l’ensemble des nouvelles actions immédiatement après l’échange 5
qui ont été acquises en échange de l’ancienne action.

(10) Les paragraphes 112(3) à (3.32) de la même loi, édictés par
le paragraphe (1), s’appliquent aux dispositions effectuées après le
26 avril 1995, sauf s’il s’agit de la disposition d’une action du
capital-actions d’une société, appartenant à un contribuable à cette 10
date, qui est effectuée :

a) en conformité avec une convention écrite conclue avant le 27
avril 1995;

b) en faveur de la société et en conformité avec une convention
écrite conclue avant 1997, dans le cas où les conditions suivantes15
sont réunies :

(i) le 26 avril 1995, une société était un bénéficiaire d’une
police d’assurance-vie sur la tête du contribuable, de son
conjoint ou, si le contribuable est une fiducie visée aux
alinéas 104(4)a) ou a.1) de la même loi relativement à un 20
conjoint, de ce conjoint,

(ii) il est raisonnable de conclure, le 26 avril 1995, que le
produit de la police d’assurance-vie est destiné directement ou
indirectement au financement total ou partiel du rachat, de
l’acquisition ou de l’annulation de l’action; 25

c) dans le cas où le contribuable décède après le 25 avril 1995,
par sa succession avant 1997;

d) dans le cas où le contribuable est une succession dont la
première année d’imposition s’est terminée après le
25 avril 1995, par la succession avant 1997; 30

e) dans le cas où le contribuable est une fiducie visée aux
alinéas 104(4)a) ou a.1) de la même loi relativement à un
conjoint, par la fiducie après le décès du conjoint et avant 1997.

(11) Pour l’application du paragraphe (10), l’action acquise en
échange d’une autre action dans le cadre d’une opération à laquelle 35
s’appliquent les articles 51, 86 ou 87 de la même loi est réputée être
la même action que l’autre action.
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(12) Les paragraphes 112(4), (4.01) et (4.2) à (4.22) de la même
loi, édictés par le paragraphe (1), et les paragraphes (2) à (7) et (9)
s’appliquent aux dispositions effectuées après le 26 avril 1995.

(13) Les paragraphes 112(4.1) et (4.11) de la même loi, édictés
par le paragraphe (1), s’appliquent aux années d’imposition qui se 5
terminent après le 26 avril 1995.

(14) Le paragraphe (8) s’applique à compter du 27 avril 1995.

58. (1) L’alinéa 115(1)b) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

b) si l’alinéa 3b) ne s’appliquait qu’aux gains en capital imposables10
et pertes en capital déductibles résultant de la disposition, effectuée
au cours de l’année,d’un bien ou d’un droit y afférent (appelé « bien
canadien imposable » dans la présente loi) qui était :

(i) un bien immeuble situé au Canada,

(ii) une immobilisation utilisée par la personne non-résidente dans15
le cadre de l’exploitation d’une entreprise au Canada, sauf :

(A) les biens utilisés dans le cadre de l’exploitation d’une
entreprise d’assurance,


(B) les navires et les aéronefs utilisés principalement en trafic 20
international et les biens meubles liés au fonctionnement de
ces navires ou aéronefs, à condition que le pays de résidence
de la personne non-résidente accorde sensiblement le même
dégrèvement pour l’année aux personnes qui résident
au Canada, 25

(iii) si la personne non-résidenteest un assureur, une
immobilisation qui estun bien utilisé ou détenu par lui pendant
l’année dans le cadre de l’exploitation d’une entreprise
d’assurance au Canada,

(iv) une action du capital-actions d’une société résidant au30
Canada, sauf une société de placement à capital variable, qui n’est
pas cotée à une bourse de valeurs visée par règlement,

(v) une action du capital-actions d’une société non-résidente qui
n’est pas cotée à une bourse de valeurs visée par règlement si les
conditions suivantes sont réunies au cours de la période de douze35
mois se terminant au moment de la disposition :
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(A) la juste valeur marchande des biens de la société,
constituant chacun l’un des biens suivants, représente plus de
50 % de la juste valeur marchande de l’ensemble de ses
biens :

 5
(I) un bien canadien imposable,


(II) un avoir minier canadien,


(III) un avoir forestier, 10


(IV) une participation au revenu d’une fiducie résidant au
Canada,


(V) un droit ou une option afférent à un bien visé à l’une 15
des subdivisions (II) à (IV), que ce bien existe ou non,


(B) plus de 50 % de la juste valeur marchande de l’action est
fondée directement ou indirectement sur un ou plusieurs des
biens suivants : 20


(I) biens immeubles situés au Canada,


(II) avoirs miniers canadiens,

 25
(III) avoirs forestiers;


(vi) une action visée par ailleurs aux sous-alinéas (iv) ou (v) qui
est cotée à une bourse de valeurs visée par règlement, ou une
action du capital-actions d’une société de placement à capital 30
variable, si, au cours de la période de cinq ans se terminant au
moment de la disposition, au moins 25 % des actions émises
d’une catégorie du capital-actions de la société émettrice
appartenaient à la personne non-résidente, à des personnes avec
lesquelles celle-ci avait un lien de dépendance ou à la fois à la 35
personne non-résidente et à de telles personnes,


(vii) une participation dans une société de personnes si, au cours
de la période de douze mois se terminant au moment de la
disposition, la juste valeur marchande des biens de la société de 40
personnes, constituant chacun l’un des biens suivants, représente
plus de 50 % de la juste valeur marchande de l’ensemble de
ses biens :
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(A) un bien canadien imposable,


(B) un avoir minier canadien,


(C) un avoir forestier, 5


(D) une participation au revenu d’une fiducie résidant
au Canada,


(E) un droit ou une option afférent à un bien visé aux 10
divisions (B) à (D), que ce bien existe ou non,

(viii) une participation au capital d’une fiducie (sauf une fiducie
d’investissement à participation unitaire) résidant au Canada,

(ix) une unité d’une fiducie d’investissement à participation
unitaire (sauf une fiducie de fonds commun de placement)15
résidant au Canada,

(x) une unité d’une fiducie de fonds commun de placement si, au
cours de la période de cinq ans se terminantau moment de la
disposition, au moins 25 % des unités émises de la fiducie
appartenaient à la personne non-résidente, à des personnes avec20
lesquelles celle-ci avait un lien de dépendance ou à la fois à la
personne non-résidente et à de telles personnes,

(xi) une participation dans une fiducie non-résidente si les
conditions suivantes sont réunies au cours de la période de douze
mois se terminant au moment de la disposition : 25


(A) la juste valeur marchande des biens de la fiducie,
constituant chacun l’un des biens suivants, représente plus de
50 % de la juste valeur marchande de l’ensemble de ses
biens : 30


(I) un bien canadien imposable,


(II) un avoir minier canadien,

 35
(III) un avoir forestier,


(IV) une participation au revenu d’une fiducie résidant
au Canada,



113

(V) un droit ou une option afférent à un bien visé aux
subdivisions (II) à (IV), que ce bien existe ou non,


(B) plus de 50 % de la juste valeur marchande des
participations est fondée directement ou indirectement sur un 5
ou plusieurs des biens suivants :


(I) biens immeubles situés au Canada,


(II) avoirs miniers canadiens, 10


(III) avoirs forestiers,

(xii) un bien réputé être un bien canadien imposable par l’une des
dispositions de la présente loi,

(xiii) un droit ou une option afférent à un bien canadien 15
imposable, que ce bien existe ou non,

à l’exclusion toutefois d’une action du capital-actions d’une société
de placement appartenant à des non-résidents qui, le premier jour de
l’année, n’est pas propriétaire de biens canadiens imposables,
d’avoirs miniers canadiens, d’avoirs forestiers ou de participations au20
revenu d’une fiducie résidant au Canada,

(2) Le paragraphe 115(3) de la même loi est abrogé.

(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent à compter du 27
avril 1995. Toutefois, ils ne s’appliquent pas aux dispositions de
biens effectuées avant 1996 : 25

a) en faveur d’une personne qui, le 26 avril 1995, était tenue
d’acquérir le bien en conformité avec une convention écrite
conclue à cette date ou antérieurement;

b) en conformité avec un prospectus ou un document semblable
présenté avant le 27 avril 1995 à l’organisme de réglementation 30
des valeurs mobilières compétent.

Pour l’application de l’alinéa a), une personne est réputée ne pas
être tenue d’acquérir un bien si elle peut en être dispensée en cas de
modification de la même loi ou d’établissement d’une cotisation
défavorable sous son régime. 35
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59. (1) Le passage du paragraphe 116(1) de la même loi
précédant l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

Dispositions par une
personne
non-résidente 5

116. (1) La personne non-résidente qui se propose de disposer d’un
bien qui, si elle en disposait, serait un de ses biens canadiens
imposables, sauf un bien visé au paragraphe (5.2) etun bien exclu,
peut envoyer au ministre au préalable un avis contenant les
renseignements suivants : 10

(2) Le passage du paragraphe 116(3) de la même loi précédant
l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

Avis au ministre

(3) La personne non-résidente qui dispose de son bien canadien
imposable, sauf un bien visé au paragraphe (5.2) etun bien exclu, au 15
cours d’une année d’imposition est tenue d’envoyer au ministre, dans les
dix jours suivant la disposition, sous pli recommandé, un avis contenant
les renseignements suivants :

(3) Le paragraphe 116(5.2) de la même loi est remplacé par ce
qui suit : 20

Certificat
concernant les
dispositions

(5.2) Lorsqu’une personne non-résidente a effectué, ou se propose
d’effectuer, une disposition en faveur d’un contribuable au cours d’une25
année d’imposition d’un bien (sauf un bien exclu) qui estune police
d’assurance-vie au Canada, un avoir minier canadien, un bien
immeuble (sauf une immobilisation) situé au Canada, un avoir forestier,
un bien amortissable qui, si elle en disposait, serait un bien canadien
imposable lui appartenant ou un droit ou une option afférent à un bien30
auquel s’applique le présent paragraphe, que ce bien existe ou non, le
ministre délivre sans délai à la personne non-résidente et au contribuable
un certificat selon le formulaire prescrit à l’égard de la disposition
effectuée ou proposée sur lequel est indiqué un montant égal au produit
de disposition réel ou proposé, ou un autre montant raisonnable dans les35
circonstances, si la personne non-résidente a, selon le cas :
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a) payé au receveur général, au titre de l’impôt prévu à la présente
partie et payable par elle pour l’année, le montant que le ministre
considère acceptable à l’égard de la disposition;

b) fourni au ministre une garantie qu’il juge acceptable à l’égard de
la disposition. 5

(4) L’alinéa 116(6)b) de la même loi est remplacé par ce qui suit :

b) d’une action d’une catégoriedu capital-actions d’une société qui
est cotée à une bourse de valeurs visée par règlement, ou d’un droit
dans une telle action;

(5) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent à compter du 10
27 avril 1995.

(6) Le paragraphe (3) s’applique aux dispositions effectuées
après 1996.

(7) Le paragraphe (4) s’applique à compter du 27 avril 1995.
Toutefois, il ne s’applique pas aux dispositions de biens effectuées15
avant 1996 :

a) en faveur d’une personne qui, le 26 avril 1995, était tenue
d’acquérir le bien en conformité avec une convention écrite
conclue à cette date ou antérieurement;

b) en conformité avec un prospectus ou un document semblable 20
présenté à l’organisme de réglementation des valeurs mobilières
compétent avant le 27 avril 1995.

Pour l’application de l’alinéa a), une personne est réputée ne pas
être tenue d’acquérir un bien si elle peut en être dispensée en cas de
modification de la même loi ou d’établissement d’une cotisation 25
défavorable sous son régime.

60. (1) L’élément B de la formule figurant au paragraphe 118(2)
de la même loi est remplacé par ce qui suit :

B le montant qui représenterait 15 % de l’excédent éventuel du revenu
du particulier pour l’année sur 25 921 $ si aucun montant n’était30
inclus dans le calcul de ce revenu au titre d’un gain provenant d’une
disposition de bien à laquelle s’applique l’article 79.
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(2) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition 1994
et suivantes. Toutefois, malgré l’article 117.1 de la même loi,
l’élément B de la formule figurant au paragraphe 118(2) de la même
loi représente, pour l’année d’imposition 1994, le moins élevé de
1 741 $ et du montant qui représenterait 7,5 % de l’excédent 5
éventuel du revenu du particulier pour l’année sur 25 921 $ si
aucun montant n’était inclus dans le calcul de ce revenu au titre
d’un gain provenant d’une disposition de bien à laquelle s’applique
l’article 79 de la même loi.

61. (1) Le passage du paragraphe 118.4(2) de la même loi10
précédant l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

Professionnels de la
santé titulaires d’un
permis d’exercice

(2) Tout médecin en titre, médecin, dentiste, pharmacien, infirmier,15
infirmière ou optométriste visé aux articles 63, 118.2 et 118.3 doit être
autorisé à exercer sa profession :

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition qui se
terminent après novembre 1991.

62. (1) L’alinéa 118.5(1)a) de la même loi est modifié par 20
adjonction, après le sous-alinéa (iv), de ce qui suit :

(v) soit qui sont payés pour le compte du particulier, ou sont des
frais pour lesquels il a ou avait droit à un remboursement, dans
le cadre d’un programme de Sa Majesté du chef du Canada d’aide
aux athlètes, à condition que le paiement ou le montant du 25
remboursement ne soit pas inclus dans le calcul du revenu du
particulier;

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition 1994
et suivantes.

63. (1) La même loi est modifiée par adjonction, après 30
l’article 118.94, de ce qui suit :

Crédits au cours de
l’année de la faillite

118.95Malgré les paragraphes 118 à 118.9, un particulier ne peut
opérer que les déductions suivantes dans le calcul de son impôt payable 35
en vertu de la présente partie pour une année d’imposition qui se
termine au cours de l’année civile où il devient un failli :
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a) les déductions auxquelles il a droit aux termes du
paragraphe 118(3) et des articles 118.1, 118.2, 118.5, 118.6 et 118.7
et qu’il est raisonnable de considérer comme entièrement applicables
à l’année d’imposition;

 5
b) la partie des déductions auxquelles il a droit aux termes des
articles 118 (sauf le paragraphe 118(3)), 118.3, 118.8 et 118.9
qu’il est raisonnable de considérer comme applicable à
l’année d’imposition.

 10
Toutefois, le total des montants ainsi déductibles, en application d’une
des dispositions énumérées, pour l’ensemble des années d’imposition du
particulier dans l’année civile ne peut dépasser le montant qui aurait été
déductible en application de cette disposition pour l’année civile si le
particulier n’était pas devenu un failli. 15

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux faillites qui surviennent
après le 26 avril 1995.

64. (1) L’alinéa 120.2(4)a) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

a) ni à une déclaration de revenu d’un particulier produite en vertu20
du paragraphe 70(2), des alinéas 104(23)d) ou 128(2)f) ou du
paragraphe 150(4);

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition qui
commencent après le 26 avril 1995.

65. Le sous-alinéa 122.2(1)b)(i) de la même loi, dans sa version 25
applicable à l’année d’imposition 1992, est remplacé par ce
qui suit :

(i) le total des montants dont chacun représenteraitle revenu pour
l’année du particulier ou de la personne qui assumait les frais
d’entretien d’un enfant admissible du particulier pour l’année si30
aucun montant n’était inclus dans le calcul de ce revenu au titre
d’un gain provenant d’une disposition de bien à laquelle
s’applique l’article 79,

66. (1) La définition de « revenu rajusté », au
paragraphe 122.5(1) de la même loi, est remplacée par ce qui suit : 35

« revenu rajusté »
"adjusted income"

« revenu rajusté » Quant à un particulier pour une année d’imposition,
le total des montants qui représenteraientchacun le revenu pour
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l’année du particulier ou de son proche admissible pour l’année si
aucun montant n’était inclus dans le calcul de ce revenu au titre d’un
gain provenant d’une disposition de bien à laquelle s’applique
l’article 79.

(2) La définition de « particulier admissible », au 5
paragraphe 122.5(1) de la même loi, est remplacée par ce qui suit :

« particulier
admissible »
"eligible individual"

« particulier admissible » Particulier, sauf une fiducie, qui, à la fin du10
31 décembre d’une année d’imposition, réside au Canada et est
marié, est père ou mère d’un enfant ou a au moins 19 ans.

(3) L’article 122.5 de la même loi est modifié par adjonction,
après le paragraphe (6), de ce qui suit :

Effet de la faillite 15

(7) Pour l’application du présent article, dans le cas où un particulier
devient un failli au cours d’une année d’imposition, les règles
suivantes s’appliquent :


a) son revenu pour l’année comprend son revenu pour l’année 20
d’imposition qui commence le 1er janvier de l’année civile qui
comprend la date de la faillite;


b) le montant déterminé pour l’année pour l’application de
l’alinéa 118(1)c) comprend le montant ainsi déterminé pour l’année 25
d’imposition du particulier qui commence le 1er janvier de l’année
civile qui comprend la date de la faillite.

(4) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition 1992
et suivantes.

(5) Le paragraphe (2) s’applique à compter du 27 avril 1995. 30

(6) Le paragraphe (3) s’applique aux faillites qui surviennent
après le 26 avril 1995.

67. (1) La définition de « revenu modifié », à l’article 122.6 de la
même loi, est remplacée par ce qui suit :
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« revenu modifié »
"adjusted income"

« revenu modifié » Quant à un particulier pour une année d’imposition,
le total des montants qui représenteraientchacun le revenu pour
l’année du particulier ou de la personne qui était son conjoint visé à5
la fin de l’année si aucun montant n’était inclus dans le calcul de ce
revenu au titre d’un gain provenant d’une disposition de bien à
laquelle s’applique l’article 79.

(2) Les alinéasg) et h) de la définition de « particulier
admissible », à l’article 122.6 de la même loi, sont remplacés par ce 10
qui suit :

g) la présomption visée à l’alinéaf) ne s’applique pas dans les
circonstances prévues par règlement;

h) les critères prévus par règlement servirontà déterminer en quoi
consistent le soin et l’éducation d’une personne. 15

(3) Le paragraphe (1) s’applique au calcul du revenu modifié
d’un particulier pour les années d’imposition 1992 et suivantes.

(4) Le paragraphe (2) s’applique à compter du 28 août 1995.

68. (1) L’article 122.61 de la même loi est modifié par adjonction,
après le paragraphe (3), de ce qui suit : 20

Effet de la faillite

(3.1) Pour l’application de la présente sous-section, dans le cas où un
particulier devient un failli au cours d’une année d’imposition, les règles
suivantes s’appliquent :

 25
a) son revenu gagné pour l’année comprend son revenu gagné pour
l’année d’imposition qui commence le 1er janvier de l’année civile
qui comprend la date de la faillite;


b) son revenu pour l’année comprend son revenu pour l’année 30
d’imposition qui commence le 1er janvier de l’année civile qui
comprend la date de la faillite;


c) le total des montants déduits en application de l’article 63 dans le
calcul de son revenu pour l’année comprend le montant déduit en 35
application de cet article pour son année d’imposition qui commence
le 1er janvier de l’année civile qui comprend la date de la faillite.
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(2) Le paragraphe (1) s’applique aux faillites qui surviennent
après le 26 avril 1995.

69. (1) Les paragraphes 122.62(1) et (2) de la même loi sont
remplacés par ce qui suit :

Particuliers 5
admissibles

122.62(1) Pour l’application de la présente sous-section, une
personne ne peut être considérée comme un particulier admissible à
l’égard d’une personne à charge admissible au début d’un mois que si
elle a présenté un avis au ministre, sur formulaire prescritcontenant les 10
renseignements prescrits, au plus tard onze mois après la fin du mois.

Prorogation

(2) Le ministre peut, en tout temps, proroger le délai prévu au
paragraphe (1).

(2) Les paragraphes 122.62(4) à (9) de la même loi sont 15
remplacés par ce qui suit :

Avis de cessation
d’admissibilité

(4) La personne qui cesse, au cours d’un mois donné, d’être un
particulier admissible à l’égard d’une personne à charge admissible,20
autrement que parce que celle-ci atteint l’âge de 18 ans, est tenue d’en
aviser le ministre avant la fin du premier mois suivant le mois donné.

Décès du conjoint
visé

(5) Lorsque le conjoint visé d’un particulier admissible à l’égard25
d’une personne à charge admissible est décédé avant la fin d’un mois
donné, le particulier peut faire un choix, avant la fin du onzième mois
suivant le mois donné et en la forme que le ministre estime acceptable,
pour que son revenu modifié pour l’année soit réputé égal à son revenu
pour l’année et son revenu gagné modifié pour l’année, réputé égal à30
son revenu gagné pour l’année. Ces présomptions ne s’appliquent que
dans le cadre du calcul du montant réputé par le paragraphe 122.61(1)
être un paiement en trop qui se produit au cours d’un mois postérieur
au mois donné au titre des sommes dont le particulier est redevable
en vertu de la présente partie pour l’année de base se rapportant au mois35
donné (sous réserve de tout choix subséquent fait en application des
paragraphes (6) ou (7)).
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Séparation

(6) Le particulier admissible à l’égard d’une personne à charge
admissible qui commence, avant la fin d’un mois donné, à vivre séparé
de son conjoint visé, pour cause d’échec de leur mariage, pendant une
période d’au moins 90 jours qui comprend un jour du mois donné, peut5
faire un choix, avant la fin du onzième mois suivant le mois donné et
en la forme que le ministre estime acceptable, pour que son revenu
modifié pour l’année soit réputé égal à son revenu pour l’année et son
revenu gagné modifié pour l’année, réputé égal à son revenu gagné pour
l’année. Ces présomptions ne s’appliquent que dans le cadre du calcul10
du montant réputé par le paragraphe 122.61(1) être un paiement en
trop qui se produit au cours d’un mois postérieur au mois donné au
titre des sommes dont le particulier est redevable en vertu de la présente
partie pour l’année de base se rapportant au mois donné (sous réserve
de tout choix subséquent fait en application des paragraphes (5) ou (7)).15

Nouveau conjoint
visé

(7) Le contribuable qui, à un moment donné avant la fin d’un mois
donné, devient le conjoint visé d’un particulier admissible peut faire un
choix avec celui-ci, sur formulaire prescrit présenté au ministreavant la 20
fin du onzième mois suivant le mois donné, pour qu’il soit réputé avoir
été le conjoint visé du particulier admissible tout au long de la période
qui a commencé immédiatement avant la fin de l’année de base se
rapportant au mois donné et s’est terminée au moment donné. Cette
présomption ne s’applique que dans le cadre du calcul du montant25
réputé par le paragraphe 122.61(1) être un paiement en trop qui se
produit au cours d’un mois postérieur au mois donné au titre des
sommes dont le particulier admissible est redevable en vertu de la
présente partie pour l’année.

(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent à compter du 30
28 août 1995.

70. (1) Le paragraphe 122.63(1) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

Accord

122.63(1) Le ministre des Finances peut conclure avec le35
gouvernement d’une province un accord aux termes duquel les montants
déterminés selon l’alinéaa) de l’élément A de la formule applicable
figurant au paragraphe 122.61(1) à l’égard de personnes qui résident
dans la province sont remplacés, dans le cadre du calcul des paiements
en trop qui sont réputés se produire en application de ce paragraphe, par40
des montants déterminés en conformité avec l’accord.
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(2) Le paragraphe (1) s’applique à compter du 28 août 1995.

71. (1) Le paragraphe 122.64(2) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

Communication de
renseignements 5

(2) Malgré le paragraphe 241(1), un fonctionnaire, au sens du
paragraphe 241(10),peut fournir un renseignement obtenu en vertu des
paragraphes 122.62(1), (4), (5), (6) ou (7) ou de laLoi sur les
allocations familialesaux personnes suivantes :

a) un fonctionnaire d’une province, mais uniquement en vue de10
l’application ou de l’exécution d’une loi de la province, visée
par règlement;

b) un fonctionnaire du ministère de la Santé nationale et du Bien-être
social, en vue de l’application de laLoi sur la sécurité de la
vieillesse, de laLoi sur les allocations familialesou duRégime de 15
pensions du Canada.

(2) Le paragraphe 122.64(5) de la même loi est abrogé.

(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent à compter du
28 août 1995.

72. (1) Le passage du paragraphe 125(1) de la même loi20
précédant l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

Déduction accordée
aux petites
entreprises

125. (1) La société qui est tout au long d’une année d’imposition une25
société privée sous contrôle canadien peut déduire de son impôt payable
par ailleurs pour l’année en vertu de la présente partie 16 % du moins
élevé des montants suivants :

(2) La définition de « société privée sous contrôle canadien », au
paragraphe 125(7) de la même loi, est remplacée par ce qui suit : 30
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« société privée sous
contrôle canadien »
"Canadian-controlled
private corporation"

« société privée sous contrôle canadien » Société privée qui est une5
société canadienne, à l’exception des sociétés suivantes :

a) la société contrôlée, directement ou indirectement, de quelque
manière que ce soit, par une ou plusieurs personnes
non-résidentes ou par une ou plusieurs sociétés publiques, sauf
une société à capital de risque visée par règlement, ou par une10
combinaison de celles-ci;

b) si chaque action du capital-actions d’une société appartenant à
une personne non-résidente ou à une société publique, sauf une
société à capital de risque visée par règlement, appartenait à une
personne donnée, la société qui serait contrôlée par cette dernière; 15


c) la société dont une catégorie d’actions du capital-actions est
cotée à une bourse de valeurs visée par règlement.

(3) La définition de « entreprise de placement déterminée », au
paragraphe 125(7) de la même loi, est remplacée par ce qui suit : 20

« entreprise de
placement
déterminée »
"specified investment
business" 25

« entreprise de placement déterminée » Entreprise, sauf une entreprise
exploitée par une caisse de crédit ou une entreprise de location de
biens autres que des biens immeubles, dont le but principal est de
tirer un revenu de biens, notamment des intérêts, des dividendes, des
loyers et des redevances. Toutefois, sauf dans le cas où la société est30
une société à capital de risque de travailleurs visée par règlement au
cours de l’année, l’entreprise exploitée par une société au cours
d’une année d’imposition n’est pas une entreprise de placement
déterminée si, selon le cas :

a) la société emploie dans l’entreprise plus de cinq employés à35
plein temps tout au long de l’année;
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b) une autre société associée à la société lui fournit au cours de
l’année, dans le cadre de l’exploitation active d’une entreprise,
des services de gestion ou d’administration, des services
financiers, des services d’entretien ou d’autres services semblables
et il est raisonnable de considérer que la société aurait eu besoin5
de plus de cinq employés à plein temps si ces services ne lui
avaient pas été fournis.

(4) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition qui se
terminent après juin 1988. Toutefois, pour une année d’imposition
d’une société qui a commencé avant juillet 1988 et s’est terminée 10
après juin 1988, le produit de 5 % du moins élevé des montants
déterminés selon les alinéas 125(1)a) à c) de la même loi
relativement à la société pour l’année par le rapport entre le
nombre de jours de l’année antérieurs à juillet 1988 et le nombre
total de jours de l’année est ajouté au montant déterminé par 15
ailleurs selon le paragraphe 125(1) de la même loi, modifié par le
paragraphe (1).

(5) Le paragraphe (2) s’applique à compter de 1996.

(6) Le paragraphe (3) s’applique aux années d’imposition 1995
et suivantes. 20

73. (1) L’alinéa 127.1(1)a) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

a) avec sa déclaration de revenu produite pour une année
d’imposition, à l’exception d’une déclaration de revenu produite en
vertu des paragraphes 70(2) ou 104(23), de l’alinéa 128(2)f) ou 25
du paragraphe 150(4);

(2) Le passage du paragraphe 127.1(1) de la même loi suivant
l’alinéa b) est remplacé par ce qui suit :

un formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits, il est
réputé avoir payé, s’il est un particulier, à la date d’exigibilité du solde30
qui lui est applicable pour l’année et, s’il est une société, le jour, visé
à l’alinéa 157(1)b), où le solde de ses impôts payables en vertu de la
présente partie pour l’année serait exigible si un tel solde était payable,
une somme, au titre de son impôt payable en vertu de la présente partie
pour l’année, égale au moins élevé de son crédit d’impôt à35
l’investissement remboursable pour l’année et du montant qu’il a indiqué
sur le formulaire prescrit.
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(3) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition qui
commencent après le 26 avril 1995.

(4) Le paragraphe (2) s’applique aux années d’imposition qui se
terminent après le 22 février 1994.

74. (1) L’élément B de la formule figurant à l’alinéa 127.41(1)a) 5
de la même loi est remplacé par ce qui suit :

B l’excédent éventuel du total des montants relatifs à la fiducie qui
ont été inclus, par l’effet du paragraphe 107.3(1) mais non parce
que le contribuable est l’associé d’une société de personnes, dans
le calcul du revenu du contribuable pour l’année donnée sur le10
total des montants relatifs à la fiducie qui ont été déduits, par
l’effet de ce paragraphe mais non parce que le contribuable est un
tel associé, dans le calcul de ce revenu,

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition qui se
terminent après le 22 février 1994. 15

75. (1) Le passage de l’article 127.5 de la même loi précédant
l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

Assujettissement à
l’impôt minimum

127.5 Malgré les autres dispositions de la présente loi, mais sous20
réserve de l’article 127.55, lorsque l’impôt payable par un particulier,
calculé selon la section E compte non tenu des articles 120 et 120.1,
pour une année d’imposition est inférieur à l’excédent visé au
sous-alinéaa)(i) concernant ce particulier, l’impôt payable en vertu de
la présente partie pour l’année par celui-ci est égal à l’excédent éventuel25
du total visé à l’alinéaa) sur le montant visé à l’alinéab) :

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition 1992
et suivantes.

76. (1) Les alinéas 127.52(1)b) et c) de la même loi sont remplacés
par ce qui suit : 30

b) le total des montants représentant chacun un montantdéductible
en application de l’alinéa 20(1)a) ou de l’un des alinéas 20(1)c) à f)
dans le calcul du revenu du particulierpour l’année relativement à
un bien de location à l’exception d’un montant inclus dans la part
qui lui revient d’une perte visée à l’alinéac.1) corresponde au 35
moins élevé du total des montants ainsi déductibles par ailleurs et de
l’excédent éventuel du total visé au sous-alinéa (i) sur le total visé
au sous-alinéa (ii) :
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(i) le total des montants représentant chacun lerevenu du
particulier pour l’année provenant de la location d’un bien de
location dont le particulier ou une société de personnes est
propriétaire, calculé compte non tenu des alinéas 20(1)a) et c)
à f), 5

(ii) le total des montants représentant chacun laperte du
particulier pour l’année provenant de la location d’un bien de
location dont le particulier ou une société de personnes est
propriétaire à l’exception d’un montant inclus dans la part qui
revient au particulier d’une perte visée à l’alinéac.1) calculé 10
compte non tenu des alinéas 20(1)a) et c) à f);

c) le total des montants représentant chacun un montantdéductible
en application de l’alinéa 20(1)a) ou de l’un des alinéas 20(1)c) à f)
dans le calcul du revenu duparticulier pour l’année relativement à
une production cinématographique à l’exception d’un montant15
inclus dans la part qui lui revient d’une perte visée à l’alinéac.1)
corresponde au moins élevé du total des montants ainsi déductibles
par ailleurs par le particulier pour l’année et de l’excédent éventuel
du total visé au sous-alinéa (i) sur le total visé au sous-alinéa (ii) :

(i) le total des montants représentant chacun lerevenu du 20
particulier pour l’année provenant de la location d’une production
cinématographique dont le particulier ou une société de personnes
est propriétaire, calculé compte non tenu des alinéas 20(1)a)
et c) à f),

(ii) le total des montants représentant chacun laperte du 25
particulier pour l’année provenant de la location d’une production
cinématographique dont le particulier ou une société de personnes
est propriétaire à l’exception d’un montant inclus dans la part
qui revient au particulier d’une perte visée à l’alinéac.1)
calculé compte non tenu des alinéas 20(1)a) et c) à f); 30

c.1) lorsque, au cours de l’exercice d’une société de personnes qui
se termine dans l’année, le particulier est, par rapport à la société de
personnes, soit un commanditaire, soit un associé déterminé depuis
qu’il en est un associé ou que sa participation dans la société de
personnes est une participation à laquelle un numéro d’inscription 35
doit être ou a été attribué en application de l’article 237.1 :


(i) la part qui lui revient des pertes en capital déductibles de la
société de personnes pour l’exercice corresponde au moins élevé
des montants suivants : 40
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(A) le total des montants représentant chacun la part qui lui
revient du gain en capital imposable pour l’exercice provenant
de la disposition d’un bien, sauf un bien acquis dans le cadre
d’une opération à laquelle s’applique le paragraphe 97(2),

 5
(B) la part qui lui revient des pertes en capital déductibles
pour l’exercice,


(ii) la part qui lui revient de chaque perte résultant d’une
entreprise de la société de personnes pour l’exercice corresponde 10
au moins élevé des montants suivants :


(A) la part qui lui revient de la perte,


(B) l’excédent éventuel du total visé à la subdivision (I) sur le 15
total visé à la subdivision (II) :


(I) le total des montants représentant chacun la part qui lui
revient du gain en capital imposable pour l’exercice
provenant de la disposition d’un bien que la société de 20
personnes utilise dans le cadre de l’entreprise, sauf un bien
qu’elle a acquis dans le cadre d’une opération à laquelle
s’applique le paragraphe 97(2),


(II) le total des montants représentant chacun la part qui lui 25
revient d’une perte en capital déductible pour l’exercice,


(iii) la part qui lui revient des pertes résultant de biens de la
société de personnes pour l’exercice corresponde au moins élevé
des montants suivants : 30


(A) le total des montants suivants :


(I) la part qui lui revient des revenus tirés de biens de la
société de personnes pour l’exercice, 35


(II) l’excédent éventuel du total visé à la
sous-subdivision 1 sur le total visé à la sous-subdivision 2 :


1. le total des montants représentant chacun la part qui 40
lui revient du gain en capital imposable pour l’exercice
provenant de la disposition d’un bien que la société de
personnes détient en vue de tirer un revenu d’un bien,
sauf un bien qu’elle a acquis dans le cadre d’une
opération à laquelle s’applique le paragraphe 97(2), 45
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2. le total des montants représentant chacun la part
qui lui revient d’une perte en capital déductible
pour l’exercice,


(B) la part qui lui revient des pertes résultant de biens de la 5
société de personnes pour l’exercice;


c.2) dans le cas où, au cours de l’exercice d’une société de personnes
qui se termine dans l’année, selon le cas :

 10
(i) le particulier est, par rapport à la société de personnes, soit un
commanditaire, soit un associé déterminé depuis qu’il en est
un associé,


(ii) la société de personnes est propriétaire d’un bien de location 15
ou d’une production cinématographique et le particulier en est
un associé,


le total des montants représentant chacun un montant déductible
selon les alinéas 20(1)c) à f) dans le calcul du revenu du particulier 20
pour l’année relativement à l’acquisition, par lui, de la participation
dans la société de personnes corresponde au moins élevé des
montants suivants :


(iii) le total des montants ainsi déductibles par ailleurs, 25


(iv) le total des montants représentant chacun la part qui revient
au particulier du revenu de la société de personnes pour
l’exercice, déterminé en conformité avec le paragraphe 96(1);

 30
c.3) le total des montants représentant chacun un montant déductible
dans le calcul du revenu du particulier pour l’année relativement à
un bien auquel un numéro d’inscription doit être ou a été attribué en
application de l’article 237.1 (à l’exception d’un montant auquel
s’appliquent l’un des alinéasb) à c.2)) soit nul; 35

(2) Le paragraphe 127.52(1) de la même loi est modifié par
adjonction, après l’alinéa e), de ce qui suit :

e.1) le total des montants représentant chacun un montant déductible
selon les alinéas 20(1)c) à f) dans le calcul du revenu du particulier
pour l’année relativement à une action accréditive (dans le cas où le 40
particulier est la première personne, autre qu’un négociant ou courtier
en valeurs mobilières, qui est un détenteur inscrit de l’action), à un
avoir minier canadien ou à un avoir minier étranger corresponde au
moins élevé du total des montants ainsi déterminés par ailleurs pour
l’année et de l’excédent éventuel du total visé au sous-alinéa (i) sur 45
le total visé au sous-alinéa (ii) :
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(i) le total des montants représentant chacun un montant visé aux
sous-alinéase)(i) ou (ii), déterminé compte non tenu des
alinéas 20(1)c) à f),


(ii) le total des montants représentant chacun un montant 5
déductible selon les articles 65, 66, 66.1, 66.2 ou 66.4 ou selon
les paragraphes 29(10) ou (12) desRègles concernant
l’application de l’impôt sur le revenudans le calcul du revenu du
particulier pour l’année;

(3) Le paragraphe 127.52(1) de la même loi est modifié par 10
adjonction, après l’alinéa h), de ce qui suit :

h.1) la formule figurant à l’alinéa 110.6(21)a) se lise sans la fraction
qui y figure;

(4) Le sous-alinéa 127.52(1)i)(i) de la même loi est remplacé par
ce qui suit : 15

(i) pour ce qui est de chacun des alinéas 111(1)a), c), d) et e), le
moins élevé des montants déduits en application de ces
alinéas pour l’année et des montants qui seraient déductibles selon
ces alinéas pour l’année si, à la fois :

(A) les alinéasb), c) et e) du présent paragraphe, dans leur20
version applicable aux années d’imposition qui ont commencé
après 1985 et avant 1995,s’appliquaient au calcul de la perte
autre qu’une perte en capital du particulier, de sa perte
agricole restreinte, de sa perte agricole et de sa perte comme
commanditaire pour une ou plusieurs de ces années, 25

(B) les alinéasb) à c.3), e) et e.1) du présent
paragraphe s’appliquaient au calcul de la perte autre qu’une
perte en capital du particulier, de sa perte agricole restreinte,
de sa perte agricole et de sa perte comme commanditaire pour
une année d’imposition qui commence après 1994, 30

(5) Le sous-alinéa 127.52(1)i)(ii) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

(ii) pour ce qui est de l’alinéa 111(1)b), le moins élevé du total
des montants qu’il serait raisonnable de considérer comme déduits
en application de cet alinéa à supposer que l’alinéad) du 35
présent paragraphe s’applique au calcul des montants déductibles
selon l’alinéa 111(1)b) et du total des montants qui seraient
déductibles selon cet alinéa si, à la fois :
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(A) l’alinéa d) du présent paragraphe s’appliquait au calcul de
la perte en capital nette du particulierpour une année
d’imposition qui a commencé avant 1995,

(B) les alinéasc.1) etd) du présent paragraphe s’appliquaient
au calcul de la perte en capital nette du particulier pour une 5
année d’imposition qui commence après 1994;

(6) Le paragraphe 127.52(2) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Sociétés de
personnes 10

(2) Pour l’application du paragraphe (1) et du présent paragraphe,
tout montant déductible selon une disposition de la présente loi dans le
calcul du revenu ou de la perte d’une société de personnes pour un
exercice est réputé être déductible par un associé selon cette disposition,
jusqu’à concurrence de la part qui lui revient,dans le calcul de son 15
revenu pour l’année d’imposition dans laquelle l’exercice se termine.

(7) L’article 127.52 de la même loi est modifié par adjonction,
après le paragraphe (2), de ce qui suit :

Associé déterminé
d’une société de 20
personnes

(2.1) L’associé d’une société de personnes au sujet duquel il est
raisonnable de considérer que l’une des principales raisons pour
lesquelles il n’est pas un associé déterminé de la société de personnes
depuis qu’il en est un associé est d’éviter l’application du présent 25
article à sa participation dans la société de personnes est réputé, pour
l’application de cet article, avoir été un associé déterminé de la société
de personnes sans interruption depuis qu’il en est un associé.

(8) La définition de « immeuble d’habitation », au
paragraphe 127.52(3) de la même loi, est abrogée. 30

(9) Le paragraphe 127.52(3) de la même loi est modifié par
adjonction, selon l’ordre alphabétique, de ce qui suit :
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« bien de location »
"rental or leasing
property"

« bien de location » Bien qui est un bien locatif ou un bien de location
pour l’application de l’article 1100 duRèglement de l’impôt sur le 5
revenu.


« commanditaire »
"limited partner"

 10
« commanditaire » S’entend au sens du paragraphe 96(2.4), compte non

tenu du passage « si sa participation dans celle-ci n’est pas, à ce
moment, une participation exonérée au sens du paragraphe (2.5) et ».

(10) Les paragraphes (1), (2), (6), (8) et (9) s’appliquent aux
années d’imposition d’un particulier qui commencent après 1994. 15

(11) Le paragraphe (3) s’applique aux années d’imposition 1994
et 1995.

(12) Le paragraphe (4) s’applique à compter du 2 décembre 1994
à toute année d’imposition.

(13) Le paragraphe (5) s’applique à toute année d’imposition. 20
Toutefois, pour déterminer le revenu imposable modifié d’un
particulier pour les années d’imposition qui ont commencé avant
1995, la division 127.52(1)i)(ii)(A) de la même loi, édictée par le
paragraphe (5), est remplacée par ce qui suit :

(A) l’alinéa d) du présent paragraphe s’appliquait au calcul de25
la perte en capital nette du particulier pour une année
d’imposition qui a commencé après 1985 et avant 1995,

(14) Le paragraphe (7) s’applique à compter du 27 avril 1995.

77. (1) L’article 127.55 de la même loi est modifié par adjonction,
après l’alinéa e), de ce qui suit : 30

f) ni à l’année d’imposition d’une fiducie tout au long de laquelle
elle est, selon le cas :


(i) une fiducie créée à l’égard du fonds réservé, au sens de
l’alinéa 138.1(1)a), 35



132

(ii) une fiducie de fonds commun de placement,


(iii) une fiducie principale visée par règlement.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition 1992
et suivantes. 5

78. (1) Le passage de l’alinéa 128(2)e) de la même loi suivant le
sous-alinéa (i) est remplacé par ce qui suit :

(ii) comme si, dans le calcul du revenu imposable du particulier
pour l’année d’imposition en question, il n’était permis de déduire
selonla section C que les montants suivants : 10

(A) un montant prévu par les alinéas 110(1)d), d.1), d.2) ou
d.3) ou par l’article 110.6, dans la mesure où il se rapporte à
un montant inclus dans le revenu en application du
sous-alinéa (i) pour cette année,

 15
(B) un montant prévu par l’article 111, dans la mesure où il
se rapporte à une perte du particulier pour une année
d’imposition qui s’est terminée avant sa libération
inconditionnelle,

 20
(iii) comme si, dans le calcul de l’impôt payable en vertu de la
présente partie par le particulier pour l’année d’imposition en
question, aucune déduction n’était permise en application :

(A) des articles118, 118.2, 118.3, 118.5, 118.6, 118.8
ou 118.9, 25

(B) de l’article 118.1 au titre d’un don fait par le particulier
avant le jour de sa faillite,


(C) du paragraphe 127(5) au titre d’une dépense engagée par
le particulier, ou d’un bien acquis par lui, au cours d’une 30
année d’imposition se terminant après sa libération
inconditionnelle;


le syndic est en outre tenu d’acquitter tout impôt ainsi déterminé
pour l’année d’imposition en question; 35

(2) Le passage de l’alinéa 128(2)f) de la même loi suivant le
sous-alinéa (ii) est remplacé par ce qui suit :
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(iii) dans le calcul du revenu imposable du particulier pour
l’année, aucun montant n’était déductible selon les
alinéas 110(1)d), d.1), d.2) ou d.3) ou de l’article 110.6 au titre
d’un montant inclus dans le revenu en application du
sous-alinéae)(i), et aucun montant n’était déductible selon 5
l’article 111,

(iv) dans le calcul de l’impôt payable en vertu de la présente
partie par le particulier pour l’année, aucun montant n’était
déductible selon les articles 118.1 ou 120.2 ou le
paragraphe 127(5); 10


le particulier est en outre tenu d’acquitter tout impôt ainsi déterminé
pour l’année d’imposition en question;

(3) L’alinéa 128(2)g) de la même loi est remplacé par ce qui suit :

g) malgré les sous-alinéase)(ii) et (iii) et f)(iii) et (iv), lorsque le 15
particulier obtient sa libération inconditionnelle :

(i) dans le calcul de son revenu imposable pour une année
d’imposition se terminant après cette libération, aucun montant ne
peut être déduit en application de l’article 111 au titre de pertes
pour des années d’imposition précédant celle de sa libération, 20


(ii) dans le calcul de son impôt payable en vertu de la présente
partie pour une année d’imposition qui se termine après
cette libération :

 25
(A) aucun montant ne peut être déduit en application de
l’article 120.2 au titre d’un montant pour une année
d’imposition précédant celle de la libération du particulier,


(B) aucun montant ne peut être déduit en application de 30
l’article 118.1 au titre d’un don que le particulier a fait au
cours d’une année d’imposition précédant celle de sa
libération,


(C) aucun montant ne peut être déduit en application du 35
paragraphe 127(5) au titre d’une dépense engagée ou d’un
bien acquis par le particulier au cours d’une année
d’imposition précédant celle de sa libération;

(4) Le paragraphe 128(3) de la même loi est abrogé.
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(5) Les paragraphes (1) à (4) s’appliquent aux faillites qui
surviennent après le 26 avril 1995.

79. (1) L’alinéa c) de l’élément C de la formule figurant au
paragraphe 128.1(2) de la même loi est remplacé par ce qui suit :

c) le montant déduit par la société en application de5
l’alinéa 219(1)j) pour sa dernière année d’imposition qui a
commencé avant le moment donné;

(2) L’alinéa c) de l’élément C de la formule figurant au
paragraphe 128.1(2) de la même loi, édicté par le paragraphe (1),
s’applique aux années d’imposition qui commencent après 1995. 10
Toutefois, pour son application aux années d’imposition qui
commencent en 1996, le passage « de l’alinéa 219(1)j) » à cet
alinéa est remplacé par « de l’alinéa 219(1)h), dans sa version
applicable à l’année d’imposition 1995, ou de l’alinéa 219(1)j) ».

80. (1) L’alinéa 129(1)b) de la même loi est remplacé par ce 15
qui suit :

b) doit effectuer le remboursement au titre de dividendesavec
diligence après avoir posté l’avis de cotisation, si la société en fait
la demande par écrit au cours de la période pendant laquelle le
ministre pourrait établir, aux termes du paragraphe 152(4), une20
cotisation concernantl’impôt payable en vertu de la présente partie
par la société pour l’année s’il n’était pas tenu compte de
l’alinéa 152(4)a).

(2) Le paragraphe (1) s’applique à compter du 28 avril 1989.

81. (1) Le passage du paragraphe 130(2) de la même loi25
précédant l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

Application des
paragraphes 131(1)
à (3.2) et (6)

(2) Les paragraphes 131(1) à (3.2) et (6)s’appliquent, pour une 30
année d’imposition, à la société qui a été une société de placement autre
qu’une société de placement à capital variable tout au long de l’année :

(2) Le sous-alinéa 130(3)a)(vii) de la même est remplacé par ce
qui suit :
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(vii) aucune personne ne serait son actionnaire déterminé au cours
de l’année si les passages « au moins 10 % », dans la définition
de « actionnaire déterminé » au paragraphe 248(1), étaient
remplacés par « plus de 25 % »,

(3) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition 1993 5
et suivantes.

(4) Le paragraphe (2) s’applique aux années d’imposition qui
commencent après LA DATE DE PUBLICATION. Toutefois, le
sous-alinéa 130(3)a)(vii) de la même loi, édicté par le paragraphe (2),
ne s’applique pas à une personne et à une société si, à la fois : 10

a) la société aurait été une société de placement À LA DATE DE
PUBLICATION n’eût été le présent article;

b) la personne aurait été un actionnaire déterminé de la société
À LA DATE DE PUBLICATION si les passages « moins de
10 % », dans la définition de « actionnaire déterminé » au 15
paragraphe 248(1) de la même loi, avaient été remplacés par
« plus de 25 % »;

c) la personne n’a pas effectué d’apport de capital à la société, ni
acquis une de ses actions, après LA DATE DE PUBLICATION,
sauf si : 20

(i) la personne ou des personnes qui lui sont liées ont détenu
l’action sans interruption depuis LA DATE DE
PUBLICATION jusqu’au moment de son acquisition par
la personne,

(ii) la personne a acquis l’action auprès de la société à titre de 25
dividende en actions.

(5) Lorsque, après LA DATE DE PUBLICATION, une personne
visée à l’alinéa (4)b) acquiert, de la manière prévue aux
sous-alinéas (4)c)(i) ou (ii), une action d’une société qui aurait été
une société de placement à cette date n’eût été le présent article, le30
sous-alinéa 130(3)a)(vii) de la même loi, édicté par le paragraphe (2),
est remplacé par ce qui suit en ce qui a trait à la personne et
à la société :

(vii) aucune personne ne serait son actionnaire déterminé au cours
de l’année si les passages « au moins 10 % », dans la définition35
de « actionnaire déterminé » au paragraphe 248(1), étaient
remplacés par « un pourcentage supérieur au pourcentage le plus
élevé qui représente le pourcentage total des actions d’une
catégorie du capital-actions de la société que détenaient à la fin
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DE LA DATE DE PUBLICATION le contribuable et d’autres
personnes avec lesquelles il avait un lien de dépendance »,

82. (1) Le sous-alinéa 130.1(6)f)(i) de la même loi est remplacé
par ce qui suit :

(i) en créances garanties par des maisons, au sens de l’article 2 de5
la Loi nationale sur l’habitation, ou par des biens compris dans
un ensemble d’habitation, au sens de cet article, soit sous la
forme d’hypothèques, soit de toute autre manière,

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en vigueur le 23 juin 1993.

83. (1) L’alinéa 131(2)b) de la même loi est remplacé par ce qui 10
suit :

b) effectue le remboursement au titre des gains en capitalavec
diligence après avoir posté l’avis de cotisation, si la société en fait
la demande par écrit au cours de la période pendant laquelle le
ministre pourrait établir, aux termes du paragraphe 152(4), une15
cotisation concernantl’impôt payable en vertu de la présente partie
par la société pour l’année s’il n’était pas tenu compte de
l’alinéa 152(4)a).

(2) Le paragraphe 131(5) de la même loi est remplacé par ce
qui suit : 20

Remboursement de
dividende à une
société de placement
à capital variable

(5) Les présomptions suivantes s’appliquent àune société qui est une 25
société de placement à capital variable tout au long d’une
année d’imposition :

a) la société est réputée, pour l’application de l’alinéa 87(2)aa) et de
l’article 129, avoir été une société privée tout au long de l’année;
toutefois, son impôt en main remboursable au titre de dividendes à30
la fin de l’année, au sens du paragraphe 129(3), est déterminé
compte non tenu de l’alinéa 129(3)a);

b) dans le cas où elle n’a pas été une société de placement tout au
long de l’année, elle est réputée, pour l’application de la partie IV,
avoir été une société privée tout au long de l’année; toutefois, pour35
l’application duparagraphe 186(1) à la société pour l’année, il n’est
pas tenu compte de l’alinéa 186(1)b).
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(3) Le passage de l’alinéa 131(8)b) de la même loi précédant le
sous-alinéa (iii) est remplacé par ce qui suit :

b) sa seule activitéconsiste :

(i) soit à investir ses fonds dans des biens, sauf des biens
immeubles ou des droits dans de tels biens, 5

(ii) soit à acquérir, à détenir, à entretenir, à améliorer, à louer ou
à gérer des biens immeubles qui font partie de ses
immobilisations ou des droits dans de tels biens,

(4) Le paragraphe (1) s’applique à compter du 28 avril 1989.

(5) Les paragraphes (2) et (3) s’appliquent aux années 10
d’imposition 1994 et suivantes.

84. (1) L’alinéa 132(1)b) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

b) effectue le remboursement au titre des gains en capitalavec
diligence après avoir posté l’avis de cotisation, si la fiducie en fait15
la demande par écrit au cours de la période pendant laquelle le
ministre pourrait établir, aux termes du paragraphe 152(4), une
cotisation concernantl’impôt payable en vertu de la présente partie
par la fiducie pour l’année s’il n’était pas tenu compte de
l’alinéa 152(4)a). 20

(2) Le passage de l’alinéa 132(6)b) de la même loi précédant le
sous-alinéa (iii) est remplacé par ce qui suit :

b) sa seule activitéconsiste :

(i) soit à investir ses fonds dans des biens, sauf des biens
immeubles ou des droits dans de tels biens, 25

(ii) soit à acquérir, à détenir, à entretenir, à améliorer, à louer ou
à gérer des biens immeubles qui font partie de ses
immobilisations ou des droits dans de tels biens,

(3) Le passage du paragraphe 132(6) de la même loi suivant
l’alinéa c) est abrogé. 30

(4) L’article 132 de la même loi est modifié par adjonction, après
le paragraphe (6), de ce qui suit :
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Choix de devenir
une fiducie de fonds
commun de
placement

(6.1) La fiducie qui devient une fiducie de fonds commun de 5
placement à un moment avant le quatre-vingt-onzième jour suivant la fin
de l’année civile où a commencé sa première année d’imposition est
réputée avoir été une telle fiducie depuis le début de cette première
année jusqu’à ce moment si elle en fait le choix dans sa déclaration de
revenu produite en vertu de la présente partie pour cette première année. 10

(5) Le paragraphe (1) s’applique à compter du 28 avril 1989.

(6) Les paragraphes (2) à (4) s’appliquent aux années
d’imposition 1994 et suivantes.

85. (1) Le passage de l’alinéa 132.2(1)h) de la même loi précédant
le sous-alinéa (i) est remplacé par ce qui suit : 15

h) sauf disposition contraire prévue à l’alinéap), le coût, pour le
cédant, d’un bien qu’il a reçu du cessionnaire en contrepartie de la
disposition du bien en question est réputé égal à l’un des montants
suivants :

(2) Les alinéas 132.2(1)o) et p) de la même loi sont remplacés par 20
ce qui suit :

o) si le cédant est une société de placement à capital variable :

(i) pour l’application du paragraphe 131(4), il est réputé, en ce
qui a trait à une action dont il est disposé en conformité avec
l’alinéa j), être une société de placement à capital variable au 25
moment de la disposition,

(ii) pour l’application de la partie I.3, son année d’imposition qui,
n’eût été le présent alinéa, aurait compris le moment du transfert
est réputée avoir pris fin immédiatement avant ce moment;
toutefois, il est entendu que le présent alinéa n’a aucun effet sur30
le calcul d’un montant en vertu de la présente partie;

p) pour déterminer les rachats au titre des gains en capital, au sens
des paragraphes 131(6) ou 132(4), des fonds, leur année d’imposition
qui, n’eût été le présent alinéa, aurait compris le moment du transfert
est réputée avoir pris fin immédiatement avant ce moment; 35
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q) sauf disposition contraire énoncée au sous-alinéao)(i) et malgré
les paragraphes 131(8) et 132(6), le cédant est réputé n’être ni une
société de placement à capital variable ni une fiducie de fonds
commun de placement pour les années d’imposition qui commencent
après le moment du transfert. 5

(3) L’alinéa b) de la définition de « échange admissible », au
paragraphe 132.2(2) de la même loi, est remplacé par ce qui suit :

b) aucune personne qui dispose d’actions du cédant en faveur de
celui-ci au cours de cette période de 60 jours (autrement que par
suite de l’exercice d’un droit de dissidence prévu par une loi)ne 10
reçoit, en contrepartie des actions, que des unités du cessionnaire;

(4) Les paragraphes (1) à (3) s’appliquent à compter de
juillet 1994.

86. (1) L’alinéa 133(6)b) de la même loi est remplacé par ce
qui suit : 15

b) effectue le remboursement admissibleavec diligence après avoir
posté l’avis de cotisation, si la société en fait la demande par écrit au
cours de la période pendant laquelle le ministre pourrait établir, aux
termes du paragraphe 152(4), une cotisation concernantl’impôt
payable en vertu de la présente partiepar la société pour l’année s’il 20
n’était pas tenu compte de l’alinéa 152(4)a).

(2) Le paragraphe (1) s’applique à compter du 28 avril 1989.

87. (1) Le paragraphe 136(1) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Société coopérative 25
réputée ne pas être
une société privée

136. (1) Malgré les autres dispositions de la présente loi, la société
coopérative qui serait une société privée n’eût été le présent article est
réputée ne pas en être une, sauf pour l’application des articles 15.1, 125,30
125.1, 127, 127.1, 152 et 157 et de la définition de « bien évalué à la
valeur du marché » au paragraphe 142.2(1)et sauf pour l’application à
l’alinéa 39(1)c) de la définition de « société exploitant une petite
entreprise » au paragraphe 248(1).
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(2) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition qui se
terminent après le 22 février 1994.

88. (1) L’article 141.1 de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Compagnie 5
d’assurance réputée
ne pas être une
société privée

141.1Malgré les autres dispositions de la présente loi, la compagnie
d’assurance, sauf une compagnie d’assurance-vie, qui serait une société10
privée si ce n’était le présent article est réputée ne pas en être une pour
l’application du paragraphe 55(5), de la définition de « compte de
dividendes en capital » au paragraphe 89(1) et des articles 123.2et 129.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition qui se
terminent après juin 1995. 15

89. (1) La définition de « titre de créance déterminé », au
paragraphe 142.2(1) de la même loi, est remplacée par ce qui suit :

« titre de créance
déterminé »
"specified debt 20
obligation"

« titre de créance déterminé » Titre constatant le droit d’un contribuable
sur un prêt, une obligation, une hypothèque, un billet, une convention
de vente ou une autre dette semblable ou, si le contribuable a acheté
le droit, sur un titre de créance. N’est pas un titre de créance25
déterminé le titre constatant un droit sur :

a) une obligation à intérêt conditionnel, une obligation pour le
développement de la petite entreprise, une obligation pour la
petite entreprise ou un bien visé par règlement;

b) un effet émis par une personne avec laquelle le contribuable 30
est lié ou a par ailleurs un lien de dépendance ou dans laquelle il
a une participation notable, ou conclu avec une telle personne.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition qui se
terminent après le 22 février 1994.
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90. (1) Le passage du paragraphe 142.3(1) de la même loi
précédant l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

Montants à inclure
et à déduire

142.3(1) Sous réserve du paragraphe (3), les règles suivantes 5
s’appliquent au contribuable qui, au cours d’une année d’imposition, est
une institution financière et détient un titre de créance déterminé :

(2) L’alinéa 142.3(1)c) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

c) sauf disposition contraire prévue au présent article, aux 10
alinéas 12(1)d) et i) et 20(1)l) et p) et à l’article 142.4, aucun
montant n’est à inclure ou à déduire relativement à des paiements
prévus par le titre, sauf des frais et montants semblables, dans le
calcul du revenu du contribuable pour l’année.

(3) Le paragraphe 142.3(2) de la même loi est remplacé par ce 15
qui suit :

Non-déclaration de
montants courus

(2) Sous réserve du paragraphe (3), le contribuable qui détient un
titre de créance déterminé au cours d’une année d’imposition donnée 20
pendant laquelle il est une institution financière et qui n’a pas inclus,
dans le calcul de son revenu pour une année d’imposition antérieure,
tout ou partie du montant qui était ainsi à inclure relativement au titre
en application de l’alinéa (1)a) ou du paragraphe 12(3) est tenu d’inclure
cette partie de montant dans le calcul de son revenu pour l’année 25
donnée, dans la mesure où elle n’a pas été incluse dans le calcul de son
revenu pour une année d’imposition antérieure.

Exception

(3) Les paragraphes (1) et (2)ne s’appliquent pas, pour une année
d’imposition, au titre de créance déterminé d’un contribuable qui30
constitue :

a) un bien évalué à la valeur du marché pour l’année;

b) un titre de créance indexé, sauf un titre visé par règlement.



142

(4) Les paragraphes (1) à (3) s’appliquent aux années
d’imposition qui se terminent après le 22 février 1994. Toutefois, ils
ne s’appliquent pas aux titres de créance dont il est disposé avant
le 23 février 1994.

91. (1) L’alinéa b) de la définition de « montant de base », au 5
paragraphe 142.4(1) de la même loi, est remplacé par ce qui suit :

b) un montant inclus, en application des paragraphes 12(3) ou
16(2) ou (3), de l’alinéa 142.3(1)a) ou du paragraphe 142.3(2),
relativement au titre dans le calcul du revenu du contribuable
pour une année d’imposition commençant avant le moment10
donné;

(2) L’alinéa j) de la définition de « montant de base », au
paragraphe 142.4(1) de la même loi, est remplacé par ce qui suit :

j) le montant d’un paiement que le contribuable a reçu
relativement au titre au moment donné ou antérieurement, à15
l’exception des montants suivants :

(i) des frais et montants semblables,

(ii) le produit de disposition du titre;

(3) L’alinéa 142.4(3)a) de la même loi est remplacé par ce
qui suit : 20

a) sauf disposition contraire prévue à l’alinéa 79.1(7)d) ouau présent
article, aucun montant n’est inclus ou déduit relativement à la
disposition dans le calcul du revenu du contribuable;

(4) Les paragraphes 142.4(4) et (5) de la même loi sont remplacés
par ce qui suit : 25

Montants à inclure
ou à déduire en cas
de disposition

(4) Sous réserve du paragraphe (5), dans le cas où, après 1994, un
contribuable dispose d’un titre de créance déterminé au cours d’une30
année d’imposition, les règles suivantes s’appliquent :

a) s’il est positif, le montant de transitionrelatif à la disposition du
titre est à inclure dans le calcul du revenu du contribuable pour
l’année;
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b) si le montant de transitionrelatif à la disposition du titre est
négatif, sa valeur absolueest à déduire dans le calcul du revenu du
contribuable pour l’année;

c) dans le cas où le contribuable réalise un gain lors de la disposition
du titre : 5

(i) le montant courant du gain est à inclure dans le calcul de son
revenu pour l’année,

(ii) est à inclure dans le calcul de son revenu pour les années
d’imposition qui se terminent à la date de la disposition ou
postérieurement le montant attribué à l’année, selon les modalités10
réglementaires, relativement à la partie résiduelle du gain;

d) dans le cas où le contribuable subit une perte lors de la disposition
du titre :

(i) le montant courant de la perte est à déduire dans le calcul de
son revenu pour l’année, 15

(ii) est à déduire dans le calcul de son revenu pour les années
d’imposition qui se terminent à la date de la disposition ou
postérieurement le montant attribué à l’année, selon les modalités
réglementaires, relativement à la partie résiduelle de la perte.

Gain ou perte non 20
amorti

(5) Lorsque, après le 22 février 1994, un contribuable dispose d’un
titre de créance déterminé au cours d’une année d’imposition et que,
selon le cas :

a) il s’agit d’un des titres suivants : 25

(i) un titre de créance indexé, sauf un titre visé par règlement,

(ii) un titre de créance visé par règlement quant au contribuable,

b) la disposition :

(i) soit a été effectuée avant 1995,

(ii) soit a été effectuée après 1994 dans le cadre du transfert du30
tout ou partie d’une entreprise du contribuable à une personne ou
une société de personnes,



144

(iii) soit est réputée avoir été effectuée par l’alinéa 142.6(1)c),

c) dans le cas où le contribuable n’est pas une compagnie
d’assurance-vie :


(i) d’une part, la disposition a été effectuée avant 1996, 5


(ii) d’autre part, le contribuable choisit de se prévaloir du présent
alinéa par écrit envoyé au ministre avant juillet 1997,


les règles suivantes s’appliquent : 10

d) le paragraphe (4) ne s’applique pas à la disposition;

e) est à inclure dans le calcul du revenu du contribuable pour l’année
l’excédent éventuel du produit de disposition du titre pour lui sur le
montant de base du titre pour lui immédiatement avant la disposition;

 15
f) est à déduire dans le calcul du revenu du contribuable pour l’année
l’excédent éventuel du montant de base du titre pour lui
immédiatement avant la disposition sur le produit de disposition du
titre pour lui.

(5) L’alinéa 142.4(6)b) de la même loi est remplacé par ce 20
qui suit :

b) si le montant déterminé selon l’alinéa c) relativement à la
disposition par un contribuable d’un titre de créance déterminé est
négatif, sa valeur absoluereprésente la perte du contribuable résultant
de la disposition du titre; 25

(6) L’élément C de la formule figurant au paragraphe 142.4(6)
de la même loi est remplacé par ce qui suit :

C le montant de transition du contribuable relativement à la
disposition.

(7) Les paragraphes 142.4(7) à (9) de la même loi sont remplacés30
par ce qui suit :

Montant courant

(7) Pour l’application des paragraphes (4) et (8), le montant courant
du gain ou de la perte d’uncontribuable résultant dela disposition d’un
titre de créance déterminé correspond au montantsuivant : 35
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a) dans le cas où le contribuable réalise un gain lors de la disposition
du titre, la partie du gain qu’il est raisonnable d’attribuer à une
augmentation sensible de la probabilité, réelle ou perçue, que le
débiteur fasse tous les paiements prévus par le titre;

b) dans le cas où le contribuable subit une perte lors de la disposition5
du titre, le montant demandé par le contribuable qui ne dépasse pas
la partie de la perte qu’il est raisonnable d’attribuer à un
manquement du débiteur ou à une diminution sensible de la
probabilité, réelle ou perçue, que le débiteur fasse tous les paiements
prévus par le titre. 10

Partie résiduelle
d’un gain ou d’une
perte

(8) Pour l’application du paragraphe (4), la partie résiduelle du gain
ou de la perte d’un contribuable résultant de la disposition d’un titre de15
créance déterminé correspond à l’excédent éventuel du gain ou de la
perte sur le montant courant de ce gain ou de cette perte.

Disposition d’une
partie de titre

(9) Dans le cas où un contribuable dispose d’une partie d’un titre de20
créance déterminé, l’article 142.3 etle présent article s’appliquent
comme si la partie dont il est disposé et celle qui est conservée étaient
des titres de créance déterminés distincts.

Pénalités et
gratifications 25

(10) Malgré le paragraphe 18(9.1), le contribuable qui détient un titre
de créance déterminé et qui reçoit une pénalité ou une gratification en
raison du remboursement avant échéance de tout ou partie du principal
du titre est réputé avoir reçu le paiement à titre de produit de disposition
du titre. 30


Paiements reçus au
moment de la
disposition ou
postérieurement 35


(11) Pour l’application du présent article, le contribuable qui reçoit

un paiement, autre qu’un produit de disposition, prévu par un titre de
créance déterminé au moment de la disposition du titre ou
postérieurement est réputé l’avoir reçu immédiatement avant la 40
disposition.
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(8) Les paragraphes (1) à (7) s’appliquent aux années
d’imposition qui se terminent après le 22 février 1994.

92. (1) Les paragraphes 142.5(5) à (7) de la même loi sont
remplacés par ce qui suit :

Mesure 5
transitoire —
inclusion de
montants autres
qu’en capital

(5) Dans le cas où un montant est déduit en application du10
paragraphe (4) dans le calcul du revenud’un contribuable, est à inclure
dans le calcul du revenu du contribuable pour chaque année
d’imposition qui commence avant 1999 et se termine après le
30 octobre 1994 le total des montantsdéterminés par règlement pour
l’année. 15

Mesure
transitoire —
déduction des gains
en capital nets

(6) Le montant qu’un contribuable choisit, jusqu’à concurrence d’un20
montant, déterminé par règlement, relativement aux immobilisations
dont il est réputé avoir disposé par l’effet du paragraphe (2) est réputé
constituer sa perte en capital déductible pour son année d’imposition qui
comprend le 31 octobre 1994 résultant soitde la disposition d’un bien,
soit, s’il est un non-résident tout au long de l’année, de la disposition25
d’un bien canadien imposable.

Mesure
transitoire —
inclusion des gains
en capital nets 30

(7) Le contribuable qui choisit un montant en application du
paragraphe (6) est réputé, pour chaque année d’imposition qui
commence avant 1999 et se termine après le 30 octobre 1994, réaliser
pour l’année, soitlors de la disposition d’un bien, soit, s’il est un
non-résident tout au long de l’année, lors de la disposition d’un bien35
canadien imposable,un gain en capital imposable égal au total des
montants déterminés par règlement pour l’année.
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(2) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition qui se
terminent après le 30 octobre 1994.

93. (1) L’article 142.6 de la même loi est modifié par adjonction,
après le paragraphe (7), de ce qui suit :

Choix concernant les 5
gains et pertes en
capital accumulés

(8) Les présomptions suivantes s’appliquent si un contribuable
institution financière au cours de sa première année d’imposition se
terminant après le 22 février 1994 en fait le choix par avis écrit 10
présenté au ministre avant juillet 1997 ou dans les 90 jours suivant la
mise à la poste d’un avis de cotisation au contribuable concernant
l’impôt payable en vertu de la présente partie pour l’année ou d’un avis
au contribuable portant qu’aucun impôt n’est payable en vertu de cette
partie pour l’année : 15


a) le contribuable est réputé avoir disposé, à la fin de sa dernière
année d’imposition qui s’est terminée avant le 23 février 1994, de
chacun de ses biens qui répond aux conditions suivantes :

 20
(i) il était une immobilisation, sauf un bien amortissable, du
contribuable à ce moment,


(ii) il était un bien évalué à la valeur du marché pour la première
année d’imposition du contribuable qui commence après ce 25
moment ou un titre de créance déterminé au cours de cette année,


(iii) sa juste valeur marchande à ce moment dépassait son prix de
base rajusté pour le contribuable à ce moment,

 30
(iv) il a été désigné dans le choix par le contribuable;


le produit de disposition de ce bien est réputé égal au moins élevé
des montants suivants et le bien est réputé avoir été acquis de
nouveau par le contribuable immédiatement après ce moment à un 35
coût égal à ce produit :


(v) la juste valeur marchande du bien à ce moment,


(vi) le plus élevé du prix de base rajusté du bien pour le 40
contribuable immédiatement avant ce moment et du montant qu’il
a indiqué dans le choix relativement au bien;
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b) le contribuable est réputé avoir disposé, à la fin de sa dernière
année d’imposition qui s’est terminée avant le 23 février 1994, de
chacun de ses biens qui répond aux conditions suivantes :


(i) il était une immobilisation, sauf un bien amortissable, du 5
contribuable à ce moment,


(ii) il n’était pas un bien évalué à la valeur du marché ni un titre
de créance déterminé pour la première année d’imposition du
contribuable qui commence après ce moment, 10


(iii) son prix de base rajusté pour le contribuable à ce moment
dépassait sa juste valeur marchande à ce moment,


(iv) il a été désigné dans le choix par le contribuable; 15


le produit de disposition de ce bien est réputé égal au plus élevé des
montants suivants et le bien est réputé avoir été acquis de nouveau
par le contribuable immédiatement après ce moment à un coût égal
à ce produit : 20


(iv) la juste valeur marchande du bien à ce moment,


(v) le moins élevé du prix de base rajusté du bien pour le
contribuable immédiatement avant ce moment et du montant qu’il 25
a indiqué dans le choix relativement au bien.


Plafond applicable
au choix concernant
les gains en capital 30
accumulés


(9) Le contribuable qui a fait le choix prévu au paragraphe (8) dans

lequel il a désigné un bien en application du sous-alinéa (8)a)(iii) est
réputé ne pas l’avoir fait si : 35


a) le montant qui correspondrait aux gains en capital imposables du
contribuable provenant de la disposition de biens pour sa dernière
année d’imposition qui s’est terminée avant le 23 février 1994 si le
présent paragraphe et le paragraphe (10) ne s’appliquaient pas, 40


dépasse le total des montants suivants :


b) le montant qui correspondrait aux pertes en capital déductibles du
contribuable pour l’année résultant de la disposition de biens si le 45
présent paragraphe et le paragraphe (10) ne s’appliquaient pas,
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c) le montant maximal qui serait déductible dans le calcul du revenu
imposable du contribuable pour l’année au titre de ses pertes en
capital nettes pour les années d’imposition antérieures s’il avait un
montant suffisant de gains en capital imposables pour l’année
provenant de la disposition de biens, 5


d) l’excédent éventuel :


(i) du montant qui correspondrait au gains en capital imposables
du contribuable pour sa dernière année d’imposition qui se 10
termine avant le 23 février 1994 provenant de la disposition de
biens si le choix prévu au paragraphe (8) n’était pas fait,


sur le total des montants suivants :

 15
(ii) le montant qui correspondrait aux pertes en capital déductibles
du contribuable pour l’année résultant de la disposition de biens
si le choix prévu au paragraphe (8) n’était pas fait,


(iii) le montant maximal qui serait déductible dans le calcul du 20
revenu imposable du contribuable pour l’année au titre de ses
pertes en capital nettes pour les années d’imposition antérieures
si le choix prévu au paragraphe (8) n’était pas fait.


Plafond applicable 25
au choix concernant
les pertes en capital
accumulées


(10) Le contribuable qui a fait le choix prévu au paragraphe (8) dans 30

lequel il a désigné un bien en application du sous-alinéa (8)b)(iv) est
réputé ne pas l’avoir fait si, selon le cas :


a) le montant déterminé selon les alinéas (9)b) et c) dépasse le
montant déterminé selon l’alinéa (9)a), relativement au contribuable; 35


b) le total des montants dont chacun représenterait, si le présent
paragraphe ne s’appliquait pas, la perte en capital déductible du
contribuable pour sa dernière année d’imposition qui s’est terminée
avant le 23 février 1994 résultant de la disposition d’un bien réputé 40
avoir fait l’objet d’une disposition aux termes de l’alinéa (8)b)
dépasse le total des montants représentant chacun le gain en capital
imposable du contribuable pour l’année provenant de la disposition
d’un bien réputé avoir fait l’objet d’une disposition aux termes de
l’alinéa (8)a). 45
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(2) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition 1993
et suivantes.

94. (1) La même loi est modifiée par adjonction, après
l’article 143.1, de ce qui suit :

Coût des abris fiscaux déterminés 5

Définitions

143.2(1) Les définitions qui suivent s’appliquent au présent article.


« abri fiscal
déterminé » 10
"tax shelter
investment"


« abri fiscal déterminé »

 15
a) Bien qui est un abri fiscal pour l’application du
paragraphe 237.1(1);


b) participation d’un contribuable dans une société de personnes
si, selon le cas : 20


(i) les conditions suivantes sont réunies :


(A) une participation dans le contribuable est un abri fiscal
déterminé, 25


(B) la participation du contribuable serait un abri fiscal
déterminé si, à la fois :


(I) il n’était pas tenu compte du présent alinéa ni du 30
passage « compte tenu de déclarations ou d’annonces
faites ou envisagées relativement au bien » dans la
définition de « abri fiscal » à l’article 237.1,


(II) les passages « qui est annoncé comme étant » dans 35
cette définition étaient remplacés par « qui serait
vraisemblablement »,


(ii) une autre participation dans la société de personnes
constitue un abri fiscal déterminé, 40
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(iii) la participation du contribuable dans la société de
personnes lui donne droit, directement ou indirectement, à une
part du revenu ou de la perte d’une société de personnes
donnée, dans le cas où :

 5
(A) un autre contribuable détenteur d’une participation dans
une société de personnes a droit, directement ou
indirectement, à une part du revenu ou de la perte de la
société de personnes donnée,

 10
(B) la participation visée à la division (A) constitue un abri
fiscal déterminé.


« commanditaire »
"limited partner" 15


« commanditaire » S’entend au sens du paragraphe 96(2.4), compte non

tenu du passage « si sa participation dans celle-ci n’est pas, à ce
moment, une participation exonérée au sens du paragraphe (2.5) et ».

 20
« contribuable »
"taxpayer"


« contribuable » Comprend une société de personnes.

 25
« dépense »
"expenditure"


« dépense » Dépense engagée ou effectuée, ou coût ou coût en capital

d’un bien. 30


« montant à recours
limité »
"limited-recourse
amount" 35


« montant à recours limité » Principal impayé d’une dette à l’égard de

laquelle le recours est limité dans l’immédiat ou pour l’avenir et
conditionnellement ou non.

 40
Montant de
rajustement à risque


(2) Pour l’application du présent article, le montant ou l’avantage

qu’un contribuable, ou un autre contribuable avec qui il a un lien de 45
dépendance, a le droit, immédiat ou futur et absolu ou conditionnel, de
recevoir sous forme de remboursement, de compensation, de garantie
de recettes, de produit de disposition, de prêt ou d’autre forme de dette
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ou sous toute autre forme et qui est accordé en vue de supprimer ou
de réduire l’effet d’une perte que le contribuable peut subir relativement
à la dépense ou, dans le cas où la dépense représente le coût ou le coût
en capital d’un bien, d’une perte résultant du fait que le bien est détenu
ou fait l’objet d’une disposition constitue un montant de rajustement à 5
risque relatif à une dépense du contribuable. Le présent paragraphe ne
s’applique pas au coût d’une participation dans une société de personnes
à laquelle s’applique le paragraphe 96(2.2).


Montant exclu 10


(3) Pour l’application du paragraphe (2) :


a) un montant ou un avantage ne constitue pas un montant de
rajustement à risque relatif à la dépense d’un contribuable dans la 15
mesure où il est inclus dans le calcul de la valeur de l’élément J de
la formule figurant à la définition de « frais cumulatifs d’exploration
au Canada » au paragraphe 66.1(6), de l’élément M de la formule
figurant à la définition de « frais cumulatifs d’aménagement au
Canada » au paragraphe 66.2(5) ou de l’élément I de la formule 20
figurant à la définition de « frais cumulatifs à l’égard de biens
canadiens relatifs au pétrole et au gaz » au paragraphe 66.4(5)
relativement au contribuable;


b) un montant ou un avantage ne constitue pas un montant de 25
rajustement à risque relatif à la dépense d’un contribuable si le droit
au montant ou à l’avantage résulte, selon le cas :


(i) d’un contrat d’assurance avec une compagnie d’assurance qui
n’a de lien de dépendance ni avec le contribuable ni, dans le cas 30
où la dépense représente le coût d’une participation dans une
société de personnes, avec un associé de la société de personnes,
et par lequel le contribuable est assuré contre toute réclamation
pouvant découler d’une obligation contractée dans le cours normal
des activités de l’entreprise du contribuable ou de la société 35
de personnes,


(ii) du décès du contribuable,


(iii) d’un montant non compris dans la dépense, déterminé compte 40
non tenu du sous-alinéa (6)b)(ii),


(iv) d’une obligation exclue, au sens du paragraphe 6202.1(5) du
Règlement de l’impôt sur le revenu, relativement à une action
émise en faveur du contribuable ou, dans le cas où la dépense 45
représente le coût d’une participation dans une société de
personnes, en faveur de la société de personnes.
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Montant ou
avantage prévu par
contrat


(4) Pour l’application des paragraphes (2) et (3), il est entendu que 5

le montant ou l’avantage auquel un contribuable a droit à un moment
donné et qui est prévu par une convention ou un autre mécanisme par
lesquels le contribuable a le droit immédiat ou futur, et absolu ou
conditionnel sauf par suite de son décès d’acquérir un bien doit être
considéré comme étant au moins égal à la juste valeur marchande du 10
bien à ce moment.


Montant ou
avantage prévu par
garantie 15


(5) Pour l’application des paragraphes (2) et (3), il est entendu que

le montant ou l’avantage auquel un contribuable a droit à un moment
donné sous forme de garantie, d’indemnité ou d’engagement semblable
dans le cadre d’un prêt ou d’une autre obligation du contribuable doit 20
être considéré comme étant au moins égal au total du montant impayé
du prêt ou de l’obligation à ce moment et des autres montants non
remboursés sur le prêt ou l’obligation à ce moment.


Montant de la 25
dépense


(6) Malgré les autres dispositions de la présente loi, le montant d’une

dépense qui représente un abri fiscal déterminé d’un contribuable, ou le
coût ou le coût en capital d’un tel abri fiscal, et le montant d’une 30
dépense d’un contribuable dans lequel une participation est un abri fiscal
déterminé sont ramenés au montant égal à l’excédent éventuel du
montant visé à l’alinéaa) sur le total visé à l’alinéab) :


a) le montant de la dépense du contribuable, déterminé par ailleurs; 35


b) le total des montants suivants :


(i) les montants à recours limité du contribuable et des
contribuables qui ont un lien de dépendance avec lui, qu’il est 40
raisonnable de considérer comme se rapportant à la dépense,


(ii) le montant de rajustement à risque du contribuable relatif à
la dépense,
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(iii) chaque montant, déterminé selon le présent
alinéa relativement à chaque contribuable sans lien de dépendance
avec le contribuable et détenteur, de manière directe ou indirecte,
d’une participation dans celui-ci, qu’il est raisonnable de
considérer comme se rapportant à la dépense. 5


Remboursement de
dette


(7) Pour l’application du présent article, le principal impayé d’une 10

dette est réputé être un montant à recours limité sauf si :


a) des arrangements, constatés par écrit, ont été conclus de bonne foi,
au moment où la dette est survenue, pour que le débiteur rembourse
la dette et les intérêts y afférents dans une période raisonnable ne 15
dépassant pas dix ans;


b) les intérêts sont payables au moins annuellement, à un taux égal
ou supérieur au moins élevé des taux suivants, et sont payés sur la
dette par le débiteur au plus tard 60 jours suivant la fin de chacune 20
de ses années d’imposition qui se termine dans la période visée à
l’alinéa a) :


(i) le taux d’intérêt prescrit en vigueur au moment où la dette
est survenue, 25


(ii) le taux d’intérêt prescrit applicable pendant la durée de
la dette.


Société de personnes 30


(8) Pour l’application du présent article, le principal impayé d’une

dette est réputé être un montant à recours limité d’un contribuable
lorsque celui-ci est une société de personnes et que le recours contre un
de ses associés relativement à la dette est limité dans l’immédiat ou pour 35
l’avenir et conditionnellement ou non.


Remboursement
d’un prêt

 40
(9) Dans le cas où un contribuable a remboursé un montant au titre

du principal d’une dette qui était auparavant le principal impayé d’un
prêt ou d’une autre forme de dette auquel s’applique le paragraphe (2)
(appelé « ancien montant ou avantage » au présent paragraphe)
relativement à une dépense du contribuable, les présomptions suivantes 45
s’appliquent :
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a) l’ancien montant ou avantage est réputé avoir été un montant ou
un avantage visé au paragraphe (2) relativement au contribuable en
tout temps avant le remboursement;


b) la dépense est réputée, sous réserve du paragraphe (6), avoir été 5
engagée ou effectuée au moment du remboursement jusqu’à
concurrence du montant remboursé et par suite du paiement de
ce montant.


Remboursement 10
d’un montant à
recours limité


(10) Dans le cas où un contribuable a remboursé un montant au titre

du principal d’une dette qui était auparavant un principal impayé qui 15
était un montant à recours limité (appelé « ancienne dette à recours
limité » au présent paragraphe) se rapportant à une dépense du
contribuable, les présomptions suivantes s’appliquent :


a) l’ancienne dette à recours limité est réputée avoir été un montant 20
à recours limité en tout temps avant le remboursement;


b) la dépense est réputée, sous réserve du paragraphe (6), avoir été
engagée ou effectuée au moment du remboursement, jusqu’à
concurrence du montant remboursé et par suite du paiement de 25
ce montant.


Remboursement à
court terme d’une
dette 30


(11) Lorsqu’un contribuable rembourse le principal d’une dette au

plus tard le soixantième jour suivant le moment où la dette est survenue
et que celle-ci serait par ailleurs considérée comme un montant à recours
limité par le seul effet des paragraphes (7) ou (8), ces paragraphes ne 35
s’appliquent pas à la dette, sauf si, selon le cas :


a) une partie du remboursement est effectuée à l’aide d’un montant
à recours limité;

 40
b) il est raisonnable de considérer que le remboursement fait partie
d’une série de prêts ou d’autres dettes et remboursements qui prend
fin plus de 60 jours après le moment où la dette est survenue.
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Série de prêts ou de
remboursements


(12) Pour l’application de l’alinéa (7)a), les arrangements pris par un

débiteur en vue du remboursement d’une dette sur une période d’au plus 5
dix ans sont réputées ne pas avoir été conclus s’il est raisonnable de
considérer qu’ils font partie d’une série de prêts ou d’autres dettes et
remboursements qui s’étendent sur plus de dix ans.


Renseignements à 10
l’étranger
concernant une dette


(13) Pour l’application du présent article, lorsqu’il est raisonnable de

considérer que des renseignements concernant une dette se rapportant à 15
une dépense d’un contribuable se trouvent à l’étranger et que le ministre
n’est pas convaincu que le principal impayé de la dette n’est pas un
montant à recours limité, le principal impayé de la dette est réputé
être un montant à recours limité se rapportant à la dépense, sauf si,
selon le cas : 20


a) les renseignements sont fournis au ministre;


b) les renseignements se trouvent dans un pays avec lequel le
gouvernement du Canada a conclu une convention ou un accord 25
fiscal qui a force de loi au Canada et qui comprend une disposition
en vertu de laquelle le ministre peut obtenir les renseignements.


Renseignements à
l’étranger 30
concernant le lien de
dépendance


(14) Pour l’application du présent article, lorsqu’il est raisonnable de

considérer que des renseignements relatifs à la question de savoir si un 35
contribuable a un lien de dépendance avec un autre contribuable se
trouvent à l’étranger et que le ministre n’est pas convaincu de l’absence
d’un tel lien, les contribuables sont réputés avoir entre eux un lien de
dépendance, sauf si, selon le cas :

 40
a) les renseignements sont fournis au ministre;


b) les renseignements se trouvent dans un pays avec lequel le
gouvernement du Canada a conclu une convention ou un accord
fiscal qui a force de loi au Canada et qui comprend une disposition 45
en vertu de laquelle le ministre peut obtenir les renseignements.



157

Cotisations


(15) Malgré les paragraphes 152(4) à (5), le ministre peut établir les
cotisations voulues et déterminer ou déterminer de nouveau les montants
voulus pour l’application du présent article. 5

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux biens qu’un contribuable
acquiert après novembre 1994 et aux dépenses qu’il engage ou
effectue après ce mois. Toutefois :

a) il ne s’applique pas si les conditions suivantes sont réunies :

(i) l’une ou l’autre des situations suivantes existe : 10

(A) les biens ont été acquis, ou les dépenses engagées ou
effectuées, avant 1995 en conformité avec une convention
écrite conclue par le contribuable avant décembre 1994,

(B) les biens constituent :

(I) soit une production cinématographique visée par 15
règlement pour l’application du sous-alinéa 96(2.2)d)(ii)
de la même loi, dans le cas où, à la fois :

1. les principaux travaux de prise de vue relatifs à la
production ou, s’il s’agit d’une production qui est
une série télévisée, relatifs à un épisode de la série20
ont commencé avant 1995,

2. les principaux travaux de prise de vue relatifs à la
production ont été achevés avant le 2 mars 1995,

(II) soit une participation dans une société de personnes
dont la totalité, ou presque, des biens constituent une 25
production cinématographique visée à la subdivision (I),
acquise avant 1995 par un contribuable qui est une
société de personnes,

(ii) s’il s’agit d’une participation qui est un abri fiscal auquel
un numéro d’inscription doit être attribué en application de 30
l’article 237.1 de la même loi, un tel numéro a été attribué
avant décembre 1994,

(iii) il n’existe pas de convention ou autre mécanisme qui
prévoit la modification, la réduction ou l’extinction des
obligations du contribuable par rapport à la participation en 35
cas de modification de la même loi ou d’établissement d’une
cotisation défavorable sous son régime;
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b) il ne s’applique pas aux garanties de recettes visées par
règlement pour l’application du sous-alinéa 96(2.2)d)(ii) de la
même loi qui ont été consenties avant 1996;

c) le sous-alinéa 143.2(6)b)(ii) de la même loi, édicté par le
paragraphe (1), ne s’applique pas aux biens et dépenses 5
suivants :

(i) les biens qu’un contribuable acquiert avant le 27 avril 1995
et les dépenses qu’il engage ou effectue avant cette date,

(ii) les biens qu’un contribuable acquiert avant 1996 et les
dépenses qu’il engage ou effectue avant cette année, en10
conformité avec une convention écrite qu’il a conclue avant le
27 avril 1995, dans le cas où les conditions suivantes
sont réunies :

(A) s’il s’agit d’un bien qui est un abri fiscal auquel un
numéro d’inscription doit être attribué en application de 15
l’article 237.1 de la même loi, un tel numéro a été attribué
avant le 27 avril 1995,

(B) il n’existe pas de convention ou autre mécanisme qui
prévoit la modification, la réduction ou l’extinction des
obligations du contribuable dans le cadre de la convention 20
en cas de modification de la même loi ou d’établissement
d’une cotisation défavorable sous son régime;

d) il n’est pas tenu compte du passage « ne dépassant pas dix
ans » au sous-alinéa 143.2(7)a) de la même loi, édicté par le
paragraphe (1), dans le cas où, à la fois : 25

(i) la dette est survenue :

(A) soit aux termes d’une convention écrite conclue par le
contribuable avant le 27 avril 1995,

(B) soit avant 1996 en ce a trait à l’acquisition d’une
production cinématographique visée par règlement pour 30
l’application du sous-alinéa 96(2.2)d)(ii) de la même loi ou
d’une participation dans une société de personnes dont la
totalité, ou presque, des biens consistent soit en une telle
production cinématographique, soit en une participation
dans une ou plusieurs sociétés de personnes dont la totalité,35
ou presque, des biens consistent en une telle production,
dans le cas où, à la fois :
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(I) les principaux travaux de prise de vue relatifs à la
production ou, s’il s’agit d’une production qui est une
série télévisée, relatifs à un épisode de la série ont
commencé avant 1996,

(II) les principaux travaux de prise de vue relatifs à la 5
production ont été achevés avant mars 1996,

(C) soit avant juillet 1995 conformément à l’un des
documents suivants :

(I) un prospectus, un prospectus provisoire ou une
déclaration d’enregistrement produit avant le 10
27 avril 1995 auprès d’une administration au Canada
selon la législation fédérale ou provinciale sur les
valeurs mobilières applicable et, si la loi le prévoit,
approuvé par l’administration, et les fonds réunis
conformément au document ont été dépensés avant 199615
en conformité avec ce document,

(II) une notice d’offre distribuée dans le cadre d’un
placement de titres dans le cas où, à la fois :

1. la notice renferme une description complète ou
quasi complète des titres qui y sont envisagés ainsi 20
que les conditions du placement,

2. la notice a été distribuée avant le 27 avril 1995,

3. des démarches en vue de la vente des titres
envisagés par la notice ont été faites avant le
27 avril 1995, 25

4. la vente des titres est sensiblement conforme à
la notice,

5. les fonds ont été dépensés avant 1996 en
conformité avec la notice;

(ii) les conditions suivantes sont réunies : 30

(A) s’il s’agit d’une participation à laquelle les
divisions (i)(A) ou (C) s’appliquent et qui constitue un abri
fiscal auquel un numéro d’inscription doit être attribué en
application de l’article 237.1 de la même loi, un tel numéro
a été attribué avant le 27 avril 1995, 35
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(B) il n’existe pas de convention ou autre mécanisme qui
prévoit la modification, la réduction ou l’extinction des
obligations du contribuable par rapport à la participation
en cas de modification de la même loi ou d’établissement
d’une cotisation défavorable sous son régime; 5

e) le paragraphe 143.2(8) de la même loi, édicté par le
paragraphe (1), ne s’applique pas à un contribuable relativement
aux dettes suivantes :

(i) la dette survenue avant le 27 avril 1995 qui se rapporte à
des biens que le contribuable a acquis, ou à des dépenses qu’il10
a effectuées ou engagées, avant cette date,

(ii) la dette survenue avant 1996 qui se rapporte à des biens
que le contribuable a acquis, ou à des dépenses qu’il a
effectuées ou engagées, avant cette année, aux termes d’une
convention écrite qu’il a conclue avant le 27 avril 1995, à 15
condition qu’il n’existe pas de convention ou autre mécanisme
qui prévoit la modification, la réduction ou l’extinction de ses
obligations dans le cadre de la convention en cas de
modification de la même loi ou d’établissement d’une
cotisation défavorable sous son régime. 20

95. (1) Le sous-alinéa 144(1)a)(iii) de la version anglaise de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(iii) any combination of the amounts described in
subparagraphs (i) and (ii)

(2) Le paragraphe 144(1) de la même loi est remplacé par ce 25
qui suit :

Définitions

144. (1) Les définitions qui suivent s’appliquent au présent article.


« fraction inutilisée 30
du solde des gains
en capital exonérés »
"unused portion of a
beneficiary’s exempt
capital gains 35
balance"


« fraction inutilisée du solde des gains en capital exonérés » Quant à

une fiducie régie par un régime de participation des employés aux
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bénéfices et relativement à une année d’imposition d’un bénéficiaire
de la fiducie :


a) si l’année se termine avant 2005, l’excédent éventuel du solde
des gains en capital exonérés (cette expression s’entendant, au 5
présent alinéa, au sens du paragraphe 39.1(1)) du bénéficiaire
relativement à la fiducie pour l’année sur le total des montants
représentant chacun un montant qui, par l’effet de l’article 39.1
et pour l’année, est appliqué en réduction d’un gain en capital, en
raison du solde des gains en capital exonérés du bénéficiaire 10
relativement à la fiducie;


b) si l’année se termine après 2004, l’excédent éventuel du
montant qui représenterait le solde des gains en capital exonérés
du bénéficiaire relativement à la fiducie pour l’année s’il n’était 15
pas tenu compte du passage « qui se termine avant 2005 » dans
la définition de « solde des gains en capital exonérés » au
paragraphe 39.1(1), sur l’un des montants suivants :


(i) en cas de disposition d’une participation ou d’une partie 20
d’une participation du bénéficiaire dans la fiducie après
l’année d’imposition 2004 du bénéficiaire (sauf une disposition
qui fait partie d’une opération visée à l’alinéa (7.1)c) dans le
cadre de laquelle un bien est reçu en règlement de la totalité
ou d’une partie des participations du bénéficiaire dans la 25
fiducie), le total des montants représentant chacun un montant
ajouté, par l’effet de l’alinéa 53(1)p), au prix de base rajusté
d’une participation ou d’une partie d’une participation dont le
bénéficiaire a disposé (sauf une participation ou une partie de
participation qui constitue la totalité ou une partie des 30
participations du bénéficiaire visée à l’alinéa (7.1)c)),


(ii) dans les autres cas, zéro.

« régime de
participation des 35
employés aux
bénéfices »
"employees profit
sharing plan"

« régime de participation des employés aux bénéfices » À un moment40
donné, arrangement dans le cadre duquel, à la fois :
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a) un employeur est tenu de faire des versements calculés en
fonction soit des bénéfices qu’il tire de son entreprise, soit des
bénéfices tirés de l’entreprise d’une société avec laquelle il a un
lien de dépendance, soit d’une combinaison de ces bénéfices à
un fiduciaire dans le cadre de l’arrangement au profit de ses5
employés ou de ceux d’une société avec laquelle il a un lien
de dépendance;

b) le fiduciaire a attribué, conditionnellement ou non, à ces
employés, depuis la dernière en date de l’entrée en vigueur de
l’arrangement et de la fin de 1949, les montants suivants : 10

(i) au cours de chaque année terminée au moment donné ou
antérieurement, les montants que le fiduciaire a reçus au cours
de l’année de l’employeur ou d’une société avec laquelle
celui-ci a un lien de dépendance,

(ii) au cours de chaque année terminée au moment donné ou15
antérieurement, les bénéfices pour l’année tirés des biens de la
fiducie, déterminés compte non tenu des gains en capital que
la fiducie a réalisés, ou des pertes en capital qu’elle a subies,
après 1955,

(iii) au cours de chaque année terminée après 1971 et au20
moment donné ou antérieurement, les gains en capital et les
pertes en capital de la fiducie pour l’année,

(iv) au cours de chaque année terminée après 1971, avant
1993 et au moment donné ou antérieurement, les 100/15 du
total des montants représentant chacun un montant réputé par25
le paragraphe (9) être payé pour un employé au titre de
l’impôt prévu par la présente partie du fait qu’il a cessé d’être
un bénéficiaire dans le cadre du régime au cours de l’année,

(v) au cours de chaque année terminée après 1991 et au
moment donné ou antérieurement, le total des montants30
représentant chacun un montant qui peut être déduiten
application du paragraphe (9) dans le calcul du revenu de
l’employé du fait qu’il a cessé d’être un bénéficiaire dans le
cadre du régime au cours de l’année.

(3) Le passage de l’alinéa 144(7.1)b) de la même loi suivant le 35
sous-alinéa (iii) et précédant le sous-alinéa (iv) est remplacé par ce
qui suit :
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est, sous réserve de l’alinéac), réputé être :

(4) Le paragraphe 144(7.1) de la même loi est modifié par
adjonction, après l’alinéa b), de ce qui suit :

c) lorsqu’un des biens reçus constitue la totalité ou une partie des
biens reçus en règlement de la totalité ou d’une partie des 5
participations du bénéficiaire dans la fiducie et que le bénéficiaire
présente au ministre, au plus tard à la date d’échéance de production
qui lui est applicable pour son année d’imposition qui comprend le
moment donné, un choix concernant le bien sur le formulaire
prescrit, le moins élevé des montants suivants est à inclure dans le 10
coût du bien pour le bénéficiaire, déterminé selon l’alinéab) :


(i) l’excédent éventuel de la fraction inutilisée du solde des gains
en capital exonérés du bénéficiaire relativement à la fiducie au
moment donné sur le total des montants représentant chacun un 15
montant inclus, par l’effet du présent alinéa, dans le coût, pour le
bénéficiaire, d’un autre bien qu’il a reçu au moment donné ou à
un moment antérieur de l’année,


(ii) l’excédent éventuel de la juste valeur marchande du bien au 20
moment donné sur le montant qui est réputé par le
sous-alinéab)(iv) être le coût du bien pour le bénéficiaire,


(iii) le montant indiqué au titre du bien dans le formulaire
concernant le choix. 25

(5) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition 1992
et 1993.

(6) Les paragraphes (2) à (4) s’appliquent aux années
d’imposition 1994 et suivantes. Par ailleurs, le formulaire prescrit
qui est présenté selon l’alinéa 144(7.1)c) de la même loi, édicté par 30
le paragraphe (4), avant la fin du sixième mois suivant le mois de la
sanction de la présente loi est réputé présenté dans le délai imparti.

96. (1) L’alinéa a) de la définition de "annuitant", au
paragraphe 146(1) de la version anglaise de la même loi, est
remplacé par ce qui suit : 35

(a) until such time after maturity of the plan as an individual’s
spouse becomes entitled, as a consequence of the individual’sdeath,
to receive benefits to be paid out of or under the plan, the individual
referred to in paragraph (a) or (b) of the definition "retirement
savings plan" in this subsection for whom, under a retirement savings40
plan, a retirement income is to be provided, and
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(2) La définition de « prestation », au paragraphe 146(1) de la
même loi, est modifiée par adjonction, après l’alinéac), de ce
qui suit :

c.1) d’un montant libéré d’impôt, visé à l’alinéab) de la
définition de cette expression, qui se rapporte à des intérêts ou à 5
un montant inclus dans le calcul du revenu autrement que par
l’effet du présent article.

(3) La définition de « revenu gagné », au paragraphe 146(1) de
la même loi est modifiée par adjonction, après l’alinéag), de ce
qui suit : 10

h) soit la partie d’un montant inclus, par l’effet du
sous-alinéa 14(1)a)(v), en application des alinéasa) ou c) au titre
du revenu tiré d’une entreprise dans le calcul du revenu gagné du
contribuable pour l’année;

(4) L’élément B de la formule figurant à la définition de 15
« maximum déductible au titre des REER », au paragraphe 146(1)
de la même loi, est remplacé par ce qui suit :

B l’excédent éventuel du moins élevé du plafond REER pour
l’année et de 18 % du revenu gagné du contribuable pour
l’année d’imposition précédente sur le total des montants20
représentant chacun :

a) le facteur d’équivalence du contribuable pour l’année
d’imposition précédente quant à un employeur,

b) le montant prescrit quant au contribuable
pour l’année, 25

(5) Les alinéasa) et b) de la définition de « remboursement de
primes », au paragraphe 146(1) de la même loi, sont remplacés par
ce qui suit :

a) Toute somme versée au conjoint du rentier dans le cadre d’un
régime enregistré d’épargne-retraite du rentier, dans le cas où le30
rentier est décédé avant l’échéance du régime et où la somme est
versée par suite du décès, à l’exception de toute partie de cette
somme qui représente un montant libéré d’impôt relativement
au régime;
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b) si le rentier n’avait pas de conjoint au moment de son décès,
toute somme versée, après son décès, dans le cadre de son régime
enregistré d’épargne-retraite à son enfant ou petit-enfant (appelé
« personne à charge » à la présente définition) qui était
financièrement à sa charge au moment de son décès, à l’exception5
de toute partie de cette somme qui représente un montant libéré
d’impôt relativement au régime;

(6) L’élément B de la formule figurant au sous-alinéab)(i) de la
définition de « déductions inutilisées au titre des REER », au
paragraphe 146(1) de la même loi, est remplacé par ce qui suit : 10

B l’excédent éventuel du moins élevé du plafond REER pour
l’année et de 18 % du revenu gagné du contribuable pour
l’année d’imposition précédente sur le total des montants
représentant chacun :

(A) le facteur d’équivalence du contribuable pour15
l’année d’imposition précédente quant à un employeur,

(B) le montant prescrit quant au contribuable
pour l’année,

(7) Le paragraphe 146(1) de la même loi est modifié par
adjonction, selon l’ordre alphabétique, de ce qui suit : 20

« montant libéré
d’impôt »
"tax-paid amount"

« montant libéré d’impôt »
 25

a) Montant versé à une personne dans le cadre d’un régime
enregistré d’épargne-retraite au titre du montant qui ferait partie,
compte non tenu du paragraphe 104(6), du revenu de la fiducie
régie par le régime pour une année d’imposition pour laquelle la
fiducie était assujettie à l’impôt par l’effet de l’alinéa (4)c); 30


b) dans le cas où un régime enregistré d’épargne-retraite est un
dépôt auprès d’un dépositaire visé au sous-alinéab)(iii) de la
définition de « régime d’épargne-retraite », la partie d’un montant
reçu par une personne dans le cadre du régime qu’il est 35
raisonnable de considérer comme se rapportant à des intérêts ou
à un montant afférents au dépôt qui étaient, autrement que par
l’effet du présent article, à inclure dans le calcul du revenu d’une
personne, sauf le rentier.
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(8) L’élément A de la formule figurant au paragraphe 146(8.9)
de la même loi est remplacé par ce qui suit :

A représente le total des montants suivants :

a) les remboursements de primes relatifs au régime,

b) les montants libérés d’impôt relativement au régime qui sont 5
versés à des particuliers qui ont reçu des remboursements de
primes relatifs au régime autrement que par l’effet du
paragraphe (8.1),


c) les montants représentant chacun un montant libéré d’impôt 10
relativement au régime qui est versé au représentant légal du
rentier en vertu du régime, dans la mesure où le représentant
pourrait désigner le montant en application du paragraphe (8.1) si
les montants libérés d’impôt n’étaient pas exclus du calcul des
remboursements de primes; 15

(9) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition qui se
terminent après novembre 1991.

(10) Les paragraphes (2), (5), (7) et (8) s’appliquent aux décès
survenus après 1992.

(11) Le paragraphe (3) s’applique aux années d’imposition 1995 20
et suivantes.

(12) Les paragraphes (4) et (6) s’appliquent à compter de 1989.

97. (1) L’alinéa 146.3(2)a) de la version anglaise de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(a) the fund provides that the carrier shall make only those payments25
described in paragraphs (d) and (e), the definition "retirement income
fund" in subsection (1) and paragraph (14)(b);

(2) Le paragraphe 146.3(5) de la même loi est modifié par
adjonction, après l’alinéa b), de ce qui suit :

c) un montant qui se rapporte à des intérêts, ou à un autre montant 30
inclus dans le calcul du revenu autrement que par l’effet du présent
article, et qui constituerait un montant libéré d’impôt, au sens de
l’alinéa b) de la définition de cette expression au paragraphe 146(1),
si le fonds était un régime enregistré d’épargne-retraite.
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(3) L’élément A de la formule figurant au paragraphe 146.3(6.2)
de la même loi est remplacé par ce qui suit :

A représente le total des montants suivants :

a) les prestations désignées de particuliers prévues par le fonds,

b) les montants qui seraient des montants libérés d’impôt, au sens 5
du paragraphe 146(1), relativement au fonds si celui-ci était un
régime enregistré d’épargne-retraite, versés à des particuliers qui
ont reçu, autrement que par l’effet du paragraphe (6.1), des
prestations désignées prévues par le fonds,

 10
c) les montants représentant chacun un montant qui serait un
montant libéré d’impôt, au sens du paragraphe 146(1) et
relativement au fonds si celui-ci était un régime enregistré
d’épargne-retraite, versé au représentant légal du dernier rentier
en vertu du fonds, dans la mesure où le représentant pourrait 15
désigner le montant en application de l’alinéaa) de la définition
de « prestation désignée », au paragraphe (1), si les montants
libérés d’impôt n’étaient pas exclus du calcul des remboursements
de primes, au sens du paragraphe 146(1);

(4) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition qui se 20
terminent après novembre 1991.

(5) Les paragraphes (2) et (3) s’appliquent aux décès survenus
après 1992.

98. (1) Le sous-alinéa 147(19)b)(ii) de la même loi est remplacé
par ce qui suit : 25

(ii) a droit au montant par suite du décès de l’employé visé au
sous-alinéa (i) alors qu’il était son conjoint;

(2) Le paragraphe (1) s’applique à partir de 1993.

99. (1) L’alinéa 147.2(2)b) de la même loi est remplacé par ce
qui suit : 30

b) le ministre l’approuve par écrit.

(2) La division (B) de l’élément Z de la formule figurant au
sous-alinéa 147.2(4)b)(iii) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :
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(B) soit, dans le cas où l’année antérieure est antérieure à
1987,au titre des cotisations facultatives versées pour une
année visée à l’élément Y, en application du
sous-alinéa 8(1)m)(ii) dans sa version applicable à cette
année antérieure; 5

(3) L’article 147.2 de la même loi est modifié par adjonction,
après le paragraphe (5), de ce qui suit :

Cotisations
déductibles au décès

(6) Pour ce qui est du calcul du revenu d’un contribuable 10
pour l’année d’imposition de son décès et pour l’année d’imposition
précédente, le paragraphe (4) s’applique avec les modifications
suivantes :


a) il n’est pas tenu compte du sous-alinéab)(ii); 15


b) il n’est pas tenu compte du passage « le moins élevé des montants
suivants : » àl’alinéa c) ni du sous-alinéac)(ii).

(4) Le paragraphe (1) s’applique à compter du 1er avril 1996.

(5) Le paragraphe (2) s’applique aux années d’imposition 1991 20
et suivantes.

(6) Le paragraphe (3) s’applique aux contribuables décédés
après 1992.

100. (1) Les définitions de « arrangement de services funéraires »,
« personne admissible » et « services funéraires », au 25
paragraphe 148.1(1) de la même loi, sont remplacées par ce
qui suit :

« arrangement de
services funéraires »
"eligible funeral 30
arrangement"

« arrangement de services funéraires » À un moment donné,
arrangement établi et administré par une personne admissible
uniquement en vue du financement de services de funérailles ou de
cimetière relatifsà un ou plusieurs particuliers et dont le ou les35
dépositaires résident au Canada au moment de l’établissement de
l’arrangement, dans le cas où, à la fois :
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a) chaque versement effectué dans le cadre de l’arrangement
avant le moment donné avait pour objet le financement de
services de funérailles ou de cimetièreà fournir à l’égard d’un
particulier par la personne admissible;

b) pour chacun de ces particuliers, le total des versements5
admissibles effectués pour le particulier dans le cadre de
l’arrangement avant le moment donné ne dépasse pas le
montant suivant :

(i) 15 000 $, dans le cas où l’arrangement vise exclusivement
des services funéraires relatifs au particulier, 10

(ii) 20 000 $, dans le cas où l’arrangement vise exclusivement
des services de cimetière relatifs au particulier,


(iii) 35 000 $, dans les autres cas.

 15
Pour l’application de la présente définition, tout paiement, sauf la
partie à affecter à une fiducie pour l’entretien d’un cimetière, qui est
effectué en contrepartie de l’acquisition immédiate d’un droit
d’inhumation dans ou sur un bien réservé ou utilisé pour
l’inhumation de restes humains ou d’un droit dans un bâtiment ou 20
une construction où sont déposés de façon permanente des restes
humains est considéré comme effectué dans le cadre d’un
arrangement distinct qui n’est pas un arrangement de services
funéraires.

« personne 25
admissible »
"qualifying person"

« personne admissible » Personne autorisée, par permis ou autrement,
en vertu des lois provinciales à fournir des services de funérailles ou
de cimetière relativement à desparticuliers. 30

« services
funéraires »
"funeral services"

« services funéraires » Biens et services, sauf des services de cimetière,
requis par suite du décès d’un particulier et se rapportant directement35
à des funéraillesau Canada.
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(2) L’alinéa b) de la définition de « dépositaire », au
paragraphe 148.1(1) de la même loi, est remplacé par ce qui suit :

b) dans le cas où aucune fiducie n’est régie par un arrangement
de services funéraires, personne admissible qui reçoit, dans le
cadre de l’arrangement, un versement à titre de dépôt pour la5
fourniture, par elle, de services de funérailles ou de cimetière.

(3) Les alinéasa) et b) de la définition de « versement
admissible », au paragraphe 148.1(1) de la même loi, sont remplacés
par ce qui suit :

a) Versement effectué pour un particulier dans le cadre10
d’un arrangement en vue du financement de services de
funérailles ou de cimetièrerelatifs au particulier, à l’exception
d’un versement effectué au moyen d’un transfert d’un
arrangement de services funéraires;

b) partie d’un versement effectué dans le cadre d’un arrangement15
de services funéraires autre que celui visé à l’alinéaa), sauf un
tel versement effectué au moyen d’un transfert d’un arrangement
de services funéraires, qu’il est raisonnable de considérer comme
ayant ultérieurement servi à effectuer un versement dans le cadre
de l’arrangement visé à l’alinéaa) au moyen d’un transfert d’un 20
arrangement de services funéraires en vue du financement de
services de funérailles ou de cimetièrerelatifs au particulier visé
à l’alinéaa).

(4) Le paragraphe 148.1(1) de la même loi est modifié par
adjonction, selon l’ordre alphabétique, de ce qui suit : 25

« fiducie pour
l’entretien d’un
cimetière »
"cemetery care trust"

« fiducie pour l’entretien d’un cimetière » Fiducie établie en conformité 30
avec une loi provinciale pour assurer l’entretien d’un cimetière.


« services de
cimetière »
"cemetery services" 35


« services de cimetière » Biens caveaux d’inhumation, repères, fleurs,

doublures, urnes, arbustes, couronnes et autres articles et services
requis par suite du décès d’un particulier et se rapportant directement
à la sépulture au Canada. Il est entendu que les biens et services 40
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réglés au moyen des fonds d’une fiducie pour l’entretien d’un
cimetière sont des services de cimetière.


« services de
funérailles ou de 5
cimetière »
"funeral or cemetery
services"


« services de funérailles ou de cimetière » Services funéraires, services 10

de cimetière, ou une combinaison de ces services, à fournir
relativement à un particulier.

(5) Les alinéas 148.1(2)b) et c) de la même loi sont remplacés par
ce qui suit :

b) sous réserve de l’alinéac) et du paragraphe (3), nul montant n’est15
à inclure dans le calcul du revenu d’une personne :

(i) du seul fait qu’une autre personne fournit des services de
funérailles ou de cimetièredans le cadre d’un arrangement de
services funéraires,

(ii) du fait qu’il a été disposé d’une participation dans un20
arrangement de services funéraires ou dans une fiducie régie par
un tel arrangement;

c) le sous-alinéab)(ii) n’agit pas sur les conséquences découlant, en
vertu de la présente loi, de la disposition du droit de recevoir, dans
le cadre d’un arrangement de services funéraires, un paiement pour25
la fourniture de services de funérailles ou de cimetière.

(6) Le paragraphe 148.1(3) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Montant à inclure
dans le revenu en 30
cas de
remboursement

(3) Dans le cas où, au cours d’une année d’imposition, un montant
payé sur le solde applicable à un particulier dans le cadre d’un
arrangement qui était, au moment de son établissement, un arrangement35
de services funéraires est remboursé à un contribuable sur
l’arrangement, autrement que sous forme de paiement pour la fourniture
de services de funérailles ou de cimetièrerelatifs au particulier, est à
ajouter dans le calcul du revenu du contribuable pour l’année tiré d’un
bien le moins élevé de ce montant et du résultat du calcul suivant : 40
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A + B - C

où :

A représente le solde applicable au particulier dans le cadre de
l’arrangement immédiatement avant le remboursement, déterminé
compte non tenu de la valeur des biens d’une fiducie pour l’entretien5
d’un cimetière;

B le total des paiements effectués sur l’arrangement avant le
remboursement pour la fourniture de services de funérailles ou de
cimetièrerelatifs au particulier, à l’exception de services de cimetière
réglés au moyen des biens d’une fiducie pour l’entretien10
d’un cimetière;

C le total des versements admissibles effectués dans le cadre de
l’arrangement pour le particulier avant le remboursement, à
l’exception des versements relatifs au particulier affectés à une
fiducie pour l’entretien d’un cimetière. 15

(7) Les paragraphes (1) à (6) s’appliquent aux années
d’imposition 1993 et suivantes.

101. (1) L’alinéa 149(1)o.1) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Sociétés de gestion 20
de pension

o.1) une société qui, à la fois :

(i) est constituée et exploitée tout au long de la période :

(A) soit uniquement pour la gestion d’un régime de
pension agréé, 25

(B) soit pour la gestion d’un régime de pension agréé et dans
l’unique but d’agir comme fiduciaire d’une fiducie régie par
une convention de retraite ou de gérer une telle fiducie, dans
le cas où les conditions de la convention ne permettent
d’assurer des prestations qu’aux particuliers auxquels des 30
prestations sont assurées par le régime de pension agréé,

(ii) est acceptée par le ministre comme moyen de financement
dans le cadre de l’agrément d’un régime de pension;
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(2) Le paragraphe 149(1) de la même loi est modifié par
adjonction, après l’alinéa s.1), de ce qui suit :

Fiducie pour
l’entretien d’un
cimetière 5

s.2) une fiducie pour l’entretien d’un cimetière;

(3) L’alinéa 149(10)a) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

a) l’année d’imposition de la société qui par ailleurs comprendrait ce
moment est réputée avoir pris fin immédiatement avant ce moment10
et une nouvelle année d’imposition de la société est réputée avoir
commencé à ce moment; pour déterminer l’exercice du contribuable
après ce moment, celui-ci est réputé ne pas avoir établi d’exercice
avant ce moment;

(4) Les alinéas 149(10)b) à d) de la même loi sont remplacés par 15
ce qui suit :

b) la société est réputée avoir disposé, au moment (appelé « moment
de la disposition » au présent paragraphe)qui est immédiatement
avant le moment immédiatement avant le moment donné, de chaque
bien dont elle était propriétaire immédiatement avant le moment20
donné pour un montant égal à sa juste valeur marchande au moment
donné et l’avoir acquis de nouveau à ce moment à un coût égal à
cette juste valeur marchande;

c) pour l’application des articles 37, 65 à 66.4, 66.7, 111 et 126, des
paragraphes 127(5) à (12.3) et de l’article 127.3 à la société, celle-ci25
est réputée être une nouvelle société dont la première année
d’imposition a commencé au moment donné;

d) dans le cas où, immédiatement avant le moment de la disposition,
le montant cumulatif des immobilisations admissibles de la société
relatif à une entreprise excède le total des montants suivants, 30
l’excédent est déduit en application de l’alinéa 20(1)b) dans le calcul
de son revenu tiré de l’entreprise pour l’année d’imposition qui s’est
terminée immédiatement avant le moment donné :


(i) les 3/4 de la juste valeur marchande des immobilisations 35
admissibles relatives à l’entreprise,
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(ii) le montant déduit par ailleurs en application de
l’alinéa 20(1)b) dans le calcul de son revenu tiré de l’entreprise
pour l’année d’imposition qui s’est terminée immédiatement avant
le moment donné.

(5) Le paragraphe 149(11) de la même loi est abrogé. 5

(6) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition 1994
et suivantes.

(7) Le paragraphe (2) s’applique aux années d’imposition 1993
et suivantes.

(8) Les paragraphes (3) et (4) s’appliquent aux sociétés qui 10
deviennent exonérées de l’impôt prévu par la partie I de la même
loi sur leur revenu imposable, ou qui cessent de l’être, après le
26 avril 1995.

102. (1) La formule figurant à la définition de « contingent des
versements », au paragraphe 149.1(1) de la même loi, est remplacée15
par ce qui suit :

A + A.1 + B + {C x 0,045 [D - (E + F)]}/365 + G

(2) Le passage de l’élément A de la formule figurant à la
définition de « contingent des versements », au paragraphe 149.1(1)
de la même loi, précédant l’alinéaa) est remplacé par ce qui suit : 20

A représente 80 %du total des montants représentant chacun le
montant d’un don pour lequel elle a délivré un reçu visé aux
paragraphes 110.1(2) ou 118.1(2) au cours de l’année
d’imposition précédente, à l’exclusion de tout montant qui est :

(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent aux années 25
d’imposition qui se terminent après novembre 1991. Toutefois, pour
ce qui est de ces années d’imposition qui commencent avant 1993,
la formule figurant à la définition de « contingent des versements »,
au paragraphe 149.1(1) de la même loi, édictée par le
paragraphe (1), est remplacée par ce qui suit : 30

A + B + {C x 0,045 [D - (E + F)]}/365 + G

103. (1) Le paragraphe 152(1.2) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :
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Dispositions
applicables

(1.2) Les alinéas 56(1)l) et 60o), la présente section et la section J,
dans la mesure où ces dispositions portent sur une cotisation ou une
nouvelle cotisation ou sur l’établissement d’une cotisation ou d’une5
nouvelle cotisation concernant l’impôt, s’appliquent, avec les adaptations
nécessaires, aux montants déterminés ou déterminés de nouveau en
application de la présente section, y compris ceux qui sont réputés par
les articles 122.61 ou 126.1 être des paiements en trop au titre des
sommes dont un contribuable est redevable en vertu de la présente10
partie. Toutefois :

a) les paragraphes (1) et (2) ne s’appliquent pas aux montants
déterminés en application des paragraphes (1.1) et (1.11);

b) le montant d’une perte autre qu’une perte en capital, d’une perte
en capital nette, d’une perte agricole restreinte, d’une perte agricole15
ou d’une perte comme commanditaire subie par un contribuable pour
une année d’imposition ne peut être initialement déterminé par le
ministre qu’à la demande du contribuable;

c) le paragraphe 164(4.1) ne s’applique pas aux montants déterminés
en application du paragraphe (1.4). 20

(2) L’article 152 de la même loi est modifié par adjonction, après
le paragraphe (1.3), de ce qui suit :

Montant déterminé
relativement à une
société de personnes 25

(1.4) Le ministre peut déterminer le revenu ou la perte d’une société
de personnes pour un exercice de celle-ci ainsi que toute déduction ou
tout autre montant, ou toute autre question, se rapportant à elle pour
l’exercice qui est à prendre en compte dans le calcul, pour une année
d’imposition, du revenu, du revenu imposable ou du revenu imposable 30
gagné au Canada d’un de ses associés, de l’impôt ou d’un autre montant
payable par celui-ci, d’un montant qui lui est remboursable ou d’un
montant réputé avoir été payé, ou payé en trop, par lui, en vertu de la
présente partie. Cette détermination se fait dans les trois ans suivant le
dernier en date des jours suivants : 35


a) le jour où un associé de la société de personnes est tenu par
l’article 229 duRèglement de l’impôt sur le revenude remplir une
déclaration de renseignements pour l’exercice, ou serait ainsi tenu si
ce n’était le paragraphe 220(2.1); 40



176

b) le jour où la déclaration est produite.


Avis de
détermination

 5
(1.5) Le ministre envoie un avis de la détermination effectuée en

application du paragraphe (1.4) à la société de personnes concernée et
à chaque personne qui en était un associé au cours de l’exercice.


Absence d’avis 10


(1.6) La détermination effectuée en application du paragraphe (1.4)

pour un exercice n’est pas invalidée du seul fait qu’une ou
plusieurs personnes qui étaient des associés de la société de personnes
concernée au cours de l’exercice n’ont pas reçu d’avis de détermination. 15


Ministre et associés
liés


(1.7) Les règles suivantes s’appliquent lorsque le ministre détermine 20

un montant en application du paragraphe (1.4) ou détermine un montant
de nouveau relativement à une société de personnes :


a) sous réserve des droits d’opposition et d’appel de l’associé de la
société de personnes visé au paragraphe 165(1.15) relativement au 25
montant déterminé ou déterminé de nouveau, la détermination ou
nouvelle détermination lie le ministre ainsi que les associés de la
société de personnes pour ce qui est du calcul, pour une année
d’imposition, du revenu, du revenu imposable ou du revenu
imposable gagné au Canada des associés, de l’impôt ou d’un autre 30
montant payable par ceux-ci, d’un montant qui leur est remboursable
ou d’un montant réputé avoir été payé, ou payé en trop, par eux, en
vertu de la présente partie;


b) malgré les paragraphes (4), (4.01), (4.1) et (5), le ministre peut, 35
avant la fin du jour qui tombe un an après l’extinction ou la
détermination des droits d’opposition et d’appel relativement au
montant déterminé ou déterminé de nouveau, établir les cotisations
voulues concernant l’impôt, les intérêts, les pénalités ou d’autres
montants payables et déterminer les montants réputés avoir été payés, 40
ou payés en trop, en vertu de la présente partie relativement à un
associé de la société de personnes et à tout autre contribuable pour
une année d’imposition pour tenir compte du montant déterminé ou
déterminé de nouveau ou d’une décision de la Cour canadienne de
l’impôt, de la Cour fédérale du Canada ou de la Cour suprême du 45
Canada.
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Restriction


(1.8) Lorsqu’un montant est déterminé en application du
paragraphe (1.4) pour un exercice par suite d’observations faites au
ministre selon lesquelles une personne était un associé d’une société de 5
personnes pour l’exercice et que le ministre, la Cour canadienne de
l’impôt, la Cour fédérale ou la Cour suprême du Canada conclut, à un
moment ultérieur, que la société de personnes n’a pas existé pour
l’exercice ou que la personne n’en a pas été un associé tout au long de
l’exercice, le ministre peut, dans l’année suivant le moment ultérieur et 10
malgré les paragraphes (4), (4.1) et (5), établir pour une année
d’imposition une cotisation concernant l’impôt, les intérêts, les pénalités
ou d’autres montants payables par une contribuable, ou déterminer pour
une année d’imposition un montant qui est réputé avoir été payé ou payé
en trop par lui, en vertu de la présente partie seulement dans la mesure 15
où il est raisonnable de considérer que la cotisation ou la détermination,
selon le cas :


a) se rapporte à une question qui a été prise en compte lors de la
détermination du montant en application du paragraphe (1.4); 20


b) découle de la conclusion selon laquelle la société de personnes
n’existait pas au cours de l’exercice;


c) découle de la conclusion selon laquelle la personne n’a pas été un 25
associé de la société de personnes tout au long de l’exercice.

(3) Le paragraphe 152(3.1) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Période normale de
nouvelle cotisation 30

(3.1) Pour l’application des paragraphes (4), (4.01),(4.2), (4.3) et (5),
la période normale de nouvelle cotisation applicable à un contribuable
pour une année d’imposition s’étend sur les périodes suivantes :

a) quatre ans suivant le premier en date dujour de mise à la poste
d’un avis de première cotisation en vertu de la présente partie le35
concernant pour l’année et du jour de mise à la posted’une
notification portant qu’aucun impôt n’est payable par lui pour
l’année, si, à la fin de l’année, le contribuable est une fiducie de
fonds commun de placement ou une société autre qu’une société
privée sous contrôle canadien; 40
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b) trois ans suivant le premier en date de ces jours, dans les
autres cas.

(4) Le paragraphe 152(4) de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

Cotisation et 5
nouvelle cotisation

(4) Le ministre peut établir une cotisation, une nouvelle cotisation ou
une cotisation supplémentaire concernantl’impôt pour une année
d’imposition, ainsi que les intérêts ou les pénalités, qui sont payables par
un contribuable en vertu de la présente partie ou donner avis par écrit10
qu’aucun impôt n’est payable pour l’année à toute personne qui a
produit une déclaration de revenu pour une année d’imposition. Pareille
cotisation ne peut être établie après l’expiration de la période normale
de nouvelle cotisation applicable au contribuable pour l’année que dans
les cas suivants : 15

a) le contribuable ou la personne produisant la déclaration :

(i) soit a fait une présentation erronée des faits, par négligence,
inattention ou omission volontaire, ou a commis quelque fraude
en produisant la déclaration ou en fournissant quelque
renseignement sous le régime de la présente loi, 20

(ii) soit a présenté au ministre une renonciation, selon le
formulaire prescrit, au cours de la période normale de nouvelle
cotisation applicable au contribuable pour l’année;

b) la cotisation est établieavant le jour qui suit de trois ans la fin de
la période normale de nouvelle cotisation applicable au contribuable25
pour l’année et, selon le cas :

(i) est à établiren conformité au paragraphe (6) ou le serait si le
contribuable avait déduit un montant en présentant le formulaire
prescrit visé à ce paragraphe au plus tard le jour qui y
est mentionné, 30

(ii) est établiepar suite de l’établissement, en application du
présent paragraphe ou du paragraphe (6), d’une cotisation ou
d’une nouvelle cotisation concernant l’impôt payable par un
autre contribuable,
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(iii) est établiepar suite de la conclusion d’une opération entre le
contribuable et une personne avec laquelle il avait un lien
de dépendance,

(iv) est établiepar suite d’un paiement supplémentaire ou d’un
remboursement d’impôt sur le revenu ou sur les bénéfices5
effectué au gouvernement d’un pays étranger, ou d’un état, d’une
province ou autre subdivision politique d’un tel pays,ou par
ce gouvernement.

Cotisation à laquelle
s’appliquent les 10
alinéas 152(4)a)
ou b)

(4.01) Malgré les paragraphes (4) et (5), la cotisation, la nouvelle
cotisation ou la cotisation supplémentaire à laquelle s’appliquent les
alinéas (4)a) ou b) relativement à un contribuable pour une année 15
d’imposition ne peut être établie après l’expiration de la période normale
de nouvelle cotisation applicable au contribuable pour l’année que dans
la mesure où il est raisonnable de considérer qu’elle se rapporte à l’un
des éléments suivants :

 20
a) en cas d’application de l’alinéa (4)a) :


(i) une présentation erronée des faits par le contribuable ou par la
personne ayant produit la déclaration de revenu de celui-ci pour
l’année, effectuée par négligence, inattention ou omission 25
volontaire ou attribuable à quelque fraude commise par le
contribuable ou cette personne lors de la production de la
déclaration ou de la communication de quelque renseignement
sous le régime de présente loi,

 30
(ii) une question précisée dans une renonciation présentée au
ministre pour l’année;


b) en cas d’application de l’alinéa (4)b) :

 35
(i) la cotisation, la nouvelle cotisation ou la cotisation
supplémentaire à laquelle s’applique le sous-alinéa (4)b)(i),


(ii) la cotisation ou la nouvelle cotisation visée au
sous-alinéa (4)b)(ii), 40
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(iii) l’opération visée au sous-alinéa (4)a)(iii),


(iv) le paiement ou le remboursement visé au
sous-alinéa (4)b)(iv).

(5) Le paragraphe 152(5) de la même loi est remplacé par ce 5
qui suit :

Limite de la
cotisation

(5) N’est pas à inclure dans le calcul du revenu d’un contribuable
pour une année d’imposition en vue de l’établissement, après la période10
normale de nouvelle cotisation qui lui est applicable pour l’année, d’une
cotisation, d’une nouvelle cotisation ou d’une cotisation supplémentaire
en vertu de la présente partie le montant qui n’a pas été inclus dans le
calcul de son revenu en vue de l’établissement, avant la fin de cette
période, d’une cotisation, d’une nouvelle cotisation ou d’une cotisation15
supplémentaire en vertu de cette partie.

(6) Le paragraphe 152(6) de la même loi est modifié par
adjonction, après l’alinéa f), de ce qui suit :

g) déduction, en application du paragraphe 147.2(4), du fait que le
paragraphe 147.2(6) s’applique par suite du décès du contribuable au 20
cours de l’année d’imposition subséquente;

(7) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent aux montants
déterminés après la date de sanction de la présente loi.

(8) Les paragraphes (3) à (5) s’appliquent à compter du
28 avril 1989. 25

(9) Le paragraphe (6) s’applique aux contribuables décédés
après 1992.

104. (1) Le paragraphe 153(1) de la même loi est modifié par
adjonction, après l’alinéa r), de ce qui suit :

s) un montant visé à l’alinéa 56(1)r), 30

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux paiements effectués
après 1992.
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105. (1) Le passage de la définition de « impôt net à payer », au
paragraphe 156.1(1) de la même loi, suivant l’alinéab) est remplacé
par ce qui suit :

Pour l’application de la présente définition, l’impôt sur le revenu
payable pour une année d’imposition par un particulier est établi5
après déduction des crédits d’impôt applicables auxquels le
particulier a droit pour l’année (sauf les crédits d’impôt qui
deviennent payables au particulier après la date d’exigibilité du solde
qui lui est applicable pour l’année et les crédits d’impôt visés par
règlement) et avant la prise en compte des conséquences de la10
déduction ou de l’exclusiondes montants visés à l’alinéa 161(7)a).

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux montants qui deviennent
payables après décembre 1995.

106. (1) Le passage du paragraphe 157(2) de la même loi suivant
l’alinéa b) est remplacé par ce qui suit : 15

et que, pour l’année ou pour l’année d’imposition précédente, d’une
part, son revenu imposable, avant la prise en compte des conséquences
de la déduction ou de l’exclusion des montants visés à l’alinéa 161(7)a),
n’est pas supérieur à 10 000 $ et, d’autre part, aucun impôt n’est
payable par elle en vertu des parties I.3, VI et VI.1, elle peut, au lieu de20
verser les acomptes provisionnels prévus au paragraphe (1), verser au
receveur général, à la fin du troisième mois suivant la fin de l’année, le
total de ses impôts payables pour l’année en vertu de la présente partie
et des parties I.3, VI et VI.1.

(2) L’alinéa 157(2.1)a) de la même loi est remplacé par ce 25
qui suit :

a) le total des impôts payables par la société pour l’année en vertu
de la présente partie et des parties I.3, VI et VI.1, avant la prise en
compte des conséquences de la déduction ou de l’exclusion des
montants visés à l’alinéa 161(7)a); 30

(3) L’alinéa 157(3)e) de la même loi est remplacé par ce qui suit :

e) le 1/12 du total des montants dont chacunest réputé, par les
paragraphes 127.1(1) ou127.41(3), avoir été payé au titre de l’impôt
payable par la société pour l’année en vertu de la présente partie.

(4) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent aux montants qui 35
deviennent payables après décembre 1995.
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(5) Le paragraphe (3) s’applique aux années d’imposition qui se
terminent après le 22 février 1994.

107. (1) L’article 160 de la même loi est modifié par adjonction,
après le paragraphe (1), de ce qui suit :

Responsabilité 5
solidaire

(1.1) Dans le cas où une personne ou une société de personnes
donnée est réputée par le paragraphe 69(11) avoir disposé d’un bien, la
personne visée aux alinéasa) et b) de ce paragraphe est solidairement
responsable, avec chaque autre contribuable, du paiement d’une partie 10
des sommes dont l’autre contribuable est redevable en vertu de la
présente loi pour chaque année d’imposition. Cette partie correspond au
résultat du calcul suivant :


A - B 15


où :


A représente le total des montants payables par l’autre contribuable

pour l’année en vertu de la présente loi; 20


B le montant que représenterait l’élément A relativement à l’autre
contribuable pour l’année si la personne ou la société de personnes
donnée n’était pas réputée par le paragraphe 69(11) avoir disposé
du bien. 25


Toutefois, le présent paragraphe n’a pas pour effet de limiter la
responsabilité de l’autre contribuable en vertu d’une autre disposition de
la présente loi.

(2) Les paragraphes 160(2) et (3) de la même loi sont remplacés30
par ce qui suit :

Cotisation

(2) Le ministre peut, en tout temps, établir une cotisation à l’égard
d’un contribuablepour toute somme payable en vertu du présent article.
Par ailleurs, les dispositions de la présente section s’appliquent, avec les35
adaptations nécessaires, aux cotisations établies en vertu du présent
article comme si elles avaient été établies en vertu de l’article 152.
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Extinction de
l’obligation

(3) Dans le cas où un contribuable donnédevient, en vertu du présent
article, solidairement responsable, avec un autre contribuable,de tout ou
partie d’une obligation de ce dernieren vertu de la présente loi, les 5
règles suivantes s’appliquent :

a) tout paiement fait par le contribuable donnéau titre de son
obligation éteint d’autant l’obligation solidaire;

b) tout paiement fait par l’autre contribuableau titre de son
obligation n’éteint l’obligation du contribuable donnéque dans la 10
mesure où le paiement sert à réduire l’obligation de l’autre
contribuableà une somme inférieure à celle dont le contribuable
donnéest solidairement responsable en vertu du présent article.

(3) Le paragraphe (1) s’applique aux dispositions qui sont
réputées, par le paragraphe 69(11) de la même loi, être effectuées15
après le 26 avril 1995.

108. (1) Le passage de l’alinéa 161(7)a) de la même loi précédant
le sous-alinéa (i) est remplacé par ce qui suit :

a) l’impôt payable par le contribuable pour l’année en vertu de la
présente partie et des parties I.3, VI et VI.1 est réputé égal au20
montant qui serait payable si les conséquences de la déduction ou de
l’exclusion des montants suivants n’étaient pas prises en compte:

(2) L’alinéa 161(7)a) de la même loi est modifié par adjonction,
après le sous-alinéa (viii), de ce qui suit :

(viii.1) un montant déduit en application du paragraphe 147.2(4) 25
dans le calcul du revenu du contribuable pour l’année du fait que
le paragraphe 147.2(6) s’applique par suite du décès du
contribuable au cours de l’année d’imposition subséquente,

(3) L’alinéa 161(7)a) de la version anglaise de la même loi est
modifié par le remplacement du mot "or" à la fin du 30
sous-alinéa (ix) par le mot "and", par l’adjonction du mot "and" à
la fin du sous-alinéa (x) et par l’abrogation du passage suivant le
sous-alinéa (x).

(4) Le passage de l’alinéa 161(7)b) de la même loi précédant le
sous-alinéa (i) est remplacé par ce qui suit : 35
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b) le montant qui est appliqué en réduction de l’impôt payable par
le contribuable pour l’année en vertu de la présente partie et des
parties I.3, VI et VI.1 par suite de la déduction ou de l’exclusion de
montants visés à l’alinéaa) est réputé avoir été versé au titre de son
impôt payable pour l’année en vertu de la présente partie au dernier5
en date des jours suivants :

(5) Le paragraphe 161(11) de la même loi est modifié par
adjonction, après l’alinéa b), de ce qui suit :

b.1) s’il s’agit d’une pénalité visée au paragraphe 237.1(7.4), pour la
période allant du jour où le contribuable est devenu passible de la 10
pénalité jusqu’à la date du paiement;

(6) L’article 161 de la même loi est modifié par adjonction, après
le paragraphe (11), de ce qui suit :

Intérêts sur
pénalité société de 15
personnes

(12) Dans le cas où une société de personnes est passible de la
pénalité visée au paragraphe 237.1(7.4), les articles 152, 158 à 160.1, le
présent article, les articles 164 à 167 et la section J s’appliquent, avec
les modifications nécessaires, aux intérêts sur la pénalité comme si la 20
société de personnes était une société.

(7) Les paragraphes (1), (3) et (4) s’appliquent aux montants qui
deviennent payables après décembre 1995.

(8) Le paragraphe (2) s’applique aux contribuables décédés
après 1992. 25

(9) Les paragraphes (5) et (6) s’appliquent à compter du
2 décembre 1994.

109. (1) Le paragraphe 162(9) de la même loi est abrogé.

(2) Le paragraphe (1) s’applique à compter du 2 décembre 1994.

110. (1) Le passage du paragraphe 163(2) de la même loi30
précédant l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

Faux énoncés ou
omissions

(2) Toute personne qui, sciemment ou dans des circonstances
équivalant à faute lourde, fait un faux énoncé ou une omission dans une35
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déclaration, un formulaire, un certificat, un état ou une réponse (appelé
« déclaration » au présent article) rempli, produit ou présenté, selon le
cas, pour une année d’imposition pour l’application dela présente loi,
ou y participe, y consent ou y acquiesce est passible d’une pénalité
égale, sans être inférieure à 100 $, à 50 % du total des5
montants suivants :

(2) Le paragraphe 163(4) de la même loi est modifié par
adjonction, après l’alinéa b), de ce qui suit :

b.1) les montants déductibles en application du paragraphe 147.2(4)
dans le calcul du revenu de la personne pour l’année du fait que le 10
paragraphe 147.2(6) s’applique par suite du décès de la personne au
cours de l’année d’imposition subséquente;

(3) Le paragraphe (1) s’applique après LA DATE
DE PUBLICATION.

(4) Le paragraphe (2) s’applique aux contribuables décédés 15
après 1992.

111. (1) Le sous-alinéa 164(1)a)(i) de la même loi est remplacé
par ce qui suit :

(i) d’une part, avant de mettre à la poste l’avis de cotisation pour
l’année si le contribuable est une société admissible au sens du20
paragraphe 127.1(2) qui, dans sa déclaration de revenu produite
en vertu de la présente partie pour l’année, déclare avoir payé un
montant au titre de son impôt payable en vertu de cette partie
pour l’année par l’effet du paragraphe 127.1(1) et relativement à
son crédit d’impôt à l’investissement remboursable au sens du25
paragraphe 127.1(2) rembourser, sans que demande en soit
faite, tout ou partie du montant demandé par le contribuable dans
sa déclaration de revenu produite pour l’année en vertu de la
présente partie à titre de paiement en trop pour l’année, jusqu’à
concurrence de l’excédent du total visé à l’alinéac) de la 30
définition de « crédit d’impôt à l’investissement remboursable »
au paragraphe 127.1(2) sur le total visé à l’alinéad) de cette
définition, quant au contribuable pour l’année,

(2) L’alinéa 164(1)b) de la même loi est remplacé par ce qui suit :

b) doit effectuer le remboursement visé au sous-alinéaa)(ii) avec 35
diligence après avoir posté l’avis de cotisation, si le contribuable en
fait la demande par écrit au cours de la période pendant laquelle le
ministre pourrait établir, aux termes du paragraphe 152(4), une
cotisation concernant l’impôt payable en vertu de la présente partie
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par le contribuable pour l’année s’il n’était pas tenu compte de
l’alinéa 152(4)a).

(3) Le paragraphe 164(2.1) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Imputation d’un 5
remboursement
prévu à
l’article 122.5

(2.1) Le montant qui est réputé, par l’article 122.5, être payé par un
particulier au cours d’un mois déterminé pour une année d’imposition10
et qui est imputé, en application duparagraphe (2), sur un autre montant
dont le particulier est redevable est réputé avoir été ainsi imputé le jour
où il aurait été remboursé si le particulier n’avait pas été redevable d’un
montant à Sa Majesté du chef du Canada, à condition que la déclaration
de revenu du particulier pour l’année soit produite au plus tard à la date15
d’exigibilité du solde qui lui est applicable pour l’année.

(4) Le paragraphe 164(5) de la même loi est modifié par
adjonction, après l’alinéa h), de ce qui suit :

h.01) la déduction d’un montant, en application du
paragraphe 147.2(4), dans le calcul du revenu du contribuable pour 20
l’année du fait que le paragraphe 147.2(6) s’applique par suite du
décès du contribuable au cours d’une année d’imposition ultérieure;

(5) Le paragraphe 164(5.1) de la même loi est modifié par
adjonction, après l’alinéa h), de ce qui suit :

h.01) la déduction d’un montant, en application du 25
paragraphe 147.2(4), dans le calcul du revenu du contribuable pour
l’année du fait que le paragraphe 147.2(6) s’applique par suite du
décès du contribuable au cours d’une année d’imposition ultérieure;

(6) L’alinéa 164(6)c) de la même loi est remplacé par ce qui suit :

c) la partie que le représentant légal choisit, selon les modalités et30
dans le délai réglementaires, d’une ou de plusieurs pertes en capital
de la succession résultant dela disposition debiens au cours de
l’année etdont le total ne dépasse pas l’excédent visé à l’alinéaa)
est réputée représenter, sauf pour l’application du paragraphe 112(3)
et du présent alinéa,des pertes en capital du contribuable décédé35
résultant dela disposition desbiens par celui-ci au cours de sa
dernière année d’imposition, et non des pertes en capital de la
succession résultant dela disposition de ces biens;



187

(7) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition qui se
terminent après le 2 décembre 1992.

(8) Le paragraphe (2) s’applique à compter du 28 avril 1989.

(9) Les paragraphes (4) et (5) s’appliquent aux contribuables
décédés après 1992. 5

(10) Le paragraphe (6) s’applique aux décès survenus après 1993.

Disposition
transitoire

112. Lorsque les conditions suivantes sont réunies :

a) la première année d’imposition de la succession d’un 10
particulier se termine après le 26 avril 1995 et avant 1997,

b) la succession a subi une perte en capital lors de la disposition
après l’année et avant 1997 d’une action du capital-actions d’une
société qui appartenait au particulier ou à la succession le
26 avril 1995 et qui a été acquise par la succession par suite du 15
décès du particulier,

c) le représentant légal du particulier fait un choix par avis écrit
présenté au ministre du Revenu national dans les six mois
suivant le mois de la sanction de la présente loi,

les présomptions suivantes s’appliquent : 20

d) la disposition est réputée avoir été effectuée au cours de la
première année d’imposition de la succession;

e) le choix prévu à l’alinéa 164(6)c) de la même loi pour l’année
est réputé avoir été fait dans le délai imparti s’il est présenté au
ministre du Revenu national dans les six mois suivant le mois de 25
la sanction de la présente loi;

f) la déclaration de revenu modifiée produite en vertu de la
partie I de la même loi pour la dernière année d’imposition du
particulier est réputée, pour l’application de l’alinéa 164(6)e) de
la même loi, avoir été produite dans le délai imparti si elle est 30
présentée au ministre du Revenu national dans les six mois
suivant le mois de la sanction de la présente loi.
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113. (1) Le passage du paragraphe 165(1.1) de la même loi
précédant l’alinéa b) est remplacé par ce qui suit :

Restriction

(1.1) Malgré le paragraphe (1), dans le cas où, à un moment donné,
le ministre établit une cotisation concernant l’impôt, les intérêts,5
les pénalités ou d’autres montantspayables par un contribuable en
vertu de la présente partie ou détermine un montant à l’égard
d’un contribuable :

a) soit en application des paragraphes 67.5(2) ou 152(1.8), du
sous-alinéa 152(4)b)(i) ou des paragraphes 152(4.3) ou (6) ou10
164(4.1), 220(3.4) ou 245(8) ou en conformité avec l’ordonnance
d’un tribunal qui annule, modifie ou rétablit la cotisation ou la
renvoie au ministre pour nouvel examen et nouvelle cotisation;

(2) Le passage du paragraphe 165(1.1) de la même loi suivant
l’alinéa c) est remplacé par ce qui suit : 15

le contribuable peut faire opposition à la cotisation ou au montant
déterminé dans les 90 jours suivant la date de mise à la poste de l’avis
de cotisation ou de l’avis portant qu’un montant a été déterminé
seulement dans la mesure où il est raisonnable de considérer que les
motifs d’opposition sont liés à l’une des questions suivantes que le20
tribunal n’a pas tranchée définitivement :

d) dans le cas où la cotisation a été établie ou le montant, déterminé
en application du paragraphe 152(1.8), une question précisée aux
alinéas 152(1.8)a), b) ou c);

e) dans les autres cas,une question qui a donné lieu à la cotisation25
ou au montant déterminé.

Toutefois, le présent paragraphe n’a pas pour effet de limiter le droit du
contribuable de s’opposer à quelque cotisation établie ou montant
déterminé avant le moment donné.

(3) L’article 165 de la même loi est modifié par adjonction, après 30
le paragraphe (1.14), de ce qui suit :

Sociétés de
personnes

(1.15) Malgré le paragraphe (1), dans le cas où le ministre détermine
un montant en application du paragraphe 152(1.4) relativement à 35
l’exercice d’une société de personnes, seul est autorisé à faire une
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opposition concernant ce montant l’associé de la société de personnes
qui est, selon le cas :


a) désigné à cette fin dans la déclaration de renseignements présentée
en application de l’article 229 duRèglement de l’impôt sur le revenu 5
pour l’exercice;


b) autrement expressément autorisé par la société de personnes à
agir ainsi.

(4) Les paragraphes 165(3.1) et (3.2) de la même loi sont abrogés.10

(5) Le paragraphe 165(5) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Validité d’une
nouvelle cotisation

(5) Les restrictions prévues aux paragraphes 152(4) et (4.01) ne15
s’appliquent pas aux nouvelles cotisations établies en vertu du
paragraphe (3).

(6) Les paragraphes (1) à (3) s’appliquent aux montants
déterminés après la date de sanction de la présente loi.

(7) Le paragraphe (4) s’applique à compter du 28 août 1995. 20

(8) Le paragraphe (5) s’applique à compter du 28 avril 1989.

114. (1) Le passage du paragraphe 169(2) de la même loi
précédant l’alinéa b) est remplacé par ce qui suit :

Restriction

(2) Malgré le paragraphe (1), dans le cas où, à un moment donné, le25
ministre établit une cotisation concernant l’impôt, les intérêts, les
pénalités ou d’autres montantspayables par un contribuable en vertu de
la présente partie ou détermine un montant à l’égard d’un contribuable :

a) soit en application des paragraphes 67.5(2) ou 152(1.8), du
sous-alinéa 152(4)b)(i) ou des paragraphes 152(4.3) ou (6) ou30
164(4.1), 220(3.4) ou 245(8) ou en conformité avec l’ordonnance
d’un tribunal qui annule, modifie ou rétablit la cotisation ou la
renvoie au ministre pour nouvel examen et nouvelle cotisation;
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(2) Le passage du paragraphe 169(2) de la même loi suivant
l’alinéa c) est remplacé par ce qui suit :

le contribuable peut interjeter appel auprès de la Cour canadienne de
l’impôt dans le délai précisé au paragraphe (1) seulement dans la
mesure où il est raisonnable de considérer que les motifs d’appel5
sont liés à l’une des questions suivantes que la Cour n’a pas
tranchée définitivement :

d) dans le cas où la cotisation a été établie ou le montant, déterminé
en application du paragraphe 152(1.8), une question précisée aux
alinéas 152(1.8)a), b) ou c); 10

e) dans les autres cas,une question qui a donné lieu à la cotisation
ou au montant déterminé.

Toutefois, le présent paragraphe n’a pas pour effet de limiter le droit du
contribuable d’en appeler de quelque cotisation établie ou montant
déterminé avant le moment donné. 15

(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent aux montants
déterminés après la date de sanction de la présente loi.

115. (1) Les alinéas 181.1(7)a) et b) de la même loi sont remplacés
par ce qui suit :

a) le crédit de surtaxe inutilisé de la société pour une année20
d’imposition donnée qui s’est terminée avant le moment de
l’acquisition est déductible par la société pour une année
d’imposition qui se termine après ce moment (appelée « année
subséquente » au présent alinéa), jusqu’à concurrence du produit de
sa surtaxe canadienne payablepour l’année donnée par le rapport25
entre :

(i) d’une part, l’excédent éventuel du total visé à la division (A)
sur le total visé à la division (B) :

(A) le total des montants représentant chacun :

(I) son revenu en vertu de la partie I pour l’année donnée30
provenant d’une entreprise qu’elle exploitait à profit ou
dans une attente raisonnable de profit tout au long de
l’année subséquente,
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(II) dans le cas où des biens sont vendus, loués ou mis en
valeur ou des services, rendus dans le cadre de
l’exploitation de l’entreprise visée à la subdivision (I) avant
le moment de l’acquisition, son revenu en vertu de la partie
I pour l’année donnée provenant d’une autre entreprise5
dont la totalité, ou presque,du revenu provient de la vente,
de la location ou de la mise en valeur de biens semblables
ou de la prestation de services semblables,

(B) le total des montants représentant chacun un montant
déduit en application des alinéas 111(1)a) ou d) dans le calcul 10
de son revenu imposable pour l’année donnée au titre d’une
perte autre qu’une perte en capital ou d’une perte agricole
pour une année d’imposition relativement à une entreprise
visée à la division (A),

(ii) d’autre part, le plus élevé des montants suivants : 15

(A) l’excédent déterminé selon le sous-alinéa (i),

(B) le revenu imposable de la société pour l’année donnée;

b) le crédit de surtaxe inutilisé de la société pour une année
d’imposition donnée qui se termine après le moment de l’acquisition
est déductible par la société pour une année d’imposition qui s’est20
terminée avant ce moment (appelée « année précédente » au présent
alinéa), jusqu’à concurrence du produit de sa surtaxe canadienne
payablepour l’année donnée par le rapport entre :

(i) d’une part, l’excédent éventuel du total visé à la division (A)
sur le total visé à la division (B) : 25

(A) le total des montants représentant chacun :

(I) son revenu en vertu de la partie I pour l’année donnée
provenant d’une entreprise qu’elle exploitait à profit ou
dans une attente raisonnable de profit au cours de l’année
précédente et tout au longde l’année donnée, 30

(II) dans le cas où des biens sont vendus, loués ou mis en
valeur ou des services, rendus dans le cadre de
l’exploitation de l’entreprise visée à la subdivision (I) avant
le moment de l’acquisition, son revenu en vertu de la
partie I pour l’année donnée provenant d’une autre35
entreprise dont la totalité, ou presque,du revenu provient
de la vente, de la location ou de la mise en valeur de biens
semblables ou de la prestation de services semblables,
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(B) le total des montants représentant chacun un montant
déduit en application des alinéas 111(1)a) ou d) dans le calcul
de son revenu imposable pour l’année donnée au titre d’une
perte autre qu’une perte en capital ou d’une perte agricole
pour une année d’imposition relativement à une entreprise5
visée à la division (A),

(ii) d’autre part, le plus élevé des montants suivants :

(A) l’excédent déterminé selon le sous-alinéa (i),

(B) le revenu imposable de la société pour l’année donnée.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux acquisitions de contrôle 10
effectuées après le 26 avril 1995.

116. (1) Le paragraphe 181.2(3) de la même loi est modifié par
adjonction, après l’alinéa b), de ce qui suit :

b.1) ses gains sur change non réalisés reportés à la fin de l’année;

(2) L’alinéa 181.2(3)g) de la même loi est remplacé par ce 15
qui suit :

g) dans le cas où elle est un associé d’une société de personnes à la
fin de l’année, le produit de la multiplication de l’excédent du total
visé au sous-alinéa (i) sur le montant visé au sous-alinéa (ii)par le
rapport entre la part qui lui revient du revenu ou de la perte de la20
société de personnes pour le dernier exercice de celle-ci se terminant
dans l’année et le revenu ou la perte de la société de personnes pour
cet exercice :

(i) le total des montants, sauf ceux dus à l’associé ou à d’autres
sociétés qui sont des associés de la société de personnes, qui25
seraient déterminés selon le présent alinéa et les alinéasb) à d) et
f) relativement à la société de personnes à la fin de l’exercice si
les alinéasb) à d) et f) s’appliquaient aux sociétés de personnes
de la même manière qu’ils s’appliquent aux sociétés,

(ii) les pertes sur change non réalisées reportées de la société de 30
personnes à la fin de l’exercice,

(3) Le paragraphe 181.2(3) de la même loi est modifié par
adjonction, après l’alinéa j), de ce qui suit :
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k) ses pertes sur change non réalisées reportées à la fin de l’année.

(4) Les paragraphes (1) à (3) s’appliquent aux années
d’imposition 1995 et suivantes.

117. (1) Le sous-alinéa 181.3(3)d)(i) de la même loi est remplacé
par ce qui suit : 5

(i) le plus élevé des montants suivants :

(A) l’excédent éventuel :

(I) de son fonds excédentaire résultant de l’activité, au sens
du paragraphe 138(12), à la fin de l’année, déterminé
comme si aucun impôt n’était payable en vertu de la10
présente partie ou de la partie VI pour l’année,

sur le total des montants représentant chacun :


(II) un montant sur lequel elle était tenue de payer un
impôt en vertu de la partie XIV pour une année 15
d’imposition antérieure, ou aurait été ainsi tenue n’eût été
le paragraphe 219(5.2), à l’exception de la partie du
montant sur lequel un impôt était ou aurait été payable par
l’effet du sous-alinéa 219(4)a)(i.1),

 20
(III) un montant sur lequel elle était tenue de payer un
impôt en vertu du paragraphe 219(5.1) pour l’année, ou
aurait été ainsi tenue n’eût été le paragraphe 219(5.2), en
raison du transfert d’une entreprise d’assurance à laquelle
s’appliquent les paragraphes 138(11.5) ou (11.92), 25

(B) son surplus attribué pour l’année,

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition 1994
et suivantes.

118. (1) Le sous-alinéa 181.4d)(i) de la même loi est remplacé par
ce qui suit : 30

(i) d’une part, est un navire ou un aéronef exploité en transport
international par la société ou un bien meuble utilisé dans son
entreprise de transport de passagers ou de marchandises par
navire ou aéronefen transport international,



194

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition 1995
et suivantes.

119. (1) Le passage du paragraphe 181.5(6) de la même loi
suivant l’alinéa b) est remplacé par ce qui suit :

Toutefois, dans le cas où, à un moment donné, un contribuable a un5
droit visé à l’alinéa 251(5)b) relatif à des actions et qu’il est raisonnable
de considérer que l’un des principaux motifs de l’acquisition de ce droit
consiste à éviter une restriction au montant de l’abattement de capital
d’une société pour une année d’imposition, pour déterminer si une
société est liée à une autre société, les sociétés sont réputées, pour10
l’application du présent article, être dans la même position l’une par
rapport à l’autre que si le droit était immédiat et absolu et que sile
contribuable l’avait exercé à ce moment.

(2) Le paragraphe (1) s’applique à compter du 27 avril 1995.

120. (1) La même loi est modifiée par adjonction, après 15
l’article 181.7, de ce qui suit :

Disposition
applicable aux
sociétés d’État

181.71 L’article 27 s’applique à la présente partie, avec les 20
modifications nécessaires.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition qui se
terminent après juin 1989.

121. (1) L’alinéa 186.1b) de la même loi est remplacé par ce
qui suit : 25

b) l’une des sociétés suivantestout au long de l’année :

(i) une banque,


(ii) une société autorisée, par permis ou autrement, en vertu des
lois fédérales ou provinciales, à exploiter au Canada une 30
entreprise d’offre au public de services de fiduciaire,

(iii) une compagnie d’assurance,



195

(iv) une société à capital de risque de travailleurs visée
par règlement,

(v) une société de contrats de placement visée par règlement,

(vi) une société de placement appartenant à des non-résidents.

(2) Le paragraphe (1) s’applique après le 22 février 1994. 5

122. (1) La même loi est modifiée par adjonction, après
l’article 187.6, de ce qui suit :

Disposition
applicable aux
sociétés d’État 10

187.61 L’article 27 s’applique à la présente partie, avec les
modifications nécessaires.

(2) Le paragraphe (1) s’applique à compter de 1988.

123. (1) Les alinéas 190.1(6)a) et b) de la même loi sont remplacés
par ce qui suit : 15

a) le crédit d’impôt de la partie I inutilisé et le crédit de surtaxe
inutilisé de la société pour une année d’imposition donnée qui s’est
terminée avant le moment de l’acquisition est déductible par la
société pour une année d’imposition qui se termine après ce
moment (appelée « année subséquente » au présent alinéa), jusqu’à 20
concurrence du produit de son impôt payable en vertu de la partie I
pour l’année donnée par le rapport entre :

(i) d’une part, l’excédent éventuel du total visé à la division (A)
sur le total visé à la division (B) :

(A) le total des montants représentant chacun : 25

(I) son revenu en vertu de la partie I pour l’année donnée
provenant d’une entreprise qu’elle exploitait à profit ou
dans une attente raisonnable de profit tout au long de
l’année subséquente,

(II) dans le cas où des biens sont vendus, loués ou mis en30
valeur ou des services, rendus dans le cadre de
l’exploitation de l’entreprise visée à la subdivision (I) avant
le moment de l’acquisition, son revenu en vertu de la partie
I pour l’année donnée provenant d’une autre entreprise
dont la totalité, ou presque,du revenu provient de la vente, 35
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de la location ou de la mise en valeur de biens semblables
ou de la prestation de services semblables,

(B) le total des montants représentant chacun un montant
déduit en application des alinéas 111(1)a) ou d) dans le calcul
de son revenu imposable pour l’année donnée au titre d’une5
perte autre qu’une perte en capital ou d’une perte agricole
pour une année d’imposition relativement à une entreprise
visée à la division (A),

(ii) d’autre part, le plus élevé des montants suivants :

(A) l’excédent déterminé selon le sous-alinéa (i), 10

(B) le revenu imposable de la société pour l’année donnée;

b) le crédit d’impôt de la partie I inutilisé et le crédit de surtaxe
inutilisé de la société pour une année d’imposition donnée qui se
termine après le moment de l’acquisition est déductible par la société
pour une année d’imposition (appelée « année précédente » au15
présent alinéa)qui s’est terminée avant ce moment, jusqu’à
concurrence du produit de son impôt payable en vertu de la partie I
pour l’année donnée par le rapport entre :

(i) d’une part, l’excédent éventuel du total visé à la division (A)
sur le total visé à la division (B) : 20

(A) le total des montants représentant chacun :

(I) son revenu en vertu de la partie I pour l’année donnée
provenant d’une entreprise qu’elle exploitait à profit ou
dans une attente raisonnable de profit au cours de l’année
précédente et tout au long de l’année donnée, 25

(II) dans le cas où des biens sont vendus, loués ou mis en
valeur ou des services, rendus dans le cadre de
l’exploitation de l’entreprise visée à la subdivision (I) avant
le moment de l’acquisition, son revenu en vertu de la partie
I pour l’année donnée provenant d’une autre entreprise30
dont la totalité, ou presque,du revenu provient de la vente,
de la location ou de la mise en valeur de biens semblables
ou de la prestation de services semblables,

(B) le total des montants représentant chacun un montant
déduit en application des alinéas 111(1)a) ou d) dans le calcul 35
de son revenu imposable pour l’année donnée au titre d’une
perte autre qu’une perte en capital ou d’une perte agricole
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pour une année d’imposition relativement à une entreprise
visée à la division (A),

(ii) d’autre part, le plus élevé des montants suivants :

(A) l’excédent déterminé selon le sous-alinéa (i),

(B) le revenu imposable de la société pour l’année donnée. 5

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux acquisitions de contrôle
effectuées après le 26 avril 1995.

124. (1) Le sous-alinéa 190.13c)(i) de la même loi est remplacé
par ce qui suit :

(i) le plus élevé des montants suivants : 10

(A) l’excédent éventuel :

(I) de son fonds excédentaire résultant de l’activité, au sens
du paragraphe 138(12), à la fin de l’année, déterminé
comme si aucun impôt n’était payable en vertu de la partie
I.3 ou de la présente partie pour l’année, 15

sur le total des montants représentant chacun :


(II) un montant sur lequel elle était tenue de payer un
impôt en vertu de la partie XIV pour une année
d’imposition antérieure, ou aurait été ainsi tenue n’eût été 20
le paragraphe 219(5.2), à l’exception de la partie du
montant sur lequel un impôt est ou aurait été payable par
l’effet du sous-alinéa 219(4)a)(i.1),


(III) un montant sur lequel elle était tenue de payer un 25
impôt en vertu du paragraphe 219(5.1) pour l’année, ou
aurait été ainsi tenue n’eût été le paragraphe 219(5.2), en
raison du transfert d’une entreprise d’assurance à laquelle
s’appliquent les paragraphes 138(11.5) ou (11.92),

(B) son surplus attribué pour l’année, 30

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition 1994
et suivantes.
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125. (1) Le paragraphe 190.15(6) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

Idem

(6) Pour l’application du présent article et de l’article 190.14, sont
réputées ne pas être liées entre elles deux sociétés qui, si ce n’était le5
présent paragraphe, seraient liées du seul fait que Sa Majesté du chef du
Canada ou d’une province contrôle une société ou qu’il existe un droit
visé à l’alinéa 251(5)b). Toutefois, lorsque, à un moment donné, un
contribuable a un droit visé à l’alinéa 251(5)b) relatif à des actions et
qu’il est raisonnable de considérer que l’un des principaux motifs de10
l’acquisition de ce droit consiste à éviter une restriction au montant de
l’abattement de capital d’une société pour une année d’imposition, pour
déterminer si une société est liée à une autre société, les sociétés sont
réputées, pour l’application du présent article, être dans la même
position l’une par rapport à l’autre que si le droit était immédiat et15
absolu et que sile contribuable l’avait exercé à ce moment.

(2) Le paragraphe (1) s’applique à compter du 27 avril 1995.

126. (1) La même loi est modifiée par adjonction, après
l’article 190.21, de ce qui suit :

Disposition 20
applicable aux
sociétés d’État

190.211 L’article 27 s’applique à la présente partie, avec les
modifications nécessaires.

(2) Le paragraphe (1) s’applique à compter du 24 mai 1985. 25

127. Lorsqu’un montant au titre des gains ou des pertes réalisés
reportés d’une compagnie d’assurance-vie résidant au Canada est
ajouté ou déduit dans le calcul de son capital imposable utilisé au
Canada ou de son capital en vertu de la partie VI de la même loi
pour une année d’imposition qui se termine après le 25 février 1992 30
et commence avant 1996, la valeur absolue du résultat du calcul
suivant est à déduire ou, s’il est négatif, à ajouter dans le calcul de
son capital imposable utilisé au Canada en vertu de la partie VI de
la même loi pour l’année :

(A - B) x C/D 35



199

où :

A représente le capital imposable utilisé au Canada de la
compagnie pour l’année en vertu de la partie VI de la même loi,
déterminé compte non tenu du présent article;

B le montant qui correspondrait à la valeur de l’élément A si 5
aucun montant n’était ajouté ou déduit dans le calcul du capital
imposable utilisé au Canada ou du capital de la compagnie pour
l’année en vertu de la partie VI de la même loi relativement à ses
gains ou ses pertes réalisés reportés;

C le nombre de jours de l’année qui sont postérieurs au 10
25 février 1992 et antérieurs à 1996;

D le nombre de jours de l’année.

128. (1) Le passage du paragraphe 191.3(1) de la même loi
précédant l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

Solidarité 15
conventionnelle

191.3(1) Les règles suivantes s’appliquent dans le cas où une
société (appelée « société cédante » au présent article) et une société
canadienne imposable (appelée « société cessionnaire » au présent
article) qui est liée à celle-ci tout au long d’une année d’imposition20
donnée de la société cédante (ou, si la société cessionnaire a commencé
à exister au cours de cette année, tout au long de la partie de cette année
où elle existait)et tout au long de la dernière année d’imposition de la
société cessionnaire se terminant à la fin de l’année d’imposition donnée
ou antérieurement (ou, si la société cédante a commencé à exister au25
cours de cette dernière année d’imposition de la société cessionnaire,
tout au long de la partie de cette année où elle existait), autrement qu’à
cause d’un droit visé à l’alinéa 251(5)b) ou du contrôle d’une société
par Sa Majesté du chef du Canada ou d’une province,présentent au
ministre, conformément au paragraphe (2), une convention ou une30
convention modifiée par laquelle la société cessionnaire convient de
payer tout ou partie, selon ce que prévoit la convention, de l’impôt pour
cette année d’imposition de la société cédante dont, sans cette
convention, la société cédante serait redevable en vertu de la présente
partie, à l’exception de tout impôt dont la société cédante est redevable35
à cause d’une autre convention faite en application du présent article :
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(2) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition de la
société cédante qui commencent après 1994. Toutefois, en ce qui a
trait à ses années d’imposition qui se terminent avant le
27 avril 1995, le passage « autrement qu’à cause d’un droit visé à
l’alinéa 251(5)b) ou du contrôle d’une société par Sa Majesté du 5
chef du Canada ou d’une province », dans le passage du
paragraphe 191.3(1) de la même loi précédant l’alinéaa), édicté par
le paragraphe (1), est remplacé par « autrement qu’à cause d’un
droit visé à l’alinéa 251(5)b) ».

(3) Lorsque la convention visée au paragraphe 191.3(2) de la 10
même loi peut être conclue entre une société cédante et une société
cessionnaire par le seul effet des modifications apportées au passage
du paragraphe 191.3(1) de la même loi précédant l’alinéaa), édicté
par le paragraphe (1), qui consistent en l’adjonction des passages
« (ou, si la société cessionnaire a commencé à exister au cours de15
cette année, tout au long de la partie de l’année où elle existait) » et
« (ou, si la société cédante a commencé à exister au cours de cette
dernière année d’imposition de la société cessionnaire, tout au long
de la partie de cette année où elle existait) », la convention est
réputée avoir été produite dans le délai imparti si elle est présentée 20
au ministre du Revenu national avant la fin du troisième mois
suivant le mois de la sanction de la présente loi.

129. (1) L’article 191.4 de la même loi est modifié par adjonction,
après le paragraphe (2), de ce qui suit :

Disposition 25
applicable aux
sociétés d’État

(3) L’article 27 s’applique à la présente partie, avec les modifications
nécessaires.

(2) Le paragraphe (1) s’applique à compter de 1988. 30

130. (1) La définition de « entreprise déterminée exploitée
activement », à l’article 204.8 de la même loi, est remplacée par ce
qui suit :
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« entreprise
déterminée exploitée
activement »
"specified active
business" 5

« entreprise déterminée exploitée activement » À un moment donné,
entreprise exploitée activement au Canada qui remplit les conditions
suivantes :

a) au moins 50 % des employés travaillant à plein temps à ce
moment dans le cadre del’entreprise sont employés au Canada;10

b) il est raisonnable d’imputer au moins 50 % des traitements et
salaires versés aux employés travaillant à ce moment dans le
cadre del’entreprise à des services qu’ils rendent au Canada.

(2) Le paragraphe (1) s’applique à compter de 1989.

131. (1) Le passage du paragraphe 204.82(2) de la version15
anglaise de la même loi précédant l’alinéaa) est remplacé par ce qui
suit :

Liability for tax

(2) Where, at any time in a month in a particular taxation year of a
corporation that was registered under this Part that beganafter the end 20
of the corporation’s last taxation year referred to in paragraph
204.81(6)(g), 60% of the leastof

(2) Les alinéas 204.82(2)a) et b) de la même loi sont remplacés
par ce qui suit :

a) l’avoir des actionnaires dansla société, déterminé à la fin de 25
l’année d’imposition précédant l’année donnée, compte non tenu des
gains ou pertes non réalisés sur les placements admissibles de la
société;

a.1) l’avoir des actionnaires dans la société, déterminé à la fin de la
deuxième année d’imposition précédant l’année donnée, compte non 30
tenu des gains ou pertes non réalisés sur les placements admissibles
de la société;

b) l’avoir des actionnaires dansla société, déterminé à la fin de
l’année d’imposition donnée, compte non tenu des gains ou pertes
non réalisés sur les placements admissibles de la société, 35
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(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent aux années
d’imposition qui se terminent après 1994 et avant mars 1997.

132. (1) Les alinéasd.1) et e) de la définition de « bien
étranger », au paragraphe 206(1) de la même loi, sont remplacés par
ce qui suit : 5

d.1) sous réserve du paragraphe (1.1),action, autre qu’une action
exclue, du capital-actions d’une société (sauf une société de
placement, une société de placement à capital variable et un
placement enregistré)qui est une société canadienne ou titre de
créance émis par une telle société, dans le cas où il est10
raisonnable de fonder principalement la valeur des actions de la
société, directement ou indirectement, sur des biens étrangers;

e) sous réserve d’une disposition réglementaire, action du
capital-actions d’une société de placement à capital variable ou
d’une société de placement, qui n’est pas un placement enregistré,15
à l’exception d’une action du capital-actions d’une société de
placement qui a été acquise pour la dernière fois avant le
14 octobre 1971;

(2) L’alinéa g) de la définition de « bien étranger », au
paragraphe 206(1) de la même loi, est modifié par adjonction, après 20
le sous-alinéa (iv), de ce qui suit :

(iv.1) la Banque européenne pour la reconstruction et le
développement,

(3) Le paragraphe 206(1) de la même loi est modifié par
adjonction, selon l’ordre alphabétique, de ce qui suit : 25

« action exclue »
"excluded share"

« action exclue »


a) Action d’une catégorie d’actions cotées à une bourse de 30
valeurs au Canada visée par règlement, dans le cas où aucune
action de cette catégorie n’a été émise après le 4 décembre 1985,
autrement que conformément à une convention écrite conclue
avant 17 heures, heure normale de l’Est, le 4 décembre 1985;

 35
b) action d’une catégorie d’actions cotées à une bourse de valeurs
au Canada visée par règlement acquise pour la dernière fois après
1995, dans le cas où, à la fois :
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(i) aucune action de cette catégorie n’a été émise après le
20 juillet 1995, autrement que conformément à une convention
écrite conclue avant le 21 juillet 1995,


(ii) l’action ne serait pas un bien étranger si le passage « sur 5
des biens étrangers » à l’alinéad.1) de la définition de « bien
étranger » au présent paragraphe était remplacé par « sur des
placements de portefeuille en biens étrangers » et s’il n’était
pas tenu compte du passage « autre qu’une action exclue » à
cet alinéa; 10


c) action acquise pour la dernière fois après 1995 par suite de
l’exercice d’un droit qui a été acquis avant 1996, dans le cas où
l’action ne serait pas un bien étranger si le passage « sur des
biens étrangers » à l’alinéad.1) de la définition de « bien 15
étranger » au présent paragraphe était remplacé par « sur des
placements de portefeuille en biens étrangers » et s’il n’était pas
tenu compte du passage « autre qu’une action exclue » à cet
alinéa.

 20
« activité
d’investissement »
"investment activity"


« activité d’investissement » Le fait, pour une société, d’exploiter une 25

entreprise, ou de détenir des biens hors du cadre d’une entreprise
qu’elle exploite, principalement dans le but de tirer un revenu des
biens suivants ou de tirer des bénéfices de leur disposition :


a) actions, sauf les actions du capital-actions d’une autre société 30
dans laquelle la société a une participation notable, dans le cas où
l’activité principale de l’autre société n’est pas une
activité d’investissement;


b) participations dans des fiducies; 35


c) dettes, sauf celles dont est débitrice une autre société dans
laquelle la société a une participation notable, dans le cas où
l’activité principale de l’autre société n’est pas une
activité d’investissement; 40


d) rentes;


e) marchandises ou contrats à terme de marchandises, vendus ou
achetés, directement ou indirectement, de quelque manière que ce 45
soit, à une bourse de marchandises ou sur un marché à terme de
marchandises, sauf les marchandises manufacturées, produites,
cultivées, extraites ou transformées par la société;
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f) monnaies (sauf les pièces ayant une valeur numismatique);


g) participations dans des fonds ou des entités autres que des
sociétés, des sociétés de personnes et des fiducies;

 5
h) droits ou options sur les biens visés à l’un des alinéasa) à g);


i) plusieurs des biens visés aux alinéasa) à h).


« bien admissible » 10
"qualified property"


« bien admissible » Bien qui appartient à une société et qui est utilisé

par celle-ci ou par sa société affiliée dans le cadre d’une entreprise
déterminée exploitée activement par l’une d’elles. Ne sont pas des 15
biens admissibles les titres de créance et les actions émis par une
société affiliée de la société ou par une société liée à celle-ci.


« entreprise
déterminée exploitée 20
activement »
"specified active
business"


« entreprise déterminée exploitée activement » À un moment donné, 25

entreprise exploitée par une société au Canada et dans le cadre de
laquelle, selon le cas :


a) la société emploie à ce moment plus de cinq employés à plein
temps et, à la fois : 30


(i) au moins 50 % de ces employés travaillent au Canada;


(ii) il est raisonnable d’imputer au moins 50 % des traitements
et salaires versés aux employés travaillant à ce moment dans 35
le cadre de l’entreprise à des services qu’ils rendent au
Canada;


b) une ou plusieurs autres sociétés associées à la société
fournissent à celle-ci, relativement à l’entreprise, des services de 40
gestion ou d’administration, des services financiers, des services
d’entretien ou d’autres services semblables dans le cadre de
l’exploitation active d’une ou de plusieurs autres entreprises et, à
la fois :
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(i) la société aurait vraisemblablement requis, à ce moment, les
services de plus de cinq employés à plein temps dans le cadre
de l’entreprise si ces services n’avaient pas été fournis,


(ii) au moins 50 % des employés à plein temps employés à ce 5
moment par la société dans le cadre de l’entreprise et par les
autres sociétés dans le cadre des autres entreprises travaillent
au Canada,


(iii) il est raisonnable d’imputer au moins 50 % des 10
traitements et salaires versés aux employés travaillant à ce
moment pour la société dans le cadre de l’entreprise et pour
les autres sociétés dans le cadre des autres entreprises à des
services qu’ils rendent au Canada.

 15
N’est pas une entreprise déterminée exploitée activement l’entreprise
exploitée par la société et dont le principal objet est de tirer un
revenu d’actions et de titres de créance, ou de leur disposition, dont
il est raisonnable de fonder principalement la valeur, directement ou
indirectement, sur des biens étrangers. 20


« participation
notable »
"significant interest"

 25
« participation notable » S’entend au sens de l’article 142.2, abstraction

faite des alinéas 142.2(3)b) et c).


« proportion
déterminée 30
"specified
proportion"


« proportion déterminée » Quant à l’associé d’une société de personnes

pour un exercice de celle-ci, la proportion de la part qui lui revient 35
du revenu total ou de la perte totale de la société de personnes pour
l’exercice par rapport au revenu total ou à la perte totale de celle-ci
pour l’exercice. Pour l’application de la présente définition, si le
revenu ou la perte de la société de personnes pour un exercice est
nul, la proportion est calculée comme si son revenu pour l’exercice 40
s’élevait à 1 000 000 $.


« société affiliée »
"affiliate"

 45
« société affiliée » Quant à une société (appelée « société mère » dans

la présente définition) à un moment donné :



206

a) autre société contrôlée par la société mère à ce moment;


b) autre société dont les actions suivantes du capital-actions
appartiennent, à ce moment, à la société mère ou à une société
qu’elle contrôle : 5


(i) les actions qui conféreraient à la société mère ou à la
société qu’elle contrôle au moins 25 % des voix pouvant dans
tous les cas être exprimées à l’assemblée annuelle des
actionnaires de l’autre société, 10


(ii) les actions dont la juste valeur marchande correspond à au
moins 25 % de celle de l’ensemble des actions émises du
capital-actions de l’autre société;

 15
c) autre société contrôlée par une société donnée dont les actions
suivantes du capital-actions appartiennent, à ce moment, à la
société mère ou à une société qu’elle contrôle :


(i) les actions qui conféreraient à la société mère ou à la 20
société qu’elle contrôle au moins 25 % des voix pouvant dans
tous les cas être exprimées à l’assemblée annuelle des
actionnaires de la société donnée,


(ii) les actions dont la juste valeur marchande correspond à au 25
moins 25 % de celle de l’ensemble des actions émises du
capital-actions de la société donnée.


« valeur comptable »
"carrying value" 30


« valeur comptable » Quant à un bien d’une société ou d’une société de

personnes à un moment donné :


a) dans le cas où le bilan de la société ou de la société de 35
personnes à ce moment, dressé conformément aux principes
comptables généralement reconnus et non selon la consolidation
ou la méthode de comptabilisation à la valeur de consolidation,
a été présenté aux actionnaires ou aux associés, selon le cas, le
montant relatif au bien qui figure au bilan; 40


b) dans les autres cas, le montant qui aurait figuré au bilan de la
société ou de la société de personnes à ce moment si celui-ci
avait été dressé conformément aux principes comptables
généralement reconnus et non selon la consolidation ou la 45
méthode de comptabilisation à la valeur de consolidation.
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« valeur désignée »
"designated value"


« valeur désignée » Quant à un bien à un moment donné, le plus élevé

des montants suivants : 5


a) la juste valeur marchande du bien à ce moment;


b) la valeur comptable du bien à ce moment.

(4) L’article 206 de la même loi est modifié par adjonction, après 10
le paragraphe (1), de ce qui suit :

Exception
présence importante
au Canada

(1.1) L’action ou le titre de créance d’un contribuable émis par une 15
société qui est une société canadienne à un moment donné ne compte
pas parmi les biens visés à l’alinéad.1) de la définition de « bien
étranger » au paragraphe (1) à ce moment si, selon le cas :


a) soit au cours d’un des quinze mois ayant commencé avant le 20
moment (appelé « moment de l’acquisition » au présent paragraphe)
où le contribuable a acquis l’action ou le titre pour la dernière fois
avant le moment donné, soit au cours de l’année civile qui comprend
le moment de l’acquisition, le total des montants représentant chacun
la valeur désignée d’un bien admissible de la société ou de sa société 25
affiliée a dépassé 50 000 000 $;


b) le moment donné n’est pas postérieur à la fin du quinzième mois
se terminant après le moment de l’acquisition et, au cours d’un des
quinze mois ayant commencé avant le moment de l’acquisition, le 30
total des montants représentant chacun la valeur désignée d’un bien
admissible de la société ou d’une autre société qu’elle contrôle a
dépassé 50 % du moins élevé de la juste valeur marchande de
l’ensemble des biens de la société et de leur valeur comptable;

 35
c) le moment donné est postérieur au moment de l’acquisition et, au
cours d’un des quinze mois suivant le moment de l’acquisition, le
total des montants représentant chacun la valeur désignée d’un bien
admissible de la société ou d’une autre société qu’elle contrôle a
dépassé 50 % du moins élevé de la juste valeur marchande de 40
l’ensemble des biens de la société et de leur valeur comptable;
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d) le moment donné est postérieur à 1995 et les conditions suivantes
sont réunies à ce moment :


(i) l’un ou l’autre des faits suivants se vérifie :

 5
(A) la loi sous le régime de laquelle la société a été
constituée ou prorogée oblige celle-ci à avoir un bureau
au Canada,


(B) dans le cas contraire, les documents constitutifs de la 10
société obligent celle-ci à avoir un bureau au Canada,


(ii) la société a un bureau au Canada,


(iii) l’un ou l’autre des faits suivants se vérifie : 15


(A) la société emploie au Canada plus de cinq particuliers à
plein temps, sauf des particuliers dont l’emploi est lié aux
activités d’investissement de la société ou à une entreprise que
celle-ci exploite par l’intermédiaire d’une société de personnes 20
dont elle n’est pas un actionnaire détenant une
participation majoritaire,


(B) une autre société contrôlée par la société emploie au
Canada plus de cinq particuliers à plein temps, sauf des 25
particuliers dont l’emploi est lié aux activités d’investissement
de la société ou à une entreprise que celle-ci exploite par
l’intermédiaire d’une société de personnes dont l’autre société
n’est pas un actionnaire détenant une participation majoritaire,

 30
(C) le montant total engagé par la société pour les
services (sauf les services liés à une activité d’investissement)
d’employés et d’autres particuliers rendus au Canada au cours
d’une année civile qui se termine dans l’un des quinze mois
ayant pris fin avant le moment donné a dépassé 250 000 $, 35


(D) le montant total engagé par une autre société contrôlée par
la société pour les services (sauf les services liés à une activité
d’investissement) d’employés et d’autres particuliers rendus au
Canada au cours d’une année civile qui se termine dans l’un 40
des quinze mois ayant pris fin avant le moment donné a
dépassé 250 000 $;


e) le moment donné est postérieur à 1995 et la totalité, ou
presque, des biens de la société ne sont pas des biens étrangers à 45
ce moment.
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Sociétés de
personnes


(1.2) Les présomptions suivantes s’appliquent dans le cadre des

alinéas (1.1)a) à c) et du présent paragraphe : 5


a) l’associé d’une société de personnes est réputé :


(i) ne pas être propriétaire d’une participation dans la société de
personnes à un moment donné, 10


(ii) être propriétaire de la proportion déterminée qui lui revient,
pour le premier exercice de la société de personnes qui se termine
à ce moment ou postérieurement, de chaque bien qui
appartiendrait à la société de personnes à ce moment si 15
l’hypothèse énoncée à l’alinéa 96(1)c) était posée;


b) la valeur comptable, au moment donné, de la proportion
déterminée visée au sous-alinéaa)(ii) d’un bien d’une société de
personnes est réputée être cette proportion déterminée de la valeur 20
comptable de ce bien à ce moment pour la société de personnes.


Application


(1.3) Les présomptions suivantes s’appliquent dans le cadre de 25

l’alinéa (1.1)d) :


a) l’employé d’une société est réputé être employé au Canada si
l’établissement stable de la société où il se présente principalement
est situé au Canada; 30


b) des services sont réputés rendus au Canada à une société si
l’établissement stable de la société pour lequel ils sont rendus est
situé au Canada.

 35
Droits relatifs à des
biens étrangers


(1.4) Pour déterminer si le bien d’un contribuable est un bien

étranger à un moment donné par l’effet des alinéasf) ou h) de la 40
définition de « bien étranger » au paragraphe (1), tout autre bien
n’appartenant pas au contribuable à ce moment est présumé avoir été
acquis par lui immédiatement avant ce moment.
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Biens identiques


(1.5) Malgré les alinéasd.1), f) et h) de la définition de « bien
étranger » au paragraphe (1), un bien n’est pas considéré comme étant
le bien étranger d’un contribuable à un moment donné par l’effet de l’un 5
de ces alinéas si les conditions suivantes sont réunies :


a) le bien est :


(i) soit une action ou un titre de créance émis par une 10
société canadienne,


(ii) soit un droit sur un bien qui est convertible en une action ou
un titre de créance émis par une société canadienne ou
échangeable contre une telle action ou un tel titre; 15


b) le bien, ou l’action ou le titre visé au sous-alinéaa)(ii), est
identique à un autre bien qui appartient au contribuable au moment
donné, mais qui ne compte pas parmi ses biens étrangers à
ce moment. 20

(5) L’article 206 de la même loi est modifié par adjonction, après
le paragraphe (2), de ce qui suit :

Placements
enregistrés

(2.01) Malgré le paragraphe (2), l’impôt payable en vertu du présent 25
article par un placement enregistré pour un mois correspond au moins
élevé des montants suivants :


a) l’impôt qui, sans le présent paragraphe, serait payable par le
placement enregistré pour le mois; 30


b) le plus élevé des montants suivants :


(i) 20 % du montant déterminé selon l’alinéaa),

 35
(ii) le résultat du calcul suivant :


5 000 $ + (A xB/C)


où : 40
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A représente le montant déterminé selon l’alinéaa),


B :


(A) si le placement enregistré est une fiducie, le total des 5
montants représentant chacun la juste valeur marchande à
la fin du mois d’une participation dans le placement qui est
détenue à ce moment par un contribuable visé à l’un des
alinéas 205a) à f) ou par une société de placement à capital
variable, une société de placement, une fiducie de fonds 10
commun de placement, une fiducie visée par règlement ou
une société de personnes visée par règlement,


(B) si le placement enregistré est une société, le total des
montants représentant chacun la juste valeur marchande à 15
la fin du mois d’une action du capital-actions du placement
qui est détenue à ce moment par un contribuable visé à
l’un des alinéas 205a) à f) ou par une société de placement
à capital variable, une société de placement, une fiducie de
fonds commun de placement, une fiducie visée par 20
règlement ou une société de personnes visée par règlement,


C :


(A) si le placement enregistré est une fiducie, le total des 25
montants représentant chacun la juste valeur marchande à
la fin du mois d’une participation dans le placement qui est
détenue à ce moment,


(B) si le placement enregistré est une société, le total des 30
montants représentant chacun la juste valeur marchande à
la fin du mois d’une action du capital-actions du placement
qui est détenue à ce moment.

(6) Le paragraphe 206(3) de la même loi est abrogé.

(7) L’alinéa d.1) de la définition de « bien étranger » au 35
paragraphe 206(1) de la même loi, édicté par le paragraphe (1), et
les définitions de « action exclue », « bien admissible », « entreprise
déterminée exploitée activement », « proportion déterminée »,
« société affiliée », « valeur comptable » et « valeur désignée » au
paragraphe 206(1) de la même loi, édictées par le paragraphe (3), 40
s’appliquent aux actions et titres de créance acquis après le
4 décembre 1985, autrement que conformément à une convention
écrite conclue avant 17 heures, heure normale de l’Est, le
4 décembre 1985. Toutefois, en ce qui a trait aux actions et titres
de créance acquis pour la dernière fois avant 1996, le passage « sur45
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des biens étrangers » à cet alinéa est remplacé par « sur des
placements de portefeuille en biens étrangers ».

(8) L’alinéa e) de la définition de « bien étranger » au
paragraphe 206(1) de la même loi, édicté par le paragraphe (1), et
le paragraphe (6) s’appliquent aux mois qui se terminent après 5
juin 1995.

(9) Le paragraphe (2) s’applique aux mois postérieurs à
mars 1991.

(10) Les définitions de « activité d’investissement » et
« participation notable » au paragraphe 206(1) de la même loi, 10
édictées par le paragraphe (3), s’appliquent à compter de 1996.

(11) Le paragraphe (4) s’applique à compter du
5 décembre 1985.

(12) Le paragraphe (5) s’applique aux mois qui se terminent
après 1992. 15

133. (1) L’article 206.1 de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Impôt relatif à
l’achat d’actions

206.1 Le contribuable auquel la présente partie s’applique et qui20
conclut une convention autrement que par suite de l’acquisition ou de
la vente, par lui, d’une option cotée à une bourse de valeurs visée par
règlement pour acquérir une action du capital-actions d’une société,
auprès d’une personne autre que la société, à un prix pouvant différer
de sa juste valeur marchande au moment de son acquisition, doit payer,25
pour chaque mois où il est partie à la convention, un impôt en vertu de
la présente partie égal au total des montants représentant chacun
l’excédent éventuel du montant visé à l’alinéaa) sur le montant visé à
l’alinéa b) :

a) le montant d’un dividende versé sur l’action à un moment du mois 30
où le contribuable est partie à la convention;


b) le montant du dividende que le contribuable reçoit.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux conventions conclues après
1992. Toutefois, pour son application aux conventions conclues 35
après 1992 et avant le 26 avril 1995, l’article 206.1 de la même loi,
édicté par le paragraphe (1), est remplacé par ce qui suit :
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206.1 Le contribuable auquel la présente partie s’applique et qui
conclut une convention autrement que par suite de l’acquisition ou de
la vente, par lui, d’une option cotée à une bourse de valeurs visée par
règlement pour acquérir une action du capital-actions d’une société,
auprès d’une personne autre que la société, à un prix pouvant différer5
de sa juste valeur marchande au moment de son acquisition, doit payer,
pour chaque mois où il est partie à la convention, un impôt en vertu de
la présente partie égal au moins élevé des montants suivants :

a) le total des montants représentant chacun l’excédent éventuel du
montant visé au sous-alinéa (ii) sur le montant visé au10
sous-alinéa (ii) :

(i) le montant d’un dividende versé sur l’action à un moment du
mois où le contribuable est partie à la convention;

(ii) le montant du dividende que le contribuable reçoit;

b) 1 % de la juste valeur marchande de l’action au moment de la15
conclusion de la convention.

134. (1) Le passage de l’élément A de la formule applicable
figurant au paragraphe 211.1(3) de la même loi précédant l’alinéaa)
est remplacé par ce qui suit :

A représente, sous réserve du paragraphe (4),le total des montants 20
représentant chacun un montant relatif à une responsabilité, une
prestation, un risque ou une garantie prévu par une police
d’assurance-vie qui est une police d’assurance-vie imposable de
l’assureur au cours de l’année, correspondant au produit de la
multiplication du taux d’intérêt net applicable à la responsabilité, à25
la prestation, au risque ou à la garantie pour l’année par la moitié du
total des montants suivants :

(2) Le passage de l’élément D de la formule applicable figurant
au paragraphe 211.1(3) de la même loi précédant l’alinéaa) est
remplacé par ce qui suit : 30

D représente, sous réserve du paragraphe (4),le produit de la
multiplication du pourcentage représenté par l’élément A de la
formule figurant à la définition de « taux d’intérêt net », au
paragraphe 211(1), pour l’année par la moitié du total des montants
suivants : 35
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(3) L’article 211.1 de la même loi est modifié par adjonction,
après le paragraphe (3), de ce qui suit :

Année d’imposition
de moins de 51
semaines 5

(4) Dans le cas où l’année d’imposition d’un assureur sur la vie
compte moins de 51 semaines, la valeur pour l’année des éléments A et
D des formules figurant au paragraphe (3) correspond au produit de la
multiplication de la valeur de ces éléments, déterminée par ailleurs, par
le rapport entre le nombre de jours de l’année, exception faite du 10
29 février des années bissextiles, et 365.

(4) Les paragraphes (1) à (3) s’appliquent aux années
d’imposition 1992 et suivantes.

135. (1) L’article 211.3 de la même loi est remplacé par ce
qui suit : 15

Acomptes
provisionnels

211.3(1) Tout assureur sur la vie est tenu de payer au receveur
général pour chacune de ses années d’imposition, au plus tard le dernier
jour de chaque mois de l’année, le douzième du moins élevé des20
montants suivants :

a) le montant qu’il estime être son impôt payable pour l’année en
vertu de la présente partie, calculé sur une année;


b) son impôt payable en vertu de la présente partie pour l’année 25
d’imposition précédente, calculé sur une année.


Impôt payable
annualisé

 30
(2) Pour l’application des paragraphes (1) et 211.5(2), l’impôt

payable en vertu de la présente partie par un assureur sur la vie pour
une année d’imposition, calculé sur une année, correspond au résultat du
calcul suivant :

 35
(365/A) x B
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où :


A représente 365 ou, si l’année compte moins de 357 jours, le nombre
de jours de l’année, exception faite du 29 février des années
bissextiles; 5


B l’impôt payable en vertu de la présente partie par l’assureur

pour l’année.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition qui
commencent après 1995. 10

136. (1) L’article 211.5 de la même loi devient le
paragraphe 211.5(1) et est modifié par adjonction, après ce
paragraphe, de ce qui suit :

Intérêts sur les
acomptes 15
provisionnels

(2) Pour l’application du paragraphe 161(2) et de l’article 163.1 dans
le cadre de la présente partie, un assureur sur la vie est réputé, pour une
année d’imposition, avoir été redevable, au plus tard le dernier jour de
chaque mois de l’année, d’un acompte provisionnel égal au douzième 20
du moins élevé des montants suivants :


a) son impôt payable en vertu de la présente partie pour l’année,
calculé sur une année;

 25
b) son impôt payable en vertu de la présente partie pour l’année
d’imposition précédente, calculé sur une année.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition qui
commencent après 1995.

137. (1) Le paragraphe 212(9) de la même loi est remplacé par 30
ce qui suit :

Exemptions

(9) Lorsque, selon le cas :

a) une fiducie reçoit un dividende ou des intérêts d’une société de
placement appartenant à des non-résidents, 35
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b) une fiducie reçoit un montant (appelé « paiement de redevance »
au présent paragraphe)au titre ou en paiement intégral ou partiel
d’une redevance à l’égard d’un droit d’auteur au titre de la
production ou de la reproduction d’une oeuvre littéraire, dramatique,
musicale ou artistique, 5

c) une fiducie de fonds commun de placement maintenue
principalement pour le compte de personnes non-résidentes reçoit
des intérêts,

et qu’il est raisonnable de considérer qu’un montant payé à une
personne non-résidente, ou porté à son crédit, à titre de revenu de la10
fiducie ou en provenant est tiré du dividende, des intérêts ou du
paiement de redevance, aucun impôt n’est payable par l’effet de
l’alinéa (1)c) du fait que le montant a été ainsi payé à la personne
non-résidente, ou porté à son crédit, dans le cas oùaucun impôt n’aurait
été payable en vertu de la présente partie relativement au dividende, aux15
intérêts ou au paiement de redevancesi ceux-ci avaient été versés
directement à la personne non-résidente et non pas à la fiducie.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux montants payés ou crédités
après avril 1995 à des personnes non-résidentes.

138. (1) Le paragraphe 216(4) de la même loi est remplacé par 20
ce qui suit :

Choix du mode de
paiement

(4) Lorsqu’une personne non-résidente ou, dans le cas d’une société
de personnes,chaque personne non-résidente qui en est un associé25
présente au ministre, selon le formulaire prescrit, l’engagement de
produire une déclaration de revenu en vertu de la partie I pour une
année d’imposition dans les six mois suivant la fin de l’année, ainsi que
le permet le présent article, une personne qui est par ailleurs tenue, en
vertu du paragraphe 215(3), de remettre au cours de l’année,30
relativement à la personne non-résidente ou à la société de personnes,
une somme au receveur général en paiement d’impôt sur le loyer de
biens immeubles ou sur une redevance forestière peut choisir, en vertu
du présent article, de ne pas faire de remise en vertu de ce paragraphe,
auquel cas elle doit : 35

a) lorsqu’un montant quelconque de loyer ou de redevance reçu pour
être remis à la personne non-résidente ou à la société de personnes
est disponible, en déduire 25 % et remettre la somme déduite au
receveur général pour le compte de la personne non-résidente ou de
la société de personnes, au titre de l’impôt prévu par la présente40
partie;
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b) si la personne non-résidente ou, dans le cas d’une société de
personnes,une personne non-résidente qui en est un associé :

(i) soit ne produit pas de déclaration pour l’année conformément
à l’engagement qu’elle a présenté au ministre,

(ii) soit ne paie pas l’impôt qu’elle est tenue de payer pour5
l’année, en vertu du présent article, dans le délai imparti à
cette fin,

remettre au receveur général, au titre de l’impôt de la personne
non-résidente ou de la société de personnes en vertu de la présente
partie, dès l’expiration du délai prévu pour la production de la10
déclaration ou pour le paiement de l’impôt, la totalité de la somme
qu’elle aurait par ailleurs été tenue de remettre au cours de l’année
au titre du loyer ou de la redevance, diminuée des montants qu’elle
a remis au cours de l’année à ce titreen vertu de l’alinéaa).

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux montants payés ou crédités 15
après novembre 1991.

139. (1) L’intertitre « Impôt supplémentaire sur les
sociétés (autres que les sociétés canadiennes) exploitant une
entreprise au Canada » précédant l’article 219 de la même loi et le
paragraphe 219(1) sont remplacés par ce qui suit : 20

IMPÔT SUPPLÉMENTAIRE DES SOCIÉTÉS NON-RÉSIDENTES

Impôt
supplémentaire

219. (1) Toute société qui ne réside pas au Canada au coursd’une
année d’imposition est tenue de payer, au plus tard à la date d’échéance25
de production qui lui est applicablepour l’année, un impôt en vertu de
la présente partie pour l’année égal à 25 % de l’excédent éventuel du
total des montants suivants :

a) son revenu imposable gagné au Canada pour l’année (appelé
« montant de base » au présent paragraphe), 30

b) le montant déduit par l’effet de l’article 112 et de
l’alinéa 115(1)d.1) dans le calcul de son montant de base,

c) le montant déduit en application de l’alinéa 20(1)v.1) dans le
calcul de son montant de base, à l’exception de la partie du montant
ainsi déduit qui était déductible du fait que la société était l’associé35
d’une société de personnes,
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d) le tiers de l’excédent éventuel du total des montants représentant
chacun son gain en capital imposable pour l’année tiré de la
disposition d’un bien canadien imposable sur le total des montants
représentant chacun :

 5
(i) sa perte en capital déductible pour l’année provenant de la
disposition d’un bien canadien imposable,


(ii) un montant déductible par l’effet des alinéas 111(1)b) et
115(1)e) dans le calcul de son montant de base, 10


e) le total des montants représentant chacun, à la fois :


(i) un montant relatif à une subvention ou un crédit qu’il est
raisonnable de considérer comme reçu par elle au cours de 15
l’année à titre de remboursement, d’indemnisation ou de
compensation pour un montant déduit par l’effet :


(A) soit de l’alinéaj), dans sa version applicable à l’année
d’imposition 1995, dans le calcul du montant déterminé selon 20
le présent paragraphe pour une année d’imposition antérieure
qui a commencé avant 1996,


(B) soit de l’alinéak), dans le calcul du montant déterminé
selon le présent paragraphe pour l’année ou une année 25
d’imposition antérieure qui a commencé après 1995,


(ii) un montant qui n’a pas été inclus dans le calcul de son
montant de base pour une année d’imposition,

f) dans le cas où elle effectue, au cours de l’année, une ou plusieurs30
des dispositions visées à l’alinéal) de biens admissibles, le total des
montants représentant chacun un montant relatif à l’une de ces
dispositions égal à l’excédent éventuel de la juste valeur marchande
du bien admissible au moment de la disposition sur le produit de
disposition du bien pour elle, 35

g) le montant qu’elle a déduit en application de l’alinéaj) pour
l’année d’imposition précédente,

sur le total des montants suivants :

h) le produit de la multiplication dutotal des impôts payables par
elle en vertu des parties I, I.3 et VI pour l’année, déterminés compte40
non tenu du paragraphe (1.1),et des impôts sur le revenu payables
par elle au gouvernement d’une province pour l’année, déterminés
compte non tenu de ce paragraphe, par le rapport entre :
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(i) d’une part, son montant de base,


(ii) d’autre part, le montant qui représenterait son montant de base
compte non tenu du paragraphe (1.1),

i) le total des montants représentant chacun des intérêts ou une5
pénalité payés par elle au cours de l’année en vertu de la présente loi
ou au titre d’un impôt sur le revenu payable par elle au
gouvernement d’une province en application de la législation
applicable concernant l’impôt sur le revenu, dans la mesure où les
intérêts ou la pénalité n’étaient pas déductibles dans le calcul de son10
montant de basepour une année d’imposition,

j) dans le cas où elle exploitait une entreprise au Canada à la fin de
l’année, le montant qu’elle déduit pour l’année, jusqu’à concurrence
du montant, déterminé par règlement, qui constitue son allocation
pour l’année à l’égard de ses investissements dans des biens situés15
au Canada,

k) la partie du total des montants représentant chacun un montant
ajouté à son montant de basepar l’effet des alinéas 12(1)o) ou
18(1)l.1) ou m) ou des paragraphes 69(6) ou (7), qui n’est pas
déductible en application des alinéash) ou j), 20

l) lorsqu’elle a disposé, au cours de l’année, de biens (appelés
« biens admissibles » au présent alinéa et à l’alinéaf)) qu’elle
utilisait immédiatement avant la disposition en vue de tirer un revenu
d’une entreprise qu’elle exploitait au Canada en faveur d’une société
canadienne (appelée « acheteur » au présent alinéa) qui était,25
immédiatement après la disposition, sa société liée admissible, pour
une contrepartie qui comprend une actiondu capital-actions de
l’acheteur, le total des montants relatifs à la disposition de ces biens
admissibles au cours de l’année et correspondant chacun à
l’excédent éventuel : 30

(i) de la juste valeur marchande du bien admissible au moment de
sa disposition,

sur le total des montants suivants :

(ii) le montant ajouté, par suite de la disposition, au capital versé
au titre des actions émises et en circulation du capital-actions35
de l’acheteur,
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(iii) la juste valeur marchande, au moment de sa réception, de la
contrepartie, autre que des actions, donnée par l’acheteur pour le
bien admissible.

Gains exclus

(1.1) Pour l’application du paragraphe (1), il n’est pas tenu compte 5
des sous-alinéas 115(2)b)(i) et (iii) à (xiii).

(2) Le paragraphe 219(8) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Société liée
admissible 10

(8) Pour l’application de la présente partie, est une société liée
admissible d’une société donnéela société qui réside au Canada et dont
toutes les actions émises et en circulation du capital-actions avec plein
droit de vote en toutes circonstances à l’exception des actions
conférant l’admissibilité aux postes d’administrateurs appartiennent :15

a) soit à la société donnée;

b) soit à une filiale à cent pour cent de la société donnée;

c) soit à une société dont la société donnéeest une filiale à cent
pour cent;

d) soit à une filiale à cent pour cent d’une société dont la société20
donnéeest aussi une filiale à cent pour cent;

e) soit à une combinaison des sociétés visées aux alinéasa), b), c)
ou d).

Pour l’application du présent paragraphe, est assimilée à une filiale à
cent pour cent d’une société donnée la filiale à cent pour cent d’une25
société qui est elle-même une filiale à cent pour cent de la
société donnée.

(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent aux années
d’imposition qui commencent après 1995. Toutefois, pour
l’application de l’alinéa 219(1)g) de la même loi, édicté par le 30
paragraphe (1), aux années d’imposition qui commencent en 1996,
la mention « de l’alinéa j) », à cet alinéa, est remplacée par « de
l’alinéa h), dans sa version applicable à l’année d’imposition 1995,
ou de l’alinéa j) ».
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140. (1) L’article 219.1 de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Sociétés quittant le
Canada

219.1 La société dont l’année d’imposition est réputée par5
l’alinéa 128.1(4)a) avoir pris finà un moment donné doit payer, au plus
tard à la date d’échéance de production qui lui est applicablepour
l’année, un impôt en vertu de la présente partie pour l’année égal à
25 % de l’excédent éventuel du total des produits de disposition qu’elle
est réputée par l’alinéa 128.1(4)b) avoir reçus immédiatement avant le10
moment donnésur le total des montants suivants :

a) le capital versé au titre de l’ensemble des actions émises et en
circulation de son capital-actions immédiatement avant le
moment donné;

b) les montants, sauf ceux payables par elle à titre de dividendes et15
les montants payables aux termes du présent article, représentant
chacun une dette dont elle est débitriceet qui est impayée au
moment donné ou tout autre montant qu’elle est tenue de payer et
qui est alors impayé;

c) dans le cas où un impôt est payable par elle en vertu du 20
paragraphe 219(1) ou du présent article pour une année d’imposition
antérieure qui a commencé avant 1996 et après la dernière fois
qu’elle a commencé à résider au Canada, quatre fois le total des
montants qui auraient été ainsi payables n’eût été les articles 219.2
et 219.3 et tout accord ou toute convention entre le gouvernement du 25
Canada et le gouvernement d’un pays étranger qui a force de loi
au Canada.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition 1996
et suivantes.

141. (1) L’article 220 de la même loi est modifié par adjonction, 30
après le paragraphe (2), de ce qui suit :

Délégation

(2.01) Le ministre peut autoriser un fonctionnaire ou une catégorie
de fonctionnaires à exercer les pouvoirs et fonctions qui lui sont
conférés en vertu de la présente loi. 35
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(2) Le paragraphe 220(3.4) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Cotisations

(3.4) Malgré les paragraphes 152(4), (4.01), (4.1) et (5), le ministre
établit les cotisations voulues concernant l’impôt, les intérêts et les5
pénalités payables par un contribuable pour toute année d’imposition qui
a commencé avant le jour où une demande visée au paragraphe (3.2) est
faite, pour tenir compte du choix, du choix modifié ou de l’annulation
visé au paragraphe (3.3).

(3) Les fonctionnaires ou les catégories de fonctionnaires 10
auxquels des pouvoirs ou des fonctions du ministre du Revenu
national ont été délégués par disposition réglementaire prise en
application de l’alinéa 221(1)f) de la même loi avant la date de
sanction de la présente loi continuent d’exercer ces pouvoirs ou
fonctions jusqu’à autorisation contraire du ministre effectuée en 15
application du paragraphe 220(2.01) de la même loi, édicté par le
paragraphe (1).

(4) Le paragraphe (2) s’applique aux choix visant les années
d’imposition 1985 et suivantes.

142. (1) L’alinéa 221(1)f) de la même loi est abrogé. 20

(2) L’article 221 de la même loi est modifié par adjonction, après
le paragraphe (3), de ce qui suit :

Incorporation par
renvoi

(4) Un règlement d’application de la présente loi peut incorporer par 25
renvoi un document dans son état premier ou modifié.

(3) Le paragraphe (2) s’applique à tout règlement, qu’il soit pris
avant ou après la date de sanction de la présente loi.

143. (1) La même loi est modifiée par adjonction, après
l’article 222, de ce qui suit : 30

Frais de justice

222.1Dans le cas où un montant est payable par une personne à Sa
Majesté en exécution d’une ordonnance, d’un jugement ou d’une
décision d’un tribunal concernant l’attribution des frais de justice relatifs
à une question à laquelle la présente loi s’applique, les 35
paragraphes 220(4) et (4.2) et les articles 223, 224 à 225 et 226
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s’appliquent au montant comme s’il s’agissait d’une dette de la personne
envers Sa Majesté au titre d’un impôt payable par elle en vertu de la
présente loi.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux montants payables après la
sanction de la présente loi, y compris ceux qui sont devenus 5
payables avant sa sanction.

144. Le passage du paragraphe 225.1(1) de la même loi précédant
l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

Restrictions au
recouvrement 10

225.1(1) Dans le cas où un contribuable est redevable du montant
d’une cotisation établie en vertu de la présente loi, exception faite des
paragraphes 152(4.2), 169(3) et 220(3.1), le ministre, pour recouvrer le
montant impayé, ne peut, avant le lendemain du 90e jour suivant la date
de mise à la poste de l’avis de cotisation : 15

145. (1) Le paragraphe 227(4) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

Montant détenu en
fiducie

(4) Toute personne qui déduit ou retient un montant en vertu de la20
présente loi est réputée le détenir en fiducie pour Sa Majesté, séparé de
ses propres bienset en vue de le verser à Sa Majesté selon les modalités
et dans le délai prévus par la présente loi.

Non-versement

(4.1) Malgré la Loi sur la faillite et l’insolvabilité, en cas de 25
non-versement à Sa Majesté, selon les modalités et dans le délai prévus
par la présente loi, d’un montant qu’une personne est réputée par le
paragraphe (4) détenir en fiducie pour Sa Majesté, les biens de la
personne d’une valeur égale à ce montant sont réputés :

 30
a) être détenus en fiducie pour Sa Majesté, à compter du moment où
le montant est déduit ou retenu, séparés des propres biens de la
personne et en vue d’être versés à Sa Majesté;


b) ne pas faire partie du patrimoine de la personne à compter du 35
moment où le montant est déduit ou retenu, que ce montant ou ces
biens aient été ou non tenus séparés de ses propres biens ou de
son patrimoine.
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(2) Le paragraphe 227(10) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Cotisation

(10) Le ministre peut, en tout temps, établir une cotisation pour les
montants suivants : 5

a) un montant payable par une personne en vertu des
paragraphes (8), (8.1), (8.2), (8.3) ou (8.4) ou 224(4) ou (4.1) ou des
articles 227.1 ou 235;

b) un montant payable par une personne ou une société de personnes
en vertu du paragraphe 237.1(7.4); 10

c) un montant payable par une personne en vertu du
paragraphe (10.2) pour défaut par une personne non-résidente
d’effectuer une déduction ou une retenue;

d) un montant payable en vertu de la partie XIII par une personne
qui réside au Canada. 15

Les sections I et J de la partie I s’appliquent, avec les modifications
nécessaires, à tout avis de cotisation que le ministre envoie à la personne
ou à la société de personnes.

(3) Le paragraphe (1) est réputé entré en vigueur le 15 juin 1994.

(4) Le paragraphe (2) s’applique à compter du 2 décembre 1994. 20

145.1 L’article 230 de la même loi est modifié par adjonction,
après le paragraphe (4), de ce qui suit :

Registres
électroniques

(4.1) Quiconque tient des registres, comme l’en oblige le présent 25
article, par voie électronique doit les conserver sous une forme
électronique intelligible pendant la durée de conservation visée au
paragraphe (4).


Dispense 30


(4.2) Le ministre peut, selon des modalités qu’il estime acceptables,

dispenser une personne ou une catégorie de personnes de l’exigence
visée au paragraphe (4.1).
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145.2 La définition de « documents », à l’article 231 de la même
loi, est remplacée par ce qui suit :

« document »
"document"

« document » Sont compris parmi les documents les registres. Y sont5
assimilés les titres et les espèces.

145.3 (1) Le paragraphe 231.5(1) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

Copies

231.5(1) Lorsque, en vertu de l’un des articles 231.1 à 231.4, des10
documents font l’objet d’une opération de saisie, d’inspection, de
vérificationou d’examen ou sont produits, la personne qui effectue cette
opération ou auprès de qui est faite cette production ou tout
fonctionnaire du ministère du Revenu national peut en faire ou en faire
faire des copies ou, s’il s’agit de documents électroniques, les imprimer15
ou les faire imprimer. Les documents présentés comme documents que
le ministre ou une personne autorisée atteste être des copies des
documents, ou des imprimés de documents électroniques,faits
conformément au présent article font preuve de la nature et du contenu
des documents originaux et ont la même force probante qu’auraient20
ceux-ci si leur authenticité était prouvée de la façon usuelle.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux copies et imprimés faits
après la date de sanction de la présente loi.

146. Le passage du paragraphe 232(3.1) de la même loi précédant
l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit : 25

Secret professionnel
invoqué lors de
l’examen de
documents

(3.1) Lorsque, conformément à l’article 231.1, un fonctionnaire est30
sur le point d’inspecter ou d’examiner un document en la possession
d’un avocat ou que, conformément à l’article 231.2, le ministre exige la
fourniture ou la production d’un document, et quel’avocat invoque le
privilège des communications entre client et avocat en ce qui concerne
le document au nom d’un de ses clients ou anciens clientsnommément 35
désigné, aucunfonctionnaire ne peut inspecter ou examiner ledocument
et l’avocat doit :
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147. (1) La définition de « abri fiscal », au paragraphe 237.1(1)
de la même loi, est remplacée par ce qui suit :

« abri fiscal »
"tax shelter"

« abri fiscal » Bien (y compris, pour plus de certitude, le droit à un5
revenu)pour lequel il est raisonnable de considérer, compte tenu de
déclarations ou d’annonces faites ou envisagées relativement au bien,
que, si une personne acquérait une part dans le bien, le montant visé
à l’alinéaa) serait,à la fin d’une année d’imposition qui se termine
dans les quatre ans suivant le jour où la part est acquise, égal ou10
supérieur aumontant visé à l’alinéab) :

a) le total des montants représentant chacun :

(i) un montant ou, dans le cas d’une participation dans une
société de personnes,une perte qui est annoncé comme étant
déductible dans le calcul du revenu au titre de la part (y15
compris, si le bien est un droit à un revenu, un montant ou
une perte afférent à ce droit qui est annoncé comme étant
déductible) et qui pourrait être engagé ou subie par la
personne ou attribué à celle-ci pour l’année ou pour une année
d’imposition antérieure, 20

(ii) un autre montant qui est annoncé comme étant déductible
dans le calcul du revenu ou du revenu imposable au titre de la
part et qui pourrait être engagé par la personne ou attribué à
celle-ci pour l’année ou pour une année d’imposition
antérieure, à l’exclusion d’un montant inclus dans le calcul25
d’une perte visée au sous-alinéa (i);

b) l’excédent éventuel du montant visé au sous-alinéa (i) sur le
total visé au sous-alinéa (ii) :

(i) le coût de la part pour la personne à la fin de l’année,

(ii) la valeur totale des avantages visés par règlement que la30
personne ou toute personne avec laquelle elle a un lien de
dépendance pourrait recevoir, directement ou indirectement, au
titre de la part.

Les actions accréditives et les biens visés par règlement ne sont pas
considérés comme des abris fiscaux. 35
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(2) Les alinéasa) et b) de la définition de « promoteur »,
au paragraphe 237.1(1) de la même loi, sont remplacés par ce
qui suit :

a) émet ou vend l’abri fiscal ou fait la promotion de son
émission, de sa vente ou de son acquisition; 5

b) agit, à titre de mandataire ou de conseiller, en ce qui concerne
l’émission ou la vente de l’abri fiscal ou la promotion de son
émission, de sa vente ou de son acquisition;

c) accepte, à titre de principal ou de mandataire, une contrepartie
relativement à l’abri fiscal. 10

(3) Le paragraphe 237.1(1) de la même loi est modifié par
adjonction, selon l’ordre alphabétique, de ce qui suit :

« personne »
"person"

« personne » Comprend une société de personnes. 15

(4) Les paragraphes 237.1(4) à (7) de la même loi sont remplacés
par ce qui suit :

Numéro obligatoire
pour vendre un abri
fiscal 20

(4) Nul ne peut, que ce soit à titre de principal ou de mandataire,
émettre ou vendre un abri fiscal, ou accepter une contrepartie
relativementà un abri fiscal, avant que le ministre n’ait attribué à cet
abri fiscal un numéro d’inscription.

Indication du 25
numéro par le
promoteur à
l’acquéreur

(5) Tout promoteur d’un abri fiscal doit :

a) s’appliquer raisonnablement à ce que les personnes qui acquièrent30
l’abri fiscal ou y font autrement un placementsoient informées de
son numéro d’inscription attribué par le ministre;
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b) indiquer clairement le numéro d’inscription de l’abri fiscal dans
le coin supérieur droit de tout état des revenus préparé par lui, ou
pour son compte, relativement à l’abri fiscal;


c) indiquer clairement le texte suivant dans toute déclaration écrite, 5
établie après 1995, où il fait mention, directement ou indirectement,
expressément ou non, de l’attribution par le ministère du Revenu
national d’un numéro d’inscription à l’abri fiscal, ainsi que sur les
copies de la partie de la déclaration de renseignements à remettre
conformément au paragraphe (7.3) : 10


(i) si tout ou partie de la déclaration écrite ou de la déclaration de
renseignements est en anglais :


"The identification number issued for this tax shelter shall be 15
included in any income tax return filed by the investor.
Issuance of the identification number is for administrative
purposes only and does not in any way confirm the
entitlement of an investor to claim any tax benefits associated
with the tax shelter." 20


(ii) si tout ou partie de la déclaration écrite ou de la déclaration
de renseignements est établie en français :


« Le numéro d’inscription attribué à cet abri fiscal doit figurer 25
dans toute déclaration d’impôt sur le revenu produite par
l’investisseur. L’attribution de ce numéro n’est qu’une
formalité administrative et ne confirme aucunement le droit de
l’investisseur aux avantages fiscaux découlant de cet
abri fiscal. » 30


(iii) si la déclaration écrite n’est ni en français, ni en anglais :


« Le numéro d’inscription attribué à cet abri fiscal doit figurer
dans toute déclaration d’impôt sur le revenu produite par 35
l’investisseur. L’attribution de ce numéro n’est qu’une
formalité administrative et ne confirme aucunement le droit de
l’investisseur aux avantages fiscaux découlant de cet
abri fiscal. »

 40
"The identification number issued for this tax shelter shall be
included in any income tax return filed by the investor.
Issuance of the identification number is for administrative
purposes only and does not in any way confirm the
entitlement of an investor to claim any tax benefits associated 45
with the tax shelter."
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Indication du
numéro par
l’acquéreur

(6) Une personnene peut demander ou déduire un montant au titre
d’un abri fiscal que si elle présente au ministre un formulaire prescrit5
contenant les renseignements prescrits, incluant le numéro d’inscription
attribué à l’abri fiscal.

Déduction refusée en
cas de pénalité

(6.1) Une personne ne peut demander ou déduire un montant pour 10
une année d’imposition au titre de son abri fiscal si une personne est
passible de la pénalité prévue aux paragraphes (7.4) ou 162(9)
relativement à l’abri fiscal, ou est redevable d’intérêts sur cette
pénalité, et si :

 15
a) la pénalité ou les intérêts n’ont pas été payés;


b) la pénalité et les intérêts ont été payés mais un montant au titre de
la pénalité ou des intérêts a été remboursé aux termes du
paragraphe 164(1.1) ou imputé selon le paragraphe 164(2). 20


Cotisations


(6.2) Malgré les paragraphes 152(4) à (5), le ministre peut établir les

cotisations voulues et déterminer ou déterminer de nouveau les montants 25
voulus pour l’application du paragraphe (6.1).

Déclaration de
renseignements

(7) Le promoteur d’un abri fiscal qui, au cours d’une année civile et
relativement à l’abri fiscal, accepte une contrepartieou agit à titre de 30
principal ou de mandataire doit, sauf si une déclaration de
renseignements a déjà été produite relativement à l’abri fiscal, produire,
selon les modalités réglementaires, une déclaration de renseignements
pour l’année sur le formulaire prescrit où figurent :

a) les nom, adresse et numéro d’assurance sociale des personnes qui35
acquièrent l’abri fiscal ou qui y font autrement un placementau
cours de l’année;
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b) le montant payé par chacune des personnes visées au
sous-alinéa (i) relativement à l’abri fiscal;

c) tout autre renseignement requis dansle formulaire.

Délai de production

(7.1) La déclaration de renseignements à produire en application du 5
paragraphe (7) relativement à l’acquisition d’une part dans un abri fiscal
au cours d’une année civile doit être présentée au ministre au plus tard
le dernier jour de février de l’année civile suivante.


Délai de 10
production cas
spéciaux


(7.2) Sous réserve du paragraphe (7.1), la personne tenue de produire

une déclaration de renseignements en application du paragraphe (7) 15
relativement à une entreprise ou une activité et qui cesse d’exploiter
l’entreprise ou d’exercer l’activité doit produire cette déclaration dans
les trente jours suivant la cessation.


Copies à remettre 20


(7.3) La personne tenue de produire une déclaration de

renseignements en application du paragraphe (7) doit remettre à chaque
personne visée par la déclaration deux copies de la partie de celle-ci qui
la concerne au plus tard le jour où la déclaration doit être présentée 25
au ministre.


Pénalité


(7.4) Toute personne qui, relativement à un abri fiscal, fournit des 30

renseignements faux ou trompeurs au ministre dans la demande visée au
paragraphe (2) ou contrevient au paragraphe (4) est passible d’une
pénalité égale au plus élevé des montants suivants :


a) 500 $; 35


b) 25 % du total des montants représentant chacun la contrepartie
reçue ou à recevoir d’une personne relativement à l’abri fiscal avant
que les renseignements corrigés aient été fournis au ministre ou avant
qu’un numéro d’inscription ait été attribué à l’abri fiscal, selon le 40
cas.
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(5) Les paragraphes (1) et (3) s’appliquent à compter du
1er décembre 1994.

(6) Les paragraphes (2) et (4) s’appliquent à compter du
2 décembre 1994.

148. (1) L’article 239 de la même loi est modifié par adjonction, 5
après le paragraphe (1), de ce qui suit :

Remboursements et
crédits indus

(1.1) Commet une infraction toute personne qui, en vertu de la
présente loi, obtient ou demande un remboursement ou crédit auquel elle 10
ou une autre personne n’a pas droit, ou un remboursement ou un crédit
d’un montant supérieur à celui auquel elle ou une autre personne a droit,
du fait que, selon le cas :


a) elle a fait des déclarations fausses ou trompeuses, ou a participé, 15
consenti ou acquiescé à leur énonciation, dans une déclaration, un
certificat, un état ou une réponse produit, présenté ou fait en vertu de
la présente loi ou de son règlement,


b) elle a détruit, altéré, mutilé ou caché ses registres ou livres de 20
comptes, ou ceux de l’autre personne, ou en a disposé autrement,


c) elle a fait des inscriptions fausses ou trompeuses, ou a consenti ou
acquiescé à leur accomplissement, dans ses registres ou livres de
comptes ou ceux de l’autre personne, 25


d) elle a omis, ou a consenti ou acquiescé à l’omission, d’inscrire un
détail important dans ses registres ou livres de comptes ou ceux de
l’autre personne,

 30
e) elle a agit volontairement de quelque manière que ce soit,


f) elle a conspiré avec une personne pour commettre une infraction
visée au présent paragraphe.

 35
En plus de toute autre pénalité prévue par ailleurs, cette personne
encourt, sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire :


g) soit une amende de 50 % à 200 % de l’excédent du montant du
remboursement ou du crédit obtenu ou demandé sur le montant 40
auquel elle ou l’autre personne, selon le cas, a droit;
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h) soit à la fois l’amende prévue à l’alinéag) et un emprisonnement
d’au plus 2 ans.

(2) Le paragraphe 239(2) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Poursuite par voie 5
de mise en
accusation

(2) Toute personne accusée d’une infraction visée aux
paragraphes (1) ou (1.1)peut, au choix du procureur général du Canada,
être poursuivie par voie de mise en accusation et, si elle est déclarée10
coupable, encourt, en plus de toute autre pénalité prévue par ailleurs :

a) d’une part, une amende de 100 % à 200 % des montants
suivants :

(i) dans le cas de l’infraction visée au paragraphe (1),l’impôt que
cette personne a tenté d’éluder, 15

(ii) dans le cas de l’infraction visée au paragraphe (1.1),
l’excédent du montant du remboursement ou du crédit obtenu ou
demandé sur le montant auquel elle ou l’autre personne, selon le
cas, a droit;

b) d’autre part, un emprisonnement maximal de cinq ans. 20

(3) Le paragraphe 239(3) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Pénalité sur
déclaration de
culpabilité 25

(3) La personne déclarée coupable d’infraction au présent article n’est
passible d’une pénalité prévue aux articles 162 ou 163 pour la même
infraction que si une cotisation pour cette pénalité a été établie à son
égard avant que la dénonciation ou la plainte qui a donné lieu à la
déclaration de culpabilité ait été déposée ou faite. 30

149. (1) Le paragraphe 244(9) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :



233

Preuve de
documents

(9) L’affidavit d’un fonctionnaire du ministère du Revenu national
souscrit en présence d’un commissaire ou d’une autre personne autorisée
à le recevoir indiquant qu’il a la charge des registres pertinents et5
qu’un document qui y est annexé est un document, la copie conforme
d’un document ou l’imprimé d’un document électronique, fait par ou
pour le ministre ou une autre personne exerçant les pouvoirs de celui-ci,
ou par ou pour un contribuable, fait preuve de la nature et du contenu
du document. 10

(2) Les paragraphes 244(13) à (15) de la même loi sont remplacés
par ce qui suit :

Preuve de
documents

(13) Tout document donné comme ayant été établi en vertu de la15
présente loi, ou dans le cadre de son application ou de sa mise à
exécution, sous le nom écrit du ministre, du sous-ministre du Revenu
national ou d’un fonctionnaire autorisé à exercer des pouvoirs ou
fonctions conférés au ministre par la présente loi est réputé avoir été
signé, fait et délivré par le ministre, le sous-ministre ou le fonctionnaire,20
à moins qu’il n’ait été contesté par le ministre ou par une personne
agissant pour lui ou pour Sa Majesté.

Date de mise à la
poste

(14) Pour l’application de la présente loi, la date de mise à la poste25
d’un avis ou d’une notification, prévus aux paragraphes 149.1(6.3),
152(3.1), 165(3)ou 166.1(5), ou d’un avis de cotisation ou de
déterminationest présumée être la date apparaissant sur cet avis ou sur
cette notification.

Date d’établissement 30
de la cotisation

(15) Lorsqu’un avis de cotisation ou de déterminationa été envoyé
par le ministre comme le prévoit la présente loi, la cotisation est réputée
avoir été établie et le montant, déterminéà la date de mise à la poste de
l’avis de cotisation ou de détermination. 35
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150. (1) L’alinéa d.1) de la définition de « action privilégiée à
terme », au paragraphe 248(1) de la même loi, est remplacé par
ce qui suit :

d.1) qui est cotée à une bourse de valeurs au Canada visée par
règlement, et qui a été émise avant le 22 avril 1980 par l’une des5
sociétés suivantes :

(i) une société visée à l’un des alinéasa) à d) de la définition
de « institution financière déterminée » au présent paragraphe,


(ii) une société dont l’activité d’entreprise principale consiste à 10
prêter de l’argent ou à acheter des créances, ou à faire
les deux,

(iii) une société émettrice associée à une société visée aux
sous-alinéas (i) ou (ii);

(2) Le paragraphe 248(1) de la même loi est modifié par 15
adjonction, selon l’ordre alphabétique, de ce qui suit :

« action
accréditive »
"flow-through
share" 20

« action accréditive » S’entend au sens du paragraphe 66(15).


« activités de
recherche
scientifique et de 25
développement
expérimental »
"scientific research
and experimental
development" 30


« activités de recherche scientifique et de développement expérimental »

Investigation ou recherche systématique d’ordre scientifique ou
technologique, effectuée par voie d’expérimentation ou d’analyse,
c’est-à-dire : 35


a) la recherche pure, à savoir les travaux entrepris pour
l’avancement de la science sans aucune application pratique
en vue;
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b) la recherche appliquée, à savoir les travaux entrepris pour
l’avancement de la science avec application pratique en vue;


c) le développement expérimental, à savoir les travaux entrepris
dans l’intérêt du progrès technologique en vue de la création de 5
nouveaux matériaux, dispositifs, produits ou procédés ou de
l’amélioration, même légère, de ceux qui existent.


Pour l’application de la présente définition à un contribuable, sont
compris parmi les activités de recherche scientifique et de 10
développement expérimental :


d) les travaux entrepris par le contribuable ou pour son compte
relativement aux travaux techniques, à la conception, à la
recherche opérationnelle, à l’analyse mathématique, à la 15
programmation informatique, à la collecte de données, aux essais
et à la recherche psychologique, lorsque ces travaux sont
proportionnels aux besoins des travaux visés aux alinéasa), b) ou
c) qui sont entrepris au Canada par le contribuable ou pour son
compte et servent à les appuyer directement. 20


Ne constituent pas des activités de recherche scientifique et de
développement expérimental les travaux relatifs aux
activités suivantes :

 25
e) l’étude du marché et la promotion des ventes;


f) le contrôle de la qualité ou la mise à l’essai normale des
matériaux, dispositifs, produits ou procédés;

 30
g) la recherche dans les sciences sociales ou humaines;


h) la prospection, l’exploration et le forage fait en vue de la
découverte de minéraux, de pétrole ou de gaz naturel et
leur production; 35


i) la production commerciale d’un matériau, d’un dispositif ou
d’un produit nouveau ou amélioré, et l’utilisation commerciale
d’un procédé nouveau ou amélioré;

 40
j) les modifications de style;


k) la collecte normale de données.
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« associé détenant
une participation
majoritaire »
"majority interest
partner" 5


« associé détenant une participation majoritaire » Quant à une société de

personnes à un moment donné, contribuable personne ou société
de personnes à l’égard duquel l’une des conditions suivantes
est remplie : 10


a) la part qui lui revient du revenu de la société de personnes tiré
de toutes sources soit pour le dernier exercice de celle-ci qui s’est
terminé avant ce moment, soit, si le premier exercice de la société
de personnes comprend ce moment, pour cet exercice, aurait 15
dépassé la moitié du revenu de la société de personnes tiré de
toutes sources pour l’exercice si le contribuable avait détenu tout
au long de l’exercice chaque participation dans la société de
personnes qu’il détenait à ce moment ou que détenait à ce
moment une personne qui lui est affiliée; 20


b) la part qui lui revient, majoré de la part qui revient à chaque
personne à laquelle il est affilié, du montant total qui serait payé
à l’ensemble des associés de la société de personnes (autrement
qu’à titre de part d’un revenu quelconque de cette dernière) si elle 25
était liquidée à ce moment dépasse la moitié de ce montant.


« fiducie pour
l’entretien d’un
cimetière » 30
"cemetery care trust"


« fiducie pour l’entretien d’un cimetière » S’entend au sens du

paragraphe 148.1(1).
 35

« registre »
"record"


« registre » Sont compris parmi les registres les comptes, conventions,

livres, graphiques et tableaux, diagrammes, formulaires, images, 40
factures, lettres, cartes, notes, plans, déclarations, états, télégrammes,
pièces justificatives et toute autre chose renfermant des
renseignements, qu’ils soient par écrit ou sous toute autre forme.
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(3) Le paragraphe (1) s’applique à compter du 23 février 1994.

(4) La définition de « fiducie pour l’entretien d’un cimetière » au
paragraphe 248(1) de la même loi, édictée par le paragraphe (2),
s’applique à compter de 1993.

(5) La définition de « action accréditive » au paragraphe 248(1) 5
de la même loi, édictée par le paragraphe (2), s’applique à compter
du 1er décembre 1994.

(6) La définition de « associé détenant une participation
majoritaire » au paragraphe 248(1) de la même loi, édictée par le
paragraphe (2), s’applique à compter du 27 avril 1995. 10

(7) La définition de « activités de recherche scientifique et de
développement expérimental » au paragraphe 248(1) de la même loi,
édictée par le paragraphe (2), s’applique aux travaux exécutés par
un contribuable après le 27 février 1995. Toutefois, pour
l’application des alinéas 149(1)j) et (8)b) de la même loi, cette 15
définition ne s’applique pas aux travaux exécutés en conformité avec
une convention écrite conclue par le contribuable avant le
28 février 1995.

151. (1) Les alinéas 250(6)a) et b) de la même loi sont remplacés
par ce qui suit : 20

a) selon le cas :

(i) l’entreprise principale de la société au cours de l’année
consiste à exploiter des bateaux utilisés principalement pour le
transport de passagers ou de marchandises en transport
international, déterminé comme si la société ne résidait pas au25
Canada et comme si, sauf en cas d’application de l’alinéac) de
la définition de « transport international » au paragraphe 248(1),
un port ou autre endroit situé sur les Grands Lacs ou le fleuve
Saint-Laurent se trouvait au Canada,

(ii) la société détient tout au long de l’année des actions d’une ou 30
plusieurs autres sociétés et le total des coûts indiqués, pour elle,
de l’ensemble de ces actions n’est, à aucun moment de l’année,
inférieur à 50 % du total des coûts indiqués, pour elle, de
l’ensemble de ses biens; à cette fin, seules sont prises en compte
les actions des sociétés qui sont, à la fois : 35
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(A) des filiales à cent pour cent de la société, au sens du
paragraphe 87(1.4),


(B) réputées par le présent paragraphe résider dans un pays
étranger tout au long de l’année; 5

b) la totalité, ou presque, du revenu brut de la société pour l’année
est composé :

(i) du revenu brut provenant de l’exploitation de bateaux pour le
transport de passagers ou de marchandises dans ce
transport international, 10

(ii) de dividendes provenant d’une ou plusieurs autres sociétés
dont chacune, à la fois :


(A) est une filiale à cent pour cent de la société, au sens du
paragraphe 87(1.4), 15


(B) est réputée par le présent paragraphe résider dans un pays
étranger tout au long de chacune de ses années d’imposition
qui commence après février 1991 et avant le moment où elle
a versé de tels dividendes pour la dernière fois, 20


(iii) de plusieurs des montants visés aux sous-alinéas (i) ou (ii);

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition 1995
et suivantes.

152. (1) Le passage de l’alinéa 251(5)b) de la même loi précédant 25
le sous-alinéa (i) est remplacé par ce qui suit :

b) la personne qui, à un moment donné,en vertu d’un contrat, en
equity ou autrement, a un droit, immédiat ou futur, conditionnel
ou non :

(2) L’alinéa 251(5)b) de la même loi est modifié par adjonction, 30
après le sous-alinéa (ii), de ce qui suit :

(iii) aux droits de vote rattachés à des actions du capital-actions
d’une société, ou de les acquérir ou les contrôler, est réputée
occuper la même position relativement au contrôle de la société
que si elle pouvait exercer les droits de vote à ce moment, sauf 35
si le droit ne peut être exercé à ce moment du fait que son
exercice est conditionnel au décès, à la faillite ou à l’invalidité
permanente d’un particulier,
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(iv) de faire réduire les droits de vote rattachés à des actions,
appartenant à d’autres actionnaires, du capital-actions d’une
société est réputée occuper la même position relativement au
contrôle de la société que si les droits de vote étaient ainsi réduits
à ce moment, sauf si le droit ne peut être exercé à ce moment du 5
fait que son exercice est conditionnel au décès, à la faillite ou à
l’invalidité permanente d’un particulier,

(3) Le paragraphe (2) s’applique à compter du 27 avril 1995.

153. (1) La même loi est modifiée par adjonction, après
l’article 251, de ce qui suit : 10

Définition de «
personnes affiliées »

251.1(1) Pour l’application de la présente loi, sont des personnes
affiliées ou des personnes affiliées les unes aux autres :

 15
a) un particulier et son conjoint;


b) une société et les personnes suivantes :


(i) une personne qui contrôle la société, 20


(ii) chaque membre d’un groupe de personnes affiliées qui
contrôle la société,


(iii) le conjoint d’une personne visée aux sous-alinéas (i) ou (ii); 25


c) deux sociétés, si, selon le cas :


(i) chacune est contrôlée par une personne, et ces deux personnes
sont affiliées l’une à l’autre, 30


(ii) l’une est contrôlée par un groupe de personnes dont chaque
membre est affilié à la personne qui contrôle l’autre,


(iii) chacune est contrôlée par un groupe de personnes, et chaque 35
membre de chacun de ces groupes est affilié à au moins un
membre de l’autre groupe;


d) une société et une société de personnes, si la société est contrôlée
par un groupe de personnes dont chaque membre est affilié à au 40
moins un membre d’un groupe d’associés détenant une participation
majoritaire de la société de personnes, et chaque membre de ce
groupe d’associés est affilié à au moins un membre de l’autre
groupe;
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e) une société de personnes et un associé détenant une participation
majoritaire de la société de personnes;


f) deux sociétés de personnes, si, selon le cas :

 5
(i) l’associé détenant une participation majoritaire de chacune est
la même personne,


(ii) l’associé détenant une participation majoritaire de l’une est
affilié à chaque membre d’un groupe d’associés détenant une 10
participation majoritaire de l’autre,


(iii) chaque membre d’un groupe d’associés détenant une
participation majoritaire de l’une est affilié à au moins un
membre d’un groupe d’associés détenant une participation 15
majoritaire de l’autre.


Affiliation en cas de
fusion ou
d’unification 20


(2) Chaque société remplacée par la nouvelle société issue d’une

fusion ou d’une unification est réputée affiliée à cette dernière dans le
cas où elle l’aurait été avant la fusion ou l’unification si, à la fois :

 25
a) la nouvelle société avait existé immédiatement avant la fusion
ou l’unification;


b) les personnes qui sont des actionnaires de la nouvelle société
immédiatement après la fusion ou l’unification avaient été ses 30
actionnaires avant cette fusion ou unification.


Définitions


(3) Les définitions qui suivent s’appliquent au présent article. 35


« contrôlé »
"controlled"


« contrôlé » Signifie contrôlé directement ou indirectement, de quelque 40

manière que ce soit.
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« groupe d’associés
détenant une
participation
majoritaire »
"majority-interest 5
group of partners"


« groupe d’associés détenant une participation majoritaire » Quant à une

société de personnes, groupe de personnes dont chacune a une
participation dans la société de personnes de sorte que : 10


a) d’une part, si une personne détenait les participations de
l’ensemble des membres du groupe, cette personne serait un
associé détenant une participation majoritaire de la société
de personnes; 15


b) d’autre part, si un des membres n’était pas membre du groupe,
la condition énoncée à l’alinéaa) ne serait pas respectée.


« groupe de 20
personnes affiliées »
"affiliated group of
persons"


« groupe de personnes affiliées » Groupe de personnes dont chaque 25

membre est affilié à chaque autre membre.


Interprétation


(4) Pour l’application du présent article : 30


a) les personnes sont affiliées à elles-mêmes;


b) les sociétés de personnes sont assimilées à des personnes.

(2) Le paragraphe (1) s’applique à compter du 27 avril 1995. 35

154. (1) L’alinéa 252(4)a) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

a) les mots se rapportant au conjoint d’un contribuable à un moment
donné visent également la personne de sexe opposé qui, à ce
moment, vit avec le contribuable en union conjugale et a vécu ainsi40
durant une période de douze mois se terminant avant ce moment ou
qui, à ce moment, vit avec le contribuable en union conjugale et est
le père ou la mère d’un enfant dont le contribuable est le père ou la
mère, compte non tenu de l’alinéa (1)e) et du sous-alinéa (2)a)(iii);
pour l’application du présent alinéa, les personnes qui, à un moment45
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quelconque, vivent ensemble en union conjugale sont réputées vivre
ainsi à un moment donné après ce moment, sauf si elles ne vivaient
pas ensemble au moment donné, pour cause d’échec de leur union,
pendant une période d’au moins 90 jours qui comprend le
moment donné; 5

(2) Le paragraphe (1) s’applique à compter de 1993.

155. (1) Le passage du paragraphe 256(6) de la version anglaise
de la même loi suivant l’alinéab) est remplacé par ce qui suit :

the controlled corporation is deemed not to have been controlled by the
controller at the particular time. 10

(2) Le passage du paragraphe 256(7) de la même loi précédant
l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

Contrôle réputé non
acquis

(7) Pour l’application des paragraphes 10(10), 13(21.2)et (24), 15
14(12) et 18(15), de l’article 37, du paragraphe 40(3.4), de la définition
de « perte apparente » à l’article 54,de l’article 55, des
paragraphes 66(11), (11.4) et (11.5), 66.5(3) et 66.7(10) et (11), de
l’article 80, de l’alinéa 80.04(4)h), des paragraphes 85(1.2) et 88(1.1)
et (1.2), des articles 111 et 127, du paragraphe 249(4) et du20
présent paragraphe:

(3) Le sous-alinéa 256(7)a)(ii) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

(ii) soit du rachat ou de l’annulation, à un moment donné,
d’actions de la société donnée ou d’une société qui la contrôle ou25
de la modification, à un moment donné, des droits, privilèges,
restrictions ou conditions rattachés à de telles actions, dans le cas
où chaquepersonne et chaque membre de chaquegroupe de
personnes qui contrôle la société donnéeimmédiatement après ce
moment était lié à la société, autrement qu’à cause d’un droit visé30
à l’alinéa 251(5)b) :

(A) soit immédiatement avant ce moment,

(B) soit immédiatement avant le décès d’une personne, dans
le cas où les actions étaient détenues immédiatement avant le
moment donné par une succession qui les a acquises par suite 35
de ce décès;
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(4) L’alinéa 256(7)b) de la même loi est remplacé par ce qui suit :

b) dans le cas où plusieurs sociétés (chacune étant appelée « société
remplacée » au présent alinéa) ont fusionné pour former une seule
société (appelée « nouvelle société » au présent alinéa), les
présomptions suivantes s’appliquent : 5


(i) le contrôle d’une société n’est réputé avoir été acquis par une
personne ou un groupe de personnes du seul fait de la fusion que
s’il est réputé par les sous-alinéas (ii) ou (iii) avoir été
ainsi acquis, 10


(ii) la personne ou le groupe de personnes qui contrôle la
nouvelle société immédiatement après la fusion, mais qui ne
contrôlait pas une société remplacée immédiatement avant la
fusion est réputé avoir acquis le contrôle immédiatement avant la 15
fusion de la société remplacée et de chaque société que celle-ci
contrôlait immédiatement avant la fusion, sauf dans le cas où la
personne ou le groupe de personnes n’aurait pas acquis le
contrôle de la société remplacée s’il avait acquis l’ensemble des
actions de celle-ci immédiatement avant la fusion, 20


(iii) le contrôle d’une société remplacée et de chaque société
qu’elle contrôle immédiatement avant la fusion est réputé avoir
été acquis immédiatement avant la fusion par une personne ou un
groupe de personnes, sauf si l’un des faits suivants se vérifie : 25


(A) immédiatement avant la fusion, la société remplacée était
liée à chaque autre société remplacée, autrement qu’à cause
d’un droit visé à l’alinéa 251(5)b),

 30
(B) si une seule personne avait acquis, immédiatement après
la fusion, l’ensemble des actions du capital-actions de la
nouvelle société que les actionnaires de la société remplacée
ou d’une autre société remplacée qui contrôlait celle-ci ont
acquis lors de la fusion en contrepartie de leurs actions de la 35
société remplacée ou de l’autre société remplacée, selon le cas,
cette personne aurait acquis le contrôle de la nouvelle société
par suite de l’acquisition de ces actions,


(C) le contrôle de chaque société remplacée serait, en 40
l’absence de la présente division, réputé par le présent
sous-alinéa avoir été acquis lors de la fusion, dans le cas où il
s’agit de la fusion :
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(I) de deux sociétés,


(II) de deux sociétés (appelées « sociétés mères » à la
présente subdivision) et d’une ou de plusieurs autres
sociétés (chacune étant appelée « filiale » à la présente 5
subdivision) qui, si les actions du capital-actions de chaque
filiale détenues par les sociétés mères immédiatement avant
la fusion avaient été détenues par une seule personne,
auraient été contrôlées par cette personne;

 10
c) dans le cas où plusieurs personnes (appelées « cédants » au
présent alinéa) disposent d’actions du capital-actions d’une société
donnée en échange d’actions du capital-actions d’une autre
société (appelée « acquéreur » au présent alinéa), le contrôle de
l’acquéreur et de chaque société qu’elle contrôlait immédiatement 15
avant l’échange est réputé avoir été acquis au moment de l’échange
par une personne ou un groupe de personnes, sauf si l’un des faits
suivants se vérifie :


(i) la société donnée et l’acquéreur étaient liés l’un à l’autre 20
immédiatement avant l’échange, autrement qu’à cause d’un droit
visé à l’alinéa 251(5)b),


(ii) si l’ensemble des actions du capital-actions de l’acquéreur qui
ont été acquises par les cédants lors de l’échange étaient acquises 25
au moment de l’échange par une seule personne, celle-ci ne
contrôlerait pas l’acquéreur;


d) dans le cas où il est disposé d’actions du capital-actions d’une
société donnée en faveur d’une autre société (appelée « acquéreur » 30
au présent alinéa) pour une contrepartie qui comprend des actions du
capital-actions de l’acquéreur et où, immédiatement après le moment
de la disposition, l’acquéreur et la société donnée sont contrôlés par
une personne ou un groupe de personnes qui contrôlait la société
donnée immédiatement avant ce moment sans avoir cessé, dans le 35
cadre de la série d’opérations ou d’événements qui comprend la
disposition, de contrôler l’acquéreur, le contrôle de la société donnée
et de chaque société qu’elle contrôlait immédiatement avant ce
moment est réputé ne pas avoir été acquis par l’acquéreur du seul fait
de la disposition; 40


e) dans le cas où il est disposé de l’ensemble des actions du
capital-actions d’une société donnée en faveur d’une autre
société (appelée « acquéreur » au présent alinéa) pour une
contrepartie qui ne comprend que des actions du capital-actions de 45
l’acquéreur, le contrôle de la société donnée et de chaque société
qu’elle contrôle immédiatement avant le moment de la disposition est
réputé ne pas avoir été acquis par l’acquéreur du seul fait de la
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disposition si les conditions suivantes sont réunies immédiatement
après ce moment :


(i) l’acquéreur n’est pas contrôlée par une personne ou un groupe
de personnes, 5


(ii) la juste valeur marchande des actions du capital-actions de la
société donnée représente au moins 95 % de celle de l’ensemble
des biens de l’acquéreur.

(5) Le paragraphe 256(8) de la même loi est remplacé par ce 10
qui suit :

Présomption
d’exercice de droit

(8) Pour ce qui est de déterminer, d’une part,si le contrôle d’une
société a été acquis pour l’application des paragraphes 10(10) et13(24), 15
de l’article 37, des paragraphes 55(2), 66(11), (11.4) et (11.5), 66.5(3)
et 66.7(10) et (11), des articles 111 et 127 et des paragraphes 181.1(7),
190.1(6)et 249(4) et, d’autre part, si une société est contrôlée par une
personne ou par un groupe de personnes pour l’application de
l’article 251.1, le contribuable qui a acquis un droit visé à20
l’alinéa 251(5)b) afférent à des actions est réputé être dans la même
position relativement au contrôle de la société que si le droit était
immédiat et absolu et que s’il l’avait exercé au moment de l’acquisition,
dans le cas où il est raisonnable de conclure que l’un des principaux
motifs de l’acquisition du droit consistait à éviter : 25

a) une restriction à la déductibilité d’une perte autre qu’une perte en
capital, d’une perte en capital nette, d’une perte agricole ou de frais
ou d’autres montants visés aux paragraphes 66(11), 66.5(3) ou
66.7(10) ou (11);

b) l’application des paragraphes 10(10) ou13(24), de l’alinéa 37(1)h) 30
ou des paragraphes 55(2), 66(11.4) ou (11.5), 111(4), (5.1), (5.2)
ou (5.3), 181.1(7) ou 190.1(6);

c) l’application des alinéasj) ou k) de la définition de « crédit
d’impôt à l’investissement » au paragraphe 127(9);

d) l’application de l’article 251.1. 35

Sociétés sans
capital-actions

(8.1) Les présomptions suivantes s’appliquent dans le cadre des
paragraphes (7) et (8) :
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a) une société constituée sans capital-actions est réputée en avoir un
d’une seule catégorie;


b) chaque membre, titulaire de police et autre participant de la
société est réputé en être un actionnaire; 5


c) l’adhésion, la police ou autre participation dans la société de
chacun de ces participants est réputée être représentée par le nombre
d’actions du capital-actions de la société que le ministre estime
raisonnable dans les circonstances, compte tenu du nombre total de 10
participants de la société et de la nature de leur participation.

(6) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition qui
commencent après 1988.

(7) Les paragraphes (2) et (5) s’appliquent à compter du
27 avril 1995. 15

(8) Le paragraphe (3) s’applique aux années d’imposition 1994
et suivantes.

(9) L’alinéa 256(7)b) de la même loi, édicté par le
paragraphe (4), s’applique :

a) aux unifications effectuées après le 26 avril 1995, sauf celles20
qui sont effectuées en conformité avec une convention écrite
conclue avant cette date, dans le cas où la société issue de
l’unification en fait le choix avant la fin du sixième mois suivant
le mois de la sanction de la présente loi;

b) aux unifications effectuées après 1992 et avant le 26 avril 1995, 25
dans le cas où la société issue de l’unification en fait le choix
avant la fin du sixième mois suivant le mois de la sanction de la
présente loi.

(10) L’alinéa 256(7)c) de la même loi, édicté par le
paragraphe (4), s’applique aux échanges effectués après le30
26 avril 1995, sauf ceux effectués en conformité avec une convention
écrite conclue avant cette date.

(11) Les alinéas 256(7)d) et e) de la même loi, édictés par le
paragraphe (4), s’appliquent à compter du 27 avril 1995. Toutefois,
en ce qui a trait aux acquisitions d’actions effectuées avant LA 35
DATE DE PUBLICATION ou en conformité avec une convention
écrite conclue avant cette date, le sous-alinéa 256(7)e)(ii) de la même
loi, édicté par le paragraphe (4), est remplacé par ce qui suit :
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(ii) la totalité, ou presque, de la juste valeur marchande des
actions du capital-actions de l’acquéreur est attribuable aux
actions qu’il a acquises au moment de la disposition.

Entrée en vigueur
cas d’exception 5

156. (1) Les paragraphes 7(4), 8(5), la modification apportée au
paragraphe 18(13) de la même loi, édictée par le paragraphe 12(2),
les paragraphes 19(1), (2), (6) et (7), 24(1) et (2), 25(1), 41(3) à (5),
45(1) et 49(1) et (2) ne s’appliquent pas aux dispositions de biens
effectuées avant 1996 par une personne ou une société de10
personnes (appelées « cédant » au présent paragraphe et
au paragraphe (2)) :

a) soit en faveur d’une personne qui, le 26 avril 1995, était tenue
d’acquérir le bien en conformité avec une convention écrite
conclue à cette date ou antérieurement; 15

b) soit dans le cadre d’une opération, ou d’une série
d’opérations, à l’égard desquelles des arrangements écrits étaient
très avancés avant le 27 avril 1995, à l’exception d’une opération
ou d’une série dont le principal objet consiste vraisemblablement
à permettre à une personne non liée de tirer profit, selon le cas : 20

(i) d’une déduction dans le calcul du revenu, du revenu
imposable, du revenu imposable gagné au Canada ou de
l’impôt payable en vertu de la même loi,

(ii) d’un solde de dépenses ou d’autres montants non déduits.

Choix 25

(2) Malgré le paragraphe (1), la modification apportée au
paragraphe 18(13) de la même loi, édictée par le paragraphe 12(2),
et les autres paragraphes de la même loi visés au paragraphe (1)
s’appliquent aux dispositions relativement auxquelles le cédant a fait
un choix en ce sens dans un document présenté au ministre du30
Revenu national avant la fin du troisième mois suivant le mois de
la sanction de la présente loi.

Application

(3) Les règles suivantes s’appliquent dans le cadre du
paragraphe (1) : 35
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a) une personne est réputée ne pas être tenue d’acquérir un bien
si elle peut en être dispensée en cas de modification de la même
loi ou d’établissement d’une cotisation défavorable sous son
régime;

b) sont des personnes non liées la personne qui n’était pas liée au 5
cédant au moment de la disposition (autrement que par l’effet de
l’alinéa 251(5)b) de la même loi) et la société de personnes dont
un des associés n’était pas ainsi lié;

c) une personne est réputée être liée à la société de personnes
dont elle est un associé détenant une participation majoritaire. 10

PARTIE II

L.R., ch. 2
(5e suppl.); 1994,
ch. 7, 21; 1995,
ch. 3, 21 15

RÈGLES CONCERNANT L’APPLICATION DE
L’IMPÔT SUR LE REVENU

157. (1) Le passage de l’alinéa 20(1)c) des Règles concernant
l’application de l’impôt sur le revenuprécédant le sous-alinéa (ii) est
remplacé par ce qui suit : 20

c) dans le cas où la disposition a été effectuée en raison du choix
prévu au paragraphe 110.6(19) de la loi modifiée :

(i) pour l’application de cette loi (à l’exception des alinéas 8(1)j)
et p) et des articles 13 et 20 de cette loi), le contribuable est
réputé avoir acquis le bien de nouveau à un coût en capital égal25
à l’un des montants suivants :

(A) si le montant indiqué au titre du bien dans le formulaire
concernant le choix ne dépassait pas 110 % de la juste valeur
marchande du bien à la fin du 22 février 1994, leproduit de
disposition du bien pour le contribuable, déterminé selon30
l’alinéa a) relativement à la disposition effectuée
immédiatement avant la nouvelle acquisition, moins l’excédent
éventuel du montant ainsi indiqué sur cette juste
valeur marchande,
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(B) dans les autres cas, le montant déterminé par ailleurs selon
le paragraphe 110.6(19) de cette loi et qui représente le coût
du bien pour le contribuable immédiatement après la nouvelle
acquisition visée à ce paragraphe moins l’excédent de la juste
valeur marchande du bien au jour de l’évaluation sur son coût 5
en capital au moment de sa dernière acquisition antérieure
à 1972,

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition 1994
et suivantes.

158. (1) La division 26(5)c)(ii)(A) des mêmes règles est remplacé 10
par ce qui suit :

(A) soit une perte en capital ou une somme qui, si ce n’était
l’alinéa 40(2)e) et le paragraphe 85(4) de la loi modifiée, dans
son application aux biens dont il a été disposé le 26 avril 1995
ou antérieurement,et les alinéas 40(2)e.1) et e.2) et le 15
paragraphe 40(3.3)de la loi modifiée, serait une perte en
capital résultant de la disposition en faveur d’une société de
l’immobilisation, après 1971, par une personne qui en était le
propriétaire avant qu’elle ne soit ainsi acquise par le
propriétaire suivant, 20

(2) L’article 26 des mêmes règles est modifié par adjonction,
après le paragraphe (29), de ce qui suit :

Exception

(30) Les paragraphes (1.1) à (29) ne s’appliquent pas à la disposition
par une personne non-résidente d’un bien canadien imposable qui ne 25
serait pas un tel bien immédiatement avant la disposition si l’article 115
de la loi modifiée était remplacé par sa version applicable aux
dispositions effectuées le 26 avril 1995.

(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent aux dispositions
effectuées après le 26 avril 1995. 30
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PARTIE III

L.R., ch. B-3; 1992,
ch. 27; 1993, ch. 28;
1995, ch. 1

LOI SUR LA FAILLITE ET L’INSOLVABILITÉ 5

1992, ch. 27, art. 33

159. (1) Le passage du paragraphe 67(3) de laLoi sur la faillite
et l’insolvabilité précédant l’alinéa b) est remplacé par ce qui suit :

Exceptions

(3) Le paragraphe (2) ne s’applique pas à l’égard des10
paragraphes 227(4) et (4.1)de la Loi de l’impôt sur le revenu, des
paragraphes 23(3) et (4) duRégime de pensions du Canadaou des
paragraphes 57(2) et (3) de laLoi sur l’assurance-chômage, ou à l’égard
de toute loi provinciale créant une fiducie présumée dans le seul but
d’assurer à Sa Majesté du chef de la province en question le paiement15
des sommes à déduire ou à retenir aux termes de cette loi, pourvu que,
dans ce dernier cas, se réalise l’une des deux conditions suivantes :

a) la loi provinciale prévoit un impôt semblable, de par sa nature, à
celui prévu par laLoi de l’impôt sur le revenu, et celle de ses
dispositions qui crée la fiducie présumée est, pour l’essentiel,20
identique aux paragraphes 227(4) et (4.1)de la Loi de l’impôt sur
le revenu;

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en vigueur le 15 juin 1994.
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PARTIE IV

L.R., ch. C-8; L.R.,
ch. 6, 41 (1er suppl.),
ch. 5, 13, 27, 30 (2e

suppl.), ch. 18, 38 (3e 5
suppl.), ch. 1, 46,
51 (4e suppl.); 1990,
ch. 8; 1991, ch. 14,
44, 49; 1992, ch. 1,
2, 27, 48; 1993, ch. 10
24, 27, 28; 1994, ch.
13, 21; 1995, ch. 33

RÉGIME DE PENSIONS DU CANADA

160. (1) L’article 5 du Régime de pensions du Canadadevient le
paragraphe 5(1) et est modifié par adjonction, après ce paragraphe, 15
de ce qui suit :

Délégation

(2) Le ministre peut autoriser un fonctionnaire ou une catégorie de
fonctionnaires à exercer les pouvoirs et fonctions qui lui sont conférés
en vertu de la présente partie. 20

(2) Les fonctionnaires ou les catégories de fonctionnaires
auxquels des pouvoirs ou des fonctions du ministre du Revenu
national ont été délégués par disposition réglementaire prise en
application du paragraphe 40(2) de la même loi avant la date de
sanction de la présente loi continuent d’exercer ces pouvoirs ou 25
fonctions jusqu’à autorisation contraire du ministre effectuée en
application du paragraphe 5(2) de la même loi, édicté par le
paragraphe (1).

1994, ch. 21, art. 123

161. (1) Le paragraphe 23(3) de la même loi est remplacé par ce 30
qui suit :

Montant déduit non
remis

(3) L’employeur qui a déduit de la rémunération d’un employé un
montant au titre de la cotisation que ce dernier est tenu de verser, ou à35
valoir sur celle-ci, mais ne l’a pas remis au receveur général est réputé
le détenir en fiducie pour Sa Majesté, séparé de ses propres biens, et en



252

vue de le verser à Sa Majesté selon les modalités et dans le délai prévus
par la présente loi.

Non-versement

(4) Malgré la Loi sur la faillite et l’insolvabilité, en cas de
non-versement à Sa Majesté, selon les modalités et dans le délai prévus 5
par la présente loi, d’un montant qu’un employeur est réputé par le
paragraphe (3) détenir en fiducie pour Sa Majesté, les biens de
l’employeur d’une valeur égale à ce montant sont réputés :


a) être détenus en fiducie pour Sa Majesté, à compter du moment où 10
le montant est déduit, séparés des propres biens de l’employeur et en
vue d’être versés à Sa Majesté;


b) ne pas faire partie du patrimoine de l’employeur à compter du
moment où le montant est déduit, que ce montant ou ces biens aient 15
été ou non tenus séparés de ses propres biens ou de son patrimoine.

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en vigueur le 15 juin 1994.

161.1 L’article 24 de la même loi est modifié par adjonction,
après le paragraphe (2), de ce qui suit :

Registres 20
électroniques

(2.1) L’employeur qui tient des registres, comme l’en oblige le
présent article, par voie électronique doit les conserver sous une forme
électronique intelligible pendant la durée de conservation visée
au paragraphe (2). 25


Dispense


(2.2) Le ministre peut, selon des modalités qu’il estime acceptables,

dispenser un employeur ou une catégorie d’employeurs de l’exigence 30
visée au paragraphe (2.1).

161.2 (1) Le paragraphe 25(12) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

Copies

(12) Lorsque, en vertu du présent article, des documents font l’objet35
d’une opération d’inspection, de vérificationou d’examen ou sont
produits, la personne qui effectue cette opération ou auprès de qui est
faite cette production ou tout fonctionnaire du ministère du Revenu
national peut en faire ou en faire faire des copies ou, s’il s’agit de



253

documents électroniques, les imprimer ou les faire imprimer. Les
documents présentés comme documents que le ministre ou une personne
autorisée atteste être des copies des documents, ou des imprimés de
documents électroniques,faits conformément au présent paragraphe font
preuve de la nature et du contenu des documents originaux et ont la5
même force probante qu’auraient ceux-ci si leur authenticité était
prouvée de la façon usuelle.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux copies et imprimés faits
après la date de sanction de la présente loi.

L.R., ch. 51 10
(4e suppl.), art. 9

162. (1) Le paragraphe 28(1) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

Appel devant la
Cour canadienne de 15
l’impôt

28. (1) Un employé ou un employeur visé par l’arrêt du ministre ou
par sa décision sur l’appel que prévoit l’article 27, ou son représentant,
peut, dans les quatre-vingt-dix jours qui suivent la date à laquelle l’arrêt
ou la décision lui est communiqué, ou dans le délai supplémentaire que20
la Cour canadienne de l’impôt peut accorder sur demande qui lui est
présentée dans ces quatre-vingt-dix jours, en appeler de l’arrêt ou de la
décision en question auprès de cette Cour en conformité avec les
dispositions de laLoi sur la Cour canadienne de l’impôt.

L.R., ch. 51 25
(4e suppl.), art. 9

(2) Le paragraphe 28(2) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Décision

(2) Sur un appel interjeté en vertu du présent article, la Cour30
canadienne de l’impôt peut infirmer, confirmer ou modifier l’arrêt ou
peut annuler, confirmer ou modifier l’évaluation ou renvoyer l’affaire au
ministre pour qu’il l’étudie de nouveau et fasse une nouvelle
évaluation; la Cour :
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a) notifie aux parties à l’appel sa décision par écrit;

b) motive sa décision, mais elle ne le fait par écrit que si elle
l’estime opportun.

(3) Le paragraphe (1) entre en vigueur à la date fixée par décret
du gouverneur en conseil. 5

163. Le paragraphe 40(2) de la même loi est abrogé.

1992, ch. 48, par.
28(1)

164. Le paragraphe 104(4.1) de la même loi est remplacé par
ce qui suit : 10

Idem

(4.1) Les renseignements recueillis par un fonctionnaire, commis ou
employé du ministère de la Santé nationale et du Bien-être social en
conformité avec la présente loi ou ses règlements peuvent être mis à la
disposition d’un fonctionnaire, commis ou employé du ministère pour15
l’application de laLoi sur les allocations familialeset de laLoi sur la
sécurité de la vieillesse.

PARTIE V

1992, ch. 48; 1995,
ch. 33 20

LOI SUR LES ALLOCATIONS SPÉCIALES POUR ENFANTS

165. (1) La définition de « ministre », à l’article 2 de laLoi sur
les allocations spéciales pour enfants, est remplacée par ce qui suit :

« ministre »
"Minister" 25

« ministre » Le ministre du Revenu national.

(2) Le paragraphe (1) s’applique à compter du 28 août 1995.

1995, ch. 33, art. 47

166. (1) Le paragraphe 10(2) de la même loi est remplacé par
ce qui suit : 30
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Communication

(2) Les renseignements recueillis par le ministre ou pour son compte
dans le cadre de la présente loi ou de ses règlements ou de la mise en
oeuvre des accords conclus en vertu de l’article 11 peuvent être
communiqués à toute personne à condition qu’il soit raisonnable de5
considérer qu’ils sont nécessaires à l’application ou à l’exécution de la
présente loiou de laLoi de l’impôt sur le revenu.

(2) Le paragraphe (1) s’applique à compter du 28 août 1995.

167. (1) L’article 11 de la même loi est remplacé par ce qui suit :

Accords d’échange 10
de renseignements
avec les provinces

11.Le ministre peut conclure un accord avec le gouvernement d’une
province en vue de recueillir des renseignements liés à l’application ou
à l’exécutionde la présente loi oude ses règlements et de fournir à15
celui-ci, aux conditions réglementaires, des renseignements recueillis par
lui ou pour son comptedans le cadre de l’application ou de l’exécution
de la présente loi ou de ses règlementss’il est convaincu que ces
renseignements seront utilisés pour l’application des programmes
sociaux, de sécurité du revenu ou d’assurance-santé de la province.20

(2) Le paragraphe (1) s’applique à compter du 28 août 1995.

PARTIE VI

L.R., ch. C-51; L.R.,
ch. 1 (2e suppl.);
1991, ch. 49; 1994, 25
ch. 13; 1995, ch. 38

LOI SUR L’EXPORTATION ET
L’IMPORTATION DE BIENS CULTURELS

168. L’alinéa 39a) de la Loi sur l’exportation et l’importation de
biens culturelsest remplacé par ce qui suit : 30

a) prescrire les renseignements et la documentation à donner ainsi
que les engagements à prendre pour obtenir une licence générale, un
permis ou un certificaten vertu de la présente loi, les formalités à
observer lors de la demande et de la délivrance de ces documents, les
conditions qui leur sont applicables et leur durée de validité; 35
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PARTIE VII

L.R., ch. 1
(2e suppl.); L.R.,
ch. 7 (2e suppl.),
ch. 26, 41 (3e suppl.), 5
ch. 1, 47 (4e suppl.);
1988, ch. 65; 1990,
ch. 8, 16, 17, 36, 45;
1992, ch. 1, 28, 31,
51; 1993, ch. 25, 27, 10
28, 44; 1994, ch. 13,
37, 47; 1995, ch. 15,
41

LOI SUR LES DOUANES

1994, ch. 13, al. 15
7(1)d); 1995, ch. 15,
art. 24; 1995, ch. 15,
art. 24; ch. 41, art. 1

169. (1) L’article 2 de la Loi sur les douanesest modifié par
adjonction, après le paragraphe (3), de ce qui suit : 20

Délégation

(4) Le ministre peut autoriser un fonctionnaire ou une catégorie de
fonctionnaires à exercer les pouvoirs et fonctions, y compris les
pouvoirs et fonctions judiciaires ou quasi-judiciaires, qui lui sont
conférés en vertu de la Loi. 25

(2) Les fonctionnaires ou les catégories de fonctionnaires
auxquels des pouvoirs ou des fonctions du ministre du Revenu
national ont été délégués par arrêté pris en application de
l’article 134 de la même loi, ou par disposition réglementaire prise
en application de l’alinéa 164(1)a) de la même loi, avant la date de 30
sanction de la présente loi continuent d’exercer ces pouvoirs ou
fonctions jusqu’à autorisation contraire du ministre effectuée en
application du paragraphe 2(4) de la même loi, édicté par le
paragraphe (1).

170. L’article 134 de la même loi est abrogé. 35
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1995, ch. 41, art. 36

171. L’alinéa 164(1)a) de la même loi est abrogé.

PARTIE VIII

L.R., ch. E-15; L.R.,
ch. 15 (1er suppl.), 5
ch. 1, 7,
42 (2e suppl.), ch. 18,
28, 41, 42 (3e suppl.),
ch. 12,
47 (4e suppl.); 1988, 10
ch. 65; 1989, ch. 22;
1990, ch. 45; 1991,
ch. 42; 1992, ch. 1,
27, 28, 29; 1993, ch.
25, 27, 28, 38; 1994, 15
ch. 9, 13, 21, 29, 41;
1995, ch. 5, 36, 41,
46

LOI SUR LA TAXE D’ACCISE

171.1 L’article 2 de la Loi sur la taxe d’acciseest remplacé par 20
ce qui suit :

« document »
"document"

« document » Sont compris parmi les documents les registres. Y sont
assimilés le titres et les espèces. 25


« registre »
"record"


« registre » Sont compris parmi les registres les comptes, conventions, 30

livres, graphiques et tableaux, diagrammes, formulaires, images,
factures, lettres, cartes, notes, plans, déclarations, états, télégrammes,
pièces justificatives et toute autre chose renfermant des
renseignements, qu’ils soient par écrit ou sous toute autre forme.

171.2 Le paragraphe 20.2(2) de la même loi est remplacé par 35
ce qui suit :
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Tenue de livres et de
registres

(2) Chaque transporteur aérien titulaire de licence tenu de produire
une déclaration sur ces montants doit tenir des registres et livres de
comptes selon la forme et renfermant les renseignements qui permettent5
de déterminer le montant des taxes et les autres sommes qui ont été
payés à son mandataire ou à lui-même, ou ont été perçus par l’un ou
l’autre; pour l’application du présent paragraphe, les
paragraphes 98(2.01), (2.1) et (3) et 100(2) s’appliquent, compte tenu
des adaptations de circonstance, comme si l’obligation de tenir les livres10
et registres était imposée par le paragraphe 98(1).

172. (1) La même loi est modifiée par adjonction, après
l’article 38, de ce qui suit :

Exception

38.1L’article 36 n’a pas pour effet d’imposer une taxe sur l’édition 15
d’un numéro d’un périodique qui est la première édition à tirage
dédoublé de ce périodique si le responsable de l’édition est l’une des
personnes suivantes :


a) le distributeur du périodique; 20


b) la personne qui a imprimé l’édition en tout ou en partie;


c) le vendeur en gros du périodique.

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en vigueur le 7 mars 1996. 25

172.1 L’article 98 de la même loi est modifié par adjonction,
après le paragraphe (2), de ce qui suit :

Registres
électroniques

(2.01) Quiconque tient des registres, comme l’en oblige le présent 30
article, par voie électronique doit les conserver sous une forme
électronique intelligible pendant la durée de conservation visée au
paragraphe (2).


Dispense 35


(2.02) Le ministre peut, selon des modalités qu’il estime acceptables,

dispenser une personne ou une catégorie de personnes de l’exigence
visée au paragraphe (2.01).
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172.2 (1) Le paragraphe 100(1.1) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

Copies

(1.1) Lorsque des registres ou autres documents sont inspectés ou
produits en vertu des articles 98 et 99, la personne qui fait cette5
inspection ou auprès de qui est faite cette production ou tout
fonctionnaire du ministère peut en faire ou en faire faire des copies ou,
s’il s’agit de documents électroniques, les imprimer ou les faire
imprimer. Les documents présentés comme documents que le ministre
ou une personne autorisée atteste être des copies des documents, ou des 10
imprimés de documents électroniques, faits conformément au présent
article font preuve de la nature et du contenu des documents originaux
et ont la même force probante qu’auraient ceux-ci si leur authenticité
était prouvée de la façon usuelle.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux copies et imprimés faits 15
après la date de sanction de la présente loi.

172.3 Le paragraphe 105(5) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

Preuve de
documents 20

(5) L’affidavit d’un fonctionnaire du ministère souscrit en présence
d’un commissaire ou d’une autre personne autorisée à le recevoir
indiquant qu’il a la charge des registres pertinent et qu’un document qui
y est annexé est un document, la copie conforme d’un document ou
l’imprimé d’un document électronique, fait par ou pour le ministre ou 25
une autre personne exerçant les pouvoirs de celui-ci, ou par ou pour une
personne, fait preuve de la nature et du contenu du document.

172.4 La définition de « registre », au paragraphe 123(1) de la
même loi, est remplacée par ce qui suit :

« registre » 30
"record"

« registre » Sont compris parmi les registres les comptes, conventions,
livres, graphiques et tableaux, diagrammes, formulaires, images,
factures, lettres, cartes, notes, plans, déclarations,états, télégrammes,
pièces justificatives et toute autre chose renfermant des35
renseignements, qu’ils soient par écrit ou sous toute autre forme.
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172.5 L’article 286 de la même loi est modifié par adjonction,
après le paragraphe (3), de ce qui suit :

Registres
électroniques

(3.1) Quiconque tient des registres, comme l’en oblige le présent 5
article, par voie électronique doit les conserver sous une forme
électronique intelligible pendant la durée de conservation visée au
paragraphe (3).


Dispense 10


(3.2) Le ministre peut, selon des modalités qu’il estime acceptables,

dispenser une personne ou une catégorie de personnes de l’exigence
visée au paragraphe (3.1).

172.6 (1) Le paragraphe 291(1) de la même loi est remplacé par 15
ce qui suit :

Copies

291. (1) Lorsque, en vertu de l’un des articles 276 et 288 à 290, des
documents font l’objet d’une opération de saisie, d’inspection ou
d’examen ou sont livrés, la personne qui effectue cette opération ou20
auprès de qui est faite cette livraison ou tout fonctionnaire du ministère
peut en faire ou en faire faire des copies ou, s’il s’agit de documents
électroniques, les imprimer ou les faire imprimer. Les documents
présentés comme documents que le ministre ou une personne autorisée
atteste être des copies des documents, ou des imprimés de documents25
électroniques,faits conformément au présent article font preuve de la
nature et du contenu des documents originaux et ont la même force
probante qu’auraient ceux-ci si leur authenticité était prouvée de la
façon usuelle.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux copies et imprimés faits 30
après la date de sanction de la présente loi.

172.7 Le paragraphe 335(5) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

Preuve de
documents 35

(5) L’affidavit d’un fonctionnaire du ministère souscrit en présence
d’un commissaire ou d’une autre personne autorisée à le recevoir
indiquant qu’il a la charge des registres pertinents et qu’un document
qui y est annexé est un document, la copie conforme d’un document ou
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l’imprimé d’un document électronique, fait par ou pour le ministre ou
une autre personne exerçant les pouvoirs de celui-ci, ou par ou pour une
personne, fait preuve de la nature et du contenu du document.

PARTIE IX

L.R., ch. O-9; L.R., 5
ch. 34 (1er suppl.),
ch. 1, 51 (4e suppl.);
1990, ch. 39; 1991,
ch. 44; 1992, ch. 24,
48; 1995, ch. 33 10

LOI SUR LA SÉCURITÉ DE LA VIEILLESSE

1992, ch. 48, par.
29(1); 1995, ch. 33,
art. 20

173. L’alinéa 33(2)c) de la Loi sur la sécurité de la vieillesseest 15
remplacé par ce qui suit :

c) du ministère de la Santé nationale et du Bien-être social
uniquement dans le cadre de l’application de laLoi sur les
allocations familialesou duRégime de pensions du Canada.

PARTIE X 20

L.R., ch. T-2; L.R.,
ch. 48 (1er suppl.),
ch. 16 (3e suppl.), ch.
1, 51 (4e suppl.);
1988, ch. 61; 1990, 25
ch. 45; 1991, ch. 49;
1992, ch. 24; 1993,
ch. 27; 1994, ch. 26;
1995, ch. 18, 38

LOI SUR LA COUR CANADIENNE DE L’IMPÔT 30

L.R., ch. 51
(4e suppl.), art. 5

174. (1) Les paragraphes 17.2(1) à (3) de la même loi sont
remplacés par ce qui suit :
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Début de la
procédure

17.2 (1) Sous réserve de la loi habilitante, il faut, pour engager une
procédure, déposer un acte introductif d’instanceétabli selon le modèle
prévu par les règles de la Cour et accompagné des droits fixés5
par celles-ci.

Procédure de dépôt

(2) Le dépôt de l’acte introductif d’instance s’effectue :

a) par la remise de l’original et de deux copies de l’acteau greffe
de la Cour; 10

b) par l’expédition par la poste de l’original et de deux copies de
l’acte au greffe de la Cour;


c) par tout autre moyen, y compris électronique, selon le modèle et
les modalités prévus par les règles de la Cour. 15

Date de dépôt

(2.1) Le dépôt prévu au paragraphe (1) est réputé effectué le jour où
l’acte introductif d’instance est reçu au greffe de la Cour.


Dépôt par voie 20
électronique


(2.2) Si le dépôt prévu au paragraphe (1) est effectué en conformité

avec l’alinéa (2)c), la partie qui a engagé la procédure, ou son avocat,
envoie aussitôt l’original et deux copies de l’acte introductif d’instance 25
au greffe de la Cour.

Signification de
l’acte introductif
d’instance

(3) Une fois l’original et deux copies de l’acte introductif d’instance30
reçus au greffe de la Cour et le droit correspondant acquitté, le
fonctionnaire compétent du greffe de la Cour signifie aussitôt, au nom
de la partie qui a engagé la procédure, l’acte introductif d’instance à Sa
Majesté du chef du Canada en transmettant les copies dont il a pris
soin d’attester la conformité avec l’original au bureau du35
sous-procureur général du Canada.
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(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur à la date ou aux dates
fixées par décret du gouverneur en conseil.

L.R., ch. 51
(4e suppl.), art. 5

175. (1) Le paragraphe 18.15(3) de laLoi sur la Cour canadienne 5
de l’impôt est remplacé par ce qui suit :

Début de l’appel

(3) Pourinterjeter l’appel visé à l’article 18, il faut :

a) d’une part, déposer au greffe de la Cour le document écrit
mentionné au paragraphe (1); 10

b) d’autre part, acquitter la somme de 100 $ comme droit de dépôt.

Procédure de dépôt

(3.1) Le dépôt du document écrit mentionné au
paragraphe (1) s’effectue :

 15
a) par la remise de l’original du document au greffe de la Cour;


b) par l’expédition par la poste de l’original du document au greffe
de la Cour;

 20
c) par tout autre moyen, y compris électronique, selon le modèle et
les modalités prévus par les règles de la Cour.


Date de dépôt

 25
(3.2) Le dépôt prévu au paragraphe (3) est réputé effectué le jour où

le document écrit est reçu au greffe de la Cour.


Dépôt par voie
électronique 30


(3.3) Si le dépôt prévu au paragraphe (3) est effectué en conformité

avec l’alinéa (3.1)c), la partie qui a engagé la procédure, ou son avocat
ou autre représentant, envoie aussitôt l’original du document écrit au
greffe de la Cour. 35
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Pouvoirs de la
Cour droit de
dépôt


(3.4) À la demande d’un particulier effectuée dans le document 5

mentionné au paragraphe (1), la Cour peut renoncer au droit de dépôt
si elle est convaincue que son paiement causerait de sérieuses difficultés
financières au particulier.


Décision droit de 10
dépôt


(3.5) La Cour fonde sa décision de renoncer ou non au droit de dépôt

uniquement sur la base des renseignements indiqués dans le document
mentionné au paragraphe (1). 15

(2) Les paragraphes 18.15(3), (3.4) et (3.5) de la même loi, édictés
par le paragraphe (1), s’appliquent aux appels interjetés après le
quatrième mois suivant le mois de la sanction de la présente loi.

(3) Les paragraphes 18.15(3.1) à (3.3) de la même loi, édictés par
le paragraphe (1), entrent en vigueur à la date ou aux dates fixées 20
par décret du gouverneur en conseil.

L.R., ch. 51
(4e suppl.), art. 5

176. Le paragraphe 18.26(1) de la même loi est remplacé par
ce qui suit : 25

Droit de dépôt et
frais et dépens

18.26(1) Dans sa décision d’accueillir un appel visé à l’article 18,
la Cour :

a) rembourse à l’appelant le droit de dépôt qu’il a acquitté en vertu 30
de l’alinéa 18.15(3)b);

b) peut, conformément aux modalités prévues par ses règles, allouer
les frais et dépens à l’appelant si le jugement réduit de plus de la
moitié le total des montants en cause ou le montant des intérêts en
cause, ou augmente de plus de la moitié le montant de la perte35
en cause.
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1990, ch. 45, art. 59

177. L’article 18.27 de la même loi est modifié par adjonction,
après l’alinéa c), de ce qui suit :

d) modifier le montant de 100 $ mentionné à l’alinéa 18.15(3)b).

1995, ch. 18, art. 99 5

178. (1) Le passage du paragraphe 18.29(1) de la même loi
précédant l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

Application

18.29(1) L’article 18.14, les paragraphes 18.15(1) et (2),
l’alinéa 18.15(3)a), les paragraphes 18.15(4)et 18.18(1), l’article 18.19, 10
le paragraphe 18.22(3) ainsi que les articles 18.23 et 18.24 s’appliquent,
avec les adaptations nécessaires, aux appels interjetés sous le régime des
dispositions suivantes :

(2) Le passage du paragraphe 18.29(1) de la même loi précédant
l’alinéa a), modifié par le paragraphe (1), est remplacé par ce 15
qui suit :

Application

18.29(1) L’article 18.14, les paragraphes 18.15(1) et (2),
l’alinéa 18.15(3)a), les paragraphes 18.15(3.1), (3.3) et(4) et 18.18(1),
l’article 18.19, le paragraphe 18.22(3) ainsi que les articles 18.23 et20
18.24 s’appliquent, avec les adaptations nécessaires, aux appels interjetés
sous le régime des dispositions suivantes :

1995, ch. 18, art. 99

(3) Le paragraphe 18.29(3) de la même loi est remplacé par ce
qui suit : 25

Prorogation

(3) Le paragraphe 18.15(3.2) etles dispositions énumérées au
paragraphe (1) s’appliquent aussi, avec les adaptations nécessaires, aux
demandes de prorogation de délai présentées en vertu des articles 166.2
ou 167 de laLoi de l’impôt sur le revenuou des articles 304 ou 305 de30
la Loi sur la taxe d’accise.
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(4) Les paragraphes (2) et (3) entrent en vigueur à la date ou aux
dates fixées par décret du gouverneur en conseil.

179. (1) L’article 18.3001 de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Application Loi 5
sur la taxe d’accise

18.3001Sous réserve de l’article 18.3002, le présent article et les
articles 18.3003 à 18.302s’appliquent, compte tenu des adaptations de
circonstance, aux appels interjetés aux termes de la partie IX de laLoi
sur la taxe d’accise, si une personne en fait la demande dans son avis10
d’appel ou à toute date ultérieure prévue par les règles de la Cour.

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en vigueur le 10 juin 1993.

180. (1) Le paragraphe 18.3002(1) de la même loi est remplacé
par ce qui suit :

Application de la 15
procédure générale

18.3002(1) Sur demande du procureur général du Canada, la Cour
doit ordonner l’application des articles 17.1, 17.2 et 17.4 à 17.8 à
l’appel auquel les articles 18.3003 et 18.3007 à 18.302s’appliqueraient
par ailleurs. 20

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en vigueur le 10 juin 1993.

1995, ch. 38, art. 7

181. Le paragraphe 18.3009(1) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

Droit de dépôt et 25
frais et dépens

18.3009(1) Dans sa décision d’accueillir un appel visé à
l’article 18.3001, la Cour :

a) rembourse à la personne qui a interjeté appel le droit de dépôt
qu’elle a acquitté en vertu de l’alinéa 18.15(3)b); 30
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b) peut, conformément aux modalités prévues par ses règles, allouer
les frais et dépens à cette personne si le jugement réduit de plus de
moitié le montant de la taxe, de la taxe nette, du remboursement, des
intérêts ou de la pénalité qui font l’objet de l’appel et si les
conditions suivantes sont réunies : 5

(i) le montant en litige est égal ou inférieur à 7 000 $,

(ii) le total des fournitures pour l’exercice précédent de cette
personne est égal ou inférieur à 1 000 000 $.

PARTIE XI

L.R., ch. T-3; L.R., 10
ch. 53 (1er suppl.);
1992, ch. 1; 1993, ch.
24, 27; 1995, ch. 1,
17

LOI SUR LA CESSION DU DROIT AU 15
REMBOURSEMENT EN MATIÈRE D’IMPÔT

1995, ch. 17, art. 66

182. (1) La définition de « ministre », au paragraphe 2(1) de la
Loi sur la cession du droit au remboursement en matière d’impôt, est
remplacée par ce qui suit : 20

« ministre »
"Minister"

« ministre » Le ministre du Revenu national.

1995, ch. 17, art. 66

(2) La définition de "prescribed", au paragraphe 2(1) de la 25
version anglaise de la même loi, est remplacée par ce qui suit :
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"prescribed"
Version anglaise
seulement

"prescribed" means

(a) in the case of a form, the information to be given on a form 5
or the manner of filing a form, authorized by the Minister, and

(b) in any other case,prescribed by regulation;

1995, ch. 27, art. 227

183. Le sous-alinéa 4(1)b)(i) de la même loi est remplacé par
ce qui suit : 10

(i) une déclaration décrivantl’opération d’escompte, présentée en
la forme autorisée par le ministre,

L.R., ch. 53 (1er

suppl.), art. 2

184. L’alinéa 5b) de la version française de la même loi est 15
remplacé par ce qui suit :

b) un avis du montant du remboursement d’impôt réel qu’il a reçu
et auquel le client aurait par ailleurs eu droit; l’avis doit être présenté
en la forme autorisée par le ministre et contenir les renseignements
qu’il requiert. 20
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PARTIE XII

L.R., ch. U-1; L.R.,
ch. 26, 27
(1er suppl.), ch. 5,
43 (2e suppl.), ch. 14, 5
36, 38 (3e suppl.),
ch. 1, 4, 46, 51,
53 (4e suppl.); 1990,
ch. 8, 40; 1991,
ch. 49, 51; 1992, 10
ch. 1, 27; 1993,
ch. 1, 13, 24, 27, 34;
1994, ch. 13, 18, 21;
1995, ch. 7

LOI SUR L’ASSURANCE-CHÔMAGE 15

1994, ch. 21, art. 130

185. (1) Le paragraphe 57(2) de laLoi sur l’assurance-chômage
est remplacé par ce qui suit :

Montant déduit non
remis 20

(2) L’employeur qui a retenu une somme sur la rétribution d’un
assuré au titre des cotisations ouvrières que l’assuré doit payer, mais n’a
pas versé cette somme au receveur général est réputé la détenir en
fiducie pour Sa Majesté, séparée de ses propres biens, et en vue de la
verser à Sa Majesté selon les modalités et dans le délai prévus par la25
présente loi.

Non-versement

(3) Malgré la Loi sur la faillite et l’insolvabilité, en cas de
non-versement à Sa Majesté, selon les modalités et dans le délai prévus
par la présente loi, d’une somme qu’un employeur est réputé par le 30
paragraphe (2) détenir en fiducie pour Sa Majesté, les biens de
l’employeur d’une valeur égale à cette somme sont réputés :


a) être détenus en fiducie pour Sa Majesté, à compter du moment où
la somme est retenue, séparés des propres biens de l’employeur et en 35
vue d’être versés à Sa Majesté;
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b) ne pas faire partie du patrimoine de l’employeur à compter du
moment où la somme est retenue, que cette somme ou ces biens
aient été ou non tenus séparés de ses propres biens ou de son
patrimoine.

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en vigueur le 15 juin 1994. 5

185.1 L’article 58 de la même loi est modifié par adjonction,
après le paragraphe (3), de ce qui suit :

Registres
électroniques

(3.1) L’employeur qui tient des registres, comme l’en oblige le 10
présent article, par voie électronique doit les conserver sous une forme
électronique intelligible pendant la durée de conservation visée au
paragraphe (3).


Dispense 15


(3.2) Le ministre peut, selon des modalités qu’il estime acceptables,

dispenser un employeur ou une catégorie d’employeurs de l’exigence
visée au paragraphe (3.1).

1994, ch. 13, al. 20
7(1)k)

186. (1) L’article 64 de la même loi est modifié par adjonction,
après le paragraphe (1), de ce qui suit :

Délégation

(1.1) Le ministre peut autoriser un fonctionnaire ou une catégorie de 25
fonctionnaires à exercer les pouvoirs et fonctions qui lui sont conférés
en vertu de la présente partie.

(2) Les fonctionnaires ou les catégories de fonctionnaires
auxquels des pouvoirs ou des fonctions du ministre du Revenu
national ont été délégués par disposition réglementaire prise en 30
application du paragraphe 75(2) de la même loi avant la date de
sanction de la présente loi continuent d’exercer ces pouvoirs ou
fonctions jusqu’à autorisation contraire du ministre effectuée en
application du paragraphe 64(1.1) de la même loi, édicté par le
paragraphe (1). 35
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L.R., ch. 51
(4e suppl.), art. 23

187. (1) L’article 70 de la même loi est remplacé par ce qui suit :

Appel devant la
Cour canadienne de 5
l’impôt

70. (1) La Commission ou une personne que concerne le règlement
d’une question par le ministre ou une décision sur appel au ministre, en
vertu de l’article 61, peut, dans les quatre-vingt-dix jours de la
communication du règlement ou de la décision ou dans le délai10
supplémentaire que peut accorder la Cour canadienne de l’impôt sur
demande à elle présentée dans ces quatre-vingt-dix jours, interjeter appel
devant cette Cour en conformité avec les dispositions de laLoi sur la
Cour canadienne de l’impôt.

Décision 15

(2) Sur un appel interjeté en vertu du présent article, la Cour
canadienne de l’impôt peut infirmer, confirmer ou modifier le règlement
de la question ou peut annuler, confirmer ou modifier l’évaluation ou
renvoyer l’affaire au ministre pour qu’il l’étudie de nouveau et fasse une
nouvelle évaluation; la Cour : 20

a) notifie aux parties à l’appel sa décision par écrit;

b) motive sa décision, mais elle ne le fait par écrit que si elle
l’estime opportun.

(2) Le paragraphe 70(1) de la même loi, édicté par le
paragraphe (1), entre en vigueur à la date fixée par décret du 25
gouverneur en conseil.

188. Le paragraphe 75(2) de la même loi est abrogé.
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PARTIE XIII

L.C. 1995, ch. 17,
ann. II

LOI SUR LES PAIEMENTS DE
TRANSITION DU GRAIN DE L’OUEST 5

189. (1) Les alinéas 4(4)b) et c) de la Loi sur les paiements de
transition du grain de l’Ouestsont remplacés par ce qui suit :

b) un paiement de transition reçu à l’égard d’une terre arable qui
était une immobilisation du demandeur immédiatement avant qu’il en
dispose est assimilé à un montant à déduire pour l’application du10
paragraphe 53(2) de cette loi aux fins du calcul du prix de base
rajusté de la terre pour le demandeur immédiatement avant la
disposition si cette disposition est antérieure à la réception
du paiement;

c) un paiement de transition auquel ni l’alinéaa) ni l’alinéa b) ne 15
s’applique,reçu parle demandeur est assimilé à un montant à titre
d’aide reçu en vue de tirer un revenu d’une entreprise ou d’un bien,
au titre du coût d’un bien ou au titre d’une dépense engagée
ou effectuée;

d) si, en vertu d’un arrangement équitable visé à l’alinéa 6c), une 20
portion d’un paiement de transition reçue par le demandeur est
versée à une personne ou à une société de personnes qui loue
une terre arable de celui-ci, cette portion est à inclure aux fins du
calcul du revenu tiré par la personne ou la société de personnes
d’une entreprise, pour l’année d’imposition au cours de laquelle elle25
est reçue; cette portion de paiement est réputée ne pas être un
paiement de transition reçu par le demandeur pour l’application des
alinéasa) à c), selon le cas.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux paiements effectués après
le 22 juin 1995. 30
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PARTIE XIV

L.C. 1988, ch. 55

LOI MODIFIANT LA LOI DE L’IMPÔT SUR LE REVENU, LE
RÉGIME DE PENSIONS DU CANADA, LA LOI DE 1971 SUR 5

L’ASSURANCE-CHÔMAGE, LA LOI DE 1977 SUR LES
ACCORDS FISCAUX ENTRE LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL

ET LES PROVINCES ET SUR LES CONTRIBUTIONS
FÉDÉRALES EN MATIÈRE D’ENSEIGNEMENT

POSTSECONDAIRE ET DE SANTÉ ET CERTAINES LOIS 10
CONNEXES

190. (1) Les paragraphes 102(1) et (5) de laLoi modifiant la Loi
de l’impôt sur le revenu, le Régime de pensions du Canada, la Loi de
1971 sur l’assurance-chômage, la Loi de 1977 sur les accords fiscaux
entre le gouvernement fédéral et les provinces et sur les contributions15
fédérales en matière d’enseignement postsecondaire et de santé et
certaines lois connexes, chapitre 55 des Lois du Canada (1988),
sont abrogés.

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en vigueur le
13 septembre 1988. 20

PARTIE XV

L.C. 1995, ch. 21

LOI MODIFIANT LA LOI DE L’IMPÔT SUR LE REVENU, LES
RÈGLES CONCERNANT L’APPLICATION DE L’IMPÔT SUR LE 25

REVENU ET DES LOIS CONNEXES

191. (1) Le paragraphe 46(8) de laLoi modifiant la Loi de l’impôt
sur le revenu, les Règles concernant l’application de l’impôt sur le
revenu et des lois connexes, chapitre 21 des Lois du Canada (1995),
est remplacé par ce qui suit : 30

« (8) Les paragraphes (1) à (6) s’appliquent aux années
d’imposition d’une société étrangère affiliée d’un contribuable qui
commencent après 1994. Toutefois, en cas de changement de
l’année d’imposition d’une telle société en 1994 et après le
22 février 1994, ces paragraphes s’appliquent aux années 35
d’imposition de la société qui se terminent après 1994, sauf si,
selon le cas :
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a) le changement d’année d’imposition fait suite à une demande
écrite que la société a adressée, avant le 22 février 1994, à
l’administration fiscale du pays où elle résidait et était
assujettie à l’impôt;

b) la première année d’imposition de la société qui a commencé 5
après 1994 a commencé en 1995 et antérieurement au moment où
elle aurait commencé à défaut du changement
d’année d’imposition.

(9) Le paragraphe (7) s’applique aux droits acquis et aux actions
acquises ou ayant fait l’objet d’une disposition au cours d’une année 10
d’imposition d’une société étrangère affiliée d’un contribuable qui
commence après 1994. Toutefois, en cas de changement de l’année
d’imposition d’une telle société en 1994 et après le 22 février 1994,
ce paragraphe s’applique aux droits acquis et aux actions acquises
ou ayant fait l’objet d’une disposition au cours d’une année 15
d’imposition de la société qui se termine après 1994, sauf si,
selon le cas :

a) le changement d’année d’imposition fait suite à une demande
écrite que la société a adressée, avant le 22 février 1994, à
l’administration fiscale du pays où elle résidait et était 20
assujettie à l’impôt;

b) la première année d’imposition de la société qui a commencé
après 1994 a commencé en 1995 et antérieurement au moment où
elle aurait commencé à défaut du changement
d’année d’imposition. » 25

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en vigueur le 22 juin 1995.

PARTIE XVI

MODIFICATIONS CONDITIONNELLES

192. (1) En cas de sanction du projet de loi C-12, déposé au cours
de la deuxième session de la trente-cinquième législature et intitulé 30
Loi concernant l’assurance-emploi au Canada:

a) à compter du 30 juin 1996, le paragraphe 86(2) de cette loi est
remplacé par ce qui suit :

Montant déduit non
remis 35

(2) L’employeur qui a retenu une somme sur la rétribution d’un
assuré au titre des cotisations ouvrières que l’assuré doit payer, mais n’a
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pas versé cette somme au receveur général est réputé la détenir en
fiducie pour Sa Majesté, séparée de ses propres biens, et en vue de la
verser à Sa Majesté selon les modalités et au moment prévus par la
présente loi.

Non-versement 5

(2.1) Malgré la Loi sur la faillite et l’insolvabilité, en cas de
non-versement à Sa Majesté, selon les modalités et au moment prévus
par la présente loi, d’une somme qu’un employeur est réputé par le
paragraphe (2) détenir en fiducie pour Sa Majesté, les biens de
l’employeur d’une valeur égale à cette somme sont réputés : 10

a) être détenus en fiducie pour Sa Majesté, à compter du moment où
la somme est retenue, séparés des propres biens de l’employeur et en
vue d’être versés à Sa Majesté;

b) ne pas faire partie du patrimoine de l’employeur à compter de ce
moment, que cette somme ou ces biens aient été ou non tenus15
séparés de ses propres biens ou de son patrimoine.

b) à compter du dernier en date du 30 juin 1996 et du lendemain
de la date de sanction de la présente loi, l’article 87 de cette loi
est modifié par adjonction, après le paragraphe (3), de ce
qui suit : 20

Registres
électroniques

(3.1) L’employeur qui tient des registres, comme l’en oblige le
présent article, par voie électronique doit les conserver sous une forme
électronique intelligible pendant la durée de conservation visée25
au paragraphe (3).

Dispense

(3.2) Le ministre peut, selon des modalités qu’il estime acceptables,
dispenser un employeur ou une catégorie d’employeurs de l’exigence
visée au paragraphe (3.1). 30

c) le paragraphe 103(1) de cette loi est remplacé par ce qui suit :

Appel devant la
Cour canadienne de
l’impôt

103. (1) La Commission ou une personne que concerne une décision35
rendue au titre de l’article 91 ou 92, peut, dans les quatre-vingt-dix jours
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suivant la communication de la décision ou dans le délai supplémentaire
que peut accorder la Cour canadienne de l’impôt sur demande à elle
présentée dans ces quatre-vingt-dix jours, interjeter appel devant la Cour
canadienne de l’impôt de la manière prévue par laLoi sur la Cour
canadienne de l’impôt. 5

d) à compter du dernier en date du 30 juin 1996 et de la date de
sanction de la présente loi, le paragraphe 103(3) de cette loi est
remplacé par ce qui suit :

Décision de la Cour
canadienne de 10
l’impôt

(3) Sur appel interjeté en vertu du présent article, la Cour canadienne
de l’impôt peut annuler, confirmer ou modifier la décision rendue au
titre de l’article 91 ou 92 ou, s’il s’agit d’une décision rendue au titre
de l’article 92, renvoyer l’affaire au ministre pour qu’il l’étudie de15
nouveau et rende une nouvelle décision; la Cour :

a) notifie aux parties à l’appel sa décision par écrit;

b) motive sa décision, mais elle ne le fait par écrit que si elle
l’estime opportun.

e) à compter du dernier en date du 30 juin 1996 et de la date de 20
sanction de la présente loi, l’article 108 de cette loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1), de ce qui suit :

Délégation

(1.1) Le ministre peut autoriser un fonctionnaire ou une catégorie de
fonctionnaires à exercer les pouvoirs et fonctions qui lui sont conférés25
en vertu de la présente partie.

f) les pouvoirs et fonctions du ministre du Revenu national qui
ont été délégués à un fonctionnaire ou à une catégorie de
fonctionnaires par règlement pris en application du
paragraphe 75(2) de laLoi sur l’assurance-chômageavant le 30
30 juin 1996 continuent d’être ainsi délégués jusqu’à ce qu’une
autorisation du ministre, prévue par le paragraphe 108(1.1) de
la Loi sur l’assurance-emploi, édicté par l’alinéa e), change
cette délégation;
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g) malgré l’abrogation de la Loi sur l’assurance-chômagepar la
Loi sur l’assurance-emploi à compter du 30 juin 1996, pour
l’application de l’article 57 de la Loi sur l’assurance-chômage
après le 15 juin 1994 et avant le 30 juin 1996, le paragraphe (2)
de cet article est réputé être remplacé par ce qui suit : 5

Montant déduit non
remis

(2) L’employeur qui a retenu une somme sur la rétribution d’un
assuré au titre des cotisations ouvrières que l’assuré doit payer, mais n’a
pas versé cette somme au receveur général est réputé la détenir en10
fiducie pour Sa Majesté, séparée de ses propres biens, et en vue de la
verser à Sa Majesté selon les modalités et au moment prévus par la
présente loi.

Non-versement

(3) Malgré la Loi sur la faillite et l’insolvabilité, en cas de 15
non-versement à Sa Majesté, selon les modalités et au moment prévus
par la présente loi, d’une somme qu’un employeur est réputé par le
paragraphe (2) détenir en fiducie pour Sa Majesté, les biens de
l’employeur d’une valeur égale à cette somme sont réputés :

a) être détenus en fiducie pour Sa Majesté, à compter du moment où20
la somme est retenue, séparés des propres biens de l’employeur et en
vue d’être versés à Sa Majesté;

b) ne pas faire partie du patrimoine de l’employeur à compter de ce
moment, que cette somme ou ces biens aient été ou non tenus
séparés de ses propres biens ou de son patrimoine. 25

h) à compter du 30 juin 1996, le passage du paragraphe 67(3) de
la Loi sur la faillite et l’insolvabilité précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

Exceptions

(3) Le paragraphe (2) ne s’applique pas à l’égard des30
paragraphes 227(4) et (4.1) de laLoi de l’impôt sur le revenu, des
paragraphes 23(3) et (4) duRégime de pensions du Canadaou des
paragraphes 86(2) et (2.1) de laLoi sur l’assurance-emploi, ou à l’égard
de toute loi provinciale créant une fiducie présumée dans le seul but
d’assurer à Sa Majesté du chef de la province en question le paiement35
des sommes à déduire ou à retenir aux termes de cette loi, pourvu que,
dans ce dernier cas, se réalise l’une des deux conditions suivantes :
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i) au dernier en date du 30 juin 1996 et de la date de sanction de
la présente loi, le paragraphe 159(2) de la présente loi est
remplacé par ce qui suit :

« (2) La modification apportée au passage du paragraphe 67(3)
de la même loi précédant l’alinéaa), édictée par le paragraphe (1), 5
est réputée entrée en vigueur le 15 juin 1994 et s’applique après le
14 juin 1994 et avant le 30 juin 1996.

(3) La modification apportée à l’alinéa 67(3)a) de la même loi,
édictée par le paragraphe (1), est réputée entrée en vigueur le
15 juin 1994. » 10

(2) En cas de sanction de la présente loi après le 29 juin 1996 et
de sanction du projet de loi C-12, déposé au cours de la deuxième
session de la trente-cinquième législature et intituléLoi concernant
l’assurance-emploi au Canada, il n’est pas tenu compte des
articles 186 et 187 de la présente loi. 15

(3) L’alinéa (1)c) entre en vigueur à la date fixée par décret du
gouverneur en conseil.

193. (1) En cas de sanction du projet de loi C-36, déposé au cours
de la deuxième session de la trente-cinquième législature et intitulé
Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu, la Loi sur l’accise, la 20
Loi sur la taxe d’accise, la Loi sur le Bureau du surintendant des
institutions financières, la Loi sur la sécurité de la vieillesse et la Loi
sur la marine marchande du Canada(appelée « cette loi » au
présent article) :

a) l’alinéa 37(13)b) de la Loi de l’impôt sur le revenu, édicté par 25
le paragraphe 9(10) de cette loi, est remplacé par ce qui suit :

b) seraient des activités de recherche scientifique et de
développement expérimental s’ils étaient exécutés par la personne ou
la société de personnes visée à l’alinéaa).

b) l’alinéa 88(1)e.2) de laLoi de l’impôt sur le revenu, édicté par 30
le paragraphe 43(8), est remplacé par ce qui suit :

e.2) les alinéas 87(2)c), d.1), e.1), e.3), g) à l), l.3) àu), x), z.1), z.2),
aa), cc), ll ), nn), pp,), rr ), tt) et uu), le paragraphe 87(6) et, sous
réserve de l’article 78, le paragraphe 87(7) s’appliquent à la
liquidation, avec les modifications suivantes : 35
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c) le passage du paragraphe 96(3) de laLoi de l’impôt sur le
revenu précédant l’alinéa a), édicté par le paragraphe 17(5) de
cette loi, est remplacé par ce qui suit :

Convention ou choix
d’un associé 5

(3) Dans le cas où un contribuable qui est un associé d’une société
de personnes au cours d’un exercice a fait ou signé, à une fin
quelconque en vue du calcul de son revenu tiré de la société de
personnes pour l’exercice, un choix ou une convention, ou a indiqué un
montant à une telle fin, en application de l’un des10
paragraphes 13(4), (15) et (16) et 14(6), de l’article 15.2, des
paragraphes 20(9) et 21(1) à (4), de l’article 22, du paragraphe 29(1), de
l’article 34, de la division 37(8)a)(ii)(B), des paragraphes 44(1) et (6),
50(1) et 80(5), (9), (10) et (11), de l’article 80.04 et des
paragraphes 97(2) et 249.1(4) et (6), lequel choix ou laquelle convention15
ou indication de montant serait valide si ce n’était le présent paragraphe,
les règles suivantes s’appliquent :

d) l’alinéa f) de la définition de « pourcentage déterminé », au
paragraphe 127(9) de laLoi de l’impôt sur le revenu, est remplacé
par ce qui suit : 20

f) dans le cas du remboursement d’une aide gouvernementale,
d’une aide non gouvernementale ou d’un paiement contractuel,
qui a réduit l’un des montants suivants, le pourcentage déterminé
qui était applicable, selon le cas, au bien, à la dépense admissible
ou au montant de remplacement visés aux sous-alinéas (i), (ii)25
et (iii) respectivement :

(i) le coût en capital d’un bien pour le contribuable en vertu
de l’alinéa (11.1)b),

(ii) le montant d’une dépense admissible engagée par le
contribuable en vertu des alinéas (11.1)c) ou e) pour les 30
années d’imposition qui ont commencé avant 1996,

(iii) le montant de remplacement visé par règlement qui est
applicable au contribuable en vertu de l’alinéa (11.1)f) pour les
années d’imposition qui ont commencé avant 1996;

f.1) dans le cas du remboursement d’une aide gouvernementale,35
d’une aide non gouvernementale ou d’un paiement contractuel,
qui a réduit une dépense admissible engagée par le contribuable
en application de l’un des paragraphes (18) à (20), 20 %;
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e) la division 150(1)d)(ii)(A) de la Loi de l’impôt sur le revenu,
édicté par le paragraphe 38(2) de cette loi, est remplacée par
ce qui suit :

(A) un particulier qui a exploité une entreprise au cours de
l’année, sauf si les dépenses effectuées dans le cadre de5
l’exploitation de l’entreprise représentent principalement le
coût ou le coût en capital d’abris fiscaux déterminés, au sens
du paragraphe 143.2(1), ou d’abris fiscaux, au sens du
paragraphe 237.1(1),

f) le paragraphe 249.1(5) de laLoi de l’impôt sur le revenu, édicté 10
par le paragraphe 61(1) de cette loi, est remplacé par ce qui
suit :

Exception abri
fiscal

(5) Le paragraphe (4) ne s’applique pas à l’exercice donné d’une15
entreprise dans le cas où, au cours d’un exercice antérieur ou tout au
long de la période qui a commencé au début de l’exercice donné et s’est
terminée à la fin de l’année civile dans laquelle cet exercice a
commencé, les dépenses effectuées dans le cadre de l’exploitation de
l’entreprise représentaient principalement le coût ou le coût en capital20
d’abris fiscaux déterminés, au sens du paragraphe 143.2(1), ou d’abris
fiscaux, au sens du paragraphe 237.1(1).

(2) En cas de sanction de cette loi :

a) le paragraphe 16(1) de cette loi est abrogé;

b) le paragraphe 16(3) de cette loi est remplacé par ce qui suit : 25

« (3) Le paragraphe (2) s’applique aux liquidations qui
commencent après juin 1995. »

c) le paragraphe 17(5) de cette loi est abrogé;

d) le paragraphe 17(6) de cette loi est remplacé par ce qui suit :

« (6) Les paragraphes (1) à (3) s’appliquent à compter de 1995. » 30

e) le paragraphe 33(1) de cette loi est abrogé;
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f) le paragraphe 33(3) de cette loi est remplacé par ce qui suit :

« (3) Le paragraphe (2) s’applique aux années d’imposition qui
se terminent après juin 1995. »

g) le paragraphe 60(2) de cette loi est remplacé par ce qui suit :

« (2) Le paragraphe 248(1) de la même loi est modifié par 5
adjonction, selon l’ordre alphabétique, de ce qui suit :

« date d’échéance de
production »
"filing-due date"

« date d’échéance de production » Le jour où un contribuable est tenu10
de produire sa déclaration de revenu en vertu de la partie I pour une
année d’imposition ou le jour où il serait tenu de la produire s’il
avait un impôt à payer pour l’année en vertu de cette partie.

« société
professionnelle » 15
"professional
corporation"

« société professionnelle » Société qui exerce la profession d’avocat, de
chiropraticien, de comptable, de dentiste, de médecin ou
de vétérinaire. » 20

h) le paragraphe 60(7) de cette loi est abrogé.

(3) En cas de sanction de cette loi avant la présente loi :

a) le sous-alinéa 12(1)x)(vi) de la Loi de l’impôt sur le revenu,
édicté par le paragraphe 5(1), est remplacé par ce qui suit :

(vi) sous réserve des paragraphes 127(11.1), (11.5) ou (11.6), ne25
réduit pas le coût ou le coût en capital du bien, ou le montant de
la dépense, aux fins d’une cotisation établie ou à établir en vertu
de la présente loi,

b) le renvoi au paragraphe (1) figurant au paragraphe 37(10) de
la Loi de l’impôt sur le revenu, édicté par le paragraphe 16(2), est 30
remplacé par un renvoi au paragraphe (11).
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(4) En cas de sanction de cette loi avant la présente loi :

a) le paragraphe 106(3) est remplacé par ce qui suit :

« (3) L’alinéa 157(3)e) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

e) le 1/12 du total des montants dont chacun est réputé, par les5
paragraphes 125.4(3), 127.1(1) ou 127.41(3), avoir été payé au titre
de l’impôt payable par la société pour l’année en vertu de la
présente partie. »

b) le paragraphe 106(5) est remplacé par ce qui suit :

« (5) Le paragraphe (3) s’applique aux années d’imposition qui 10
se terminent après le 22 février 1994. Toutefois, en ce qui a trait
aux années d’imposition qui se terminent avant 1995, il n’est pas
tenu compte du renvoi au paragraphe 125.4(3) de la même loi
figurant à l’alinéa 157(3)e) de la même loi, édicté par le
paragraphe (3). » 15

(5) En cas de sanction de cette loi après la présente loi, les
paragraphes ajoutés à l’article 227 de laLoi de l’impôt sur le revenu
par l’article 57 de cette loi sont ajoutés après le paragraphe (4.1) de
cet article de la Loi de l’impôt de l’impôt et non après le
paragraphe (4) de même article. 20

(6) En cas de sanction de cette loi après la présente loi, le
paragraphe 41(1) de cette loi est remplacé par ce qui suit :

« 41. (1) L’alinéa 157(3)e) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

e) le 1/12 du total des montants représentant chacun un montant qui25
est réputé, par les paragraphes 125.4(3), 127.1(1) ou 127.41(3), avoir
été payé au titre de l’impôt payable par la société pour l’année en
vertu de la présente partie. »

(7) Les alinéas (1)a) et d) et le paragraphe (3) s’appliquent aux
années d’imposition qui commencent après 1995. 30

(8) L’alinéa (1)b) s’applique aux liquidations qui commencent
après juin 1995.
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(9) L’alinéa (1)c) s’applique à compter de 1995.

(10) L’alinéa (1)e) s’applique aux années d’imposition 1995
et suivantes.

(11) L’alinéa (1)f) s’applique aux exercices qui commencent
après 1994. 5

(12) Les paragraphes (2), (5) et (6) sont réputés entrés en vigueur
à la date de sanction de cette loi.


